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« We seem at present to be in the midst of a great Revolution. »

Oliver Wolcott à Laura Wolcott
 (le 11 juin 1776)





À Renaud, un lecteur enthousiaste.
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Introduction

En 1818, John Adams, un juriste du Massachusetts membre du second Congrès continental et l’un des auteurs de la Déclaration d’indépendance du 4 juillet 1776, médite rétroactivement sur ce moment historique. « La révolution américaine ne fut pas un événement comme les autres. Ses effets et ses conséquences sur une grande partie du monde sont déjà impressionnants. Quand et où cesseront-ils ? Mais qu’entend-on par la révolution américaine ? Entend-on la guerre américaine ? La révolution a eu lieu avant que la guerre ne commence. La révolution était dans l’esprit et les cœurs des habitants1 », observe-t-il. John Adams note les conséquences de la révolution américaine en Europe et aux Amériques, encore quarante ans après l’indépendance des États-Unis. Ce qui nous intéresse dans son propos, cependant, est surtout sa tentative de définir le moment révolutionnaire. À ses yeux, la révolution, dans le sens d’un bouleversement de l’ordre établi, ici celui de l’Empire britannique, s’est produite dans l’esprit de la population avant même la guerre d’indépendance, qui commence en 1775. Cette citation met l’accent sur la complexité de la révolution américaine et sur la difficulté d’en définir la chronologie, les contours, les étapes, les effets, voire le sens même.

Assurément et principalement, la révolution américaine est la naissance institutionnelle, politique et géographique d’un pays, les États-Unis, au début une ligue de treize républiques souveraines2. Le processus qui mène à cette naissance est l’objet principal de cette étude. De 1776 à 1780, ce sont treize républiques, avec leurs constitutions propres, qui apparaissent sur la carte. Mais c’est aussi, depuis 1763, une révolte coloniale et fiscale, un bras de fer institutionnel entre le Parlement britannique et treize colonies nord-américaines, le Premier Congrès continental à l’automne 1774, puis le Second à partir de mai 1775, le tout ponctué d’émeutes. C’est aussi une guerre, de 1775 à 1783, elle-même multidimensionnelle : une guerre d’indépendance de ces treize colonies, une guerre civile entre Britanniques de métropole et Britanniques d’Amérique mais aussi entre des Américains en faveur de l’indépendance et ceux qui y sont opposés, soit les Patriotes contre les Loyalistes, et, enfin, un conflit international, presque global même, entre la Grande-Bretagne, la France, et l’Espagne – empires contre empires – avec des théâtres d’opérations en Amérique du Nord, aux Antilles, en Europe, en Afrique de l’Ouest et aux Indes. Un conflit qui mêle sur le continent nord-américain même un ensemble hétérogène de territoires et de populations, loin de Philadelphie, de Boston ou de Charleston.

Cet ouvrage s’ouvre au moment de la Boston Tea Party, en décembre 1773, et prend fin en décembre 1776. Il se concentre particulièrement sur treize mois décisifs, de juin 1775 à juillet 1776, avec un gros plan sur les six premiers mois de 1776. Ce serait une erreur de penser que les États-Unis devaient nécessairement naître de l’union de ces treize colonies britanniques nord-américaines un 4 juillet 1776. Pourquoi treize et non pas quatorze, avec le Québec comme le souhaite résolument le Second Congrès continental, quinze avec la Nouvelle-Écosse, ou dix-sept avec les deux Florides, occidentale et orientale, aux mains des Britanniques depuis 1763 ? Pourquoi 1776, et non 1775 ou 1777 ou une autre année ? Pourquoi le 4 et non le 2 juillet ? Le hasard, le contexte, et dans une moindre mesure la géographie, mais surtout les décisions des acteurs, la politique et la guerre ont créé cette naissance. C’est l’enjeu de ce livre : comprendre comment treize colonies nord-américaines se sont unies, sont devenues des États et ont proclamé leur indépendance le 4 juillet 1776, tout en examinant les conséquences immédiates – militaires, politiques et diplomatiques – de cette remarquable et mémorable décision jusqu’à la fin de cette année 1776, une année véritablement américaine.

En réalité, l’indépendance couve depuis l’automne 1775 et pour comprendre cette soudaine accélération des événements, il faut même revenir à l’hiver 1773-1774. Car 1776 ne joue pas le rôle de 1789 pour la Révolution française. L’année de l’indépendance fait suite à douze ans de crise, depuis la fin de la guerre de Sept Ans en 1763. Dix ans plus tard, en 1773, Benjamin Franklin, le plus connu des colons, incarne à Londres la lutte des colonies contre le Parlement et le gouvernement qui tentent d’imposer une reprise en main administrative, fiscale, douanière et militaire de l’empire. Or, cette politique est jugée inacceptable par les colons.

La Grande-Bretagne, qui considère ces treize colonies nord-américaines comme prospères et fiscalement privilégiées, voire autonomes même d’un point de vue législatif, est fortement endettée. Dans les années 1760, Londres essaie ainsi de lever des impôts et des droits de douane, comme de lutter contre la contrebande, afin de combler son déficit et de faire payer les colons américains. C’est un échec. En 1773, ne reste plus que la question du thé. Londres décide de donner le monopole du marché nord-américain à sa Compagnie des Indes orientales qui l’achemine d’Orient. Nouvel échec. Pire, les colons entrent alors clairement en rébellion. En réaction, le Parlement britannique vote des lois sévères contre Boston. Mais les autres colonies, à la surprise générale, se montrent solidaires du Massachusetts. Des délégués se réunissent à Philadelphie une première fois ponctuellement dans un Congrès de délégués à l’automne 1774, puis à nouveau à partir de mai 1775, mais cette fois-ci de manière continue. Entre-temps, une première escarmouche a lieu près de Boston, le 19 avril 1775, entre les milices du Massachusetts et l’armée britannique. À partir de l’été 1775 et jusqu’au 4 juillet 1776, la crise va ainsi crescendo jusqu’à la séparation et l’indépendance. Cette dernière s’enracine dans les débats et les décisions, voire dans la violence militaire, de ces deux années cruciales.

Notre regard se porte de manière détaillée sur cette marche vers la séparation malgré une résistance au Congrès continental de ceux qui sont attachés à l’empire, tout en défendant ardemment les droits des colonies. Avec l’indépendance, les colonies deviennent des États, des républiques, en adoptant une constitution propre, et le Congrès renforce l’unité entre elles et conduit résolument la guerre à partir de l’été 1776. Une période décisive s’il en est, une formidable et imprévisible accélération de l’histoire : treize colonies quittent un empire victorieux, prospère, florissant et envié de tous – surtout des Français – pour devenir une ligue de treize républiques et combattre farouchement leur ancienne métropole. Du côté britannique, les rebelles américains doivent revenir de gré ou de force dans l’empire. Cette indépendance est pour Londres une aberration, une trahison même. Le Congrès n’est qu’une assemblée tyrannique où un groupe d’hommes impose ses vues à toute une population. À Versailles, où on observe de près la crise depuis son tout début, l’opportunité d’affaiblir la Grande-Bretagne en aidant ces treize colonies à quitter l’empire et en récupérant une partie de son commerce lucratif semble se présenter à l’horizon. Mais la Grande-Bretagne est un ennemi puissant, surtout sur les mers. En 1776, Versailles étudie prudemment la situation et réfléchit à une possible aide, matérielle et financière d’abord. Philadelphie, Londres et Versailles sont ainsi les trois principales scènes de cet ouvrage.

Cette étude détaillée des années 1775 et surtout 1776 est principalement construite, du côté américain, à partir d’une lecture minutieuse, au jour près, des registres du Second Congrès continental, de la correspondance des délégués et des notes et des journaux tenus par certains d’entre eux, tout comme de leurs souvenirs rédigés au crépuscule de leur vie, dans les années 1810 et 1820. Les sources des années 1775 et 1776 éclairent une lutte et une indépendance inscrites dans un quotidien législatif et offrent un aperçu intimiste sur les émotions vécues par ces acteurs, pris dans un chaos provoqué par des changements politiques radicaux et la violence de la guerre, et que la mémoire états-unienne a glorifiés en géants. Ce livre cherche ainsi à restaurer l’humanité de ces acteurs – Benjamin Franklin, Thomas Jefferson, John Adams ou encore John Dickinson entre autres – avec leurs doutes, leurs vulnérabilités comme leurs convictions et leurs espoirs. Ces sources permettent aussi d’insérer les anecdotes de la vie dans la grande histoire. Cet ouvrage repose aussi sur une lecture minutieuse des rapports, de Beaumarchais notamment, qui arrivent sur le bureau de Vergennes, secrétaire d’État aux Affaires étrangères de Louis XVI et de ses propres notes sur la crise anglo-américaine, tout comme des débats au Parlement britannique. Cette étude offre ainsi un jeu de mises en perspective entre le travail législatif quotidien au Congrès et une vision plus globale à partir de Londres et de Paris.

Cette lecture serrée et croisée de multiples sources bouscule quelque peu la chronologie des événements. Apparaît ainsi clairement au Congrès continental un passage progressif vers la séparation à partir de la fin de l’automne 1775 qui s’accentue dès mars 1776 pour s’imposer en mai et juin. L’ouvrage clé de Thomas Paine, Common Sense, un pamphlet à très fort tirage qui défend avec succès l’indépendance, n’est pas tant le point de départ de la marche vers l’indépendance que l’accélérateur d’un processus déjà enclenché. Par ailleurs, trois éléments saillants se font jour à la lecture de ces sources : l’American Prohibitory Act (décembre 1775), qui interdit aux colons de commercer ; la décision prise par le Congrès d’ouvrir les ports américains à l’Europe et à leurs possessions aux Antilles (avril 1776) ; et la recommandation que fait celui-ci aux colonies de couper leurs liens avec la Grande-Bretagne en rédigeant leurs propres constitutions (mai 1776). Ainsi, à partir de mars 1776, l’indépendance ne semble plus faire aucun doute, sauf revirement politique hautement improbable de Londres. Les partisans de la réconciliation deviennent minoritaires au Congrès, même s’ils défendent leur point de vue jusqu’au vote décisif du 2 juillet 1776 en faveur de l’indépendance. Ne reste plus qu’à annoncer cette indépendance au monde par une déclaration, ce qui est fait le 4 juillet.

Suit un été de tous les dangers pour les colons, désormais habitants d’États indépendants, les États unis. Londres envoie une véritable armada dans la baie de New York afin de prendre la ville et d’infliger une sévère et définitive défaite à l’armée de George Washington et donc au Congrès. Il s’agit, cependant, de faire la guerre mais aussi la paix en ramenant dans l’empire ces États, que les Britanniques considèrent toujours comme des colonies. Des négociations sans espoir de réussite ont lieu à New York en septembre 1776 entre les chefs militaires britanniques et une délégation du Congrès. Mais les Américains ont désormais le regard tourné vers Versailles. Leur mission : convaincre les Français de les aider à gagner cette guerre contre leur ancienne métropole.
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PREMIÈRE PARTIE
LA CRISE
 (DÉCEMBRE 1773-SEPTEMBRE 1775)





CHAPITRE PREMIER
Franklin et l’affaire des lettres
 (septembre-décembre 1773)

Rêves d’empire brisés

Benjamin Franklin est né à Boston en 1706 dans une famille modeste d’artisans, seizième d’une fratrie de dix-sept, dont quatre meurent dans l’enfance. Son père est fabricant de chandelles. Autodidacte porté sur les sciences, Benjamin Franklin devient apprenti au journal de son frère James, de huit ans son aîné, à l’âge de douze ans. Ensemble, ils fondent en 1721 un nouveau journal, The New England Courant, dans lequel Benjamin Franklin tient secrètement et anonymement une chronique divertissante, satyrique et irrévérencieuse sous le pseudonyme d’une veuve appelée Silence Dogood. Lorsqu’il avoue être l’auteur de ces billets à son frère James, après que ce dernier a été emprisonné plusieurs semaines en 1722 pour outrage aux autorités de la colonie, ils se disputent violemment. L’année suivante, alors qu’il est mineur et lié par contrat à son frère, Benjamin Franklin fuit Boston pour s’installer à Philadelphie. Il a 17 ans. Avec ses 6 000 habitants, Philadelphie est alors la troisième plus grande ville de l’Amérique du Nord britannique, derrière Boston et New York. C’est une ville très différente de l’austère Boston, plus ouverte, plus tolérante et surtout avec une population beaucoup plus hétérogène d’un point de vue religieux et culturel. Même s’il reste dans le monde impérial anglo-américain, Franklin change de colonie et d’environnement politique. Fondée par le quaker William Penn en 1681, la Pennsylvanie est toujours aux mains de ses descendants et les quakers détiennent le pouvoir.

Franklin arrive épuisé et totalement démuni : « J’étais vêtu de ma tenue de travail, mes plus beaux vêtements devant arriver par mer. J’étais sale de mon voyage ; mes poches étaient pleines de chemises et de bas ; je ne connaissais personne, ni ne me dirigeais vers un logement. J’étais fatigué par le voyage, la rame et le manque de sommeil. J’avais très faim, et tout mon argent consistait en un dollar hollandais et à peu près un shilling en cuivre1. »

Dès l’année suivante, Franklin part pour la première fois à Londres se parfaire comme imprimeur dans la capitale de l’empire. Il y reste dix-huit mois avant de rentrer à Philadelphie, avec déjà de solides connaissances, une excellente pratique de son métier et un premier réseau de savants et d’amis. À Philadelphie, il excelle dans l’imprimerie, lance son propre journal, The Pennsylvania Gazette, crée un club qu’il nomme The Junto et fonde une bibliothèque, The Library Company, et une société philosophique, l’American Philosophical Society. Il se lance même en politique et est élu en 1751 à l’assemblée de Pennsylvanie. Il publie aussi un almanach et des essais sur une variété infinie de sujets, dont ses travaux sur l’électricité qui le rendent célèbre jusqu’à Paris. En 1757, à l’âge de 51 ans, Franklin retourne à Londres mais cette fois-ci comme l’unique savant, inventeur et philosophe né dans les colonies, connu en Europe.

Benjamin Franklin, à Londres, est en mission. Au nom de l’assemblée de Pennsylvanie, il cherche à se rapprocher du gouvernement britannique afin d’obtenir que la colonie devienne une colonie royale au lieu d’être aux mains de ses Propriétaires, les descendants de William Penn. Axe majeur de la construction de l’empire anglais en Amérique du Nord au XVIIe siècle, les colonies à Propriétaires, celles qui appartiennent à une ou à des familles aristocrates, ne sont plus en vogue un siècle plus tard. La demande des habitants de Pennsylvanie pourrait être bien reçue dans les cercles décisionnaires londoniens mais les Penn, Thomas et John, ont encore beaucoup d’influence. Franklin est ainsi, depuis 1756, l’allié politique d’un certain Joseph Galloway, un riche et brillant juriste, plus jeune que lui de vingt-cinq ans, qui est à la tête d’un parti contre les Propriétaires. L’objectif de Franklin, comme il le décrit lui-même dans une langue fleurie, est de voir ces derniers « pourrir et puer dans les narines de la postérité2 ». Face à eux se présente le parti en faveur des Propriétaires, conduit par John Dickinson, un jeune juriste et excellent orateur que John Adams décrira en 1774 comme « une ombre, grand mais fin comme un roseau, pâle comme la cendre ». Et d’ajouter, caustique : « on penserait à première vue qu’il n’aurait qu’un mois à vivre »3.

Franklin et Galloway estiment que si la Pennsylvanie passe sous le contrôle de la couronne, les pouvoirs de l’assemblée s’en verront accrus. Inversement, Dickinson pense que la colonie risque de perdre son autonomie sous le contrôle du roi et du Parlement. La charte pourrait être modifiée, une armée envoyée dans la colonie et l’anglicanisme pourrait devenir la religion officielle, limitant les droits des dissidents. À l’assemblée, la rivalité entre Galloway et Dickinson atteint un tel paroxysme qu’ils en viennent aux mains. Finalement, les Penn obtiennent l’appui du roi. Ils conservent la propriété de la Pennsylvanie mais doivent accepter de voir leurs vastes propriétés dans la colonie taxées par l’assemblée. Franklin rentre à Philadelphie en 1762, fort de cette demi-victoire, mais il est battu aux élections législatives de 1764, tout comme son allié Galloway. Le parti en faveur des Propriétaires remporte la mise. Dickinson est élu. Franklin retourne à Londres, cette fois-ci comme agent, d’abord de la Pennsylvanie, puis par la suite du Massachusetts, du New Jersey et de la Géorgie.

Benjamin Franklin n’est pas un radical. Bien au contraire. En 1760, il écrit qu’il a longtemps été « de l’opinion que les fondations de la future grandeur et de la stabilité de l’Empire britannique reposent en Amérique ». Il voit les colonies américaines comme « tant de comtés gagnés par la Grande-Bretagne et plus avantageux que s’ils avaient été gagnés sur la mer autour de ses côtes et joints à celle-ci par la terre ». Car, selon lui, « étant situés dans des climats différents, ils produisent une plus grande variété de denrées et de matières premières pour plus de manufactures, et séparés par l’océan, ils accroissent d’autant plus son commerce et le nombre de ses marins ». Il ajoute que « puisqu’ils sont tous inclus dans l’Empire britannique », ils contribuent pleinement à la richesse de la métropole et de l’empire comme de la leur4. À la fin de la guerre de Sept Ans (1757-1763), il se réjouit de la conquête anglaise du Canada, « non seulement en tant que colon mais aussi comme britannique5 ». Dans les années 1760, il se dit même suspecté « en Angleterre d’être trop américain et en Amérique d’être trop britannique6 ». Jusqu’au tout dernier moment, Franklin croit viscéralement à la grandeur et au rayonnement de l’Empire britannique qu’il décrit encore en juillet 1776, alors que les Treize Colonies ont déclaré leur indépendance, comme « un vase de porcelaine délicate et noble », avouant avoir tout tenté pour ne pas le voir brisé7. Deux ans plus tôt, cependant, en janvier 1774, Franklin, le plus britannique des révolutionnaires américains, subit un des plus grands revers de sa vie politique lors de ce que l’on appelle l’affaire des lettres de Hutchinson. Un scandale qui le pousse à rentrer à Philadelphie un an plus tard, et amorce son cheminement personnel vers l’idée d’une indépendance des Treize Colonies.



Les lettres de Hutchinson

En 1763, au lendemain de son éclatante victoire contre la France pendant la guerre de Sept Ans, la Grande-Bretagne, fortement endettée, tente une reprise en main administrative, territoriale, militaire et fiscale de ses désormais très nombreuses – vingt-six au total – colonies nord-américaines et antillaises. Le gouvernement et le Parlement adoptent toute une série de mesures dans ce sens, dont le Stamp Act. Cette loi de 1765 rend obligatoire l’achat d’un timbre fiscal pour tout document officiel, tout comme pour les journaux et même les jeux de cartes. Les plus belles plumes américaines, parmi lesquelles John Dickinson, contestent cette nouvelle mesure en la dénonçant comme un impôt colonial, sans précédent dans l’histoire des colonies britanniques. D’après ces pamphlétaires, le Parlement peut uniquement adopter des lois liées au commerce, comme baisser ou augmenter les droits de douane, mais en aucun cas voter des taxes dites directes. John Adams, alors avocat à Boston, déclare en décembre 1765 que « le Parlement de Grande-Bretagne n’a pas plus le droit de lever des impôts dans les colonies que le Parlement de Paris8 ». Seules les assemblées coloniales, au sein desquelles les colons sont dûment représentés, en ont le pouvoir. Sur le terrain, les esprits s’échauffent. La nouvelle taxe doit être perçue par des officiels, nommés pour cette seule tâche et appelés percepteurs de timbres.

À Boston, c’est Andrew Oliver, un riche marchand membre de l’assemblée du Massachusetts, qui est chargé de cette très impopulaire mission. À l’été 1765, à peine entré en fonction, Oliver est pendu en effigie et sa maison envahie, cambriolée et largement détruite par une foule en colère, menée par un groupe de radicaux qui prend le nom de Fils de la Liberté (Sons of Liberty). Deux autres maisons sont ciblées, dont celle de Thomas Hutchinson, alors gouverneur adjoint du Massachusetts. Devant une telle opposition, le Parlement abroge la loi dès 1766 et en vote une autre dans la foulée, dite Declaratory Act, qui réitère le statut dépendant et subordonné des colonies et stipule explicitement le droit du Parlement à légiférer « dans quelque domaine que ce soit » (« in all cases whatsoever »). Cette expression, profondément gravée dans l’esprit des colons, restera présente dans les débats durant toute la durée de la révolution.

Deux ans plus tard, en 1768 et 1769, Thomas Hutchinson entretient une correspondance avec Thomas Whately, un député au Parlement qui a occupé plusieurs hauts postes sous les gouvernements de lord Grenville (1763-1765) et de lord North (1770-1782). Se joint également à cette correspondance Andrew Oliver, avec qui Hutchinson est lié par mariage. Entre le début de 1768 et la fin de 1771, ils échangent vingt lettres. Dans celles-ci, chacun partage ses vues sur la crise qui secoue les relations anglo-américaines dans les années 1760, particulièrement à Boston. Au moment de la rédaction des premiers couriers, le calme est plus ou moins revenu mais Hutchinson et Oliver sont encore amers vis-à-vis de la destruction de leurs biens en 1766 et de ce qu’ils condamnent comme désordre et désobéissance, « anarchie » selon leurs mots. Leur correspondance reflète largement leurs discours publics à l’exception d’un passage dans une lettre de Hutchinson de janvier 1769. Dans celui-ci, il estime, certes à regret, qu’il n’est guère possible de gouverner une colonie située à « deux mille » kilomètres de la métropole tout en assurant que ses habitants jouissent des mêmes libertés. « Il doit, pense-t-il, s’opérer une restriction de ce qu’on appelle les libertés anglaises […] pour la paix et le bon ordre » de la colonie. Cette situation étant « préférable à toute rupture des liens avec la métropole qui, il en est certain, provoquerait la ruine de la colonie »9.

Dans une correspondance privée, ce point de vue, partagé par beaucoup, notamment dans les cercles du pouvoir londonien, n’est pas en soi choquant, surtout de la part d’un gouverneur adjoint nommé par le roi. Mais étant donné la grande tension qui agite alors Boston, Hutchinson n’y étant d’ailleurs pas étranger, de tels propos peuvent enflammer les foules. Hutchinson le sait fort bien puisqu’il demande à son correspondant « de garder secret tout ce qu’il écrit10 ». Un des principaux ressorts des revendications nord-américaines est justement cette question d’égalité entre les sujets de métropole et ceux des colonies. L’argumentation des pamphlétaires américains repose sur le fait que l’émigration n’entraîne aucunement une perte de droits. Le Virginien Thomas Jefferson, dans un de ses textes les plus connus, Vue sommaire des droits de l’Amérique britannique, publié en 1774, affirme : « nos ancêtres, avant leur migration en Amérique, étaient des habitants libres de Grande-Bretagne et possédaient le droit […] de quitter le pays où le hasard, et non le choix, les avait placés11 ». Les « libertés anglaises » sont tout aussi chéries en Amérique qu’en Angleterre, peut-être même davantage. Priver les colons de ces dernières équivaut, à leurs yeux, à les reléguer à un statut inférieur.

Rendre publics de tels propos condamnerait assurément son auteur, particulièrement s’il est lui-même né dans les colonies. Or, Hutchinson non seulement est né dans le Massachusetts mais appartient à une famille prestigieuse établie dans la colonie depuis le début du XVIIe siècle. En 1764 et en 1767, il publie même les deux premiers volumes de son Histoire de la colonie de la baie de Massachusetts. Ajoutons qu’en 1754, en pleine guerre de Sept Ans, il avait représenté le Massachusetts à un congrès où étaient réunis, à Albany, au nord de New York, les délégués de sept d’entre elles. Cette rencontre eut lieu d’ailleurs à la demande de Londres afin que les colonies s’entendent pour s’unir contre les Français. Au même titre que Benjamin Franklin, Thomas Hutchinson a même proposé un plan d’union des colonies du Nord, refusé par les assemblées coloniales. Le temps où ces deux Bostoniens collaboraient étroitement au nom de l’empire est désormais bien éloigné12. Incidemment, très longtemps après, en 1789, Franklin, méditant sur le passé et avec un brin de nostalgie pour l’empire, écrira que si son plan avait été adopté par les colonies en 1754, « la séparation de la Mère-patrie des Colonies ne serait pas arrivée si tôt […], pas avant peut-être un autre siècle13 ».



Boston, ville occupée

Publier une correspondance dans la presse ou dans un ouvrage à l’insu de son ou de ses auteurs n’est alors pas inhabituel dans la vie politique anglaise. Le faire, en le reconnaissant publiquement de surcroît, peut cependant valoir réprobation, voire une condamnation morale, et même davantage, particulièrement dans le climat extrêmement tendu entre Londres et Boston de ces années 1770. Depuis 1768, Londres maintient quatre régiments dans la capitale du Massachusetts, soit plus de 2 000 hommes pour une population de 16 000 habitants. Boston fait littéralement figure de ville occupée, du moins aux yeux des colons en lutte contre le gouvernement et le Parlement. Franklin désapprouve fortement cette occupation militaire. Il estime que ces soldats sont pour les Bostoniens des étrangers, « comme des soldats du Hanovre le seraient en Angleterre, n’ayant pas été demandés par notre assemblée », et estime que ceux-ci devraient être rappelés. La mention du Hanovre est, bien sûr, une allusion au fait que George III appartient à la dynastie des Hanovriens et que, pour cette raison, il gouverne aussi ce territoire allemand14. Envoyer des troupes à Boston équivaut à « construire une forge dans une poudrière », conclut Franklin avec justesse, avec prémonition même15. Quant aux émeutes qui secouent Boston, il estime qu’elles sont « si habituelles en Grande-Bretagne qu’on penserait presque qu’elles sont une manière de gouverner ». En une année, ajoute-t-il, « j’ai vu des émeutes dans le pays sur le blé, sur les élections […], dans les ateliers, des émeutes de mineurs de charbon, de tisserands, de charbonniers, de scieurs, de marins, de contrebandiers etc. »16.

Or, le soir du 5 mars 1770, survient à Boston un tragique accident d’une grande portée politique. Un groupe de huit soldats britanniques, gardant le bâtiment des douanes, est pris à partie par une foule d’une centaine de personnes qui leur crie de tirer, les insulte et leur lance des boules de neige. La confrontation, cependant, dégénère lorsque certains soldats, dans une grande confusion, ouvrent le feu. Cinq civils, dont le Noir libre Crispus Attucks, sont tués. Tirer sur la foule lors d’émeutes ou d’échauffourées est alors commun en Europe, mais dans les colonies nord-américaines, le fait est exceptionnel. Plus de dix mille Bostoniens assistent aux funérailles des victimes. La plupart des boutiques ferment et les cloches de la ville sonnent. Les soldats et leur capitaine, Thomas Preston, sont jugés à Boston, et non à Londres, en octobre et novembre 1770. Preston, qui malgré la tragédie garde une bonne image auprès des Bostoniens, est acquitté. Il n’aurait pas donné l’ordre de tirer. Les soldats, défendus, entre autres, par un jeune avocat de 35 ans, John Adams, futur révolutionnaire de premier plan, sont acquittés excepté deux d’entre eux. Ces derniers sont finalement graciés mais condamnés à avoir un « M », pour le mot manslaughter (« homicide involontaire »), marqué au fer rouge et bien visible sur la face intérieure de leur pouce. Ce « Boston Massacre », une expression employée par les révolutionnaires américains (et par l’historiographie depuis), devient rapidement un instrument de propagande, illustré par une estampe de l’orfèvre et graveur Paul Revere, un Bostonien d’origine huguenote (Rivoire étant le nom de son père), prouvant que les colons sont victimes de la tyrannie d’un roi qui envoie son armée leur tirer dessus17.



Le scandale

Dans un premier temps, Benjamin Franklin a non seulement approuvé l’adoption du Stamp Act de 1765, à tel point que des émeutiers ont menacé sa résidence à Philadelphie, comme celle de Joseph Galloway, « d’être rasée au niveau de la rue », mais a aussi proposé un de ses alliés politiques comme percepteur pour la Pennsylvanie, pour ensuite prendre, éloquemment et avec succès, la défense des colonies devant le Parlement pour obtenir son abrogation18. Cette volte-face est symptomatique de la position délicate et indécise dans laquelle se trouve Franklin. Elle reflète aussi celle d’un Américain éloigné depuis longtemps des colonies et évoluant dans les cercles du pouvoir en métropole. Au début des années 1770, cependant, Franklin est désenchanté par la politique britannique à l’endroit des colonies nord-américaines19. De plus, les mesures commerciales et fiscales prises par Londres, et l’hostilité déployée par les colons à leur encontre, le fragilisent politiquement dans sa quête pour obtenir le renversement des Propriétaires de la Pennsylvanie. Elles donnent raison à ses adversaires politiques, notamment à John Dickinson, dans leur crainte qu’un contrôle de la colonie par la couronne restreindrait les libertés des habitants. De surcroît, lord Hillsborough, qui occupe le poste de secrétaire d’État aux Colonies, nouvellement créé en 1768, ne lui est pas favorable. Celui-ci qualifie même Franklin de « républicain », de « personnage factieux et malveillant », le terme « républicain » étant particulièrement négatif dans une Angleterre qui se souvient encore vivement de la guerre civile des années 1640. Lors de cette période, le roi Charles Ier fut exécuté et une république fut instaurée avec à sa tête Oliver Cromwell20. Pareillement, Franklin estime que « les colonies ne peuvent s’attendre à aucune faveur ni justice durant le mandat21 » de Hillsborough.

Or, en décembre 1772, Franklin décide d’envoyer la correspondance entre Hutchinson, Oliver et Whately à l’assemblée du Massachusetts à Boston. Qui la lui a remise ? Nul ne le sait mais l’historien américain Bernard Bailyn, auteur d’une biographie de Hutchinson, conjecture qu’il s’agit de Thomas Pownall, gouverneur du Massachusetts de 1757 à 1760, puis député au Parlement et, de manière cruciale, adversaire politique de Hutchinson22. Ce pourrait aussi être John Temple, un natif de Boston, contrôleur en chef des douanes pour les colonies du Nord, favorable aux colons et, pour cette raison, également un opposant à Hutchinson et à Oliver. Or, Temple perd son poste en 1770 et part à Londres, amer23. Ajoutons que ces lettres ont aussi circulé parmi les ministres à Londres, afin d’aider à l’élaboration d’une réorganisation administrative du Massachusetts, et sont donc connues du gouvernement comme de certains députés.

Benjamin Franklin adresse les lettres à Thomas Cushing, le président (speaker) de l’assemblée du Massachusetts, indiquant qu’elles « sont tombées dernièrement dans ses mains » et, sans doute par fausse naïveté ou plutôt au cas où sa propre missive serait interceptée par les Britanniques, prévenant « qu’elles ne doivent être ni publiées ni copiées, et révélées qu’à une poignée de dirigeants, et qu’elles doivent lui être renvoyées24 ». Les lettres sont lues à l’assemblée puis chaque membre en reçoit un exemplaire imprimé. À la demande de Samuel Adams, un des membres les plus radicaux des Fils de la Liberté de Boston, les lettres sont même publiées en juin 1773, un mois après le décès de Whately et alors que Hutchinson et Oliver sont désormais gouverneur et gouverneur-adjoint de la colonie. L’assemblée rédige une pétition demandant au secrétaire d’État aux Colonies, lord Dartmouth, qui succède à Hillsborough en 1772, de rappeler les deux hommes. Précisons que Samuel Adams était en concurrence avec Franklin pour représenter le Massachusetts à Londres et qu’il estime ce dernier trop proche des autorités anglaises. Peu semble lui importer de mettre Franklin en difficulté avec cette publication.

Pour se justifier, Benjamin Franklin expliquera en 1774 qu’il a communiqué ces lettres à l’assemblée du Massachusetts pour exonérer le gouvernement de Londres d’avoir eu l’idée des mesures radicales qui frappent alors Boston en accusant les Américains Hutchinson et Oliver, « qui ont grandi parmi nous » comme l’indique le titre de la version publiée de la correspondance, de les avoir suggérées aux responsables anglais. Ainsi Franklin espère résoudre la crise en sacrifiant deux responsables américains en poste à Boston. L’inverse se produit. Il écrira : « cette opportunité, nos ministres n’eurent pas la sagesse de la saisir. Ils choisirent plutôt de la rejeter et de m’insulter et de m’humilier pour la leur avoir fournie ». Il déplore d’avoir été accusé d’être « un incendiaire », alors qu’il chérissait de voir un moyen d’atténuer le différend entre les colonies et Londres. Il conclut : « Quelle étrange perversion »25.

Pour ne pas arranger les choses, Franklin publie dans la presse à Londres, en septembre 1773, deux morceaux satiriques attaquant le gouvernement britannique. Dans « Règles selon lesquelles un grand empire peut être réduit en un petit », il liste les mesures à prendre pour perdre les colonies américaines et qui, bien sûr, correspondent à celles prises par Londres, notamment par le ministre Hillsborough. Dans « Un édit du roi de Prusse », il montre que les Anglais, descendants d’Allemands établis outre-Manche au Moyen Âge – une allusion aux origines « saxonnes » de l’Angleterre, en vogue chez les penseurs du XVIIIe siècle –, subissent une politique fiscale hostile de la Prusse, comme les colons celle de l’Angleterre, sans avoir voix au chapitre26.

Franklin apprend aussi que le frère de Thomas Whately, William, son héritier, et John Temple se sont battus en duel le 11 décembre du fait de la divulgation des lettres. Whately a été blessé et une nouvelle confrontation est prévue. C’est alors que Franklin, devant le sérieux de la situation et le besoin de sauver son honneur, décide, le 25 décembre, de se démasquer dans la presse comme celui qui a adressé les lettres de Hutchinson à l’assemblée du Massachusetts27. Il se justifie en expliquant qu’il ne s’agit pas « de lettres privées entre amis » mais d’une correspondance « entre officiels à propos d’affaires publiques et destinée à proposer des mesures publiques »28. Entre-temps, à Boston, la situation devient dramatique. Le 16 décembre, le jour même où paraît l’article « Règles selon lesquelles un grand empire peut être réduit en un petit », cette fois-ci dans un journal de Boston, The Massachusetts Spy, des Bostoniens en colère, menés par les Fils de la Liberté, jettent dans la rade la cargaison de thé de trois navires de la Compagnie des Indes orientales (la East India Company). Un événement de la Révolution américaine devenu hautement symbolique, qui portera le nom de Boston Tea Party à partir des années 1820, mais qui est sur le moment connu sous le nom plus prosaïque de « La destruction du thé »29.









CHAPITRE 2
Thé et humiliation
 (décembre 1773-janvier 1774)

La Compagnie des Indes orientales

Lorsque l’on considère la crise américaine, il est primordial de garder à l’esprit que Londres gère tout un empire, des Indes au Canada en passant par les Antilles, et non juste les treize colonies nord-américaines, de la Géorgie au New Hampshire. Ces dernières constituent indubitablement une pièce indispensable du puzzle impérial mais les décisions sont prises en considérant des intérêts divers, voire opposés, et en privilégiant inévitablement certains, à l’avantage ultime, bien sûr, de la métropole et de son commerce, mais aussi selon les règles du favoritisme et du clientélisme profondément ancrées dans les usages de l’époque.

Fondée en 1600, la East India Company, véritable géant, est bien davantage qu’une compagnie de commerce. Elle possède sa propre flotte de guerre, ses troupes et ses fortifications et assure notamment la colonisation du Bengale, à ses propres frais et dans l’intérêt de la Grande-Bretagne, en échange d’un monopole sur le commerce de produits venant du subcontinent et d’Asie, notamment le thé de Chine qui représente 40 % de ses importations en 1760. En Inde, elle a vaincu les Français pendant la guerre de Sept Ans. Or, au début des années 1770, la Compagnie est proche de la banqueroute. Le Tea Act, adopté par le Parlement en mai 1773, cherche à la sauver tout en préservant la prérogative de Londres de lever des droits de douane sur le commerce nord-américain, même si ce n’est pas le premier objectif. En substance, la nouvelle loi attribue à la Compagnie, qui jusqu’alors n’était pas autorisée à vendre son thé dans les colonies américaines, le monopole de ce marché et y permet la vente directement, sans intermédiaires en Grande-Bretagne.

Or, les colons américains, « probablement les plus grands buveurs de thé de l’univers » selon un contemporain, consomment beaucoup de thé, même les plus démunis en boivent deux fois par jour, dit-on1. Outre le goût qui est apprécié, boire du thé revêt une dimension sociale : afficher chez soi un service à thé dénote distinction, élégance et réussite. Le thé consommé dans les colonies nord-américaines est soit importé d’Angleterre, où la Compagnie des Indes orientales l’a acheminé, soit, le plus souvent, du thé de contrebande, appelé « thé hollandais » (Dutch Tea) car il est importé des Antilles néerlandaises. Or, à peine un quart du thé consommé dans les Treize Colonies, possiblement même beaucoup moins, est vendu de façon légale. Comme l’observe l’historien James Fichter, le thé joue un rôle très important dans la Révolution2.



La révolte du thé

En 1773, la Compagnie envoie sept navires, un pour chacun des ports de Philadelphie, New York et Charleston, et quatre pour Boston, où le thé doit être vendu par des consignataires nommés par Londres. Le chargement de ces navires, 600 000 livres, correspond à plus du double de la quantité de thé vendue légalement dans les Treize Colonies l’année précédente. Outre une hostilité à l’imposition par la métropole d’un monopole et à ce qui est assimilé à un impôt, les colons s’opposent au Tea Act tout simplement parce qu’il rend le thé plus cher et ruine les marchands qui en importaient jusque-là librement, certes, mais surtout illégalement. À Boston, où le thé de contrebande est pourtant moins répandu que dans les autres ports, la situation explose du fait de l’intense animosité entre les Fils de la Liberté et le gouverneur Thomas Hutchinson et de la rigidité de ce dernier. Les consignataires, dont deux sont les propres fils de Hutchinson, ne démissionnent pas sous la pression de la population. Le gouverneur refuse de renvoyer les navires à Londres, une mesure d’apaisement potentiellement décisive, écrivant même que l’opinion de Boston est divisée et que la vente du thé ne rencontre guère de difficulté3. Le 16 décembre 1773, plus d’une centaine d’hommes, dont beaucoup sont grimés en guerriers mohawks, descendent nuitamment vers la rade où sont ancrés les trois navires et jettent par-dessus bord 342 caisses de thé pour une valeur de près de 10 000 livres sterling. Le lendemain, John Adams note dans son journal : « Le peuple ne devrait jamais se lever sans accomplir une action mémorable – quelque chose de remarquable et de frappant. Cette destruction du thé est si audacieuse, si hardie, si déterminée, intrépide et inébranlable et elle doit avoir des conséquences si importantes et si durables que je ne peux que la considérer comme un événement historique4. »

L’histoire a principalement retenu les événements de Boston du fait de leur côté audacieux et spectaculaire, qui sont avec le temps devenu folkloriques et emblématiques, mais l’opposition au Tea Act est bien plus forte à Philadelphie et à New York par exemple, deux villes où la contrebande illégale est plus répandue et où les navires de la Compagnie n’ont même pas pu accéder au port. Reprenons les événements port par port. À Charleston, le thé est confisqué, trois semaines après l’arrivée du London le 2 décembre 1773, par un groupe de marchands et de notables rejoints par les Fils de la Liberté. La cargaison est ensuite entreposée au sous-sol de l’Exchange Building. Certes, la cargaison n’est pas détruite mais elle reste interdite à la vente. En février 1774, Londres répond dans un courrier au gouverneur de Caroline du Sud que « ce qui s’est produit à Charleston n’est pas aussi criminel que ce qu’il est advenu dans d’autres colonies », une allusion au Massachusetts, mais « peut tout de même être considéré comme une insulte injustifiable à ce royaume »5. À Philadelphie, dès le 16 octobre 1773, soit un mois avant les événements de Boston et deux semaines avant ceux de Charleston, paraissent dans la presse ce qui sera appelé les Philadelphia Resolutions, à savoir une liste de huit points préparée par des notables et par des marchands de la ville, dont le médecin Benjamin Rush, déclarant que la vente du thé de la Compagnie correspond à une levée d’impôts par le Parlement sans le consentement des assemblées coloniales et donc des colons, et que c’est « le devoir de tout homme libre en Amérique » de s’y opposer. Des résolutions qui sont publiées à Boston une semaine plus tard. Le 24 décembre, arrive à Philadelphie, après une rapide et longue chevauchée, Paul Revere avec la nouvelle de la destruction du thé dans la rade de Boston. Le 25 décembre, le navire Polly, de la Compagnie, remonte le fleuve Delaware, qui mène à Philadelphie, avec près de 700 caisses de thé. L’embarcation est interceptée et le capitaine est conduit à la Pennsylvania State House, le bâtiment où siège l’assemblée de la colonie. Une foule estimée à huit mille personnes impose au capitaine de ne pas décharger sa cargaison et de ne rester à Philadelphie que le temps de s’approvisionner pour le voyage retour. Moins de quarante-huit heures après, le Polly repart. Ce n’est qu’en avril 1774 que le navire Nancy, également de la Compagnie, après avoir hiverné aux Antilles, arrive à New York. Les New-Yorkais savent alors que le thé a été détruit à Boston, mis à l’écart à Charleston et que les Philadelphiens ont refusé de décharger la cargaison qui leur était destinée. Se réunissant et manifestant dans les rues dès l’automne, ils sont déterminés à suivre l’exemple de Philadelphie. Le capitaine du Nancy ne tente même pas de décharger son thé et, sagement, fait juste escale à Sandy Hook, dans le New Jersey au sud de Manhattan, après avoir essuyé une tempête, pour s’approvisionner avant de faire voile retour vers l’Angleterre6.

Comme l’écrira en 1809 Benjamin Rush à John Adams : « Je vous ai entendu dire une fois que la révolution débuta à Philadelphie lorsque ses citoyens renvoyèrent le navire de thé et que le Massachusetts aurait reçu son lot de thé si notre exemple ne l’avait pas encouragé à espérer l’union [des colonies] et à le détruire7 ». Dans la rivalité si forte entre les colonies et ici les villes, un Philadelphien est fier de rappeler à un Bostonien la primauté de sa ville dans la lutte contre la Compagnie des Indes et la Grande-Bretagne. En attendant d’entrer dans l’histoire, c’est l’épisode de « la destruction du thé » de Boston, connu à Londres le 20 janvier 1774, qui provoque un violent courroux parmi les ministres, au Parlement et au sein d’une grande partie de la population de métropole. « Il a été rapporté […] que dans un des ports de la côte nord-américaine, les habitants ont coulé près de 500 caisses de thé8 », publie un journal de Londres le 21 janvier, avant que toute la presse et la ville ne découvrent les détails de cet événement.



L’humiliation

C’est dans ce contexte explosif que Benjamin Franklin, agent, entre autres, de la Pennsylvanie et du Massachusetts, et receveur des postes des colonies, est convoqué par le Conseil du roi, officiellement pour examiner la pétition de l’assemblée du Massachusetts demandant le rappel du gouverneur Thomas Hutchinson et du gouverneur adjoint Andrew Oliver. La séance se tient le 29 janvier 1774 au Cockpit, une petite salle octogonale du palais de Whitehall, appelée ainsi car s’y déroulaient jadis les combats de coqs sous Henry VIII, un nom funestement prémonitoire. La salle est pleine à craquer, 35 lords sont présents, dont Frederick North, chef du gouvernement depuis 1770, ainsi qu’un public nombreux. Franklin, 68 ans, se tient debout face à une table où sont assis les conseillers, dont lord Wedderburn, 41 ans, adjoint au ministre de la Justice, qui prend la parole pendant une heure. En un véritable réquisitoire contre Franklin et, au-delà, contre les colons américains, l’Écossais Alexander Wedderburn défend Hutchinson et Oliver, démonte l’argumentation de Franklin par laquelle il a justifié d’avoir envoyé les lettres à l’assemblée du Massachusetts dans la presse et sermonne celui-ci avec un mépris ostentatoire et amusé, devant les applaudissements et les rires de la salle.

Selon Wedderburn, les lettres « contiennent les plus fortes preuves du bon sens de M. Hutchinson, de sa grande modération et de sa sincère préoccupation pour le bien-être de sa province natale ». Franklin est le seul responsable de la situation. Wedderburn se permet même un jeu de mots faisant allusion aux expériences de l’Américain en électricité, le qualifiant « de principal conducteur de toute cette machination contre deux gouverneurs du roi ». Il reproche à celui-ci de ne pas s’être dévoilé avant qu’un duel soit près de causer la mort d’un homme. Quant aux lettres, elles sont sans l’ombre d’un doute à caractère privé, Wedderburn rappelant que Hutchinson souhaitait même explicitement qu’elles soient gardées confidentielles. Franklin est donc un voleur et un incendiaire. Il ajoute : « l’esprit du docteur Franklin peut être possédé par cette idée d’une Grande République Américaine » mais il n’est pas l’ambassadeur d’un pays étranger. « Peu importe ce qu’il enseigne aux habitants de Boston, tant qu’il est ici, c’est un sujet », martèle-t-il. Finalement, Franklin n’a pas le statut d’un agent de colonies car il évolue « dans une orbite inférieure »9, dénonce avec violence Wedderburn.

Chacun sent ici le mépris d’un lord envers un homme né dans les colonies et de surcroît un artisan qui s’est hissé au sommet de la pyramide sociale anglo-américaine sans pouvoir prétendre véritablement y appartenir, du moins aux yeux de l’élite britannique. Pendant toute cette séance d’humiliation, Franklin se tient silencieux, « ostensiblement droit, sans le moindre mouvement de son corps », écrit Edward Bancroft, témoin de la scène. Franklin traitera officiellement avec humour cette « humiliation publique et rituelle », comme l’écrit l’historienne Sheila Skemp, qui y voit « la preuve qu’il n’est pas corrompu ». Mais, en privé, il en sera profondément affecté10. Cet épisode doit certainement être considéré comme une erreur de la part des ministres britanniques, s’aliénant un des plus fidèles amis américains de l’Angleterre. Franklin a, tout autant que les ministres, été surpris en découvrant la nouvelle de la Tea Party et, désapprouvant cette initiative, a même souhaité que la Compagnie des Indes orientales soit remboursée11.

Le lendemain, Franklin est démis de ses fonctions de receveur général des postes des colonies qu’il occupe depuis 1753, soit depuis plus de vingt ans. En mars 1774, il écrit à Thomas Cushing, dans le Massachusetts, que « la destruction violente du thé semble avoir uni tous les partis ici [à Londres] contre notre colonie » et « que nous n’avons jamais eu aussi peu d’amis en Grande-Bretagne depuis que nous sommes un peuple ». Cette dernière phrase est des plus importantes. Franklin perçoit en effet les colons comme un seul peuple et non plus seulement comme des sujets britanniques habitant treize colonies différentes, même si une telle perception apparaît plus clairement pour quelqu’un à l’étranger. Ce même printemps, alors qu’il avait un jour espéré s’installer en Grande-Bretagne « pour toujours », Franklin écrit qu’il « est sur le point de quitter ce pays »12.









CHAPITRE 3
Boston, ville martyre
 (printemps 1774)

Soumission ou exclusion

Cette année 1774 est assurément un des moments forts de la crise anglo-américaine. La Boston Tea Party de décembre 1773 n’est pas suivie de poursuites policières ou juridiques envers les émeutiers ou tout du moins leurs chefs, comme tous le craignent, même si le gouvernement britannique y songe sérieusement, entamant des démarches en ce sens au Parlement qui, finalement, n’aboutissent pas. Toutefois, la révolte entraîne inévitablement des mesures sévères, voire répressives à l’encontre de Boston et du Massachusetts1. L’humiliation de Benjamin Franklin de janvier 1774 par lord Wedderburn en est un signe avant-coureur. Pour Londres, les colonies, surtout Boston et ses Fils de la Liberté, ont fait acte de rébellion. Aux Communes, ce même Alexander Wedderburn déclare : « Un événement est arrivé dans une des colonies qui, s’il s’était produit dans un lieu hostile, aurait été la cause d’une guerre immédiate. » Un député du Pays de Galles, en appui du gouvernement, dit même que « Boston doit être détruite ». Pour George III, « les dés sont maintenant jetés » et clairement « les colonies doivent se soumettre ou triompher ». Autrement dit, pensant illusoire de choyer davantage les Américains, il estime que « nous devons les discipliner ou les laisser totalement livrés à eux-mêmes et les considérer comme des étrangers2 ». Edmund Burke, un des orateurs de l’opposition au Parlement, déclare que « si les colonies sont en état de résistance, elles sont en rébellion, et la rébellion, c’est la guerre ». Or, prévient-il en s’adressant au gouvernement : « la guerre ne peut être réprimée que par la guerre ; faites bien attention à ne pas vous méprendre. Découvrez si les colons n’ont pas été conduits vers des mesures injustifiables par vos décisions malveillantes »3.

Pour la presse britannique également, la crise est jugée critique. « La querelle avec l’Amérique est maintenant devenue très sérieuse. Elle se réduit à la question primordiale de savoir si le droit de taxer [les colonies] appartient ici ou là-bas4 », lit-on dans le London Evening Post. Autrement dit, le Parlement britannique a-t-il toujours le droit de lever des impôts dans ses propres colonies ? Lord Dartmouth, secrétaire d’État aux Colonies, explique la substance de la crise en ces mots : « la Législature Suprême de tout l’Empire britannique a voté un impôt (aucune importance pour le moment présent si elle en a le droit ou non, il suffit de dire que nous considérons que oui) […]. La question est de savoir si chacun doit se soumettre à ses lois. Si les habitants de l’Amérique répondent que non, ils affirment, de fait, qu’ils ne font plus partie de l’Empire britannique5. » Une vision pour le moins radicale : la soumission ou l’exclusion. Pour Londres, bien entendu, ce sera la soumission. Aux yeux du gouvernement et de sa majorité parlementaire, la réponse est donc claire : « En conséquence des désordres actuels en Amérique, des mesures efficaces doivent être adoptées afin de garantir la dépendance des colonies à la métropole6. »



Une main de fer

Au printemps 1774, Londres frappe le Massachusetts d’une main de fer. De mars à juin, le Parlement adopte le Boston Port Act, le Massachusetts Government Act et l’Administration of Justice Act. La première loi impose un blocus du port de Boston jusqu’à ce que la Compagnie des Indes orientales soit dédommagée pour la perte de sa cargaison de thé, assurant inévitablement la ruine d’une ville qui vit principalement de son commerce maritime. La deuxième modifie la charte de la colonie, octroyée par Guillaume III en 1691, soit quatre-vingt-trois ans auparavant, en renforçant considérablement les pouvoirs du gouverneur. Celui-ci peut nommer non seulement les juges et les shérifs mais aussi les membres du Conseil, alors que ces derniers étaient jusqu’alors élus par l’Assemblée. Un empiètement sérieux de l’exécutif royal sur le législatif colonial. Le gouverneur peut également empêcher les assemblées des villes (town meetings) de se réunir, une pratique délibérative à laquelle les colons du Massachusetts sont extrêmement attachés. La troisième, surnommée « la loi meurtrière » (Murder Act) par les Américains, prévoit de juger en Angleterre tout civil, militaire ou officier des douanes qui tuerait un colon, afin d’éviter de connaître un nouveau procès à Boston, dans un climat perçu à Londres comme partial et hostile aux Britanniques, comme celui du capitaine Thomas Preston et de ses hommes en 1770. Une quatrième loi, qui s’applique, elle, à toutes les colonies, impose le logement des troupes britanniques dans des bâtiments non occupés, et non chez l’habitant, mais néanmoins aux frais des colons.

Une autre loi, le Quebec Act, étend les limites sud de la province francophone jusqu’aux rives de l’Ohio, empiétant largement sur des territoires, certes autochtones, mais du point de vue des colons revendiqués par la Virginie et la Pennsylvanie ; octroie également aux habitants le libre exercice de la religion catholique ; et enfin prévoit la constitution d’un conseil législatif dont les membres sont nommés par le gouverneur, en contraste avec les autres colonies britanniques nord-américaines, où l’Assemblée est élue. Voté indépendamment des lois ciblant le Massachusetts, le Quebec Act s’insère néanmoins dans la politique de réorganisation de l’empire à la suite de la paix de 1763, notamment en bloquant l’expansion occidentale des colonies comme a tenté vainement de l’imposer la Proclamation Line cette année-là. Celle-ci traçait une ligne imaginaire le long des Appalaches au-delà de laquelle les colons ne pouvaient s’établir. Alexander Wedderburn est très clair sur ce point, le fleuve Ohio doit être la limite des colonies à l’Ouest. « Nous devons confiner les colons afin de les garder le long de la côte et des fleuves en accord avec notre ancienne politique7 », assure-t-il. Le Quebec Act est, sans surprise, associé par les colons aux quatre autres lois sous le nom collectif de « Lois intolérables ». Dans la presse américaine, George III est même taxé de « parjure » car « il a accordé son assentiment royal à une loi renforçant le papisme […] contrairement à son serment de couronnement de maintenir la religion protestante en Angleterre et dans les colonies »8.

La politique de Londres est conduite par des hommes qui, pour la plupart, ne connaissent de l’Amérique que ce qu’ils en ont lu ou entendu dire. Sur les 170 membres qui siègent de 1696 à 1775 au Bureau du commerce et des colonies (Board of Trade and Plantations), le comité qui conseille le gouvernement sur les questions coloniales, seulement cinq entretiennent des liens avec les colonies nord-américaines. Il en va de même aux Communes, où les députés au fait des affaires américaines constituent une petite minorité. Comme le note Isaac Barré, fervent soutien des Américains au Parlement : « ils ne sont que quelques-uns [à la Chambre des communes] à connaître la situation de l’Amérique9 ». De même, en 1775, John Fothergill, un ami de Benjamin Franklin, précise qu’au Parlement, « ceux qui appuient les décisions du gouvernement contre ce pays [l’Amérique] sont presque totalement étrangers au pays et à ses habitants. Les connaissances sur l’Amérique sont restreintes principalement aux marchands et aux négociants. On parle de ce pays, mais personne sauf ceux directement intéressés par ses productions, en connaissent quelque chose. Des débats sur le Stamp Act [1765-1766], des informations ont émergé mais tout a été oublié en quelques années10 ».



La solidarité dans la résistance

Les décisions britanniques reposent sur la perception, qui n’est que partiellement objective, que les colonies sont en constante rivalité entre elles. La stratégie est d’isoler et de punir le Massachusetts, Boston en particulier, assuré que les autres colonies ne se joindront pas à sa cause. Or, c’est exactement l’inverse qui se produit. Les colons font preuve d’une solidarité vis-à-vis de Boston et du Massachusetts tout à fait inattendue aux yeux du gouvernement et du Parlement britanniques mais aussi, sans aucun doute, à leurs propres yeux. Longtemps après la révolution, en 1818, John Adams se remémorera ce qu’il considérera comme un formidable et unique accomplissement, certes en exagérant quelque peu les différences entre les colonies : « Les colonies s’étaient développées sous des gouvernements si différents ; il y avait une si grande variété de religions ; leurs mœurs, manières et habitudes n’avaient que peu de ressemblance ; elles n’avaient que rarement à faire l’une avec l’autre ; leur connaissance les unes des autres était si imparfaite que les unir dans les mêmes principes théoriques et le même système d’action fut avec certitude une entreprise très difficile. Le total accomplissement de cette union en si peu de temps […] est un exemple singulier dans l’histoire de l’humanité. Treize horloges allaient sonner ensemble11 ».

En juin 1774, le planteur virginien George Washington exprime cette solidarité : « les ministres peuvent compter sur le fait que les Américains ne seront jamais imposés sans leur consentement et que la cause de Boston [et] les mesures despotiques prises à son encontre sont maintenant et seront toujours considérées comme la cause de l’Amérique (non pas que nous approuvions leur destruction du thé) et que nous ne nous résoudrons jamais à être sacrifiés pièce par pièce, bien que Dieu seul sache ce qu’il adviendra de nous12 ». L’opinion de Washington illustre le sentiment général des élites coloniales : condamner la Boston Tea Party – une foule d’émeutiers détruisant des biens reste une menace pour les possédants – tout en se montrant solidaires d’une ville perçue comme martyrisée, le tout dans un climat de résistance aux décisions des ministres de George III et du Parlement prises depuis 1763 et interprétées, pour le moins, comme vexatoires, voire comme « tyranniques » dans la langue des Américains.

De la même manière, le jeune New-Yorkais Gouverneur Morris13, qui sera l’envoyé américain à Paris en pleine révolution française de 1792 à 1794, écrit en 1774 : « La populace commence à penser et à raisonner. Pauvres reptiles ! C’est un matin printanier pour elle. Elle s’efforce de s’extraire de son bourbier d’hiver pour se réchauffer au soleil, sous peu elle mordra. » Pareillement, une Bostonienne parle « d’une populace de la plus basse sorte [menée] par des personnes dont elle n’a jamais entendu parler14 ». Le mot anglais employé dans ces deux citations est mob, un terme de mépris, que les élites utilisent très souvent pour qualifier les émeutiers. Certains parlent même de mobocracy, qui correspond à une dangereuse anarchie, un monde sens dessus dessous, avec la populace au pouvoir. De même, reprenant une citation du juriste et philosophe Jean Barbeyrac, également traducteur et commentateur des juristes Samuel von Pufendorf et Hugo Grotius, John Adams note : « Quand on parle d’un tyran, qui peut légitimement être déposé par le peuple, on n’entend pas par le mot de peuple la vile populace ou la canaille du pays, ni une cabale d’un petit nombre de séditieux ; mais la plus grande et la plus saine partie des sujets15. »

Ainsi, pour les élites coloniales, la résistance des colonies doit respecter les modes pacifiques et formels de l’expression de griefs, soit les pétitions, les résolutions et les déclarations, ou toute forme symbolique de protestation. La violence ne peut intervenir qu’après que ces modes de résistance s’avéreront vains car ignorés par le pouvoir. Toujours est-il qu’entre 1772 et 1774, sur une initiative de Sam Adams, cousin de John et un des plus actifs Fils de la Liberté de Boston, les colonies forment des comités de correspondance, le premier à Boston, afin de se tenir informées entre elles et de coordonner leurs actions. Ces comités se révèlent si efficaces que le loyaliste Daniel Leonard les dénonce comme « le serpent le plus vénéneux jamais éclos des œufs de la sédition ». À l’inverse, John Adams y voit avec fierté « une invention américaine »16.

En mai 1774, Sam Adams, président du comité de correspondance de Boston, envoie Paul Revere à Philadelphie avec le message suivant : « L’unique question est si vous [en majuscules] considérez que Boston souffre pour une cause commune » et si vous acceptez « de suspendre votre commerce avec la Grande-Bretagne » tel « un grand mais nécessaire sacrifice pour la cause de la liberté »17. Que les colons apprennent les événements de Boston et les lois adoptées par Londres par la presse ou par des messages de coursiers, la question du sort des Bostoniens se pose à tous : doit-on – peut-on – se lancer dans un boycott de tout commerce avec la métropole en solidarité avec le Massachusetts ? John Tighman, un modéré de Philadelphie, estime que la loi sur le port de Boston « est une application trop sévère de la puissance parlementaire » car elle risque « de ruiner des milliers d’habitants qui n’ont rien eu à faire avec la destruction du thé », et qui, bien au contraire, y étaient opposés. Il conclut que les auteurs de cette loi doivent être ignorants des affaires américaines18. La politique implacable de Londres embarrasse les modérés car les ministres et les parlementaires deviennent difficiles à défendre étant donné la sévérité de leurs décisions.









CHAPITRE 4
L’union dans le boycott
 (septembre-octobre 1774)

Un congrès américain

Du 5 au 26 octobre 1774, un Congrès, qui se dit « général » ou « continental » – ce dernier adjectif étant une allusion explicite à son aspiration hégémonique sur tout le continent nord-américain –, rassemble 56 délégués de 12 colonies, la lointaine Géorgie ne participant pas. Ce Congrès, passé dans l’histoire sous le nom de Premier Congrès continental, n’est pas une assemblée législative censée gouverner. Il est plutôt décrit comme une assemblée d’ambassadeurs. Dans le dictionnaire britannique de Samuel Johnson de 1773, le terme « congrès » ou congress a clairement le sens « d’une réunion de délégués nommés afin de régler une affaire entre différentes nations1 ». Les représentants des colonies se réunissent ainsi ponctuellement afin de répondre collectivement à Londres, à la suite du vote des lois du printemps 1774.

L’idée de la tenue de ce congrès s’est propagée rapidement et simultanément dans plusieurs colonies. En Virginie, Richard Henry Lee écrit que la nouvelle de la fermeture du port de Boston est reçue comme « un choc électrique2 ». À New York, le comité de correspondance, fort de ses 51 membres, recommande dès le mois de mai, « la cause étant générale et concernant tout un continent », la réunion « d’un congrès de députés des colonies […] assemblé sans délai »3. Que des délégués de certaines colonies se réunissent pour coordonner leurs décisions et leur action n’est pas une première. En 1754, ironiquement sous l’impulsion de la métropole et en pleine guerre de Sept Ans, sept colonies ont envoyé des délégués dans la ville new-yorkaise d’Albany pour réfléchir à unir leur force face aux Français. Leurs recommandations n’ont, cependant, pas été appliquées par les assemblées coloniales. En 1765, en réponse au Stamp Act, 27 représentants de neuf colonies se sont assemblés à New York afin de rédiger une déclaration commune et d’adresser une pétition au roi et au Parlement demandant l’abrogation de la loi sur le timbre. C’est le Stamp Act Congress. Neuf ans plus tard, le Premier Congrès continental s’inspire de ce dernier mais les délégués, dont un certain nombre ont siégé en 1765, sont deux fois plus nombreux, représentent trois colonies de plus et siègent près de deux mois au lieu de dix-huit jours. Les attentes sont immenses et sa mission délicate, pour ne pas dire périlleuse. Comme le déclare William Henry Drayton, un planteur et juriste influent de Caroline du Sud : « Les yeux et l’attention de l’Amérique, non de l’Europe, sont fixés sur le Congrès américain – Oh Députés ! Je ne doute pas que soyez à la hauteur de cette attente4. »

Avec cette décision de tenir un Congrès s’ouvre une période incertaine de désordre institutionnel car, face à l’opposition des assemblées coloniales contre la métropole, certains gouverneurs les dissolvent et les députés se réunissent alors chez l’un d’entre eux ou dans des tavernes en dehors de toute légalité, du moins aux yeux de Londres et de l’administration impériale. William Franklin, fils naturel de Benjamin, gouverneur du New Jersey depuis 1762, considère le Congrès de 1774, dans une lettre adressée à lord Dartmouth, secrétaire d’État aux Colonies, comme « au moins absurde, voire inconstitutionnel5 ». Ces notables américains partisans de la lutte contre la métropole sont devant un dilemme : élire un congrès illégal aux yeux de Londres, tout en respectant les droits auxquels ils tiennent car sur ceux-ci repose leur argumentation. Le fait, par exemple, de ne pas payer d’impôts levés sans leur consentement est revendiqué comme un droit. Il est par conséquent primordial que la lutte soit organisée dans un cadre institutionnel, d’où la condamnation par une grande partie du Congrès de la Boston Tea Party. Dans son histoire du New Hampshire publiée après la révolution en 1791, le pasteur et érudit Jeremy Belknap expliquera que l’anarchie fut évitée grâce « aux habitudes décentes des structures familiales, et au bon exemple de personnes d’influence », ce qu’il appelle « les liens secrets de la société »6. Cette lecture rétrospective d’une révolution calme et sans violence, bien évidemment erronée et embellie, restitue parfaitement ce qu’espéraient les élites américaines.

Les délégués au Congrès de 1774 sont désignés soit par une convention réunie spécifiquement dans ce but, soit par l’assemblée si elle siège toujours, soit, dans le cas du New York, par le vote de villes et de comtés. Ces délégués reçoivent des instructions plus ou moins précises et détaillées de leur colonie qu’ils doivent impérativement respecter. Ils sont littéralement mandatés. Or, toutes ces instructions, sauf celles du New York et du New Jersey, recommandent, comme celles du New Hampshire par exemple, l’adoption de mesures en vue de « préserver et perpétuer les droits, libertés et privilèges [des colonies] et de restaurer la paix, l’harmonie et la confiance mutuelle qui a existé, de manière heureuse, entre la mère patrie et ses colonies ». D’autres évoquent spécifiquement les lois adoptées contre le Massachusetts et le port de Boston, qu’il faut « soulager », et, comme celles de Virginie, « la nécessité de sauver l’Amérique du ravage et de la ruine occasionnés par des impôts arbitraires ». Tout en défendant ce qui est perçu comme les droits fondamentaux des colons – qui restent des Anglais malgré la migration et l’éloignement –, ces instructions soulignent toutes le besoin et le fort désir de restaurer l’harmonie, l’union et le bonheur entre les colonies et la métropole. Comme l’écrit Thomas Jefferson dans son Vue sommaire des droits de l’Amérique britannique : « Ce n’est ni notre souhait, ni notre intérêt, de nous séparer de la Grande-Bretagne. » Il conclut : « Établir l’amour fraternel et l’harmonie à travers tout l’empire, et que cela puisse durer jusqu’aux âges les plus lointains, telle est la fervente prière de toute l’Amérique britannique7 ! »
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Alors qu’on leur propose de se réunir dans la magnifique State House, où siège l’assemblée de Pennsylvanie, les délégués choisissent plutôt Carpenters’ Hall. Celui-ci est un bel édifice mais plus modeste, qui appartient à la guilde des artisans des métiers de construction, situé à moins de cinq cents mètres de la State House et dont l’aménagement n’est pas tout à fait fini en 1774. John Adams note que les délégués ont été impressionnés par la bibliothèque, qui contient les collections de la Library Company, fondée par Benjamin Franklin en 1731, au second étage du bâtiment8. Sans doute, mais refuser de se rassembler à la State House, sans même aller la visiter, est un avant tout un choix politique. C’est Joseph Galloway qui propose la State House, avec l’appui des délégués du New York. Or, tout le monde sait que Galloway est un modéré, opposé même aux comités de correspondance qu’il accuse « de placer l’anarchie au-dessus de l’ordre, début du républicanisme9 ». Mieux vaut siéger en terrain neutre. Autre camouflet : le Congrès choisit comme secrétaire Charles Thomson, un radical de la première heure et adversaire politique de Galloway en Pennsylvanie, que ce dernier décrit comme « un des plus violents (prétendus) Fils de la Liberté d’Amérique ». Une nomination arrangée de manière privée, en dehors de la salle, Thomson n’étant pas un délégué du Congrès, dénonce, de surcroît, Galloway10.



Rejet d’un plan d’union avec la Grande-Bretagne

Le 18 septembre, le Congrès se montre solidaire, sans pour autant les adopter, des résolutions, appelées Suffolk Resolves, émanant du comité de correspondance du comté du Suffolk, qui inclut Boston. Celles-ci appellent à ne pas obéir aux lois londoniennes du printemps 1774, à suspendre tout commerce avec la Grande-Bretagne, l’Irlande et la Caraïbe britannique, et à s’abstenir de toute consommation de produits britanniques, surtout le thé de la Compagnie des Indes orientales. Le Congrès ordonne de publier ces résolutions dans la presse et recommande aux colonies de faire tout leur possible pour aider Boston. John Adams note avec bonheur dans son journal : « C’est un des jours les plus heureux de ma vie. […] Aujourd’hui, je suis convaincu que l’Amérique soutiendra le Massachusetts ou périra avec lui11. »

Samuel Adams, lui, est plus circonspect et politique. Il confie à James Warren, rédacteur des résolutions du comté de Suffolk : « Jusqu’à présent nous [les délégués du Massachusetts] avons été comptés par beaucoup comme immodérés et irréfléchis, mais nous sommes maintenant universellement applaudis comme pleins de sang-froid et judicieux, tout comme courageux. » Il ajoute que certains délégués pensent que « notre objectif est l’indépendance, non seulement vis-à-vis de la mère patrie mais aussi des colonies ». Il recommande donc la prudence et la modération. Car même si sa résistance suscite l’estime et l’appui de la majorité du Congrès, Samuel Adams qualifiant le modéré et influent délégué de Pennsylvanie John Dickinson comme « un vrai Bostonien », le Massachusetts est néanmoins perçu par beaucoup comme jusqu’au-boutiste. Les représentants de cette colonie doivent donc être sur la retenue s’ils veulent convaincre leurs pairs.

Les membres du Congrès proviennent de douze colonies qui ont chacune une vie et un héritage politiques internes différents. John Adams l’explique bien : « Ce Congrès est une telle assemblée comme il n’en fut jamais réuni auparavant si soudainement dans aucune partie du monde. Ici existe une diversité de religions, d’éducation, de manières, d’intérêts telle qu’il paraît quasiment impossible de les unir dans un même plan d’action12. » C’est ce à quoi pourtant les délégués doivent œuvrer : trouver un consensus entre les exaltés et les modérés. À Londres, le soutien du Congrès aux résolutions du comté de Suffolk, et leur publication dans toute l’Amérique par son ordre, choque le roi, les ministres et beaucoup de parlementaires. Pour George III, elles placent le Massachusetts « en état de rébellion » et, en les approuvant, les autres colonies « ont fait tomber le masque » de la prudence13.

Le 28 septembre 1774, c’est le tournant. Joseph Galloway propose au Congrès un plan d’union entre les colonies et la Grande-Bretagne. Audacieux tout en étant raisonnable, ce projet se présente comme la solution politique. Son auteur dit respecter les instructions remises aux délégués par leur colonie qui leur recommandent de tout faire pour rétablir une union harmonieuse avec la métropole sans sacrifier les droits de l’Amérique. Puisque les colons ne souhaitent pas se séparer de la Grande-Bretagne mais garantir leurs droits dans un cadre constitutionnel et impérial, il faut profiter de cette crise pour unir durablement les colonies dans un schéma qui remédie aux défauts institutionnels de l’empire, en donnant voix au chapitre aux Américains tout en garantissant l’autorité supérieure du roi et du Parlement.

Ce plan, qui rappelle celui proposé à Albany en 1754, prévoit la création d’une assemblée (Grand Council) constituée de délégués désignés par les assemblées coloniales, renouvelés tous les trois ans, se réunissant une fois l’an, et d’un exécutif (President-General ou Lord Lieutenant) nommé par le roi. Ce « congrès américain » serait « la quatrième ou nouvelle branche du corps législatif britannique » après le roi, la Chambre des lords et les Communes. Chaque colonie conserve sa charte et sa souveraineté. Plus tard, Galloway recommandera même qu’elles deviennent toutes royales. Une évolution au demeurant impossible à accepter en Nouvelle-Angleterre. L’assentiment du « président » est nécessaire à l’adoption de chaque loi votée par le Congrès. Celui-ci reste « une branche distincte et inférieure au Parlement britannique, unie et incorporée en elle », car il ne peut y avoir « qu’une puissance suprême », même si Galloway propose que toute loi affectant les colonies, qu’elle émane du Parlement ou du Grand Council, doive être approuvée par les deux assemblées avant d’être adoptée.

Après de longs débats, les colonies repoussent de justesse ce plan d’union six contre cinq, une (le Rhode Island), divisée, ne se prononçant pas. Quinze ans plus tard, dans son histoire de la révolution écrite en exil en Angleterre, Joseph Galloway revient, à partir de ses notes prises sur le moment, sur les débats autour de son plan d’union. Il observe que le Congrès est divisé en deux partis « qui ont existé pendant trois semaines dans un rapport de force équilibré ». L’un œuvre pour une union « solide et constitutionnelle entre les deux pays » – notons au passage ce dernier terme qui révèle même sous la plume d’un partisan de l’empire une distanciation assumée entre les colonies et la métropole, « en évitant toute mesure qui tende vers la sédition ». L’autre « a pour dessein, depuis son opposition au Stamp Act, de rompre la connexion avec la Grande-Bretagne en jetant les gouvernements existants dans l’anarchie » et en incitant le peuple « à s’armer et avec ses armes à instaurer l’indépendance de l’Amérique », afin de « précipiter les deux pays dans les horreurs d’une guerre civile ». Galloway déplore auprès d’un correspondant britannique qu’il « se tient presque seul » à considérer les deux côtés de l’Atlantique. Parmi ses adversaires, il accuse particulièrement Samuel Adams, « qui mange peu, boit peu, dort peu et pense beaucoup », de mener le parti indépendantiste. Il le qualifie de « républicain », c’est-à-dire d’antimonarchique et de séditieux. Galloway présente aussi les résolutions du comté de Suffolk comme « une absolue déclaration de guerre contre la Grande-Bretagne »14. Au-delà de l’amertume d’un politique en minorité, puis d’un exilé, l’analyse rétrospective de Galloway révèle combien le Congrès est incertain et divisé sur la stratégie à adopter et que, loin du tableau de John Adams le dépeignant comme une assemblée de sages, il est inévitablement l’arène d’un âpre combat politique.

En 1774, les colonies ne sont pas prêtes à s’unir sauf ponctuellement et seulement face à Londres. D’ailleurs, Galloway oublie de préciser que l’union n’est absolument pas mentionnée dans les instructions des colonies à leurs délégués. Une telle décision aurait exigé l’approbation très incertaine de ces dernières avant d’entrer en vigueur. Galloway et ses alliés, notamment James Duane et John Jay, délégués du New York, ont proposé une union dans l’empire afin d’éviter de prendre un chemin qui semble mener vers l’indépendance, où, ironiquement, l’union s’avérerait indispensable. Galloway, comme alors Franklin, est un défenseur de l’Amérique et de l’empire ou de l’Amérique dans l’empire. L’empire est l’avenir de l’Amérique. Un empire, cependant, qu’il aurait aimé, tout comme Franklin, réformer pour durer en épousant les inévitables aspirations des colons à davantage d’autonomie, notamment commerciale.

Comme l’écrit l’historien américain John Ferling, Joseph Galloway est « un nationaliste impérial », voire « un patriote de l’empire »15. Il ne conteste aucunement la nécessaire dénonciation de la violence des mesures prises par Londres, comme si « les hommes libres d’Angleterre » qui ont émigré en Amérique étaient devenus « des esclaves après un voyage de six semaines ». Mais soit les colonies se considèrent comme des membres à part entière de l’empire, soit elles « sont autant d’entités distinctes […] indépendantes de celui-ci, comme la France ou l’Espagne »16. Ériger « des corps inférieurs à l’exercice de droits, de pouvoirs et de privilèges indépendants de l’État », assure-t-il, consiste « à fonder un imperium in imperio, un État dans l’État, le plus grand monstre politique »17. Galloway voit « l’esprit d’indépendance » souffler dans les décisions et les résolutions du Congrès, mais à l’époque le mot effraie et ce désir d’indépendance est davantage une accusation d’anarchie, voire de sédition, portée aux adversaires, qu’un réel objectif politique, excepté peut-être pour une petite minorité mais tout en restant inavouable. Cette tentative d’union avec la Grande-Bretagne est tout bonnement effacée. Pour Galloway et ses alliés, la défaite est totale.



L’arme économique

Le Congrès choisit l’arme économique qui s’est montrée, aux yeux des colons, très efficace dans les années 1760. Un fait pleinement admis à Londres, où les décideurs reconnaissent bien volontiers que « la place que nous tenons en Europe, bien au-delà de notre puissance naturelle, nous la tenons de nos avantages commerciaux18 », autrement dit avec les colonies. Le 20 octobre 1774, les délégués au Congrès s’accordent sur un document appelé Association. Après avoir assuré être des sujets loyaux quoiqu’opprimés par les décisions prises par la métropole depuis 1763, le Congrès déclare la non-importation et la non-consommation de produits britanniques ainsi que la non-exportation de productions américaines, le tout sur un calendrier étalé. La non-importation commence dès le 1er décembre 1774, la non-consommation, à partir du 1er mars 1775 et la non-exportation, seulement à compter du 10 septembre 1775, les membres du Congrès « ne souhaitant pas nuire à [leurs] compatriotes de Grande-Bretagne, d’Irlande et de la Caraïbe ». Plus fondamentalement, beaucoup des délégués sont des marchands et des planteurs et les colonies vivent de leurs exportations. Le Congrès entend s’attacher à « encourager la frugalité, la modération, et le travail, et à promouvoir l’agriculture, les arts, et les manufactures de ce pays ». À l’inverse, il compte lutter contre « la prodigalité, le gaspillage, les courses de chevaux et toutes sortes de jeux, les combats de coqs, les spectacles et les pièces de théâtre et autres distractions et amusements coûteux »19.

Pour faire respecter ce vaste programme, teinté, disons-le, d’austérité puritaine, le Congrès demande que soient formés des comités dans chaque comté, ville et village, dont les membres ne peuvent être élus que par les électeurs légitimes de chaque colonie et non par toute la population même restreinte aux hommes. Cette disposition est fondamentale pour ces notables du Congrès, attribuant une légitimité supplémentaire à ces comités, illustrant « un souci constant de retenue et d’ordre20 ». Ceux-ci, appelés Comités d’observation et d’inspection, sont chargés de vérifier que chacun respecte les articles de l’Association. Souhaitant éviter des échauffourées et la destruction des biens de ceux qui les enfreignent, le Congrès ne donne aux comités que le pouvoir de publier leurs noms dans la presse « afin que ces opposants aux droits de l’Amérique britannique soient connus publiquement et universellement condamnés comme les ennemis de la liberté américaine21 ». Même si la punition se veut sociale plutôt que physique ou matérielle, soit « la tactique de l’ostracisme plutôt que de la coercition », elle est néanmoins sévère à l’échelle de chaque localité22. En mars 1775, dans un comté du New Jersey, un habitant a été surpris à boire du thé de la Compagnie des Indes et a vu son nom publié dans une gazette comme « un ennemi de la liberté américaine ». Dans un comté de Virginie, un colon est accusé d’avoir « traité les Américains de rebelles et d’avoir contesté les décisions du Congrès » et, par conséquent, « doit faire preuve de repentance pour sa folie ». Enfin, dans un autre comté du New Jersey, un marchand se voit imposer un boycott pour avoir parlé « avec mépris et irrespect du Congrès continental et provincial [celui du New Jersey] » jusqu’à ce qu’il fasse preuve de repentance, publiquement et par écrit, dans un journal de Philadelphie ou de New York23. Le Congrès durcit ses positions et entend imposer ses décisions à tous les colons et ceci bien qu’il ne soit pas une assemblée élue. John Adams prévient : « Nous devons changer nos habitudes, nos préjugés, nos palais, notre goût pour les vêtements, le mobilier, les équipages, l’architecture etc.24. » La lutte contre la métropole impose la sobriété et l’austérité pour tous. Onze colonies choisissent de suivre le boycott. Les exportations britanniques vers les colonies nord-américaines chutent brutalement de 90 % en une année25.

Le Congrès adopte également plusieurs adresses à destination des habitants de la métropole, des douze Colonies, des autres colonies nord-américaines (la Géorgie, les deux Florides, Terre-Neuve, la Nouvelle-Écosse et même le Québec), une pétition à l’endroit du roi George III, « ne demandant que la paix, la liberté et la sécurité », et une déclaration des droits accompagnée d’une liste de griefs se référant aux lois votées par le Parlement en 1774, la loi sur le Québec incluse, mais aussi « depuis la dernière guerre », soit 1763. À ce moment de la crise, les griefs s’adressent au Parlement et non au roi, à l’inverse de la Déclaration d’indépendance de 1776. S’attaquer au Parlement et honorer, voire vénérer, le roi est la seule manière pour les Américains de ne pas quitter l’empire. La monarchie, qui a octroyé les chartes aux colonies, devient le seul lien d’obéissance et de protection avec la métropole. Alexander Hamilton écrit clairement que George III « est le roi de l’Amérique ». Il ajoute : « il est le suprême protecteur de l’empire » et « à lui seul nous devons allégeance et soumission » – sous-entendu : et non au Parlement. En Virginie, un pamphlétaire déclare également que le Parlement « n’est que notre sœur aînée […]. Nous lui devons affection mais l’obéissance n’est due qu’au roi ». Une telle vénération des colons vis-à-vis du roi, sans aucun doute sincère mais reflétant tout autant une stratégie politique face au Parlement, surprend leurs alliés britanniques. En métropole, c’est le Parlement qui jouit de l’estime de la population car il défend ses intérêts précisément face au roi. Toujours est-il que le Congrès décide de se réunir à nouveau le 10 mai 1775, toujours à Philadelphie, si « leurs griefs ne sont pas réparés d’ici-là26 ».









CHAPITRE 5
Parties d’échecs anglo-américaines
 (hiver 1774-1775)

La liste de Franklin

Au tout début du mois de décembre 1774, deux proches amis quakers de Benjamin Franklin qui ont leurs entrées au gouvernement, le marchand David Barclay et le médecin John Fothergill, proposent secrètement à celui-ci, qui a été convaincu de ne pas retourner précipitamment à Philadelphie malgré l’humiliation subie en janvier, de soumettre une liste de mesures qui seraient acceptées par le Congrès. L’objectif est de trouver une voie de réconciliation afin d’éviter une guerre de plus en plus possible. Appelée « Suggestions pour un dialogue sur les termes qui pourraient probablement résulter en une union durable entre la Grande-Bretagne et les Colonies », cette liste de 17 points défend principalement la cause américaine même si elle concède le remboursement du thé détruit dans la rade de Boston. Cette proposition de dédommagement est d’ailleurs la première sur la liste. Franklin joue l’apaisement en ouverture même si, au même moment, il préconise l’abrogation du Tea Act de 1773 et le remboursement aux assemblées coloniales des droits de douane levés du fait de cette loi sur le thé.

Pour Franklin, la loi sur le gouvernement du Massachusetts, qui a révoqué la charte de la colonie, et celle sur le Québec, toutes deux du printemps 1774, doivent aussi être abrogées. Un gouvernement libre, c’est-à-dire avec une assemblée élue, doit être octroyé au Canada. Les lois sur le commerce doivent, elles, être reconsidérées mais par les assemblées coloniales et non au Parlement. Quant aux lois qui restreignent les manufactures dans les colonies, elles doivent faire l’objet de nouveaux débats au Parlement. Et les droits de douane collectés sur le commerce colonial doivent bénéficier aux colonies et non à la métropole. De plus, nul logement de troupes ne doit être décidé sans l’accord des assemblées coloniales qui doivent aussi détenir la prérogative de rémunérer les juges et les gouverneurs. Cette question des salaires des officiels de l’empire est un contentieux entre les colonies et la métropole depuis des décennies. Londres souhaite payer leur salaire afin qu’ils ne soient pas dépendants des assemblées, lesquelles veulent, à l’inverse, les contrôler via leur rémunération, tout comme le roi reçoit, depuis 1760, pour ses dépenses personnelles et pour la cour, une somme d’argent du Parlement, appelée la liste civile. Enfin, dernier point, le Parlement ne peut interférer dans les affaires intérieures des colonies.

La liste de Benjamin Franklin propose ni plus ni moins une nouvelle relation métropole-colonies, d’ailleurs partiellement ancrée dans les faits avant 1763, qui ne pourra aucunement être acceptée par le gouvernement ni par le Parlement. Franklin fait toujours ce qu’il peut pour que les colonies restent dans l’empire mais on sent poindre dans ces propositions une nouvelle radicalité. Sans surprise et sans que Franklin ne le sache, les deux intermédiaires remanient la liste en éliminant certaines des conditions. Une lettre de février 1775 de Fothergill à Lord Dartmouth révèle cependant que la demande des Américains d’abroger les lois de 1774, y compris celle sur le Québec, constitue un point de blocage insurmontable1.



La vie comme les échecs

Le 2 décembre 1774, Benjamin Franklin est invité à jouer aux échecs par Caroline Howe, la sœur aînée des frères Howe, Richard, le contre-amiral, et William, le général, et également proche de lady Dartmouth, épouse du secrétaire d’État aux Colonies. Franklin, étonné de cette invitation singulière émanant d’une femme de la noblesse qui semble « s’imaginer pouvoir le battre2 », relève le défi. Il ne soupçonne pas encore que ces parties avec Caroline Howe sont en fait imbriquées dans la grande partie que jouent alors Londres et Philadelphie dans le registre géopolitique. À la fin d’une partie, la discussion, après s’être portée sur les mathématiques, aborde la crise sur un ton léger et facétieux. Sa partenaire de jeu demande à Franklin ce qu’il doit être fait de cette querelle entre la Grande-Bretagne et les colonies, espérant « que nous n’aurons pas une guerre civile ». Ils devraient « s’embrasser et être des amis », lui répond-il. Caroline Howe lui dit alors qu’il serait la personne idoine pour négocier entre les deux parties. « Ils ont préféré m’insulter », rétorque Franklin à sa partenaire de jeu, songeant à l’humiliation au Cockpit de janvier 1774. « Ils se sont conduits de manière honteuse », répond Caroline Howe, précisant même : « et effectivement certains en sont honteux eux-mêmes ». Après la colère suscitée à Londres par la Boston Tea Party, un an plus tard, l’humeur est à l’apaisement, semble-t-il. Emporté par son enthousiasme, Franklin ajoute que l’Amérique et l’Angleterre « n’ont pas d’intérêts sur lesquels ils divergent qui méritent l’affrontement. Il s’agit plutôt d’un point de détail, que deux ou trois personnes raisonnables pourraient régler en une demi-heure ». C’est après cette rencontre que Benjamin Franklin aurait dressé sa liste de suggestions qui ne se résume aucunement, comme il le sait fort bien lui-même, à des points de détail. Franklin, ne soupçonnant pas que ces parties d’échecs puissent avoir une dimension politique et pensant cette conversation « fortuite », a sans doute adopté exprès un ton frivole et empreint d’humour afin de ne pas gâcher ce moment de jeu3.

À la toute fin du mois de décembre 1774, Franklin retourne chez les Howe, où la maîtresse de maison lui demande immédiatement s’il accepterait de rencontrer son frère Richard, celui-ci surgissant dans la pièce à peine quelques minutes plus tard. Membre de la Chambre des lords, Richard Howe lui demande une liste de points considérés comme négociables par les Américains. Franklin ne peut alors que faire le rapprochement avec ses entretiens avec Barclay et Fothergill, ses deux amis quakers. Effectivement, lors d’une de leurs rencontres, lord Howe lui montre la liste que Franklin a remise à David Barclay en insinuant qu’il n’y a aucune chance que ces propositions soient acceptées par le gouvernement ou par le Parlement. Il lui demande par conséquent de reconsidérer cette liste, de proposer les conditions d’un plan de réconciliation et de le lui transmettre par l’intermédiaire de sa sœur, tâche pour laquelle il serait récompensé. À ce moment-là, Richard Howe pense être pressenti pour être envoyé à Philadelphie comme commissaire en vue de négociations avec une délégation du Congrès. Franklin s’oblige mais, quelques semaines plus tard, lord Howe, une fois le texte en main, n’est pas plus optimiste. Les deux hommes se voient plusieurs fois au cours du mois de janvier et de février 1775. C’est au Parlement, cependant, où les débats s’engagent entre le gouvernement et l’opposition, qu’une voie de médiation devra être trouvée afin de résoudre la crise.

Quant à Benjamin Franklin, en décembre 1774, son fils William lui écrit du New Jersey, avec justesse et affection : « s’il y avait quelque chance que vous puissiez convaincre ceux au pouvoir d’adhérer à vos idées, ou si ceux qui pensent comme vous pouvaient accéder au pouvoir, j’approuverais que vous restiez. Mais, désormais, vous avez eu des preuves assez solides que l’on ne peut raisonnablement s’attendre à l’un comme à l’autre et vous êtes regardé d’un œil mauvais dans ce pays, où vous courrez grand risque d’être menacé pour vos prises de position politiques ». Avant de conclure : « vous devriez revenir, tant que vous pourrez supporter la fatigue du voyage, dans un pays où les gens vous révèrent et sont enclins à tenir vos opinions avec égard »4.



L’opposition parlementaire

En tout juste quelques mois, contrairement aux espoirs des membres du Congrès et indépendamment de ceux qui espèrent et œuvrent discrètement à une négociation, la situation empire sérieusement. En Grande-Bretagne, les élections de 1774 reconduisent un Parlement majoritairement en appui du gouvernement et donc a minima peu enclin à faire des concessions aux habitants des Treize Colonies, pour ne pas dire franchement hostile à leur égard. Ces élections constituent pour les Américains un espoir déçu de réconciliation avec la métropole et d’un changement de politique à Londres, voire de gouvernement. Le discours du roi prononcé pour l’ouverture du nouveau Parlement en décembre 1774 est même décrit par John Wilkes, un membre véhément de l’opposition, comme « un arrêt de mort de l’Amérique ». À Boston, la presse compare les députés au Parlement à des chiens de cirque, n’étant « qu’un groupe d’épagneuls » que le ministre North « peut faire sauter en arrière et en avant… par-dessus un bâton, comme il lui plaît »5.

Au Parlement, William Pitt l’ancien, lord Chatham, âgé de 67 ans, « vainqueur » de la guerre de Sept Ans, est considéré par les colons comme un ami de l’Amérique. En février 1775, à la suite d’un discours enflammé prononcé à la Chambre des lords quelques jours plus tôt pour défendre les Américains, « accusés à tort de vouloir l’indépendance », il propose un projet de loi pour mettre fin à la crise anglo-américaine. Celui-ci reconnaît avant tout la suprématie du Parlement, une prérogative gagnée de haute lutte au XVIIe siècle contre les rois Stuart et concrétisée par la révolution de 1688-1689, dite « glorieuse », qui établit durablement le régime de monarchie parlementaire britannique, à la fois en métropole mais aussi dans les colonies. Il reconnaît également le pouvoir du roi d’envoyer des troupes dans les colonies sans l’accord des assemblées coloniales.

Ces deux principes étant réitérés, lord Chatham suggère de suspendre les lois coercitives de 1774, y compris celle concernant le Québec, car elles sont « violentes, précipitées et vengeresses ». Surtout, elles ont échoué. Destinées à réprimer l’opposition d’une faction à Boston, elles l’ont, selon lui, étendue à tout le continent. Les troupes envoyées à Boston « pour contraindre [dragoon] les Bostoniens dans ce qu’on appelle leur devoir », doivent être rappelées. Il faut également respecter les privilèges et immunités octroyés aux colonies par leur charte. Or, les Bostoniens « ont été condamnés sans être entendus ». Ainsi n’invoque-t-il pas pour l’Amérique l’indulgence mais la justice. Il propose aussi au Parlement d’admettre l’existence d’un congrès américain qui déciderait d’une contribution financière des colonies versée à la métropole en lieu et place du paiement d’impôts. À l’inverse des ministres qui disent au roi que « l’union américaine ne peut durer », il estime cette union « solide, permanente, et efficace ». Il s’agit de « trois millions d’Américains qui préfèrent la pauvreté avec la liberté à des chaînes d’or et une affluence sordide et qui mourront dans la défense de leurs droits, comme des hommes, des hommes libres ».

Imaginant le déploiement de troupes britanniques en Amérique, avec justesse et prémonition, lord Chatham demande : « Que vous marchiez de ville en ville, de colonie en colonie, que vous soyez capables d’imposer une soumission locale et provisoire […], comment obtiendrez-vous l’obéissance du pays que vous laissez derrière vous dans votre avancée ? » Il avertit même ses pairs que « la première goutte de sang d’une guerre civile et contre-nature serait une blessure incurable [inmedicabile vulnus] et causerait la haine entre deux peuples de génération en génération ». Pire, « le risque d’une guerre avec des nations étrangères [foreign war] est suspendu au-dessus de vos têtes par un fil fin et fragile ». Car « la France, tel un vautour, plane sur l’Empire britannique, qu’elle guette avec appétit sa proie, et qu’à la première occasion, elle est prête à piquer sur elle ». Il n’y a pas de temps à perdre, avertit-il. Avant de conclure : « À la fin, on nous forcera à nous rétracter, rétractons-nous de nous-mêmes tant que nous le pouvons, et non lorsque nous n’aurons plus le choix. » Benjamin Franklin, alors encore à Londres, note que le projet de loi est battu à la Chambre des lords 61 voix contre 32. Il ajoute, avec l’optimisme de celui qui espère la réconciliation, que si l’on considère les lords écossais et les évêques – par définition opposés aux Américains car ils perçoivent ceux-ci (surtout ceux de Nouvelle-Angleterre) comme des dissidents religieux hostiles à l’Église d’Angleterre –, tous à la solde du roi, « la chambre, ou sa partie indépendante, n’était pas si opposée au projet »6.

Le pouvoir britannique n’aurait pu guère aller au-delà des concessions proposées par lord Chatham, qui doivent être perçues comme très importantes, pour ne pas dire inespérées. Sans réelle surprise, le Parlement n’est pas prêt à les voter. Les Américains, parfois de mauvaise foi dans leur argumentation, parlent de « tyrannie » à l’endroit de George III et du Parlement mais il n’en est rien. La Grande-Bretagne est gouvernée par un roi et un parlement, un régime à deux têtes qui porte le nom de king in parliament (roi en son parlement), ce dernier étant régi par des élections, tous les sept ans depuis 1716, et chaque loi soumise à un vote. Les débats au Parlement sont dûment publiés dans la presse, même si sous une forme rapportée plus ou moins étoffée, à l’attention de toute la population, à l’inverse de ceux du Congrès qui restent secrets.

Les pétitions adressées au Parlement pour ou contre telle ou telle décision ou loi, ou en défense de tel ou tel intérêt, tiennent également une place majeure dans cette vie politique véritablement moderne, et certainement unique en Europe, à cette époque. Le 7 février 1775, par exemple, deux pétitions sont adressées à la Chambre des lords, une émanant des marchands de Londres et l’autre des planteurs des îles sucrières de la Caraïbe. Elles alertent toutes les deux sur les effets désastreux du boycott américain sur le commerce et implorent le Parlement de prendre en considération cette situation afin d’adopter toute mesure qui restaurera l’harmonie commerciale – et donc, implicitement, politique – entre la métropole et les colonies nord-américaines7. Certes, les électeurs comme les membres du Parlement peuvent être achetés, les Américains parlant d’un système « corrompu », mais le fait est que tout gouvernement peut tomber8. Notons que gratifier les électeurs se fait également en Amérique. Lorsque George Washington se présente aux élections pour l’assemblée de Virginie en 1758, il ne manque pas de faire acheter, avec ses propres fonds, 600 litres de rhum, de punch, de vin, de bière et de cidre pour les 390 électeurs du comté, précisant d’inclure ceux qui n’ont pas voté pour lui9.



Le plan de réconciliation de lord North

À la fin du mois de février 1775, à la surprise générale, lord North, qui tient les rênes du gouvernement depuis 1770, propose au Parlement une motion de paix et de réconciliation avec les colonies nord-américaines. Très lié à George III, North, avant sa nomination, était plutôt hostile à tout compromis avec les Américains. En 1770, membre du Parlement, il a déclaré qu’il souhaitait « voir l’Amérique prostrée à ses pieds » avant de voter pour l’abrogation de droits de douane, ajoutant que « l’Amérique doit vous craindre avant de vous aimer »10.

Une fois ministre, lord North adopte une attitude beaucoup plus modérée et accommodante, du moins tant que la souveraineté législative du Parlement sur tout l’empire n’est pas remise en cause. Sa motion est adoptée assez largement – le gouvernement pouvant compter sur une majorité de cent voix à Westminster, le double sur les questions américaines – mais elle ne dit pas grand-chose. De plus, élément crucial, elle n’est connue en Amérique qu’en avril 1775, après les batailles de Lexington et de Concord, soit les premières escarmouches entre les troupes britanniques et les milices du Massachusetts. En substance, l’offre de Londres stipule que les colonies qui lèveront des fonds pour leur défense et pour le paiement des salaires des officiels et des magistrats ne seront pas imposées par le Parlement. Benjamin Franklin ridiculise cette proposition en écrivant : « essayez vos chaînes d’abord, puis si vous ne les aimez pas, adressez-nous une pétition et nous la regarderons11 ». Il détaille même : « un brigand brandit son pistolet et son chapeau à la fenêtre de votre voiture, ne demandant pas de somme spécifique, mais si vous lui donnez tout votre argent ou un montant qui lui plaît de trouver suffisant, il omettra, avec civilité, de mettre sa main dans votre poche, sinon le pistolet est là12 ». Autrement dit, semble dire Franklin, les colonies pourront payer d’eux-mêmes ou le gouvernement se servira dans les caisses.

Lord North ne rappelle pas les troupes britanniques de Boston, n’annonce rien au sujet du Congrès dont il dénie implicitement l’existence en n’y faisant même pas référence. Le mot « congrès » est d’ailleurs tabou dans les cercles des décideurs londoniens, l’expression pour le désigner étant « la réunion à Philadelphie ». Il ne suggère non plus d’abroger les lois de 1774 à l’inverse du plan beaucoup plus audacieux de lord Chatham. Surtout, cette proposition de réconciliation n’est pas officiellement adressée au Congrès, une autre manière de lui refuser toute légitimité, mais aux colonies individuellement dans l’espoir qu’elles soient divisées dans leur réponse. Certes, en février 1775, le Congrès ne se trouve pas en session mais ce n’est évidemment pas la raison de cette manœuvre.

En réalité, North fait discrètement passer au Congrès une note, qui lui parvient le 30 mai, défendant son projet de réconciliation comme « honorable pour la Grande-Bretagne et sans risque pour les colonies », estimant que « les habitants de l’Amérique devraient être satisfaits » et espérant « sincèrement que ses termes soient acceptés par les véritables amis de l’Amérique ». L’avertissement, voire la menace, suit l’offre. North prévient que la métropole, parfaitement unie dans son opinion, est déterminée « à user de toute la force du royaume, si nécessaire, pour réduire les provinces et les colonies réfractaires et en rébellion »13. Le Congrès ne lui répond pas avant le dernier jour de juillet, soit cinq mois plus tard… Au demeurant, seules trois colonies examinent la proposition de North (le New Jersey, la Pennsylvanie et la Virginie) et toutes en réfèrent au Congrès pour une réponse commune14.

Le 16 mai 1775, dans le New Jersey, le gouverneur royal William Franklin réunit l’assemblée avec l’espoir de convaincre les députés que leur intérêt est de s’unir avec la métropole et non avec un Congrès qu’il juge illégitime. Il défend la position britannique bien connue de tous désormais. D’après celle-ci, le cœur de la crise est d’ordre fiscal. Si les colonies acceptent de lever des fonds elles-mêmes dans l’intérêt général, tous les autres obstacles sur le chemin de la réconciliation disparaîtront. Or, la Grande-Bretagne ayant « élevé les colonies à leur actuel niveau d’opulence et d’importance […] au prix de son sang et de ses deniers », une position diamétralement opposée à celle défendue par le Congrès et par Jefferson dans son très lu Vue sommaire des droits de l’Amérique britannique, il n’est que juste qu’elles participent financièrement à sa défense et à son administration. Par ailleurs, North ne propose rien de plus qu’un retour à la situation de 1763, ce que souhaitent les Américains. Mais le Parlement ne peut concéder au-delà car la souveraineté étant indivisible, le principe de sa suprématie est inviolable. William Franklin ajoute que si les assemblées coloniales refusent de négocier avec Londres, elles déclarent de facto leur indépendance. Le choix est clair : accepter l’offre de Londres ou être accusé de nourrir un désir d’indépendance. Les députés du New Jersey ne sont pas du tout convaincus par cette argumentation, voire cette mise en garde, et décident de suivre la décision du Congrès car ils ne veulent pas « abandonner la cause commune15 ». Ce geste s’avère décisif, non seulement comme l’expression de la volonté d’union face à la métropole, mais également parce que sans la transmission de l’offre de réconciliation de lord North au Congrès par ces trois colonies, celui-ci n’en aurait pas eu officiellement connaissance et n’aurait pu légitimement y répondre.

Tel lord Chatham, cependant, North et le Parlement placent toujours en 1775 la question des impôts au cœur de la crise anglo-américaine, comme dans les années 1760, alors que les Américains ont dépassé ce stade. Clairement, ils ont plusieurs longueurs d’avance sur Londres, une constante de la crise à partir de 1774. Les politiques et les décideurs britanniques semblent, comme le note l’historien Peter D. G. Thomas, « immobilisés dans le passé de 176616 », soit en pleine crise du Stamp Act. Ce sont l’autonomie des colonies au sein de l’empire, voire la nature de celui-ci même, et leur relation avec la métropole qui préoccupent les Américains. La question fiscale, de leur point de vue, est tranchée. Les colons cherchent désormais à définir une architecture institutionnelle, si possible de concert avec la métropole, afin d’encadrer une autonomie de fait. Toujours est-il que le plan de North reprend cette idée de contributions volontaires émise par Benjamin Franklin devant les Communes en 1766. Il a d’ailleurs pu être proposé, indépendamment de la réaction des colonies, prioritairement pour montrer à l’opposition au Parlement et à la nation, que le gouvernement fait preuve de modération et tente d’éviter une guerre coûteuse et fratricide17. Le roi, lui, est satisfait de cette proposition et de son vote au Parlement et espère, ce faisant, « mettre fin au Congrès18 ».



Débats sur une autonomie

En ce tout début d’année 1775, un débat sur cette question cruciale de la place des Treize Colonies et de leur autonomie institutionnelle (et non plus simplement de fait) dans l’empire paraît aussi dans la presse américaine de manière anonyme en opposant Massachusettensis, Daniel Leonard, un juriste loyaliste, et Novanglus, John Adams. Leonard assure que « deux autorités indépendantes ne peuvent coexister au sein du même État. Ce serait alors, comme le dit Joseph Galloway, un imperium in imperio [un État dans l’État] ». Il fait, selon une image souvent reprise à l’époque, une comparaison avec le corps humain, « deux autorités indépendantes dans un même État serait comme deux sources de volonté et d’action dans un même corps, divergeant, s’opposant et se détruisant l’une l’autre ». Par conséquent, poursuit-il, « si nous faisons partie de l’Empire britannique, nous sommes sujets du pouvoir suprême de l’État, qui est aux mains du Parlement ». « Cette doctrine n’est pas nouvelle mais sa contestation l’est », ajoute-t-il. Dénonçant les arguments des Patriotes – alors ceux partisans de l’autonomie –, il écrit : « la supposition que nous constituons des États indépendants ou en dehors de l’autorité du Parlement, détruit l’idée même d’une constitution britannique ». Autrement dit, les colonies ne peuvent pas à la fois être autonomes et faire partie de l’Empire britannique et bénéficier de ce qui est communément appelé « les libertés anglaises ». Il conclut, méditant sur un avenir lointain, « lorsque nos noms seront oubliés, que les colonies se seront tellement développées que l’équilibre de la richesse, du nombre et de la puissance sera en leur faveur, et que le bien de l’empire rendra nécessaire de fixer le siège du gouvernement ici, alors un futur George […] pourra traverser l’Atlantique et gouverner la Grande-Bretagne, avec un parlement américain ».

Ce à quoi Novanglus répond : « Je suis d’accord, “deux autorités suprêmes et indépendantes ne peuvent coexister au sein d’un même État”, […] c’est pourquoi je prétends que les assemblées sont l’autorité suprême dans les colonies ». À ses yeux, et dans la tradition des auteurs de l’Antiquité, « la constitution britannique régit une république et non un empire, dans le sens où c’est un gouvernement de lois et non d’hommes, et si cette définition est juste […] le roi n’en est que le premier magistrat ». Il poursuit : « des États distincts peuvent être unis sous un même roi et unis encore plus fortement par un traité de commerce. C’est le cas. Nous nous sommes, de notre propre volonté, engagés à suivre les lois commerciales du Parlement [Navigation Acts] ». Un lien que John Adams souhaite préserver : « Nous sommes des territoires britanniques, ceux du roi de Grande-Bretagne, et c’est notre intérêt et notre devoir de préserver cette situation. » Répondant aux prédictions, qu’il qualifie de « fantaisistes », de son adversaire de plume, Adams prévoit que si un jour les colonies sont plus puissantes que la Grande-Bretagne et qu’un « parlement américain » tente de la gouverner sans que des Britanniques n’y siègent, « elle nous résistera infailliblement par les armes »19. Notons, incidemment, que les colons opposés ou favorables à l’autonomie, a fortiori à l’indépendance, restent fondamentalement convaincus, comme beaucoup de Britanniques d’ailleurs, du formidable potentiel économique et démographique de colonies qui, tôt ou tard, surpasseront la métropole en richesses et population. Autrement dit, le temps changera nécessairement la nature des relations des Treize Colonies avec la métropole. En 1775, la question est de savoir si le moment est venu de modifier ce rapport.



La réponse britannique au boycott américain

Les partisans d’une plus grande autonomie des colonies souhaitent ainsi renégocier leur relation avec Londres, en tenant compte du Congrès, désormais l’interlocuteur américain du roi et du Parlement. Mais la situation, de part et d’autre de l’Atlantique, évolue rapidement. La vérité d’un moment est dépassée trois mois plus tard. Le délai de communication imposée par la distance, entre six et huit semaines, rend le dialogue entre Londres et Philadelphie encore plus difficile. Comme le décrit avec lyrisme Edmund Burke, parlementaire d’opposition, « la houle de la mer et le passage des mois s’interposent entre l’ordre et son exécution, et le manque d’explication rapide sur un seul point suffit à mettre en échec tout le système20 ».

En mars 1775, menant la politique de la carotte et du bâton, le Parlement vote une première loi qui restreint le commerce de la Nouvelle-Angleterre aux seules Grande-Bretagne et Caraïbe britannique à partir du 1er juillet et une seconde qui interdit l’accès des bancs poissonneux de l’Atlantique Nord à ses navires de pêches à partir du 20 juillet. La première mesure est décrite par ses opposants aux Communes comme la loi sur le port de Boston mais sur une plus grande échelle et comme celle sur Boston en appelle une autre sur la Nouvelle-Angleterre, suivront une loi sur la Virginie, puis sur la Caroline du Sud, puis sur la Pennsylvanie « jusqu’à la ruine des colonies une par une ». Cette mesure est à considérer comme la réaction britannique au vote par le Congrès du boycott des produits et denrées importées de Grande-Bretagne et du reste de son empire. Lors des débats aux Communes, lord Howe, lui, la justifie comme un moyen « modéré pour ramener les colonies en désobéissance à leur sens du devoir, sans engager l’empire dans les horreurs de la guerre civile ». Il ajoute, à l’endroit de la proposition de réconciliation de lord North de février 1775, que c’est une erreur de négocier avec les Américains en rébellion. Cette loi sur la Nouvelle-Angleterre est effectivement étendue, dès le mois d’avril, à cinq autres colonies : le New Jersey, la Pennsylvanie, le Maryland, la Virginie et la Caroline du Sud. La seconde loi, sur la pêche, est destinée à faire plier la Nouvelle-Angleterre spécifiquement, la pêche tenant une place essentielle dans son économie.

Les débats aux Communes se durcissent et les esprits s’échauffent. Un député déclare : « Ils [les Américains] sont en rébellion, et sont la pire espèce de rebelles ; car non contents d’être des rebelles eux-mêmes, ils veulent fomenter une rébellion aussi dans ce pays. » Il poursuit : « On nous dit que l’Amérique est trop forte pour nous et que nous ne pouvons la soumettre. Quelle idée vaine et ridicule, que de supposer qu’un peuple sans armée, et sans les moyens d’en nourrir et d’en financer une, est capable, soudainement, de devenir conquérant. » Puis, dénonce-t-il, si le Congrès nous conquiert et que le siège de l’empire est déplacé à Philadelphie, alors « que ces messieurs qui défendent [les Américains] traversent l’Atlantique et rejoignent leurs camarades ». À une guerre commerciale lancée à l’automne 1774 par le Congrès, une guerre totale peut-elle succéder21 ?









CHAPITRE 6
Les armes
 (avril-juillet 1775)

Lexington et Concord : la guerre a-t-elle commencé ?

En ce printemps 1775, la guerre par les armes, et non plus par les mots et les lois, menace. Le 19 avril, à Lexington et à Concord, deux bourgades situées à quelques kilomètres de Boston, un détachement de l’armée britannique et des miliciens du Massachusetts s’affrontent : 1 800 soldats contre 3 500 Américains. Les Britanniques, harcelés sur des kilomètres lors de leur repli vers Boston, perdent plus de 270 hommes, les miliciens un peu moins de 100. Le général Thomas Gage, commandant en chef des troupes britanniques à Boston, souhaitant éviter un siège de la ville par les milices du Massachusetts, a lancé cette opération pour saisir les armes et les munitions entreposées à Concord – un nom peu approprié pour un affrontement. Il entend aussi arrêter Samuel Adams et le marchand John Hancock, qu’il sait dans ce village, perçus à Londres comme les leaders de la rébellion. La stratégie britannique est tout simplement de se projeter sur Concord, d’arrêter les deux hommes et de détruire un arsenal avant de se replier rapidement sur Boston avec le moins de pertes possibles. Mais, prévenus, entre autres, par Paul Revere, le même messager qui avait porté la nouvelle de la Boston Tea Party à New York et à Philadelphie en décembre 1773, les hommes de la milice du Massachusetts attendent les Britanniques. L’opération est un échec total1. L’affrontement de Lexington et de Concord est connu à Londres plus d’un mois plus tard, le 28 mai.

La guerre, « une guerre des plus contre-nature [unnatural] », a-t-elle commencé ? Il le semblerait. Pourtant, elle n’exclut aucunement une réconciliation avec la Grande-Bretagne, un dénouement qui reste « le rêve américain »2. Réconciliation, certes, mais selon les termes américains. Les instructions des colonies à leurs délégués pour le nouveau Congrès qui se réunit en mai 1775, certes toutes rédigées avant l’affrontement de Lexington et de Concord, recommandent toujours et à l’unisson d’œuvrer pour la restauration de l’harmonie avec la Grande-Bretagne, tout en réparant les griefs que les colonies ont subis et en protégeant les droits de l’Amérique.



Le Second Congrès continental

Le 10 mai 1775, les délégués de douze colonies, rejoints par un représentant de la Géorgie en octobre (même si choisi à Savannah dès juillet), se retrouvent à Philadelphie pour ce qui prend le nom de Second Congrès continental. Ils sont au nombre de 65 dont 50 ont siégé en 1774, ce qui donne au Congrès expérience et légitimité, du moins à leurs yeux et à ceux des colons partisans du bras de fer contre la métropole. Londres, à l’inverse, a donné ordre aux gouverneurs d’empêcher l’élection de ces délégués par les assemblées coloniales mais, comme l’observe William Franklin, en poste dans le New Jersey, ceci est impossible car si ces derniers ne sont pas élus par l’assemblée, ils le seront par une convention représentant les comtés.

Pour la plupart, les membres du Congrès se connaissent désormais personnellement et chacun est au fait de la position de l’autre. Notons que Joseph Galloway, à nouveau désigné comme un des représentants de la Pennsylvanie, refuse de siéger. Il est remplacé par Benjamin Franklin, à peine revenu d’Angleterre. Galloway n’est pas le seul modéré à ne pas siéger, rendant le Second Congrès continental plus radical que le Premier, à l’image de son nouveau président, John Hancock, de Boston, succédant au Virginien Peyton Randolph. Comme en 1774, les membres du Congrès sont élus par les assemblées coloniales ou, si elles-mêmes sont dissoutes, par des conventions, spécifiquement réunies dans ce dessein, ou par un congrès provincial qui, purgés de ses éléments modérés ou loyalistes, remplace l’assemblée mais considéré comme illégal aux yeux des gouverneurs et de Londres. Assurément, de colonie en colonie, l’autorité royale s’écroule en ce printemps 1775. Les gouverneurs royaux doivent parfois même trouver refuge dans un fort ou à bord d’un navire de la marine britannique3.

Les colonies, elles, se préparent à la guerre en mobilisant leurs milices et en créant de nouvelles compagnies dans « un esprit militaire universel » comme l’observe le Virginien Richard Henry Lee4. Le 3 mai 1775, le congrès provincial du Massachusetts, considérant « le zèle sanguinaire des armées du gouvernement britannique pour ruiner et détruire les habitants de cette colonie », décide d’assembler une armée de 13 600 hommes. Les colonies voisines du Connecticut, du New Hampshire et du Rhode Island s’apprêtent à faire de même5. Les délégués du Congrès sont d’ailleurs escortés ou accueillis d’étape en étape sur le chemin de Philadelphie par des hommes en armes dans une éclatante euphorie martiale.



Lettre aux Canadiens

Le 9 mai 1775, alors que les milices de Nouvelle-Angleterre organisent le siège de Boston, celles du Vermont et du Massachusetts capturent le fort Ticonderoga, un des verrous vers le Canada, situé sur la pointe sud du lac Champlain aux confins du New York et du Vermont. Les Américains récupèrent un lieu stratégique, des canons et des munitions. Deux autres forts, Crown Point et Fort George, situés eux aussi sur le lac Champlain, sont pris d’assaut par les Américains. Ces places sont alors très mal défendues par les Britanniques, comme d’ailleurs tout le Québec, dont le gouverneur Guy Carleton a été instruit par Londres de dépêcher à Boston deux régiments afin de renforcer la garnison sur place.

Le 29 mai, le Congrès adresse une lettre aux « habitants opprimés du Canada », rédigée par John Jay, représentant du New York et descendant de réfugiés huguenots. Dans celle-ci, les délégués se présentent comme des sujets frères et des amis, insistant sur le fait que la « tyrannie » britannique s’abat sur toute l’Amérique du Nord et que « le destin des colonies protestantes et catholiques est étroitement lié ». Les Américains, déterminés « à vivre libres ou pas du tout », se battent pour préserver les droits des habitants britanniques de toute l’Amérique du Nord. Quant à la prise des forts du lac Champlain, « elle fut dictée par la grande loi d’auto-préservation » et ne doit pas être perçue comme une menace par les Canadiens. « Informés que vous avez été déjà appelés à gâcher vos vies dans une guerre contre nous », les Américains préviennent les Canadiens que si une guerre éclate avec la France « leurs fils seront envoyés périr dans des expéditions contre les îles françaises aux Antilles ». En résumé, « nous ne pouvons nous permettre de penser que toutes ces considérations n’auront aucune valeur à vos yeux, écrivent les délégués du Congrès, ou que vous aurez perdu à ce point tout sentiment d’honneur. Nous ne pourrons jamais croire que la génération actuelle de Canadiens soit dégénérée au point de ne plus posséder ni l’ardeur, ni la bravoure, ni le courage de leurs ancêtres ».

Traduite en français et imprimé à mille exemplaires, cette lettre eut peu, voire aucun, effet sur une population francophone, méfiante et peu encline à s’unir à treize colonies protestantes et anglophones, naguère de farouches ennemies, contre la Grande-Bretagne, dont l’administration de leur province s’avère davantage modérée et tolérante que « tyrannique ». La lettre d’octobre 1774 du Premier Congrès continental aux Canadiens ne les avait-elle pas prévenus : « Vous n’êtes qu’un très petit nombre en comparaison de ceux qui vous invitent à bras ouverts à vous joindre à eux ; un instant de réflexion doit vous convaincre qu’il convient mieux à vos intérêts et à votre bonheur de vous procurer l’amitié constante des peuples de l’Amérique septentrionale que de les rendre vos implacables ennemis » ? Par ailleurs, dans son adresse au peuple de Grande-Bretagne d’octobre 1774, le Congrès n’a-t-il pas dénoncé sans ambages auprès des Britanniques, en opposition au Quebec Act du printemps, cette religion catholique qui « a inondé votre île de sang, répandu l’impiété, la bigoterie, la persécution, le meurtre et la rébellion dans toutes les parties du monde »6 ?

Le Congrès souhaite sincèrement convaincre les Canadiens de s’unir à eux mais les Américains ne les connaissent pas véritablement et leurs offres d’alliance et d’amitié sont toujours mêlées à des menaces. Autrement dit, nous vous invitons à nous rejoindre, sinon nous vous conquerrons, semblent-ils déclarer. Car au-delà de cet espoir – vain – d’engager une lutte continentale contre la métropole, le Canada reste un objectif militaire prioritaire pour les Américains qui craignent de devoir un jour se battre à Boston, à New York, voire à Philadelphie même, et d’être pris à revers par des troupes britanniques descendant du Québec. À leurs yeux, le Canada reste potentiellement un deuxième front.



La nomination de George Washington

Au début du mois de juin 1775, le Congrès organise une armée, appelée « continentale ». Alors que dans les jours précédents, celui-ci recommande aux colonies de réquisitionner du salpêtre pour fabriquer de la poudre à canon, le 14 du mois, il lève des compagnies en Pennsylvanie, au Maryland, et en Virginie destinées à rejoindre le siège de Boston au plus vite. En 1775, c’est de loin le Massachusetts, sans surprise car la guerre se déroule à et autour de Boston, qui fournit le plus de volontaires à l’armée continentale avec près de 16 500 hommes sur 27 4007. Ce même jour, le texte d’un formulaire d’engagement individuel dans l’armée pour une année est adopté par le Congrès et un comité de cinq délégués est nommé pour rédiger un règlement militaire. Le lendemain, le Congrès, sur une proposition de John Adams, élit George Washington commandant en chef de l’armée continentale8. Dans une lettre au gouverneur de sa colonie, John Trumbull, le délégué du Connecticut Eliphalet Dyer, explique que, au-delà de son expérience militaire acquise dans la milice de Virginie engagée auprès de l’armée britannique lors de la guerre de Sept Ans vingt ans plus tôt, le choix s’est porté sur Washington afin « de cimenter les colonies du Sud et du Nord9 ».

Pourtant, certains délégués, dont le Virginien Edmond Pendleton, estiment qu’il serait préférable de nommer un homme de Nouvelle-Angleterre. Ils songent à Artemas Ward, diplômé d’Harvard, ayant également une expérience militaire et commandant en chef des troupes assiégeant alors Boston. D’autres sont clairement opposés à la nomination d’un officier de Nouvelle-Angleterre car un général entreprenant pourrait utiliser son armée du Nord pour dicter sa loi aux autres colonies10. Dans son journal, John Adams mentionne que le président du Congrès lui-même, John Hancock, pourtant dépourvu de toute expérience militaire, souhaitait être élu commandant en chef, ajoutant « qu’il ne savait point si c’était pour avoir l’honneur de décliner [cette nomination] ou pour l’accepter ». Toujours est-il, note Adams qui a proposé Washington à sa place, que Hancock « ne m’a plus jamais apprécié comme avant après cet événement et m’a fait sentir les effets de son ressentiment et de sa jalousie de multiples façons »11.

George Washington est élu unanimement mais non sans négociations dans les couloirs du Congrès. Outre sa stature, les délégués apprécient son caractère. Eliphalet Dyer note que le Virginien est intelligent, modeste, discret et vertueux. Il n’est pas « un casse-cou [harum-scarum] qui se lance dans des diatribes [et] qui jure mais un homme modéré, stable et calme ». John Adams estime que Washington possède « le don du silence »12. George Washington, lui, semble accepter cette charge prestigieuse avec modestie et un brin d’inquiétude car la situation militaire des colonies est alors très incertaine. Le 20 juin 1775, il confie à son jeune frère John Augustine : « Je suis embarqué dans une navigation sur un immense océan, aux perspectives infinies et sur lequel, peut-être, nul ne trouve aucun port sûr. Je viens d’être appelé par l’avis unanime des colonies à prendre le commandement de l’armée continentale, un honneur que je n’ai ni cherché ni désiré13. » Washington refuse tout salaire, demandant seulement le remboursement de ses frais dont il s’engage à tenir le compte scrupuleusement. Il le fait dans l’esprit d’un patricien acceptant de servir pour le bien commun. Cette « passion positive pour le bien public14 », comme John Adams définit la vertu, au sens politique du terme, est alors une attitude assez commune parmi les élites des colonies, surtout celles du Sud.



Les batailles de Breed’s et de Bunker Hills

Si l’on peut considérer l’affrontement à Lexington et à Concord comme une escarmouche, le 17 juin 1775 se déroule une véritable bataille, communément appelée Bunker Hill, particulièrement meurtrière, entre les troupes britanniques et les milices de Nouvelle-Angleterre et l’armée continentale. Il faut imaginer le site de Boston assez différent de celui d’aujourd’hui, tel qu’il était avant les nombreux travaux de remblais effectués au fil des décennies. Au XVIIIe siècle, la ville est sise sur une péninsule au milieu de la rade, dont le seul accès se fait par une étroite bande de terre, appelée le Boston Neck, et la rade est environnée de collines. Les Britanniques ont leurs navires de guerre dans le port et leur armée, soit 6 500 hommes, occupe la péninsule. Les Américains, entre 15 000 et 18 000, tiennent les hauteurs. À la mi-juin, les officiers américains, avant l’arrivée de George Washington, décident de fortifier les deux collines voisines de Bunker Hill et de Breed’s Hill, situées au nord de la ville. Le commandement britannique, tout juste renforcé par l’arrivée de trois nouveaux généraux triés sur le volet, William Howe, Henry Clinton et John Burgoyne, se doit de réagir car une telle position expose la ville de Boston aux canonnades ennemies.

Les Britanniques donnent l’assaut, mené personnellement par William Howe, contre les positions américaines. Celles-ci sont prises mais au prix de plus de 1 000 hommes tués ou blessés, soit la moitié des troupes britanniques engagées, dont une part disproportionnée d’officiers, presqu’une centaine, contre moins de 500 Américains, dont, cependant, Joseph Warren, le président de l’assemblée du Massachusetts, également officier dans la milice de la colonie. La mort de Warren, médecin de son état, sera glorifiée et fera même, en 1786, l’objet d’un tableau héroïque de l’artiste américain John Trumbull, dont les œuvres lui vaudront le surnom de peintre de la révolution15. Un témoin décrit ces hommes « certains sans jambes, d’autres sans bras, et leurs vêtements tombant sur eux comme une robe de chambre trop grande ; tant d’entre eux mourant de maladie et de malnutrition16 ». Au-delà des pertes, l’effet psychologique est indéniable. Alors qu’en Grande-Bretagne on estime que les colons « ne sont pas des soldats ni ne pourront le devenir », « qu’ils n’oseraient jamais faire face à une armée anglaise », « qu’il est romantique de penser que [les Américains] puissent se battre », ou encore qu’ils ne sont « qu’une populace en armes enivrée de succès et d’insolence », cette coûteuse victoire change la perception de la capacité militaire de ces rebelles, comme les nomment les Britanniques, à combattre, du moins aux yeux des officiers présents à Boston. William Howe notera dans son rapport au ministère : « lorsque je pense aux conséquences » de cette victoire, « la perte de tant d’officiers courageux, je le fais avec horreur. Ce succès nous a coûté très cher »17. Le général Henry Clinton déclare : « quelques victoires de plus comme celle-ci mettront rapidement fin aux possessions britanniques en Amérique ». Pareillement, à Londres, un ministre observe : « Nous sommes assurément victorieux de cet engagement du 17 [juillet] mais encore huit victoires comme celle-ci et il n’y aura plus personne pour nous en apporter la nouvelle18 ».

La bataille de Bunker Hill est ainsi interprétée en Grande-Bretagne comme le signal que la guerre ne se limitera pas à une seule campagne ni vraisemblablement à Boston, ni même à la Nouvelle-Angleterre. Une victoire donc, mais véritablement à la Pyrrhus : non seulement les Britanniques subissent de lourdes pertes, mais surtout cette victoire n’empêche aucunement le siège de Boston par les milices et l’armée continentale, désormais menées par George Washington, qui arrive sur place le 3 juillet. Thomas Gage, lui, est démis de ses fonctions et retourne en Angleterre en septembre 1775. John Burgoyne prend néanmoins sa défense en notant que le poste de commandant en chef des armées britanniques en Amérique exige « un génie de toute première classe, associé à une détermination peu commune et le bénéfice d’un solide appui en Angleterre ». Il ajoute que « même César pourrait échouer »19. C’est William Howe qui succède à Thomas Gage. Une autre conséquence de Bunker Hill, celle-ci plus politique, est qu’un tel carnage affaiblit la position des modérés au Congrès et renforce celle des radicaux. Plus les affrontements entre les colons et l’armée britannique sont violents et meurtriers, plus les délégués et une partie de la population se radicalisent et les conditions d’une réconciliation s’éloignent.

À peine dix jours après la bataille de Bunker Hill, le Congrès, ayant eu vent que le gouverneur et chef de l’armée britannique au Canada, Guy Carleton, se prépare à les attaquer et fomente une révolte amérindienne contre eux, décide d’envahir le Canada en souhaitant que « cette décision ne paraisse pas inamicale aux Canadiens20 ». George Washington, par conséquent, donne ordre à Philip Schuyler, un New-Yorkais commandant en chef pour le front nord, et à ses 2 000 soldats, de prendre les forts de Saint-Jean et de Chambly et la ville de Montréal. Benedict Arnold, un officier originaire du Connecticut, doit, avec ses 1 100 hommes, capturer celle de Québec.









CHAPITRE 7
Les mots
 (juillet 1775)

Justifier la prise des armes

À l’été 1775, le Congrès fait feu de tout bois. Il lève des compagnies dans les colonies, organise l’armée continentale et coordonne son action avec les milices, donne des instructions à George Washington et planifie l’invasion du Canada. Clairement, qu’on le veuille ou non, le Congrès mène la guerre. Mais son action ne s’arrête pas là, tant s’en faut. Elle est aussi, et peut-être prioritairement, politique. Le Congrès rédige et publie de multiples messages, que ceux-ci soient des adresses, des pétitions, des discours, des proclamations et des déclarations. L’enjeu est phénoménal : faire pression sur la métropole pour négocier une réconciliation avantageuse aux colons, partager avec les habitants de l’empire leurs griefs et les motifs de leur résistance, notamment armée, et les persuader que leur objectif n’est pas l’indépendance, et donc la fin de l’empire, mais la réconciliation. Surtout, avec ces messages, le Congrès cherche à s’imposer à la population américaine comme son unique voix légitime, aux dépens des assemblées, habituées à traiter séparément et directement avec Londres.

Le 6 juillet 1775, le Congrès adopte un document fondamental, la Déclaration sur les raisons et la nécessité de prendre les armes (Declaration of the Causes and Necessity for Taking Up Arms), qui donne « les causes et la nécessité » de son action militaire. Dès le 23 juin, moins d’une semaine après la bataille de Bunker Hill, un comité de cinq délégués, John Rutledge, de Caroline du Sud, William Livingston, du New Jersey, Benjamin Franklin, John Jay, du New York, et Thomas Johnson, du Maryland, est formé pour rédiger cette déclaration qui sera lue par George Washington à ses hommes. Le 24, une première version est prête, sans doute rédigée par John Rutledge, mais elle a disparu. Elle ne plaît apparemment pas au Congrès qui, le 26, nomme deux délégués supplémentaires au comité, John Dickinson et Thomas Jefferson, ce dernier n’ayant rejoint le Congrès que le 21 juin.

Cette double nomination est forte de sens car Dickinson et Jefferson, tous deux juristes, sont renommés pour leur style et leur éloquence – le premier prendra même le surnom de « plume de la révolution » (« the penman of the Revolution »). Leur réputation s’appuie pour Dickinson sur la publication de ses retentissantes Lettres d’un fermier de Pennsylvanie en 1767 et 1768 et pour Jefferson, de onze ans son cadet, sur celle de son Vue sommaire des droits de l’Amérique britannique publié en 1774. Les deux hommes, à la fois collaborateurs et rivaux comme on peut aisément l’imaginer, se disputeront après la révolution la paternité de cette déclaration. Jefferson affirmera même que sa première version du document « était trop forte pour M. Dickinson. Il gardait toujours l’espoir d’une réconciliation avec la mère patrie et ne souhaitait pas que celui-ci soit affaibli par des assertions offensantes ». En fait, une comparaison des différentes versions révèle plutôt l’inverse. Celle de Dickinson est plus déterminée, moins conciliatrice, voire plus menaçante que celle de Jefferson. Réputé modéré, Dickinson veut peut-être surprendre ses pairs et montrer son courage politique. En fait, nonobstant les débats a posteriori et les souvenirs de chacun, partiaux, flous ou inexacts, la déclaration de Dickinson, adoptée par le Congrès, épouse la structure de celle de Jefferson. Même si quelques passages sont reformulés moins clairement, elle s’avère dans l’ensemble plus concise, plus directe et plus efficace dans son expression1.

La Déclaration s’attaque d’abord explicitement au Parlement, mû « par une passion excessive pour le pouvoir » et « une rage incontrôlée pour une domination sans limites », oubliant que « les lois du sens commun » dictent que les gouvernements sont institués pour le bien-être du genre humain. Le texte rappelle l’idée, déjà développée par Jefferson, que les colonies ont été fondées par les ancêtres des colons, venus de Grande-Bretagne « sur ces rivages » à la recherche de « la liberté civile et religieuse », dans un environnement distant et inhospitalier et sans l’aide de la métropole. Thomas Hutchinson, pourtant gouverneur du Massachusetts loyaliste, ne dit pas autre chose en écrivant « que les colonies, excepté la Géorgie et Halifax, n’ont occasionné aucun coût pour la Couronne ou le royaume pour leur établissement »2. Un sentiment ainsi largement partagé par les Américains qu’ils soient en faveur ou catégoriquement opposés à l’indépendance.

Dickinson dénonce, comme l’ensemble des Américains, les mesures nouvelles, prises depuis « le moment fatal » de 1763, qui ont rompu une harmonie qui bénéficiait mutuellement aux deux parties. « Mais pourquoi devrions-nous énumérer ces attaques en détail ? » plaide-t-il. Inutile effectivement d’en dresser la liste. Il suffit de reprendre la formulation comminatoire du Declaratory Act de 1766 : le Parlement peut légiférer sur les colonies « dans quelque domaine que ce soit ».

Or, pendant ces onze années, de 1763 à 1774, « ces colonies fidèles » n’ont cessé de réagir par le biais de pétitions et de remontrances rédigées dans « une langue modérée et respectueuse » sans avoir été lues ou écoutées. Elles ont bien été défendues par « un groupe illustre de membres parmi les plus distingués de la Chambre des lords et des Communes » et par la municipalité de Londres, « comme beaucoup d’autres villes », qui ont souligné la justesse de leur lutte mais en vain. Après avoir rappelé les combats qui ont eu lieu dans le Massachusetts depuis le 19 avril 1775, « des attaques perpétrées contre un peuple par des ennemis qui n’ont pas été provoqués », et la menace d’une double offensive canadienne et amérindienne, les colons « sont réduits à l’alternative entre une soumission inconditionnelle à la tyrannie de ministres exaspérés ou la résistance par la force ». La déclaration annonce : « Cette dernière option est notre choix. » « Notre cause est juste. Notre union est parfaite. Nos ressources sont grandes. » Ajoutant, sous la forme d’une menace à peine voilée : « et, si nécessaire, l’appui d’une aide étrangère est assurément accessible ». Soufflant le chaud et le froid, la déclaration se conclut sur l’affirmation que « nous n’avons pas levé des armées avec l’objectif ambitieux de nous séparer de la Grande-Bretagne et d’établir des États indépendants. Nous ne combattons ni pour la gloire ni pour la conquête » – du moins tant que la « nécessité ne nous a pas encore poussés vers cette mesure désespérée ». Enfin, le Congrès implore « le suprême et impartial Juge et Maître de l’univers » de rendre « nos adversaires disposés à la réconciliation dans des termes raisonnables et, ce faisant, de soulager l’empire des calamités de la guerre civile »3.



La pétition de la dernière chance

En ce mois de juin 1775, le Congrès nomme également un comité afin de rédiger une pétition qui sera adressée au roi. Comme le note John Adams, « je pense que l’opinion générale hors des murs du Congrès est de se préparer vigoureusement à une guerre défensive et en même temps de conserver la porte ouverte pour toute négociation – une main tient une épée et l’autre un rameau d’olivier4 ». La pétition, adoptée le 8 juillet 1775 et à nouveau principalement rédigée par John Dickinson, est connue sous le nom de pétition du rameau d’olivier ou Olive Branch Petition. Dans celle-ci, le Congrès réitère la force de l’union entre les colonies et la Grande-Bretagne, « l’envie des autres Nations », et le succès de la guerre de Sept Ans, « la plus glorieuse et avantageuse que les armes britanniques n’ont jamais menée », auquel « vos colons loyaux ont contribué ». Puis, alors que ceux-ci « partagent la bénédiction de la paix et les bénéfices de la victoire et de la conquête », le Parlement a instauré « un nouveau système de lois et de règlements […] suscitant leur inexprimable étonnement ». Par conséquent, « Les Ministres de Sa Majesté perpétuant ces mesures et utilisant la force armée pour les appliquer », les colons ont été contraints de s’armer pour se défendre. Souhaitant ardemment restaurer l’harmonie passée, l’union et la concorde « de générations en générations » et affirmant leur loyauté à la personne du roi et « au royaume dont ils sont originaires », les colons implorent George III de faciliter l’avènement « d’une réconciliation heureuse et permanente »5.

La supplique du Congrès est toute mesurée. Celui-ci accuse, même si à demi-mots, les ministres et le Parlement et se met en avant en sous-entendant que cette réconciliation tant espérée serait obtenue sinon par une négociation tout du moins en prenant son légitime existence en compte. Cette modération reflète les hésitations et les débats politiques au sein du Congrès mais aussi la prudence des délégués. Comme le souligne John Dickinson, la pétition ne mentionne ni les revendications des Américains ni les droits auxquels ils peuvent prétendre. Ajoutons qu’elle ne propose cependant aucune mesure concrète sur laquelle pourrait reposer une réconciliation. Pour Dickinson, elle incarne « un geste de paix ». Caustique, John Adams n’y voit qu’un « geste imbécile »6. Ce dernier écrit également dans une lettre à James Warren que par la faute de Dickinson, « un génie minable dont on claironne la célébrité si bruyamment », le Congrès se retrouve à mi-chemin « entre un faucon et une buse »7 – autrement dit, il est trop hésitant. Or, cette lettre est saisie par les Britanniques et publiée dans la presse à Londres et à Boston…. Même si la publication de cette missive n’est en rien décisive, elle a dû néanmoins rassurer les autorités britanniques, faussement au demeurant, sur les divisions au sein du Congrès qu’elles pourraient exploiter en leur faveur. Clairement, cet incident a envenimé les relations entre John Adams et John Dickinson.

La pétition joue aussi un rôle dans les affaires intérieures des colonies. La hantise du Congrès est que certaines envoient leur propre pétition, ce qui favoriserait la stratégie de division et de mise à la marge du Congrès menée par les ministres britanniques. Le Congrès doit donc s’imposer comme l’unique voix de l’Amérique par souci de crédibilité mais également parce que faire union est tout simplement indispensable pour remporter ce bras de fer avec la métropole. La pétition, elle, ne sera pas lue par le roi. Pourtant, elle semble être celle de la dernière chance. Benjamin Franklin y voit « une chance en or » que pourtant, prédit-il avec justesse, le roi n’aura « ni l’humeur ni la sagesse de saisir »8.



Les messages du Congrès

Ce même 8 juillet 1775, le Congrès adopte également une adresse « Des Douze Colonies aux habitants de Grande-Bretagne » – la Géorgie n’ayant alors toujours pas envoyé de délégués – en tant « qu’amis, compatriotes et frères ». Après avoir rappelé les liens qui les unissent aux Britanniques, les Américains énumèrent à nouveau ce qu’ils ont enduré, « le sombre catalogue d’attaques injustifiées » – telles la ruine de leur commerce, l’occupation militaire de Boston, « cette ville jadis à la population forte et prospère » et la destruction de leurs biens. Pourtant, assurent-ils, l’accusation de « faire de l’indépendance leur objectif » repose uniquement sur « les allégations de vos ministres mais aucunement sur nos actes ». Au contraire, « maltraités, insultés, condamnés, [nous avons] adressé nos pétitions respectueuses à la Couronne ». « Même dans ces circonstances, quelles décisions avons-nous prises qui trahiraient un désir d’indépendance ? », demandent-ils. « Avons-nous sollicité l’aide de puissances étrangères ? » poursuivent-ils. Les délégués au Congrès assurent les Britanniques qu’ils n’ont pas perdu de vue leur objectif, une réconciliation sur des principes constitutionnels et ce malgré leurs manœuvres militaires et la prise du fort Ticonderoga. Ils s’attristent « que des décisions hâtives et irréfléchies ne doivent précipiter la destruction d’un empire qui suscite l’admiration et l’envie depuis des siècles ». En conclusion, préviennent-ils néanmoins : « Un nuage est suspendu au-dessus de nos têtes et des vôtres ; avant que cette adresse ne vous parvienne, il pourrait éclater sur nous… »9.

Toujours en juillet 1775, le 13, le Congrès envoie une note de remerciements à la ville de Londres pour son soutien, et un discours aux six nations iroquoises confédérées, à savoir les Mohawks, Oneidas, Onondagas, Cayugas, Tuscaroras et Senecas, en tant que « frères, sachems et guerriers ». Le Congrès explique, en des termes simples et imagés, les raisons de la crise anglo-américaine, les risques encourus par les colons face à un roi qui, guidé par « des méchants conseillers », a envoyé « une armée et des navires de guerre pour les voler et les détruire ». Par conséquent, « Contraints à se battre […] ou à abandonner leurs fermes et leur maison derrière eux », le Congrès les prévient que « c’est une querelle de famille entre nous et l’ancienne Angleterre » et que « vous Indiens n’êtes pas concernés ». Le congrès ne souhaite pas « que vous déterriez la hache de guerre contre les troupes du roi ». « Que demandons-nous de vous ? » interroge le texte, avant de répondre : « rien que la paix ». En fait, lorsque la guerre se déploiera au fil des ans et des campagnes successives, il sera à l’évidence impossible aux Amérindiens qui, bien évidemment, ne se limitent pas aux Iroquois, de rester à l’écart du conflit. Le Congrès s’adresse aux Iroquois car ils sont puissants, politiquement reconnaissables et également pour des raisons géographiques car ces nations occupent un immense territoire situé entre la Pennsylvanie, le New York, le Connecticut et le Canada.

Après avoir adopté une adresse destinée à l’assemblée de la Jamaïque le 25, les délégués au Congrès, le 28 juillet, en rédigent une autre « au peuple d’Irlande », comme « amis et compagnons-sujets ». Une fois encore, le Congrès explique la situation, les attaques et les privations subies, la résistance justifiée des colons, et surtout leur bonne foi : « Bien que maltraités et insultés, nous souhaitons la réconciliation. Bien que diffamés comme séditieux, nous sommes prêts à obéir aux lois. Et bien qu’accusés de rébellion, nous saignons joyeusement dans la défense de notre Souverain. » « Que pouvons-nous dire de plus ? Que pouvons-nous offrir de plus ? » demandent-ils. Vis-à-vis des Irlandais, le Congrès se montre amical et compatissant, sachant combien « le gouvernement [britannique] a longtemps été cruel envers [eux] »10.

Ces messages jouent un rôle essentiel aux yeux des délégués au Congrès. Leur cause, qui est pour eux légitime, et leurs objectifs doivent être expliqués aux habitants de l’empire, que ce soient les Anglais, les Irlandais, les colons de la Jamaïque ou les Canadiens, et aux nations amérindiennes voisines, comme les Iroquois. Notons que le Congrès n’écrit pas aux Écossais, alors perçus comme des défenseurs farouches de la prérogative londonienne et de l’empire, et hostiles à leur cause11.



Le Congrès répond à lord North

Le plus important pour le Congrès, bien sûr, demeure sa confrontation avec les ministres, le Parlement et le roi. Le 22 juillet 1775, un comité composé de Benjamin Franklin, Thomas Jefferson, John Adams et Richard Henry Lee est nommé pour rédiger une réponse à l’offre de réconciliation de lord North de février. Le choix de ces délégués, hostiles à toute réconciliation aux seules conditions britanniques, annonce la position du Congrès. Le 31, la réponse est prête. C’est, comme attendu, une fin de non-recevoir. Et ce d’autant plus que la volonté du gouvernement britannique de ne pas reconnaître sa légitimité a certainement offensé le Congrès. Les délégués estiment que les assemblées coloniales ont seule la prérogative de lever des fonds et de les attribuer. Il est ainsi hors de question de soumettre une contribution, même volontaire, au Parlement, qui décidera de son affectation. Par ailleurs, le Congrès estime que la métropole bénéficie du commerce colonial par lequel elle s’enrichit. Si les colonies nord-américaines doivent contribuer financièrement au fonctionnement et à la défense de l’empire, elles doivent également pouvoir commercer librement avec le monde entier. Enfin, la proposition du gouvernement est jugée insatisfaisante car elle ne prévoit pas l’annulation des lois coercitives de 1774, de celle concernant le Québec, des lois plus récentes restreignant le commerce de Nouvelle-Angleterre, ni même celle de 1766 donnant prérogative du Parlement pour voter des lois concernant les colonies « dans quelque domaine que ce soit ». Pire, cette proposition n’est qu’une manœuvre « pour faire croire au monde que le sujet de dispute entre nous se limite à la façon de lever des taxes » et que, le Parlement ayant fait preuve de magnanimité, les colonies en refusant son offre ne peuvent être « que déraisonnables ». Le nœud de la crise n’est plus fiscal, il est politique et institutionnel. C’est ce que Londres ne voit pas ou refuse de voir. Enfin, le Congrès pense que le gouvernement cherche à leurrer les colons en leur promettant la sécurité jusqu’au jour où les armes « comme l’a dit un ministre, réduiront instantanément les “lâches” fils de l’Amérique »12. Si le gouvernement britannique veut négocier une réconciliation avec le Congrès, il lui faudra concéder davantage et, avant tout, reconnaître officiellement son existence.

Thomas Jefferson, qui est arrivé à Philadelphie le 21 juin, est le principal rédacteur de cette réponse. Ce faisant, il supplante son rival, le modéré John Dickinson, par l’éloquence de sa plume. Mais le choix est aussi politique. En ce mois de juillet 1775 déjà décisif, Dickinson rédige la pétition au roi, Jefferson le document déclinant fermement le compromis du gouvernement. Ce même Jefferson, dans sa correspondance privée, déclare « préférer dépendre de la Grande-Bretagne, dans une configuration proprement limitée, que d’aucune autre nation ». Il ajoute, cependant, que « même ceux au Parlement qui sont appelés les amis de l’Amérique semblent ne rien connaître de notre réelle détermination ». Il déclare même qu’il « prêterait main-forte pour faire couler l’île entière dans l’océan » plutôt que de se soumettre au droit « si cruellement exercé » du Parlement à légiférer sur les colonies13.

Au même moment, un pamphlétaire publie dans la presse de Virginie que les colonies ne souhaitent pas « une séparation totale de la Grande-Bretagne » mais « une indépendance constitutionnelle, fondée sur les anciennes chartes » et « en toute exemption des lois du Parlement, sous l’allégeance de la Couronne d’Angleterre »14. Autrement dit, les Treize Colonies d’Amérique et la Grande-Bretagne seraient deux entités séparées et unies sous l’autorité d’un même roi. En Grande-Bretagne, cependant, une indépendance du Parlement signifie l’indépendance tout court.

Le 1er août 1775, le Congrès fait relâche. Il annonce reprendre ses travaux le 5 septembre.









CHAPITRE 8
Rebelle malgré soi
 (septembre-octobre 1775)

Une rébellion américaine

En cet été 1775, le Congrès n’est pas dupe. Alors que la Grande-Bretagne propose de négocier, elle se prépare pleinement à la guerre. Cette fois-ci il s’agit d’une guerre totale pour rétablir l’ordre dans des colonies désormais officiellement désignées, par George III lui-même, en rébellion. Le 10 juin, dans une lettre à Dartmouth, secrétaire d’État responsable des colonies, le roi déclare : « L’Amérique doit être une colonie de l’Angleterre ou traitée comme une ennemie. » Celle-ci, poursuit-il, doit être subordonnée à la métropole ou alors mieux vaut en être privé. Toujours en juin, le gouvernement, qui estime que « l’affaire de l’Amérique fait de nous tous des agneaux », autrement dit des tendres, des faibles, voire des apeurés, envisage d’envoyer à New York 20 000 soldats russes, disponibles depuis la fin de la guerre entre la Russie et la Turquie l’année précédente. L’idée de recruter des troupes étrangères, allemandes plutôt que russes, pour combattre en Amérique circule ainsi dans les ministères dès 1775. Londres donne ordre au gouverneur du Québec, Guy Carleton, de lever 3 000 soldats et de reprendre le fort Ticonderoga. Trois mille fusils sont envoyés au gouverneur de Virginie, lord Dunmore, un Écossais qui, abandonnant Williamsburg, a dû se réfugier à bord d’un navire de la marine britannique début juin. En juillet, Dartmouth ordonne à Guy Johnson, intendant des affaires indiennes pour les colonies du Nord depuis 1774, de négocier l’appui armé des Iroquois. Les Britanniques ont été informés du message du Congrès à l’intention de ces derniers et veulent les contrecarrer dans cette démarche. Enfin, les leçons de la bataille de Bunker Hill, dont la nouvelle atteint Londres le 25 juillet, ont été retenues. L’armée britannique ne peut rester assiégée à Boston. New York, qui n’est pas une presqu’île environnée de collines mais un site plus ouvert où des troupes nombreuses peuvent se déployer avec l’appui de la Navy, sera désormais « le siège de la guerre1 », soit leur principale base. Boston devra ainsi être évacuée par les troupes britanniques, dans un premier temps vers Halifax, en Nouvelle-Écosse, sans oublier, recommande le gouvernement, leurs alliés loyalistes afin qu’ils ne soient pas abandonnés « à la rage et aux insultes des rebelles ».

Londres prévoit une campagne militaire massive pour le printemps 1776, comptant élever le nombre d’hommes disponibles en Amérique à 20 000. Celle-ci devra être décisive et mettre fin à la rébellion.

La pétition du Congrès du 8 juillet 1775 est présentée au gouvernement le 21 août. En vain. Le roi et son conseil ont choisi une autre voie : proclamer officiellement les colonies en état de rébellion. C’est la Proclamation pour la suppression de la rébellion et de la sédition du 23 août, dont le Congrès ne prend connaissance qu’en novembre. George III annonce à la nation, et à l’empire, que « beaucoup de nos sujets […] de nos colonies en Amérique Septentrionale, guidés par des hommes dangereux et malintentionnés » sont entrés « dans une rébellion flagrante et déclarée » en « levant par traîtrise une armée contre nous ». Par conséquent, tous les sujets « du royaume et de ses possessions » sont dans l’obligation « d’aider à la suppression de cette rébellion » et « de dévoiler et faire connaître toute trahison et conspiration fomentée contre nous, notre Couronne, et notre honneur » afin que leurs auteurs soient punis2.

Le 18 octobre, la marine britannique décide de mener une action contre le port de Falmouth, site de l’actuelle ville de Portland dans le Maine mais à l’époque faisant partie du Massachusetts, « distingué pour son opposition au gouvernement ». Selon le compte rendu militaire des opérations, le lieutenant Henry Mowat envoie un officier à terre pour donner aux habitants ordre de rendre armes et munitions ou bien la ville sera détruite. Au lieu des deux heures de temps prévues par les Britanniques pour évacuer femmes et enfants en cas de refus d’obéir, Mowat attend le lendemain matin pour agir. Une délégation de la ville se présente alors pour avertir l’officier « que les habitants sont déterminés à attendre leur sort ». Plusieurs navires bombardent la ville et Mowat envoie un détachement d’hommes à terre pour finir la destruction. « Environ cinq cents maisons furent détruites, [et] quatorze navires [marchands] », sans aucune perte côté britannique, rapporte en novembre 1775 le commandant en chef William Howe au ministre lord Germain, qui a tout juste succédé à Dartmouth au secrétariat d’État pour les colonies américaines3.

En ce même automne 1775, les Américains envahissent le Canada, souhaitant capturer les villes de Montréal et de Québec. Le 2 novembre, Richard Montgomery prend le fort Chambly, situé sur la rivière Richelieu au nord du lac Champlain. Le 14, Montgomery pénètre dans Montréal abandonnée par Guy Carleton et ses troupes trop peu nombreuses pour résister. Le gouverneur britannique préfère défendre Québec. Parmi les articles de reddition de Montréal, l’un autorise les habitants à constituer une convention afin d’élire des représentants de la province du Québec au Congrès de Philadelphie ! Les troupes américaines, celles commandées par Richard Montgomery et celles par Benedict Arnold, soit un peu moins de 1 000 hommes, se rejoignent le 2 décembre devant Québec pour préparer l’assaut d’une ville fortifiée défendue par une garnison de 1 600 soldats. Le 31, ils se lancent mais Montgomery meurt au tout début de la bataille, ce qui décourage ses hommes qui battent retraite. Arnold assiège la ville pendant l’hiver. La fausse nouvelle de la prise américaine de Québec et de la capture du gouverneur Carleton atteint le Congrès et même Versailles4…



Virginie : les Britanniques arment les esclaves

En Virginie, le gouverneur royal Dunmore a fui la capitale Williamsburg en juin et s’est réfugié sur le Magdalen. Ce navire fait partie d’une flotte qui, avec le temps, consistera en près de 200 embarcations, au point d’être surnommée par un officier « la ville flottante ». Dans cette armada vivent ensemble des marchands écossais et leur famille, des soldats et marins britanniques, des loyalistes, des prisonniers et des esclaves africains en fuite. Lorsque cette flotte fait escale à différents points de la côte, elle est approvisionnée par des esclaves, « les alliés les plus précieux de Dunmore5 ». Au cœur de l’été, le gouverneur décide de mouiller non loin de Norfolk, à l’embouchure de la Chesapeake d’où il peut surveiller la baie, qui pourrait d’après lui « accueillir toute la flotte d’Angleterre ». Pour les révolutionnaires, ironiques, lord Dunmore « erre comme Caïn6 » dans les eaux de la Chesapeake.

Au cours de l’été et de l’automne 1775, une centaine d’esclaves africains et d’engagés blancs – ces derniers appartenant aussi à un maître mais pour une durée déterminée par un contrat – fuient leur plantation pour rejoindre la flotte du gouverneur. Parmi eux, James Wilson, un engagé de George Washington, s’enfuit de Mount Vernon mais est capturé en chemin, puis fouetté et vendu dans l’arrière-pays de Virginie7. Parallèlement, manquant de ressources, lord Dunmore autorise des raids sur les plantations de la côte pour saisir des vivres. Le gouverneur occupe néanmoins une position fragile. Une armée de patriotes, formée à Williamsburg, s’apprête à marcher vers Norfolk. Le gouverneur tente alors une stratégie audacieuse et risquée. Le 15 novembre 1775, il promulgue la loi martiale et promet également la liberté aux esclaves appartenant à des maîtres rebelles s’ils rejoignent le camp britannique. Dunmore, qui songeait à avoir éventuellement recours à cette stratégie dès 1772, menace les planteurs virginiens de l’employer en avril 1775. S’ils prenaient les armes contre la couronne, avait-il prévenu, « il libérerait les esclaves et réduirait Williamsburg en cendres8 ». Après avoir exprimé l’espoir perdu « qu’un accommodement puisse être atteint entre la Grande-Bretagne et cette colonie », le gouverneur déclare « libres tous les engagés, nègres, et autres (appartenant à des rebelles) qui, capables de porter des armes, souhaitent rejoindre les troupes de Sa Majesté9 ». Pour l’assemblée de Virginie, Dunmore « assume un pouvoir que le roi lui-même ne peut exercer ». À Philadelphie, on écrit que « l’enfer lui-même n’aurait pu vomir une chose plus sombre que ce projet d’émanciper nos esclaves10 ».

La conséquence chiffrée de cette mesure reste cependant modeste : un peu plus d’un millier d’esclaves rejoignent les troupes britanniques sur les 200 000 qui vivent en Virginie11. En revanche, l’effet psychologique, lui, est énorme. Agiter le spectre de la révolte d’esclaves, la grande peur des planteurs des colonies du sud comme des habitants des centres urbains avec une population asservie importante, au-delà du sud même, telle Philadelphie et New York, effraie et enrage jusqu’au Congrès, où nombre de délégués possèdent des esclaves. En décembre 1775, Edward Rutledge, un délégué de Caroline du Sud, écrit à son compatriote de Caroline, Ralph Izard, alors à Londres, que la proclamation de Dunmore est « de nature à provoquer avec plus d’efficacité une séparation éternelle entre la Grande-Bretagne et les Colonies que tout autre expédient auquel on aurait pu songer ». Puis il demande : « Que pense la nation anglaise – les gens de ce pays sont-ils déterminés à nous contraindre à l’indépendance12 ? » Le 2 décembre, le Congrès recrute un capitaine et des navires avec ordre de capturer ou de détruire les cotres armés dans la baie de la Chesapeake sous le commandement de lord Dunmore13.

Pour ce dernier, propriétaire d’esclaves lui-même, la proclamation est une stratégie militaire et politique afin de déstabiliser la Virginie, d’effrayer et de combattre ses adversaires, ennemis désormais. Rappelons que les esclaves de maîtres loyalistes, fidèles à la couronne, ne sont pas concernés par la proclamation. Dunmore crée d’ailleurs un régiment d’affranchis, dit le régiment Éthiopien, commandé par des officiers blancs. En Virginie, où il est désormais surnommé péjorativement « le roi des Noirs », c’est la colère14. Une lettre anonyme publiée dans la presse prévient les esclaves qui seraient tentés de combattre pour les Britanniques « qu’ils provoqueront la fureur des Américains contre leurs pères et mères, leurs femmes, et enfants sans défense15 ». À Londres, les ministres ne s’opposent pas au recrutement d’affranchis dans les rangs d’une armée qui a toujours utilisé des auxiliaires non-européens. La nouveauté est cette promesse inconditionnelle d’émancipation collective au lieu d’être individuelle pour services rendus à la couronne. Habilement, du moins aux yeux de l’opinion publique en Angleterre, la décision de Dunmore donne aux colons en rébellion l’image d’esclavagistes et rend leur cause moins noble. L’essayiste anglais Samuel Johnson, connu pour être un opposant résolu aux Américains, déclare avec une ironie mordante : « Comment se fait-il que nous entendions les plus forts glapissements pour la liberté parmi des propriétaires d’esclaves16 ? »



Le New Hampshire : premier État indépendant ?

Le 18 octobre 1775, le New Hampshire sollicite le Congrès pour des conseils concernant la rédaction de nouvelles institutions. Cette colonie du nord de la Nouvelle-Angleterre souhaite rompre avec la métropole mais choisit néanmoins de ne pas s’aventurer seule dans cette démarche audacieuse et risquée. Le 26 octobre, le Congrès nomme un comité de cinq délégués, John Rutledge, John Adams, Samuel Ward, Richard Henry Lee et Roger Sherman, pour rédiger des instructions. Le Massachusetts avait adressé une telle requête au Congrès dès le mois de juin. Mais le contexte et la réponse du Congrès s’avèrent très différents. Le Massachusetts, occupé par l’armée britannique, a vu sa charte annulée et ses institutions réorganisées de force par les lois de 1774 que les Américains ne reconnaissent pas. Demander conseil au Congrès pour remédier à cette situation n’est aucunement un pas vers l’indépendance mais plutôt un acte de résistance, voire de désobéissance. D’ailleurs, le Congrès avait suggéré prudemment aux habitants du Massachusetts d’élire une nouvelle assemblée, qui nommerait les membres du Conseil, sorte de Chambre haute, « jusqu’à ce qu’un gouverneur nommé par Sa Majesté, consente à gouverner la colonie selon sa charte [de 1691]17 ».

Le 3 novembre 1775, le jour où la Caroline du Sud lui adresse une même sollicitation, le Congrès, suivant le rapport du comité, recommande au New Hampshire d’élire une convention qui représente « le peuple pleinement et librement et que ses représentants établissent une telle forme de gouvernement […] qui procurera au mieux le bonheur de la population et assurera avec le plus d’efficacité la paix et l’ordre dans la province tout le temps de la querelle entre la Grande-Bretagne et les colonies18 ». Certes, le Congrès fait, à nouveau, preuve d’une grande prudence mais il n’est plus question d’attendre la nomination d’un gouverneur royal. Même si destinées à être en place à titre provisoire, le temps de la crise, ces nouvelles institutions sont créées sans tenir compte d’un assentiment de la métropole et la réponse du Congrès ne mentionne pas la charte royale comme dans le cas du Massachusetts cinq mois auparavant.

John Adams, lui, est quelque peu déçu par cette modération. Dans son journal, il avoue « désormais détester mortellement les mots “province”, “colonies” et “mère patrie” ». « Ce dernier mot n’est plus utilisé, observe-t-il, mais les deux autres sont retenus même par ce comité » qu’il considère comme « entièrement composé de membres autant disposés à encourager cette entreprise [celle de former de nouveaux gouvernements indépendamment de la couronne] qu’on puisse trouver au sein du Congrès ». Adams aurait préféré que des instructions soient adressées à toutes les colonies et que leurs « gouvernements soient révolutionnés ». Pour lui, chaque colonie doit se doter de nouvelles institutions en rompant de facto ses liens avec la Grande-Bretagne, afin, entre autres raisons, que la métropole, mais aussi la France et l’Espagne, « ne nous voient […] plus fluctuer et hésiter » et « que le peuple d’Amérique nous perçoive comme résolument unis »19.

Adams observe néanmoins que graduellement les membres du Congrès, en cet automne 1775, se rapprochent de l’idée d’indépendance, même si avec une grande circonspection, et estime que cette réponse aux sollicitions du New Hampshire est un point des plus importants remporté par les partisans de la séparation. Alors qu’au printemps 1775, se remémorera-t-il en 1822, les délégués du Massachusetts étaient suspectés d’avoir l’indépendance en vue et qu’il ne fallait jamais prononcer le mot indépendance ni même y faire la moindre allusion, au Congrès ou lors de conversations privées, car « l’idée d’indépendance [était] aussi impopulaire en Pennsylvanie et dans toutes les colonies médianes et du sud que le Stamp Act lui-même »20. En tout juste quelques mois, le Congrès s’est donc considérablement rapproché d’une possible indépendance. Samuel Ward, un délégué du Rhode Island, se félicite également qu’un représentant d’une colonie du sud « ne lui adresse plus la parole comme Frère Rebelle, se montre solidaire de la Nouvelle-Angleterre [… et] qu’il est prêt à ce que nous nous déclarions indépendants et que nous envoyons des ambassadeurs21 ». Il est vrai qu’en ce mois de novembre la proclamation royale d’août 1775, déclarant les colonies en rébellion « flagrante et déclarée », est désormais parvenue à Philadelphie. Le 4 décembre, le Congrès, dénonçant la promulgation de la loi martiale en Virginie par lord Dunmore, conseille également à cette dernière d’élire une convention pour fonder de nouvelles institutions, toujours provisoirement pendant le temps de la crise. Ces recommandations sont cette fois-ci envoyées à une colonie sans avoir été sollicitées par celle-ci22.



L’union ou rien

Ce même 4 décembre 1775, le Congrès adopte aussi une résolution spécifiant qu’il serait « très dangereux pour les libertés et le bien-être de l’Amérique que les colonies adressent séparément des pétitions au roi ou à l’une ou l’autre des Chambres du Parlement ». Or le New Jersey voisin s’apprête à le faire. En novembre, William Franklin, qui a décidé de ne pas se réfugier à bord d’un navire de la Royal Navy, convoque l’assemblée à Burlington dans l’espoir de dissocier la colonie des autres. Un tel accomplissement lui vaudrait d’immenses félicitations de la part d’un roi qu’il n’aspire qu’à servir. Le 28 novembre, Franklin semble gagner la partie. L’assemblée décide de rédiger une pétition séparée pour George III afin « d’exprimer le grand désir que cette Chambre nourrit pour la restauration de la paix et de l’harmonie avec la métropole sur des principes constitutionnels ». L’assemblée écrit aussi de nouvelles instructions à ses délégués au Congrès, leur enjoignant de ne pas consentir à toute mesure menant à l’indépendance et à tout changement de forme de gouvernement.

Mais le 5 décembre, coup de théâtre. Une délégation, expressément envoyée par le Congrès, qui a eu vent de la pétition, arrive de Philadelphie, située à une trentaine de kilomètres de Burlington. Elle est composée de John Dickinson, John Jay et George Wythe. Dickinson prend la parole devant l’assemblée. Il explique à l’auditoire que la métropole voit ces colonies comme « une corde de sable », soit facilement divisées et effrayées à l’idée de combattre. Il ajoute que le Congrès a jusque-là fait preuve d’une grande prudence, adressant – vainement – pétition après pétition au roi. Enfin, il conclut que si les colonies tiennent ferme sur leurs principes et revendications et sont prêtes à se battre, la victoire viendra car « un pays si uni ne peut être conquis ». Après moins d’une heure, la délégation se retire, l’assemblée débat. Le New Jersey n’enverra pas de pétition séparée23.



Un Congrès ballotté et indécis

Ce même John Dickinson, sentant le vent tourner au Congrès en faveur de l’indépendance, se rend en novembre 1775 à l’assemblée de Pennsylvanie, qui vient d’être élue, afin d’y faire adopter de nouvelles instructions pour les délégués, à peine désignés, de la colonie, dont il fait d’ailleurs partie.

L’assemblée de Pennsylvanie et le Congrès, comme nous l’avons vu, siègent dans le même bâtiment, la première à l’étage, le second au rez-de-chaussée. Dickinson n’a ainsi que quelques marches à gravir et à redescendre pour passer de l’un à l’autre. En ce mois de 1775, comme le note l’historien Richard Alan Ryerson avec humour, Dickinson « jouit alors du rare privilège de formuler des directives pour lui-même24 ».

Ces nouvelles instructions imposent aux délégués de Pennsylvanie d’œuvrer à la restauration de l’harmonie entre les colonies et la métropole et leur interdit expressément de voter pour l’indépendance, les enjoignant de « rejeter absolument toute proposition qui serait faite pouvant causer ou mener à une séparation de notre mère patrie25 ». Pour John Dickinson, l’union reste cruciale, non pas pour s’émanciper de la Grande-Bretagne mais pour négocier avec elle. Union et indépendance ne sont donc pas synonymes et l’une ne mène pas nécessairement à l’autre. Il s’agit d’une union des colonies au sein de l’empire pour fortifier celui-ci et non le détruire. De manière attendue, la position de la Pennsylvanie n’est pas appréciée par tous les membres du Congrès. Samuel Chase, un délégué du Maryland favorable à l’indépendance, confie à John Adams : « Je condamne de tout cœur [ces instructions]. Je pense qu’elles sont inopportunes, timorées et faibles. Elles n’ont pas été rédigées par des hommes capables de conquérir le monde et de le gouverner lorsque celui s’enflamme. […] Elles siéent à leurs délégués et ont été probablement écrites par eux-mêmes26. »

John Dickinson et ses alliés appliquent la stratégie du report27. Les modérés repoussent ainsi au plus tard possible toute discussion au Congrès sur l’indépendance, espérant un geste décisif de Londres en faveur de la paix et de la réconciliation. En décembre 1775, Robert Morris, riche marchand de Philadelphie et, lui aussi, délégué de Pennsylvanie, estime l’union entre les colonies solide et « qu’elle sera préservée et se renforcera au fur et à mesure que ces dernières seront opprimées ». Il ajoute néanmoins que « personne ne souhaite l’indépendance de la Grande-Bretagne ; le Peuple tout entier appelle à la réconciliation sur une base constitutionnelle ». Même si « rien n’est fait pour la paix et la réconciliation mais qu’au contraire tout respire la guerre et le sang » et si les colons « ont attaqué l’armée des ministres à Lexington, ont défendu leurs lignes à Bunker Hill […] et pris possession du Canada », ce n’a été que par nécessité. Car « toute nouvelle d’Angleterre n’annonce que destructions ». Pourtant, « Nous aimons le peuple d’Angleterre », déclare-t-il. « Nous ne voulons pas d’autres amis ni alliés mais hélas s’ils ne peuvent être satisfaits de nous considérer comme des frères ayant droit aux mêmes privilèges dont ils jouissent eux-mêmes, ils ne peuvent s’attendre à ce qu’un peuple qui descend de leur chair et de leur sang, habitué depuis longtemps aux bienfaits de la liberté, ne s’assoie sagement et se voie dépouillés de tout ce qu’il chérit ». Il poursuit : « Je n’aime pas le nom et l’idée de rebelle, je ne veux ni changer de roi ni de constitution, et je ne me suis pas considéré comme agissant contre l’un ou l’autre en rejoignant l’Amérique dans sa lutte pour la défense de ses libertés constitutionnelles. Je suis désormais un membre du Congrès continental et si j’ai une quelque influence je l’utiliserai en faveur de toute mesure qui procurera un accommodement dans des termes consistant avec nos revendications justes. » Il prie, en conclusion, pour « une fin rapide de cette querelle malheureuse »28.

Sans surprise, face à l’énormité de la tâche, à son caractère inédit et aux risques que fait courir l’indépendance, à court et à long termes, les délégués du Congrès, de surcroît dépendants des instructions de leurs colonies qui ne sont pas uniformes, ne peuvent être que partagés et au minimum hésitants. John Adams compare, avec justesse, les colonies à un convoi composé de navires plus ou moins rapides ou encore à un coche tiré par six chevaux : « les plus vifs doivent être ralentis et les plus lents pressés afin que tous aillent à la même allure ». L’Amérique est ainsi, à ses yeux, un corps lourd et peu maniable qui ne peut qu’avancer lentement29.



L’indépendance dans l’empire ?

Toujours est-il qu’en ce même mois de décembre 1775, le 6, le Congrès publie sa réponse au discours de George III du 23 août précédent, déclarant les colonies en état de rébellion. Celle-ci révèle un net durcissement du ton qui se veut vindicatif, ironique même par endroits. Il n’est plus celui si respectueux de la Pétition du rameau d’olivier, de juillet 1775. En à peine six mois, la situation a évolué radicalement. Même si une grande partie du Congrès souhaite toujours la réconciliation, la fermeté est à l’ordre du jour. Le Congrès semble à l’offensive en cet hiver 1775.

Comme chaque fois que les Américains répondent aux Britanniques, le premier exercice est celui de la réfutation des accusations ou plutôt, cette fois-ci, des calomnies selon le terme employé par le Congrès. « Nous sommes accusés “d’oublier l’allégeance que nous devons au pouvoir qui nous protège et nous soutient” […]. Quelle allégeance avons-nous oubliée ? L’allégeance au Parlement ? Nous n’y sommes pas tenus, nous n’y avons jamais été. L’allégeance au roi ? Nos paroles l’ont toujours exprimée, notre conduite a toujours été en accord avec celle-ci », déclarent les délégués. « Nous condamnons, les armes à la main, – un recours auquel les hommes libres ne se départiront jamais – l’exercice inconstitutionnel du pouvoir, duquel ni la Couronne ni le Parlement ne peut faire usage », affirment-ils. « La Constitution britannique, notre plus bel héritage, impose des droits et des devoirs », rappellent-ils. Mais « nous ne pouvons ne pas assumer les seconds en défendant les premiers », disent-ils. Comprenons que défendre ses droits est par essence un devoir, le devoir de résistance – le devoir de révolte même, sous-entendu à la tyrannie, que celle-ci provienne du Parlement ou du roi30.

Les délégués ajoutent qu’ils ne reconnaissent que les lois « transmises par nos ancêtres, et celles consenties par nous-mêmes, ou nos représentants élus dans ce but ». « Nous risquerons tout, ferons tout, souffrirons tout pour les défendre », assurent-ils. Les colons ne peuvent ainsi être en rébellion puisqu’ils obéissent aux lois de leurs assemblées, les seules qui les lient. Par conséquent, « pour soutenir nos lois, et nos libertés garanties par nos lois, nous avons préparé, ordonné la guerre et levé une armée », se défendent-ils. Dès lors, « en quoi sommes-nous des traîtres envers le roi ? », demandent-ils. « Nous le considérons comme la Constitution nous le présente. Elle nous dit qu’il ne peut commettre d’erreurs. Les attaques cruelles et illégales, auxquelles nous nous opposons, ne peuvent être fondées sur l’autorité royale. » Les délégués précisent aussi qu’ils ne perdent pas la distinction entre le roi et ses ministres. Si rébellion ou traîtrise il y avait, elle serait dirigée contre le monarque et non son gouvernement. Ce qui, bien sûr, change tout. Désobéir à des ministres n’est pas un crime de lèse-majesté.

Mais, encore une fois, y a-t-il rébellion ? Pour les délégués au Congrès, le mot « rébellion est un terme inconnu à la loi et qui n’est par conséquent pas défini par celle-ci ». Il est désormais interdit aux Britanniques de correspondre avec leurs frères en Amérique déclarés en rébellion. Mais « comment ceux-ci pourront déterminer qui est en rébellion et qui ne l’est pas? », s’interrogent-ils. « S’ils consultent la loi pour connaître la nature du supposé crime : la loi est silencieuse sur ce sujet. » « Mais peut-être que les principes de raison et de justice ne prévaudront pas. L’expérience nous permet d’en douter. Si ce n’est pas le cas, nous ferons appel à des arguments d’une tout autre nature », préviennent-ils. Ce sera la force, soit « la loi des représailles ». Même si, bien sûr, le Congrès ne souhaite pas en arriver là. « Lors de cette lutte malheureuse et contre-nature qui oppose des Britanniques à des Britanniques, et à des descendants de Britanniques, que les [premières] calamités inhérentes à la guerre civile suffisent. » « N’en rajoutons pas », temporisent-ils.

Cette réponse au roi est une véritable déclaration d’autonomie des colonies, pratiquement d’indépendance en fait. Ou comme l’observe l’historien Jack Rakove, une simple indépendance vis-à-vis du Parlement31. Il s’agit d’une indépendance législative au sein de l’empire, comme si l’Amérique était une entité à part entière, au même titre que la Grande-Bretagne, sous une même autorité royale et dans un empire composite. Les colons votent leurs lois, les seules auxquelles, à leurs yeux, ils doivent obéir. Ils ont désormais un Congrès qui, au demeurant, prend de plus en plus d’assurance. Ils doivent obéissance à leur roi mais pas à ses ministres ni au Parlement. Autrement dit, la métropole ne gouverne plus les colonies qui sont de facto et aux yeux des membres du Congrès, qui s’estiment par ailleurs représentatifs de la population américaine, autonomes au sein d’un empire dont les composantes sont unies entre elles par la personne du roi. Un roi qui se doit d’être juste pour être obéi et respecté32.

Alors que, le 22 décembre 1775, le Congrès autorise George Washington à attaquer la ville de Boston, s’il le juge opportun, à Londres la veille, le Parlement prend une décision radicale et à grande portée : le vote de ce qu’on appelle la loi sur l’interdiction de commerce des Américains (American Prohibitory Act). Cette décision fait suite à un automne chargé au Parlement, qui s’ouvre sur un discours de George III à la fin du mois d’octobre.









CHAPITRE 9
L’inévitable guerre
 (octobre-décembre 1775)

Le discours du roi : réprimer pour mieux négocier

En cet automne 1775, le gouvernement de lord North fait face à une faible opposition au Parlement et rencontre très majoritairement l’appui de la population britannique. Le boycott adopté par le Congrès à l’automne 1774 n’affecte principalement que les marchands commerçant avec les Treize Colonies. De plus, le Congrès n’a pas interdit l’exportation des produits américains, du moins jusqu’au 10 septembre 1775. La Grande-Bretagne connaît une grande prospérité malgré la perte du marché des Treize Colonies, notamment avec la fin de la guerre russo-turque en 1774. Les chiffres des exportations britanniques restent ainsi stables en 1775. Par ailleurs, les préparatifs pour la guerre, avec les commandes de l’État, stimule l’économie.

Ce soutien populaire et parlementaire à la politique du cabinet et du roi s’accentue lorsque chacun entrevoit, à tort ou à raison, que l’indépendance constitue l’objectif du Congrès. La position des Américains devient alors de moins en moins défendable par leurs alliés en métropole. Louer leur capacité, en tant que sujets britanniques, à défendre leur liberté de ne pas être imposés sans leur consentement entre tout à fait dans le jeu politique anglais. Justifier une indépendance qui ne peut, du moins pense-t-on à Londres, qu’affaiblir considérablement et durablement la Grande-Bretagne, est en revanche impossible. En septembre et octobre 1775, on compte ainsi 126 adresses de loyauté, venant, par exemple, de Manchester, de Lancaster ou de Jersey, en appui à la politique américaine du roi et de ses ministres contre 26 pétitions demandant la réconciliation avec les Treize Colonies1.

Lors de son discours à l’occasion de l’ouverture de la session parlementaire, le 26 octobre 1775, George III parle « d’usurpation », de « conspiration », et de « révolte générale » malgré « de vagues expressions d’attachement à la métropole » destinées « seulement à distraire », et « d’une guerre de rébellion […] manifestement conduite dans le but de former un empire indépendant ». « Une intention aux conséquences fatales » sur lesquelles le roi ne souhaite pas s’étendre. « Il faut mettre fin rapidement à ces désordres », avertit-il. Pour ce faire, George III annonce avoir augmenté les forces navales et terrestres et reçu des offres d’aide de l’étranger. Il précise : « Lorsque cette multitude malheureuse et trompée [les colons américains] contre laquelle cette force sera dirigée prendra conscience de son erreur, j’accueillerai ces sujets égarés avec affection et clémence. » Le roi annonce également octroyer à ses futurs émissaires le pouvoir de pardon et celui de recevoir la soumission de toute colonie séparément. Il conclut qu’il ne voit aucune probabilité que les mesures que le Parlement adoptera ne soient perturbées par un conflit avec une puissance étrangère2.

Pour George III, qui ne croit pas à la sincérité des délégués au Congrès dans leur souhait de rester au sein de l’Empire britannique, il faut absolument et très rapidement rétablir l’ordre. Puis viendra le temps du pardon et de la réconciliation. En cet automne 1775, la Grande-Bretagne se prépare ainsi à une guerre à grande échelle. Alexander Wedderburn estime qu’il faudra pas moins de 60 000 hommes pour réduire la rébellion américaine. Une force impossible à réunir et à envoyer au-delà de l’océan. Quel que soit le nombre total des forces engagées, qui sera de toute façon inégalé, ramener par la guerre les colons américains à ce que le roi et la majorité des parlementaires considèrent comme leur devoir de soumission constitue un défi militaire et logistique d’une envergure inédite même pour la Grande-Bretagne. Clairement, des troupes étrangères devront être recrutées pour mener à bien cette mission.



La question américaine en débat au Parlement

Dans ses remerciements au roi pour son discours, le Parlement exprime son total accord avec ses décisions, reprenant même ses propres termes. Les Américains font preuve d’ingratitude envers la métropole qui leur a assuré protection et prospérité sans oublier tout le travail et l’attention qu’a exigé la fondation des colonies. Le Parlement considère également qu’il faut agir vite et approuve le renforcement des forces armées et le recrutement de soldats étrangers.

L’intervention royale suscite néanmoins des débats dans les deux Chambres et l’opposition – même si vainement – avance ses arguments. Elle dénonce cette cruelle guerre civile, le danger de faire appel à des troupes étrangères, la perte des revenus du commerce avec l’Amérique, la non-considération par le cabinet des suppliques américaines, et déplore les décisions de ministres qui ne sont pas à la hauteur de la tâche. À la Chambre des lords, le comte de Rochford, qui est en contact étroit avec l’ambassadeur de France à Londres, le comte de Guines, estime, comme George III, que c’est « une folie et une absurdité » de penser que la France et l’Espagne interviendront dans cette querelle3. Le duc de Grafton, lui, propose d’abroger toutes les lois adoptées depuis 1763, au nombre de treize, afin de mettre fin à cette crise en évitant la ruine et la destruction.

Toujours à la Chambre des lords, l’évêque de Peterborough, John Hinchliffe, rappelle que l’on avait annoncé, avec assurance, les colons incapables de combattre alors « qu’ils le peuvent et le feront puisqu’ils l’ont fait », pensant implicitement à la bataille de Breed’s et de Bunker Hills, tout comme on était assuré que bloquer leur commerce garantirait leur soumission. Or, le commerce se révèle secondaire, c’est pour la liberté qu’ils luttent, déclare-t-il. En outre, il s’interroge : doit-on se lancer dans « une guerre ruineuse et coûteuse pour un point d’honneur ? ». L’évêque estime également « que personne dans ce pays ne pense que l’Amérique, si elle se soumet, acceptera de payer des impôts ». Autrement dit, qu’apportera la guerre ? Enfin, il ne croit pas aux assurances données par les cours de France et d’Espagne.

Cette discussion est suivie d’un débat pour déterminer si 60 000 hommes suffiront. Après celui-ci, le comte Shelburne s’étonne que nulle mention n’ait été faite des pétitions du « congrès général en Amérique ». « Comment se fait-il que les colonies soient accusées de projeter leur indépendance face à leur déclaration explicite du contraire ? » demande-t-il. « C’est l’intention des ministres de mener les Américains à l’indépendance en la mentionnant en permanence à leurs oreilles », accuse-t-il. Il approuve les Américains qui, « jugeant par les faits, ont décelé un esprit uniforme de despotisme tapi » dans les décisions des gouvernements successifs, « accumulant oppression après oppression » depuis le Stamp Act de 1765, « jusqu’à établir le papisme et le pouvoir arbitraire sur la moitié de l’Amérique du Nord avec la loi sur le Québec » de 17744.

La réponse des Communes à George III, sur la même ligne du discours de ce dernier, souligne la traîtrise des meneurs de la rébellion – à savoir les délégués du Congrès – « ces hommes dangereux […] qui ont assumé les pouvoirs de l’autorité souveraine » alors qu’ils doivent subordination au Parlement de Grande-Bretagne et ajoute qu’il faut mettre rapidement fin à ces désordres. Pour les députés, c’est l’indépendance des Treize Colonies qui est désormais en jeu, quel qu’ait pu être le point de départ de la querelle. Le langage employé par le Congrès est perçu comme ne pouvant émaner d’une colonie à une métropole mais d’une nation indépendante. Doit-on, demande tout simplement un député à ses pairs, accorder cette indépendance ou réduire les colonies à la soumission ? La guerre aura des conséquences calamiteuses mais que sont-elles au regard de l’indépendance ? L’opposition, incarnée par le radical John Wilkes, maire de Londres, souligne que jamais « l’Angleterre ne fut engagée dans une lutte d’une telle importance », en combattant « pour soumettre un pays infiniment plus étendu qu’elle ne l’est ». Et si nous échouons, ajoute-t-il, nous deviendrons « ses plus implacables ennemis ». Alors adviendront « une éternelle séparation et la fin de la grandeur de l’Empire britannique ». Wilkes rappelle que les Américains ne demandent qu’à revenir à la situation de 1763 et que ce sont seules les mesures brutales du gouvernement qui les ont conduits à considérer l’indépendance.

De longs discours sont alors prononcés contre les cabinets successifs depuis le Stamp Act de 1765 – lord North étant qualifié « de pilote maladroit qui a perdu tout un continent » –, pour la défense des Américains, sur la perte du commerce avec les Treize Colonies, sur le coût exorbitant d’une guerre par ailleurs « cruelle, inutile et contre-nature », et sur le risque d’avoir recours à des troupes étrangères. Lord North répond, non sans ironie, que « si le plan d’abroger chaque loi votée pour l’Amérique depuis 1763 était adopté, cela mettrait certainement fin à la querelle, car à partir de ce moment-là l’Amérique serait indépendante de l’Angleterre ». Il répète que la politique du gouvernement est d’envoyer une puissante force navale et terrestre en Amérique, et au même moment d’offrir une proposition de pardon à la condition d’une soumission appropriée. « Nous nous sommes préparés à punir, conclut-il, en étant néanmoins prêts à pardonner. » Le débat perdure jusqu’à quatre heures du matin… Les Communes votent en appui du gouvernement 278 contre 108 et la Chambre des lords, 80 contre 295.



Questions sur une révolte

Dépité, John Dickinson, jusqu’au-boutiste de la réconciliation, a prévu que, malheureusement, la pétition du Congrès de juillet 1775, qu’il a largement rédigée, ne soit traitée avec mépris6. Or si, effectivement, le roi n’a point souhaité lire cette pétition, la Chambre des lords en débat bien le 10 novembre 1775 – même si plus de deux mois après qu’elle ne soit parvenue à Londres –, non sans poser préalablement une longue série de questions à propos du Congrès et de la situation dans les colonies à Richard Penn, seigneur propriétaire de la Pennsylvanie et porteur de la pétition du Congrès auprès du gouvernement.

Lorsque les lords demandent à Penn si les membres du Congrès ont l’indépendance pour objectif, celui-ci répond négativement, précisant « qu’il ne les a jamais entendus respirer un sentiment de telle nature ». Les colons se battent pour défendre leurs libertés, déclare-t-il. D’autres questions portent sur les forces militaires américaines, notamment en Pennsylvanie – avec des chiffres nettement exagérés par Penn, puisqu’il avance celui de 60 000 hommes mobilisables juste pour cette colonie –, sur les ressources américaines en salpêtre, sur la capacité des colons à fabriquer des canons et des fusils et à construire des navires, notamment en Pennsylvanie. Puis vient le sujet d’une alliance avec une puissance étrangère si la crise n’est pas résolue rapidement. Une question à laquelle Penn répond par l’affirmative. Enfin, les lords interrogent Penn sur l’influence du Congrès, son autorité en Amérique, sur la légitimité de ses membres, leur caractère, la représentativité de leurs opinions et décisions pour toute l’Amérique, sur sa capacité à gouverner, ses méthodes pour appliquer ses décisions, s’il bénéficie de l’appui de la population en général, et s’il persécute ses adversaires. Ils reviennent aussi plusieurs fois sur l’acte déclaratoire de 1766 et sur cette question clé, à leurs yeux, de la subordination des colonies au Parlement britannique. Penn répond que les colons y souscrivent « excepté en matière de taxation ». Les lords lui demandent également si « le Congrès et le peuple en général sont satisfaits de la manière dont leurs pétitions ont été reçues ». On peut deviner la réponse : « Les colonies ont été mécontentes de la façon dont leurs pétitions ont été reçues. » Les lords lui demandent également si la proposition de réconciliation proposée par le ministre North, en février 1775, a été débattue « dans les provinces ». Penn précise, prenant l’exemple de la Pennsylvanie, que celles-ci ne veulent pas y répondre individuellement7.

Dans les réponses de Richard Penn, qui dit connaître presque tous les membres du Congrès mais ne pas avoir accès aux débats, le Congrès gardant ses délibérations secrètes, transparaît une version tout à fait conforme, presque figée, voire lénifiante, de la situation en Amérique sans aucune révélation particulière. Les colons n’acceptent pas d’être taxés par le Parlement – chacun le sait depuis 1765. Ils souhaitent une réconciliation mais s’arment pour se défendre. Le Congrès envisage de s’allier avec une puissance étrangère si la crise perdure. Enfin, les délégués du Congrès sont déçus que leur dernière pétition ait été ignorée par le roi et par ses ministres. Le mouvement vers l’indépendance, qui se met en place en cet hiver 1775, même s’il peut s’interrompre dans l’hypothèse d’un geste d’apaisement fort de la part de Londres, ne figure pas dans les réponses de Penn. L’imminence, à quelques mois près, d’un possible grand pas vers la rupture définitive n’est pas évoquée, même à demi-mot. Or, c’est bien cette question, et non celle des impôts, qui agite le Congrès.



Une dernière tentative d’éviter la guerre

Le 11 novembre 1775, Dartmouth quitte le secrétariat d’État aux affaires américaines, qu’il considère comme devenu un ministère de la guerre. Il est remplacé par lord Germain. Le 16, celui-ci déclare à la Chambre des communes qu’il sera « toujours décisif, direct et ferme8 ». Dès ce mois de novembre, la décision est prise de recruter des troupes allemandes (et non russes) pour combattre en Amérique. Pour ce faire, Londres négocie avec le duc de Brunswick et le landgrave de Hesse-Cassel. Les Britanniques savent que, pour réduire la rébellion américaine, il leur faudra constituer une très grande force militaire, à la fois terrestre et maritime – largement inédite dans son envergure. Par ailleurs, ils craignent l’irruption d’une guerre internationale. Faire appel à des troupes étrangères, souvent à prix d’or, est une pratique courante des souverains européens. Cette décision, cependant, aura des répercussions des plus négatives auprès des colons et sera brandie par ces derniers comme une nouvelle preuve de la brutalité du roi et, plus largement, de la métropole à leur égard.

Londres réfléchit aussi à sa stratégie militaire. Dès septembre 1775, Dartmouth a recommandé l’évacuation de Boston avant l’hiver, déplorant « la situation de troupes enfermées dans une ville […] exposées à une attaque surprise de plus d’un endroit » et « affaiblies par la maladie et la désertion plus vite que nous ne pouvons recruter »9. Tout le monde s’entend, que ce soient les commandants en chef Thomas Gage, puis son successeur William Howe et les ministres Dartmouth et Germain, pour déplacer la guerre à New York. Comme nous l’avons vu, New York présente non seulement des avantages topographiques pour accueillir une large flotte et des troupes importantes mais sa position centrale, du moins au nord des colonies, le long de la côte, permettra, pense-t-on à Londres, de séparer la Nouvelle-Angleterre des autres colonies et de faire la jonction avec les forces britanniques au Canada. De plus, New York est perçue comme une place forte du loyalisme. D’après Londres, la colonie ne serait pas favorable à l’indépendance et les partisans du roi et de la Grande-Bretagne y seraient nombreux, ce qui est une exagération. Une campagne massive est ainsi envisagée par le gouvernement pour le printemps 1776 à New York.

Au même moment, le 16 novembre 1775, Edmund Burke, opposant au gouvernement North, propose aux Communes un projet de loi « pour rassurer les esprits des sujets de Sa Majesté en Amérique ». Dans un discours fleuve de plus de trois heures, dernière tentative de l’opposition pour éviter la guerre, il expose trois options : « Premièrement, la guerre toute simple, dont l’objectif est la conquête. Deuxièmement, un mélange de guerre et de traités. Et troisièmement la paix à partir de concessions. » D’après Burke, la guerre ne sera pas victorieuse car le pays n’en a pas les moyens et les 26 000 hommes disponibles ne suffiront pas. Il précise, avec une touche d’ironie, qu’il ne peut rendre l’Amérique géographiquement plus proche de la Grande-Bretagne. Il ajoute qu’il n’existe aucun déshonneur à régler à l’amiable une querelle domestique, ce qui est de loin préférable à concéder quoi que ce soit à une nation étrangère – sous-entendu par un traité de paix qu’impliquerait une guerre internationale. Burke ne croit pas non plus à des commissaires envoyés par Londres qui auraient le pouvoir d’amnistier les chefs de la rébellion individuellement, comme le propose le gouvernement, ni à la possibilité de négocier séparément avec les assemblées des colonies. Par ailleurs, l’objectif de diviser les colonies est, à ses yeux, une erreur car cela compliquerait, durcirait et rallongerait la guerre. D’après lui, il est vain d’imaginer qu’une colonie se battrait pour le gouvernement. Par ailleurs, que contiendrait un traité avec les Américains, s’interroge-t-il, puisque les colons n’accepteront jamais que le Parlement lève des impôts dans les colonies. Il ne croit pas non plus à « une négociation armée ». Il ne reste alors que la troisième voie, celle qui implique des concessions dans le but de mettre fin à la querelle.

Pour Burke, il faut considérer les origines de celle-ci : la taxation. Selon lui, « le Parlement, pour l’Amérique, n’étant pas un corps représentatif mais souverain », abroger la loi déclaratoire de 1766, votée également par l’opposition, est inenvisageable, tout comme annuler toutes les lois adoptées depuis 1763, comme le souhaitent les Américains. Or, que le Parlement décide de lui-même de ne pas imposer les colons américains ne remet pas en cause sa souveraineté puisque c’est sa décision. En conclusion, il suffit de revenir au statu quo de 1763. Le projet de loi de Burke stipule ainsi que les colonies décident d’une contribution à la place d’un impôt mais, à l’inverse de ce qu’a proposé le gouvernement en février 1775, le montant serait négocié collectivement et non individuellement avec chaque colonie. Ces dernières seraient représentées par une assemblée mais celle-ci ne porterait pas le nom de congrès, un mot tabou à Londres. De plus, les lois de 1767 imposant des droits de douane sur divers produits dont le thé, ainsi que les trois lois de 1774, destinées à punir Boston et le Massachusetts, seraient toutes abrogées. Enfin, une amnistie générale serait décrétée.

Aux Communes, les débats se poursuivent jusqu’à 4 heures du matin, devant un lord North à moitié endormi. Un député de l’opposition accuse le gouvernement de conduire une politique incohérente, souhaitant « un jour la guerre, un autre jour la paix », Enfin le vote a lieu sur la motion d’Edmund Burke : 105 voix pour, 210 contre. Le manque de propositions, notamment concernant une participation financière des colonies au coût de l’empire en réponse aux offres du gouvernement, affaiblit l’opposition au Parlement et l’influence de ce qu’on appelle en Angleterre, « les amis de l’Amérique ». Comme le note un marchand anglais ; « un morne silence domine comme s’ils [les Américains] ne souhaitaient pas un accommodement et craignaient de consentir à une proposition de peur que nous l’acceptions »10. Autrement dit, les silences du Congrès sont interprétés à Londres comme une absence de volonté à trouver une solution pacifique. Il est vrai qu’à l’automne 1775, le Congrès est prioritairement occupé par les préparatifs militaires. Le gouvernement et le roi ont la voie désormais libre pour conduire la guerre et réprimer la rébellion américaine.



Les Américains interdits de commerce

La prospérité des colonies dépendant largement de leur commerce avec la métropole et avec l’empire, Londres choisit d’y mettre fin pratiquement du jour au lendemain, garantissant assurément la ruine de ces dernières. Pris à la gorge, les colons ne pourront que négocier, pense-t-on au gouvernement. Cette politique implacable est ainsi accompagnée d’une offre de négociations et de pardon. Le gouvernement, cependant, estime que puisque le Congrès a voté le boycott avec la Grande-Bretagne, seul le commerce avec les pays étrangers sera affecté. Connue sous le nom de American Prohibitory Act ou loi sur l’interdiction de commerce, celle-ci prévoit également – point sensible – la capture de tout vaisseau marchand américain par la marine britannique. Après le bâton, la carotte : une commission de paix est aussi nommée avec de larges pouvoirs, même si ces derniers, de manière cruciale, restent à définir précisément avec l’accord de George III. La langue de la loi, qui rappelle celle du discours de George III d’août 1775 sur la rébellion des colonies, est des plus intransigeantes. Les habitants des colonies, les treize sont énumérées, « s’étant lancés dans une rébellion ouverte et défiant l’autorité juste et légale du roi et du parlement de Grande-Bretagne […] ont assemblé une force armée, ont combattu les troupes de Sa Majesté et attaqué ses forts, ont usurpé le pouvoir de gouvernement, [et] interdit tout commerce avec ce royaume ». Quant aux navires de ces colonies pris en mer, ils seront considérés et saisis comme ennemis. Leurs équipages seront incorporés de force dans la Royal Navy. Les commissaires, eux, auront le pouvoir de gracier et de protéger toute personne « revenant à son devoir » et d’autoriser toute colonie ou port qui fera preuve d’allégeance à commercer à nouveau librement11.

À la Chambre des lords, lord Mansfield parle en appui du gouvernement. À ses yeux, « les colons d’Amérique doivent obéir aux lois du Parlement autant que les habitants de Londres ou du Middlesex ». Il ajoute qu’il a toujours pensé que « depuis la paix de Paris [1763], les colonies du Nord [la Nouvelle-Angleterre] réfléchissent à obtenir l’indépendance ». Il récuse également l’argument du Congrès qui justifie l’invasion du Canada comme une mesure défensive. Mansfield conclut, non sans ironie, que même si les ministres, le Parlement et le roi, « tyranniques et oppressifs », avaient tort, « que devrions-nous faire ? Rester inactifs, les bras croisés » et attendre « qu’ils [les Américains] s’estiment assez puissants pour nous attaquer ? ». Puis, il ajoute, de manière prophétique : une guerre « doit être conduite avec vigueur jusqu’à ce que ses objectifs soient atteints, ou abandonnés car inaccessibles ou ne valant pas la peine d’être poursuivis12 ».

L’opposition, à l’inverse, s’alarme d’une telle loi. « Elle nous place dans une guerre totale avec l’Amérique », écrit Charles Fox. David Hartley, ami de Benjamin Franklin et défenseur des Américains aux Communes, déplore « qu’une inflexible majorité au Parlement a déclaré toute l’Amérique être un état indépendant et hostile », dénonçant même « une guerre parlementaire » contre elle. « Attendez-vous, demandent-il aux députés, à ce que pendant que vous brûlez leurs villes, capturez et détruisez leurs navires et leurs biens, ils [les Américains] resteront assis les bras croisés ou ne seront pas poussés à rendre coup pour coup ? » Lorsque les colons, prévient Hartley, « apprendront le destin de leur plus récente et dernière pétition et lorsqu’ils verront toute possibilité de paix devenir désespérée, attendez-vous à ce qu’ils usent de toute leur puissance pour détruire vos forces terrestres pendant l’hiver avant que vous ne puissiez les renforcer ou les relever. » Il nomme la loi sur l’interdiction de commerce, « une loi de pillage » qui ne pourra, selon lui, susciter que des représailles.

Concernant cette guerre à conduire au-delà des mers, David Hartley invite le gouvernement à considérer « l’éloignement des opérations », ajoutant que « chaque port en Amérique sera votre Dunkerque ». « Une victoire sur l’Amérique ne nous apportera pas un sentiment de triomphe » car la guerre « sera aussi destructrice pour chaque partie ». Il conclut en dénonçant « cette furie du gouvernement contre les Américains », « cette guerre de ministres » (ministerial war), soit les propres termes du Congrès, et prévient : « Vous pourrez blesser leurs talons mais vous ne fracasserez pas leur tête. L’Amérique renaîtra. Le nouveau monde est devant eux. Ils ont la liberté »13. L’ancien ministre Charles Townshend exprime, lui, l’espoir que John Hancock président du Congrès, et John Adams, tous deux de Boston, « se réfugieront en Suisse14 » !

Le gouvernement et sa majorité au Parlement comptent sur le fait que cette loi, et leur détermination, intimidera les Américains. Lord Richard Howe est nommé commissaire pour la paix, auquel se joindra son frère William, le général, avec les pouvoirs afférents à son titre. Il est ainsi à la fois vice-amiral, commandant de la flotte britannique en Amérique, et négociateur en chef, incarnant la double approche du gouvernement : répression et négociation. La loi sur l’interdiction du commerce est très largement adoptée : 112 voix contre 16 aux Communes et 78 contre 19 à la Chambre des lords.









DEUXIÈME PARTIE
LA MARCHE VERS L’INDÉPENDANCE
 (OCTOBRE 1775-JUIN 1776)





CHAPITRE 10
La France : pions et espions
 (printemps-automne 1775)

Mûrir sa revanche

Dès 1763, au lendemain de sa désastreuse défaite lors de la guerre de Sept Ans, la France espère, prévoit que l’acquisition de nombreux, et pour certains immenses, territoires causera des difficultés insurmontables à la Grande-Bretagne. Cette même année, l’un des négociateurs français de la paix, le duc de Choiseul-Praslin, note : « la grandeur [de la monarchie anglaise] est peut-être la graine de sa décadence ; les vastes domaines qu’elle vient d’acquérir pourraient mener à des pertes de deux manières ; la population de ces colonies pourrait croître aux dépens de la Grande-Bretagne ; ou un jour les colonies pourraient devenir assez puissantes pour former un état indépendant de la couronne britannique1 ».

À partir de la crise du Stamp Act de 1765, la France observe ainsi avec un vif intérêt ce qu’on appelle de son côté de la Manche la querelle anglo-américaine. Le duc de Choiseul-Stainville, cousin du précédent et chef du gouvernement de Louis XV de 1758 à 1770, est déterminé « à lutter pied à pied, île à île, contre l’hégémonie britannique2 ». Dans un mémoire adressé au roi en 1765, il décrit l’Angleterre comme « l’ennemie déclarée de votre puissance et de votre État [et] elle le sera toujours ». Il ajoute : « Son avidité dans le commerce, le ton de hauteur qu’elle prend dans les affaires, sa jalousie de votre puissance […] doivent vous faire présager qu’il se passera encore des siècles avant que de pouvoir établir une paix durable avec cet État, qui vise à la suprématie dans les quatre parties du monde ». Il prédit cependant « qu’il n’y aura que la révolution d’Amérique, qui arrivera mais que nous ne verrons vraisemblablement pas, qui remettra l’Angleterre dans l’état de faiblesse où elle ne sera plus à craindre en Europe ».

Ni Choiseul-Stainville, qui décède en 1785, ni Louis XV, qui meurt en 1774, ne verront effectivement la France s’engager pleinement auprès des Américains dans leur guerre contre la Grande-Bretagne. En ce tout début de crise impériale, Choiseul-Stainville, comme son cousin, voit juste même s’il ne peut imaginer à quel point les événements qui vont conduire à la guerre d’Indépendance de ces treize colonies vont s’accélérer. À ses yeux, « l’étendue des possessions anglaises en Amérique opérera la séparation de ces mêmes possessions avec l’Angleterre mais, comme je l’ai remarqué, rappelle-t-il, cet événement est éloigné ». La faiblesse immédiate de la Grande-Bretagne que le ministre perçoit est l’immensité de ses dettes qui « provoquera une chute nécessaire ». Effectivement, ce sont les dettes contractées par la Grande-Bretagne pendant la guerre de Sept Ans qui lancent la crise américaine avec la nécessité de lever des impôts dans les colonies. Pour Choiseul-Stainville, la guerre avec la Grande-Bretagne est inévitable mais il faut en repousser l’échéance le plus possible3.



Le voyageur mystérieux

Dans ces mêmes années 1760, Versailles reçoit un rapport sur les colonies nord-américaines dont l’auteur nous reste inconnu. Il peut s’agir d’un agent dépêché secrètement, tout comme d’un volontaire désireux de briller dans les ministères. Bien informé et reçu par des colons de premier plan, tout comme par des militaires britanniques, l’auteur de ce mémoire disserte sur la géographie des colonies, les villes et villages qu’il traverse et visite, et sur les productions, le commerce, la démographie, les différentes religions, et la situation politique. Venant de la Caraïbe voisine, il parcourt presque toute l’étendue des Treize Colonies, de la Caroline du Sud à la Nouvelle-Angleterre.

À Williamsburg, où il note le triste spectacle de « trois Nègres pendus au gibet pour avoir commis un vol », il assiste au discours de Patrick Henry à l’assemblée de Virginie de mai 1765 contre le Stamp Act. L’orateur déclare que Tarquin et Jules César ont eu leur Brutus, Charles Ier son Cromwell, avant d’être interrompu par le mot trahison venant de l’assemblée et de finir, plus modérément, en espérant que George III profitera de leur exemple. Notre voyageur est présent le lendemain à l’adoption de résolutions, connues par les historiens comme les Résolutions de Virginie et proposées par Patrick Henry, sur le droit des colons à n’être imposés que par leurs assemblées où ils sont dûment représentés. Quelques jours après, dans la taverne où il loge, « on parla beaucoup du noble patriote Henry » et il fut déclaré que « si la situation en venait au pire, [les Américains] appelleraient les Français à leur secours ». Le recours à l’aide de la France, militaire ou autre, est donc un secret de polichinelle dans les colonies dès les années 1760, même si, bien évidemment, elle est encore très loin d’être envisagée à Versailles.

À Annapolis, dans le Maryland, le 13 juin 1765, notre voyageur fait la connaissance de Joseph Galloway, « qui avait demandé après lui », preuve que cette visite ne passe pas inaperçue dans les colonies. Galloway l’accompagne d’ailleurs à Baltimore, où il rencontre une autre figure importante de la colonie, le catholique Charles Carroll père4. Le soir, la conversation s’enflamme et « il fut dit quelque chose sur une prise d’armes et que si les Américains le faisaient, ils pourraient résister à la Grande-Bretagne ». On lui rapporte également la tenue à l’automne 1765 à New York d’une assemblée rassemblant des délégués des colonies, le Stamp Act Congress, afin d’unir en un les sentiments et les intérêts des différentes colonies. L’auteur du rapport observe avec justesse que « la Grande-Bretagne a encouragé autant que possible la désunion entre les colonies » afin « qu’elles soient toujours en désaccord entre elles et par conséquent totalement dépendantes » de la métropole5.

Il poursuit sa route vers le nord, séjournant à Philadelphie, puis traversant le New Jersey pour rejoindre New York. Il décrit Philadelphie comme une ville spacieuse et prospère et la Pennsylvanie lui paraît la plus florissante des colonies. À New York, il dîne avec le général Thomas Gage, commandant en chef des troupes britanniques, et plusieurs officiers. Il clôt son rapport avec des remarques sur le potentiel de ces colonies, son pronostic sur la crise actuelle, et des informations sur la manière de prendre d’assaut Philadelphie, nuitamment et avec peu d’hommes ! Ainsi, « l’Amérique du Nord, pourvue par la nature, a tout ce qu’il faut pour devenir la plus grande puissance maritime de l’univers », prévoit-il. « Aucune nation ne semble être mieux destinée à l’indépendance, les habitants y sont entièrement disposés et ne parlent que de cela », estime-t-il non sans une claire exagération. En d’autres termes, « ce pays ne peut encore longtemps être sujet de la Grande-Bretagne, ou de toute autre puissance, vu l’accroissement quotidien considérable de ses habitants et ayant toutes les choses nécessaires chez eux, plus que pour leur propre défense »6.

D’autres agents, le plus souvent des militaires, sont dépêchés dans les Treize Colonies par la France dans ces années 1760. L’un d’entre eux, le baron de Kalb, un Allemand servant dans les armées de France, s’y rend en 1768. Après avoir séjourné à Philadelphie, New York, Boston et Halifax, en Nouvelle-Écosse, il écrit : « Il existe un si fort esprit d’indépendance et de liberté parmi toute la population de ce pays, à tel point qu’on ne peut douter que si ces provinces pouvaient facilement communiquer par le biais de délégués et pouvaient discuter entre eux d’intérêts partagés de mêmes, elles pourraient en peu de temps former un état indépendant. Et cela arrivera tôt ou tard, quelles que soient les mesures que puisse adopter la Cour. Avec le temps, ce pays sera trop puissant pour supporter d’être gouverné à distance7. »

Kalb, cependant, croit que vu l’importance, notamment commerciale des colonies, Londres reculera et « reconnaîtra ses torts ». Et si l’indépendance arrive, ce sera, d’après lui, progressivement, surtout du fait de la démographie explosive des colonies, et sans aide étrangère. Il ne croit donc pas à une guerre imminente entre les colonies et la Grande-Bretagne.

Versailles reçoit ainsi des rapports sur l’état de ces colonies, teintés de projections personnelles sur le futur de la crise. Difficile aux ministres de se faire une idée précise de la situation. Il apparaît clairement, cependant, que les colons, portés par un esprit de liberté, institutionnelle et, dans une moindre mesure, commerciale, conforté par des années d’autonomie de fait, principalement due à la distance des colonies de la métropole, sont déterminés à obtenir gain de cause. La réaction de Londres, elle, demeure largement imprévisible. Aux yeux des observateurs français, elle conditionne l’issue de la querelle. Le gouvernement négociera-t-il ou la crise perdurera-t-elle en s’intensifiant pour, finalement, dégénérer en un conflit armé ?



Dix ans après

Dans les années 1770, avec un nouveau roi, Louis XVI, et un nouveau ministre, Charles Gravier, comte de Vergennes, tous deux en fonction depuis 1774, les objectifs français restent les mêmes : s’enquérir de la position des Américains, de leur détermination à combattre la Grande-Bretagne et de leur force militaire afin de déterminer l’opportunité d’une aide financière et matérielle, voire d’une intervention armée à leurs côtés. En une décennie, de 1765 à 1775, cependant, la situation a radicalement évolué. Les Américains ont désormais un Congrès, auquel Versailles peut s’adresser, et surtout la guerre a commencé. Les armes ont succédé aux pamphlets et aux discours enflammés. En France, les hommes ont changé, mais l’attention demeure. Originaire de Dijon, Vergennes, adversaire politique de Choiseul-Stainville, est désormais responsable de la diplomatie de Louis XVI après avoir été ambassadeur à Constantinople dans les années 1760 et en poste à Stockholm depuis 1771. Il partage néanmoins le même intérêt pour la situation américaine que son prédécesseur.

Par l’intermédiaire de son ambassadeur, en poste à Londres depuis 1770, Adrien Louis de Bonnières, comte de Guines, Vergennes s’informe de la vie politique anglaise et essaie de saisir le degré de gravité de la crise américaine. Dans une lettre du 1er juillet 1775, Guines révèle l’incapacité de chacun à déterminer les forces et les objectifs des insurgés. « Un autre point, Monsieur, qui m’a paru également essentiel, et sur lequel nous ne saurons jamais rien de positif, si nous ne prenons d’autres mesures, c’est ce qui se passera en Amérique parmi les Américains. On ignore ici ce qu’ils sont, ce qu’ils peuvent », confie-t-il à Vergennes. Dans une autre lettre, datée du 7 juillet, l’ambassadeur se montre très optimiste, assurant que « l’Angleterre est dans une position dont il est vraisemblable qu’elle ne se tirera jamais. Ou toutes les règles sont fausses, ou l’Amérique est perdue pour elle. Si la Confédération continue ses progrès, si les Américains savent se passer seulement des objets de luxe pendant deux ans, peut-être même un an, ils seront les maîtres »8. Autrement dit, la France a tout à gagner à s’informer sur ces Américains au plus tôt.



Un espion nommé Bonvouloir

L’ambassadeur suggère ainsi d’envoyer discrètement à Philadelphie un émissaire afin que celui-ci s’informe sur place et prenne contact avec le Congrès. Qui plus est, il tient l’homme idoine pour cette délicate mission : Julien-Alexandre Achard de Bonvouloir et Loyauté. L’ambassadeur explique qu’une maladie l’a obligé de quitter Saint-Domingue pour changer d’air et qu’il s’est rendu dans toutes les colonies anglaises. Il en revient et on lui aurait offert de prendre parti « dans l’armée des Rebelles ». D’après Guines, il ne demande qu’à y retourner9.

Le 7 août 1775, Vergennes fait connaître à Guines que sa proposition est acceptée par Louis XVI. Dans une lettre d’octobre 1775, il prévient « qu’il ne doit s’attendre à aucune protection de notre part s’il venait à s’attirer l’animadversion du gouvernement anglais ». Sur la recommandation de l’ambassadeur, Bonvouloir se voit remettre un brevet de lieutenant et un traitement annuel de 200 louis. Vergennes recommande que ses instructions soient réduites à deux objets : « l’un, de vous rendre un compte fidèle des événements et de la disposition la plus générale des esprits ; l’autre, de rassurer les Américains contre la frayeur qu’on cherchera sans doute à leur donner de nous ». En effet, précise le ministre : « Le Canada est le point jaloux pour eux, il faut leur faire entendre que nous n’y songeons point du tout. » Il est ainsi impératif de communiquer au Congrès que la France ne profitera pas de la crise et de son éventuelle intervention pour récupérer la province du Québec, perdue en 1763, cet « épouvantail » agité devant les Américains par le gouvernement anglais. Bien au contraire, Versailles souhaite toute prospérité aux colonies, espérant que celle-ci profite à la France. Un retournement de situation tout à fait radical : la France renonce définitivement au Canada et se dit prête à soutenir des colonies durement combattues à peine dix ans auparavant10.

Récupérer le commerce nord-américain est une ambition fréquemment évoquée par Versailles. Soutenir les colons jusqu’à la séparation et jusqu’à l’indépendance ne nourrit pas seulement à la Cour l’espoir d’affaiblir durablement la Grande-Bretagne, en amputant son empire de colonies étendues, peuplées, prospères et en pleine croissance, mais celui d’entretenir des liens commerciaux fructueux avec celles-ci. En complément, Bonvouloir, qui doit passer pour un marchand d’Anvers, reçoit pour instructions de l’ambassadeur « de jamais même prononcer le mot Français, ni d’entrer dans aucune discussion sur nos dispositions à l’égard des Américains », sa mission « se bornant à nous instruire de tout ce qui pourra nous intéresser ». Et si Bonvouloir échoue, rien de grave, « c’est deux cents louis hasardés pour une chose qui peut devenir très importante ». Achard de Bonvouloir a effectivement une expérience de l’Amérique puisqu’il a d’abord rejoint Saint-Domingue en 1772 ou en 1773, puis a séjourné à Philadelphie, New York, Providence et Boston en 1775. Le 8 septembre 1775, désormais en mission, il quitte Londres pour Philadelphie11.



L’agent Beaumarchais

Bonvouloir n’est pas le seul qu’inspire la lutte des colons américains et qui soit désireux de servir Versailles. La crise anglo-américaine et la possible intervention, financière, matérielle, voire militaire, d’un royaume aussi riche et puissant que la France est non seulement source d’intenses spéculations mais offre également l’opportunité de plaire au roi, d’acquérir une grande notoriété, voire de s’enrichir par la même occasion. Pierre-Augustin Caron de Beaumarchais, horloger, dramaturge, homme d’affaires, aventurier, voire agent secret à ses heures, est un habitué des missions délicates pour le compte de Louis XV. En 1775, Beaumarchais s’éprend pour la cause américaine. La possible intervention française dans les affaires d’Amérique lui paraît être l’opportunité d’une mission d’une tout autre envergure que la chasse aux libelles et aux correspondances secrètes.

Dans un rapport adressé à Louis XVI le 27 avril 1775, Beaumarchais assure pouvoir l’informer sur la situation politique au Parlement, « le parti du roi dans la chambre haute, dans celle des Communes […], l’état actuel de ce qu’on appelle en Angleterre l’opposition », véritablement une chose inconnue en France, en dehors des intrigues à la cour ou des rivalités entre ministres. Or, Beaumarchais fréquente John Wilkes, lord-maire de Londres, fervent soutien des Américains et un des plus véhéments opposants au gouvernement. Beaumarchais peut aussi donner de précieuses informations sur « l’action de la métropole sur ses colonies, la réaction du désordre de celles-ci sur l’Angleterre, [et] ce qui doit en résulter pour les uns et les autres ».

Même s’il propose principalement ses services et se doit de convaincre, Beaumarchais, à très juste titre, évoque l’importance extrême dont tous ces événements sont pour les intérêts de la France, du fait de « ce que nous devons espérer ou craindre pour nos îles à sucre [et de] ce qui peut nous laisser la paix ou nécessiter la guerre ». Devant mettre en valeur ses connaissances sur l’Angleterre, tout comme ses propres qualités et expérience, il ajoute : « Possédant la langue et les lois anglaises mieux que les savants du pays, plein de génie, de courage et de vigueur, et surtout ayant acheté l’expérience et la sagesse à prix des fautes et d’une longue infortune, seuls vrais précepteurs pour bien former les hommes, j’ai cru, Sire, qu’il était de mon devoir de faire parvenir cet avis à Votre Majesté. » Beaumarchais ne croit pas à une réconciliation entre la Grande-Bretagne et les Treize Colonies mais prévient : « quelque fait politique peut présenter au peuple anglais la guerre avec nous comme un remède aux maux présents »12.

En septembre 1775, Beaumarchais, qui vient de rencontrer Arthur Lee, agent du Massachusetts, à Londres, retourne en France dans l’espoir d’être missionné par Versailles. Dans un nouveau plaidoyer au roi pour la cause américaine et pour lui-même, de manière audacieuse, Beaumarchais compare l’enthousiasme de liberté des insurgés américains à celui qui a si longtemps rendu la petite nation des Corses redoutables aux Génois. Or, alors que la Corse lutte contre Gênes pour son indépendance, la France achète l’île aux Génois, puis l’annexe en 1768, soufflant la mise aux Britanniques. La France ne compte guère annexer les Treize Colonies : le parallèle sert seulement à souligner l’opportunité de soutenir un territoire en révolte afin de nuire à la Grande-Bretagne, tout en servant ses propres intérêts, ici commerciaux plutôt que territoriaux et stratégiques. Beaumarchais considère le discours du roi George III d’août 1775, déclarant les colonies en rébellion, « une ineptie, un chef-d’œuvre de démence de la part du gouvernement » et exagère nettement les forces de l’opposition. Vergennes aura tendance, à la suite de Beaumarchais, à sous-estimer la solidité du gouvernement de lord North. Or, comme nous l’avons vu, le cabinet a peu à craindre de ses opposants au Parlement, très minoritaires. S’étonnant « d’une inaction bien étrange dans la conduite du ministère de France », Beaumarchais dénonce aussi l’impéritie de l’ambassadeur Guines, qui n’envoie à Versailles « que des nouvelles triviales, que des notions très infidèles ». Sans surprise, il se propose d’y suppléer.

Dès ce mois de septembre 1775, Beaumarchais obtient gain de cause et double Guines. Versailles attend désormais ses rapports sur la crise américaine et la situation politique en Angleterre. Comme le dramaturge-espion le confie à Vergennes, « en politique il ne suffit pas de travailler, il faut réussir13 » ! Chacun est prévenu.









CHAPITRE 11
Un axe Versailles-Philadelphie
 (décembre 1775)

Réflexions versaillaises sur la crise anglo-américaine

En décembre 1775, Vergennes fait rédiger par son premier commis, Conrad-Alexandre Gérard, diplomate chevronné en poste au ministère depuis plus de vingt ans, un rapport intitulé « Réflexions sur la situation actuelle des colonies anglaises et sur la conduite qu’il convient à la France de tenir à leur égard ». Dans celui-ci, de manière frappante, est développée une vision tout à fait juste non seulement de la crise mais surtout du devenir politique des colonies en cas d’indépendance. Tout d’abord, le rapport souligne l’importance de la crise : « La querelle qui subsiste actuellement entre l’Angleterre et ses colonies est un de ces événements majeurs qui méritent l’attention de toutes les puissances… La France surtout, et l’Espagne, ont un intérêt immédiat à en suivre la marche et les progrès, et en préjuger les effets. » La scène est dressée. Puis, sont développées les conséquences de l’action ou de l’inaction de France.

Premier cas de figure : la France ne vient pas à l’aide des colonies et la Grande-Bretagne rétablit l’ordre dans ses colonies : « Si les Colonies sont abandonnées à elles-mêmes, il est probable que la Grande-Bretagne parviendra à les vaincre et à les subjuguer ; et dans ce cas elle sera la maîtresse de leur prescrire telle loi qu’elle jugera à propos. Il résultera à la vérité, de cette soumission forcée, que la cour de Londres sera obligée de faire des dépenses extraordinaires et toujours subsistantes pour contenir et conserver ses colonies, qui auront une tendance perpétuelle et indestructible vers l’indépendance ; mais, d’un autre côté, elle conservera au moins les bénéfices mercantiles que son commerce d’Amérique lui a procurés jusqu’à présent et elle soutiendra par conséquent ses manufactures et sa marine. Elle empêchera surtout les colonies de mettre, si elles étaient indépendantes, un poids considérable dans la balance en faveur de quelque autre puissance. Ainsi, l’on peut dire que, de quelque manière que la Grande-Bretagne maintienne sa suprématie en Amérique, il en résultera toujours pour elle des avantages considérables, tandis qu’en la perdant elle en souffrirait un préjudice inappréciable. »

Versailles surestime sans doute la capacité militaire britannique à gagner cette guerre contre les colons américains. Mais comment penser en Europe – surtout si l’on ne s’est jamais rendu en Amérique du Nord – que la toute-puissante Grande-Bretagne puisse perdre un conflit contre ses propres colonies, surtout dans cette France qui n’a pu lui résister ? Comment imaginer que treize colonies réussissent à vaincre la Grande-Bretagne, alors qu’un grand royaume continental n’y est pas parvenu dix ans auparavant ? Le rapport surestime également la place du commerce colonial nord-américain dans la prospérité économique britannique. Un point de vue certes erroné mais largement partagé. Beaumarchais pense également que « l’Angleterre est une puissance maritime dont la splendeur est uniquement fondée sur le commerce de ses colonies1 ». N’oublions pas combien la France, qui importe massivement du tabac de Virginie, convoite ce commerce perçu comme incroyablement porteur et florissant. Vergennes ne doute pas, cependant, que même si les Britanniques reprennent le contrôle de ces treize colonies rebelles, y imposer leur politique constituera toujours un fardeau face à des colons qui lutteront sans cesse pour leur indépendance. Autrement dit, une guerre britannique victorieuse ne résoudra pas la question de l’indépendance à moyen terme.

Dans la lignée de son prédécesseur, Choiseul, Vergennes poursuit : « L’Angleterre est l’ennemi naturel de la France ; et elle est un ennemi avide, ambitieux, injuste et de mauvaise foi ; l’objet invariable et chéri de sa politique est, sinon la destruction de la France, du moins son abaissement, son humiliation et sa ruine. C’est là depuis longtemps le motif véritable des guerres qu’elle nous a suscitées ; cette raison d’État l’emporte toujours sur toute autre considération, et lorsqu’elle parle tous les moyens sont justes, légitimes et même nécessaires, pourvu qu’ils soient efficaces. Ces dispositions, jointes au soin que la France doit prendre de sa propre conservation, l’autorisent et même l’invitent à saisir toutes les occasions possibles pour affaiblir les forces et la puissance de l’Angleterre, tandis que de l’autre la politique lui en fait un devoir. En partant de cette double vérité, il ne s’agit que d’examiner si l’état et les dispositions actuelles des Colonies sont de nature à nous conduire à ce but : elles sont en guerre ouverte avec leur métropole ; leur projet est de secouer le joug de leur domination ; elles nous sollicitent de leur prêter secours et assistance. »

La France doit se méfier de la Grande-Bretagne, son ennemi héréditaire farouche, et doit, ne serait-ce que pour se préserver, rechercher toute opportunité de l’affaiblir. Or, occupée par une guerre au-delà des océans, de surcroît sur un territoire immense, dans laquelle elle prévoit et se doit d’engager de nombreuses troupes et navires, la Grande-Bretagne s’expose. Il faut en profiter. C’est le second cas de figure : la France intervient. Ainsi, « en nous rendant aux désirs des Colonies, et en supposant efficace l’assistance que nous leur accorderions, il paraît devoir en résulter les avantages suivants : 1. la puissance de l’Angleterre diminuera et la nôtre haussera d’autant ; 2. son commerce éprouvera une perte irréparable, tandis que le nôtre prendra de l’accroissement ; 3. il est très probable que, par la suite des événements, nous pourrions recouvrer une partie des possessions que les Anglais [nous] ont enlevées en Amérique, comme la pêche de terre, celle du golfe Saint-Laurent, l’île Royale, etc. On ne parle pas du Canada ». L’abandon définitif du Canada est une cause entendue à Versailles. En revanche, pourquoi ne pas imaginer récupérer quelques territoires ? Ainsi, la France a tout à gagner en s’engageant auprès des Américains : affaiblir militairement, diplomatiquement, et économiquement la Grande-Bretagne, en captant une partie de son commerce nord-américain, et pourquoi pas restaurer sa présence en Amérique du Nord.



Apaiser les craintes, réfuter les critiques

Une telle politique présente des risques. Notamment un, surtout pour l’Espagne : si la France contribue à fonder un État en Amérique du Nord, une république de surcroît, celui-ci ne représentera-t-il pas un danger pour les empires européens aux Amériques ? Ce nouveau pays ne cherchera-t-il pas s’accroître territorialement ? « Mais, dira-t-on, poursuit ainsi Vergennes, l’indépendance des colonies anglaises préparera une révolution dans le Nouveau-Monde ; elles seront à peine tranquilles et assurées de leur liberté, qu’elles seront saisies de l’esprit de conquête ; d’où pourra résulter l’envahissement de nos colonies et des riches possessions de l’Espagne dans l’Amérique méridionale. »

Le ministre voit deux objections à cette prédiction, destinées à rassurer ceux qui ont de pareilles craintes. D’une part, les colonies sortiront exsangues de leur guerre contre la Grande-Bretagne et n’auront, par conséquent, pas les ressources pour prendre les armes contre leurs voisins. D’autre part, le futur État sera vraisemblablement une ligue de républiques et les républiques, tournées essentiellement vers le commerce qui nécessite la paix, ne sont pas conquérantes, estime-t-il. Ainsi, « il y a tout lieu de croire que si les Colonies remplissent leur but, elles donneront à leur nouveau gouvernement la forme républicaine ; or, il est généralement reçu, d’après l’expérience, que les républiques ont rarement l’esprit de conquête et celles qui doivent se former en Amérique l’auront d’autant moins (on suppose que chaque province formera une république séparée, et que toutes ensemble n’auront entre elles qu’une confédération politique), qu’elles connaissent les douceurs et les avantages du commerce et qu’elles ont besoin d’industrie, et par conséquent de la paix pour se procurer les commodités de la vie ». On ne peut qu’admirer l’acuité de Vergennes, qui prévoit la constitution d’une ligue de treize républiques souveraines. C’est exactement ce que les délégués au Congrès chercheront à construire dès l’indépendance proclamée le 4 juillet 1776. Il anticipe également que ce nouveau pays sera une ligue de républiques commerçantes.

Le recul historique nous permet de voir, bien sûr, que ces nouveaux États-Unis, dès l’orée du XIXe siècle, une fois leurs institutions solidement assises, avec une nouvelle constitution à partir de 1787, ne chercheront qu’à s’étendre du nord au sud et surtout à l’ouest. Les craintes de l’Espagne, finalement, s’avéreront justifiées. Mais compte tenu de la vaste superficie des Treize Colonies réunies, qui dépasse largement celle des pays européens, il était difficile dans les années 1770 de prévoir l’expansion territoriale future des États-Unis.



Quelles formes l’aide de la France peut-elle prendre ?

Dans un bel exposé en trois parties, le rapport aborde ensuite la question du type d’assistance que la France pourrait apporter à ces colonies, à quel moment, et pour quels effets. Le volet militaire de ces « Réflexions » se révèle cependant moins convaincant car Versailles est soit dans l’ignorance complète des forces américaines, soit très mal informé. Le ministre voit les Britanniques envoyer 40 000 hommes, dont 17 000 Allemands, combattre en Amérique. Cela est assez juste, même si légèrement exagéré. En revanche, il estime l’armée de George Washington forte de « 50 000 hommes de troupes régulières, bien vêtues, bien armées, bien disciplinées, bien commandées ». Lors du siège de Boston à l’automne 1775, Washington ne commande que 15 000 à 16 000 hommes, auxquels il faut ajouter quelques milliers de miliciens de Nouvelle-Angleterre et 2 000 hommes, tout au plus, impliqués dans la campagne au Canada, pour un total de peut-être 20 000, en comptant les milices, soit moins de la moitié de ce que l’on pense à Versailles. Vergennes dénombre aussi 40 vaisseaux américains pour le printemps 1776, ce qui ne correspond pas du tout à la réalité. Il pense également que les colons pourront compter sur « une alliance avec cinq nations sauvages qui détestent les Anglais ». Le ministre fait sans doute allusion aux nations iroquoises, en fait au nombre de six, et garde l’illusion, très française, de penser que les nations amérindiennes, si attachées à l’ancienne présence impériale française au Canada et dans la vallée de l’Ohio, sont nécessairement hostiles aux Britanniques. Somme toute, d’après le ministre, les Américains ont besoin : « 1. de provisions de guerre ; 2. d’argent comptant ; 3. d’une bonne marine ».

Pour ce qui est des fournitures de guerre, rien de plus facile. Les Américains « enverraient dans nos ports leurs bâtiments chargés de denrées, et prendraient en échange des armes et des munitions, en payant la mieux-value de ces articles, non en argent comptant, mais en denrées à livrer soit à Saint-Domingue, soit dans quelqu’un de nos ports en Europe ». Échanges d’armes et de munitions contre des denrées, donc. Un commerce qui se doit d’être discret. « Ce commerce d’échange pourrait se faire sans que le gouvernement y parût ; il suffirait d’un négociant intelligent, fidèle et discret dans chacun des ports où les bâtiments américains viendraient aborder. Ce négociant traiterait directement avec les capitaines de ces bâtiments et ils masqueraient les envois pour éviter les reproches de la cour de Londres. » Sans aucun risque pour Versailles : « Le sort de ces envois nous intéresserait d’autant moins qu’ils seraient faits aux risques, périls et fortune des Américains. »

Comment apporter une aide financière aux colonies ? Pour Vergennes, puisque les Américains n’ont besoin de liquidité que pour solder leurs achats à l’étranger, le mieux est que la France leur vende le plus possible de fournitures en échange de leurs productions, réduisant ainsi leurs besoins en argent. La question de l’appui maritime est plus délicate. Car comment envoyer une flotte française outre-Atlantique sans se déclarer ouvertement en faveur des colonies, et par conséquent sans s’attirer la guerre avec la Grande-Bretagne ? La solution « serait de faire passer à Saint-Domingue ou dans tel autre point dont on conviendrait, des bâtiments marchands propres pour la guerre ; les Américains iraient les chercher à leurs risques, et ils passeraient un contrat simulé avec le capitaine français. De cette manière, les insurgents pourraient augmenter leur marine avec notre secours, sans que nous y paraissions en la moindre chose ». Dans ce numéro d’équilibriste, Vergennes cherche à trouver un moyen d’aider les Américains sans se révéler, afin de ne pas provoquer l’ire de Londres. C’est ce qu’on appelle pudiquement en diplomatie l’aide couverte.



Intervenir : quand et à quels risques ?

Inévitablement, un jour ou l’autre, la France devra abattre ses cartes. Clairement, l’implication militaire de la France, l’aide ouverte en langage diplomatique, ne devra s’opérer que lorsque Versailles sera convaincu que les Américains sont des alliés solides et que la victoire franco-américaine sera certaine. « En partant du principe que nous devons favoriser l’indépendance des Colonies, il s’ensuit nécessairement que nous devons les assister dès que nous croirons pouvoir le faire avec succès », note ainsi Vergennes. Comme la Grande-Bretagne, la France attend beaucoup de la campagne militaire du printemps 1776, qui s’annonce massive, pour savoir si les Britanniques parviendront ou non à réprimer efficacement et rapidement la rébellion. Le ministre écrit : « il conviendra d’attendre l’effet que produiront les efforts que la cour de Londres se propose de faire au printemps prochain ; ses préparatifs sont immenses, et ils épuisent, ou peu s’en faut, les ressources de la Grande-Bretagne. Si la cour n’a pas dès son début des succès qui pronostiquent la soumission ou la destruction des colonies, il faudra en conclure que la Grande-Bretagne n’a pas de moyens suffisants pour remplir cette tâche, et alors la France risquerait d’autant moins d’entrer en cause, c’est-à-dire de faire la guerre, que les forces seules des Américains auront suffi pour arrêter leurs armées, et qu’en les augmentant elle doit assurer l’effet de leur triomphe ». Autrement dit, si les Britanniques n’écrasent pas l’armée de Washington avec toute leur force au printemps ou à l’été 1776, le conflit s’éternisera et ils n’y parviendront jamais. Les Américains auront le temps de s’organiser et de se renforcer, au fil des années, pour remporter la victoire finale. À nouveau, et en toute logique, Vergennes surestime les forces américaines. Mais si le ministre pense que Washington a bien 50 000 hommes sous son commandement, le général américain peut combattre les Britanniques à forces égales, au moins sur terre. Dans ce cas, inutile que la France n’intervienne militairement.

Du moins en apparence car, d’après Vergennes, rester en dehors de la querelle anglo-américaine n’assurera pas la paix à la France quelle que soit l’issue du conflit. Tôt ou tard, la Grande-Bretagne s’attaquera aux possessions françaises et espagnoles aux Amériques. Ainsi, « les affaires d’Amérique présentent deux hypothèses : selon la première, l’Angleterre triomphera des Américains et les soumettra ; selon la seconde, cette puissance sera repoussée par eux et obligée de souscrire à leur indépendance. Dans l’un comme dans l’autre cas, il est possible que la cour de Londres croie devoir attaquer nos colonies ; dans le premier pour se venger des secours qu’elle supposera que nous avons donnés aux Colonies (car elle fera cette supposition si son intérêt et ses vues l’exigent, quelle que passive qu’aura été notre conduite), et dans le second pour s’indemniser à nos dépens, ou aux dépens de l’Espagne, des frais immenses qu’elle aura faits pour tirer raison de ses colonies. Cette expédition paraîtra facile aux Anglais, et elle le sera en effet, vu les forces tant de terre que de mer qu’ils vont avoir en Amérique ; d’ailleurs, elle paraîtra nécessaire aux ministres britanniques, soit pour établir leur réputation et leur gloire, soit pour atténuer les reproches que la nation ne manquerait pas de leur faire au cas de non-réussite, et peut-être même pour sauver leur tête de l’échafaud ».

La guerre est donc inévitable. La France doit s’y préparer et son meilleur parti est de s’allier aux Américains, préconise Vergennes : « Ainsi, sous quel que point de vue qu’on envisage l’issue des différends de l’Amérique et quelle que soit notre conduite dans cette conjoncture, elle ne saurait nous garantir la durée de la paix ; nous ne pouvons donc pas prendre sa conservation pour base de notre politique, et dès que la nature même des choses, sous quel que point de vue qu’on l’envisage, semble devoir nous conduire à la guerre, la prudence veut que nous préparions d’avance les moyens de la faire avec succès et avec avantage, on ose penser que les plus essentiels de ces moyens seraient de s’assurer des Colonies et de faire en cas de besoin cause commune avec elles2 ».

Dans ce délicat exercice de politique-fiction, Vergennes fait preuve d’une grande clairvoyance. Certes, sa décision est prise : il est en faveur d’une intervention de la France. Il voit dans la crise anglo-américaine l’occasion d’isoler et d’affaiblir la Grande-Bretagne, tout comme – illusoirement – de récupérer le commerce qu’elle entretient avec les Treize Colonies. Il surestime les forces de George Washington mais tous le feront en France jusqu’au jour où assez d’observateurs et de militaires français seront envoyés en Amérique et transmettront des informations fiables. En revanche, Vergennes a raison de croire à la détermination des colons américains, qui, quoi qu’il leur en coûte, ne renonceront jamais à leur indépendance s’ils en prennent la décision. Le ministre, comme Beaumarchais, se trompe cependant sur l’intention anglaise de conquêtes nord-américaines ou antillaises aux dépens de la France ou de l’Espagne, qui n’est pas du tout à l’ordre du jour à Londres. Cette crainte est partagée par l’Espagne. Elle provient du fait que toutes ces colonies européennes aux Amériques sont mal défendues, l’éloignement océanique de l’Europe constituant leur principale défense. De plus, comme la guerre de Sept Ans l’a enseigné à Versailles et à Madrid, les flottes françaises et espagnoles, même alliées, ne résistent pas à la Royal Navy.

En ce mois de décembre 1775, la politique française vis-à-vis de la crise anglo-américaine est fixée, du moins dans l’esprit de Vergennes. Le ministre souhaite l’indépendance des Treize Colonies et que la France y contribue, même militairement si la situation l’exige. Celui-ci devra débattre de cette question, qui ne se limite pas à la diplomatie mais engage à terme les forces armées et les finances du royaume, avec les autres ministres et, bien entendu, convaincre Louis XVI. Curieusement, Vergennes ne considère aucunement les risques politiques pour la monarchie française que pourrait provoquer la décision d’aider une ligue de républiques à gagner son indépendance. Outre l’aveuglement suscité par l’opportunité de vaincre et d’affaiblir durablement l’ennemi anglais, qui a humilié la France en 1763, cet angle mort peut s’expliquer par le fait que l’Amérique, si éloignée géographiquement, paraît hors champ pour les décideurs européens. Comment la création d’une ligue de républiques commerçantes outre-Atlantique pourrait-elle influencer, voire déstabiliser une monarchie millénaire européenne ?



Le Comité de correspondance secrète : la diplomatie du Congrès

Lorsque Bonvouloir arrive à Philadelphie à la mi-décembre 1775, il prend contact, par le biais d’un bibliothécaire français, François Daymon, avec les membres du Comité de correspondance secrète (Committee of Secret Correspondence), créé par le Congrès le 29 novembre 1775 afin de « correspondre avec nos amis en Grande-Bretagne, en Irlande, et dans d’autres parties du monde ». Ce comité est composé de Benjamin Harrison, un délégué de Virginie, Benjamin Franklin, Thomas Johnson, du Maryland, John Dickinson et John Jay, de New York3. La venue de Bonvouloir à Philadelphie est tout à fait opportune. Depuis l’été 1775, le Congrès pense à solliciter l’aide d’une puissance européenne, ennemie de la Grande-Bretagne, la France en premier lieu mais aussi l’Espagne, si la guerre doit s’installer. En août, Patrick Henry, un des délégués de Virginie, a posé la question de manière rhétorique : « Supposez-vous que la France, l’Espagne, et la Hollande, les ennemis naturels de la Grande-Bretagne observeront la situation calmement et en nous regardant se faire écraser4 ? » Pendant l’automne et l’hiver 1775, John Adams estime, lui, que « les trois mesures, l’indépendance, la confédération et les négociations avec des puissances étrangères, la France en particulier, doivent aller de concert et être adoptées ensemble5 ». Le Congrès doit ainsi déclarer l’indépendance des colonies, construire une ligue entre les nouveaux États, et signer un traité d’alliance avec une ou plusieurs nations étrangères dans le même mouvement.

Plus concrètement, Benjamin Franklin est en contact avec Charles Guillaume Frédéric Dumas, un descendant de réfugiés huguenots de Bavière établi à La Haye, à qui il transmet des journaux et des décisions du Congrès au milieu d’une correspondance érudite. Ami personnel de Franklin, Dumas s’éprend de la cause américaine, lui confiant en juin 1775, avec lyrisme, attendre une fois « tous ces troubles finis, [que] quelque Tacite moderne Américain nous donne tout [ce récit] en détail. Alors ce sera l’un des morceaux de l’Histoire du monde les plus importants, les plus saillants, les plus féconds à peindre avec des traits de maître. Le beau champ pour un grand génie ! Les vices aux prises avec les vertus ! Le crépuscule d’une révolution totale dans le monde ! Sept ou huit États nouveaux appelés par la Providence à nous retracer les beaux âges de l’ancienne Grèce ! ». Dumas traduit en français des extraits des registres du Congrès. Il déclare être plus heureux de servir le Congrès qu’un roi, souligne combien « ces pièces ont été goûtées et admirées généralement » et dénonce « l’horreur avec laquelle on voit Saturne dévorer ses enfants ». Ayant été informé des escarmouches de Lexington et de Concord d’avril 1775, Dumas ajoute : « Voilà donc la guerre civile déclarée. » Confiant sur l’émoi et le soutien que suscite la lutte des colons américains, il conclut avec un optimisme démesuré et exalté : « les yeux de toute l’Europe sont tournés sur votre Continent ; et à la réserve de quelques sordides rentiers intéressés dans les fonds publics des tyrans de l’Amérique, tous les vœux de l’ancien monde sont en faveur des braves habitants du nouveau6. »

Au début du mois de décembre 1775, Franklin partage avec Dumas la crainte du Congrès d’un assaut massif des armées britanniques au printemps 1776. « Nous sommes menacés, écrit-il, par l’Angleterre qui viendra nous combattre avec une force puissante l’année prochaine. Nous espérons pouvoir nous défendre. » Mais, « comme les guerres sont toujours incertaines, il est possible, après une autre campagne, que nous nous trouvions dans la nécessité de solliciter l’aide d’une puissance étrangère ». « Cela nous fait très plaisir, se félicite-t-il, d’apprendre de vous que toute l’Europe nous souhaite le plus heureux succès pour le maintien de nos libertés [en français dans le texte]. » Le Congrès, explique encore Franklin, souhaiterait savoir si une puissance européenne « serait disposée à magnanimement s’engager pour secourir un peuple opprimé et si, comme il semble probable que cela advienne, nous étions contraints de rompre tout lien avec la Grande-Bretagne, et de nous déclarer indépendants, un autre état ou puissance en Europe accepterait de faire alliance avec nous pour le bénéfice de notre commerce, qui était évalué annuellement, avant la guerre, à près de sept millions de livres sterling », celui-ci devant « augmenter continuellement, au fur et à mesure que notre population croît »7. Dans les lettres de Franklin, comme dans les notes de Vergennes, le commerce est ce que l’Amérique a de mieux à offrir. Toute l’Europe convoite les productions américaines.

Ainsi, en ce mois de décembre 1775, le Congrès, par le biais de contacts épistolaires individuels, sonde ses correspondants en Europe sur la possibilité d’une alliance contre la Grande-Bretagne. Il apparaît clairement que la guerre sera longue et incertaine et que les colons ne pourront l’emporter sans une aide extérieure concrète, ferme et conséquente. À l’évidence, tout peut changer si le Parlement, le gouvernement ou George III reviennent en arrière et adoptent une politique franchement conciliatrice. Ce serait un retournement de position hautement improbable au demeurant alors que Londres se prépare à un conflit de grande envergure. L’indépendance semble se profiler à l’horizon en cette fin d’année 1775, même s’il est crucial de rappeler que la bataille politique, que ce soit au sein du Congrès même ou auprès de la population des colonies et des assemblées coloniales, est très loin d’être gagnée en ce sens. Cependant, se déclarer indépendants est pour les colons une impérieuse nécessité afin d’obtenir une aide de l’étranger dans cette guerre contre la Grande-Bretagne.



Les prémices d’une négociation franco-américaine

Bonvouloir est supposé être un marchand d’Anvers venu à Philadelphie à titre personnel en plein hiver… Sans surprise, aucun des membres du Comité de correspondance secrète ne le croit. Chacun se doute qu’il est en mission de reconnaissance, dépêché par Versailles. Souhaitant des contacts discrets, l’émissaire français rencontre les membres du Comité, qu’il nomme « conseil privé », dont Benjamin Franklin, le seul des cinq membres connus en France. Incidemment, William Jay publiera en 1833 une anecdote racontée par son père John, délégué de New York et membre du Comité, à propos de ces rencontres qui auraient eu lieu à Carpenters’ Hall, à deux pas du Congrès. « Ces Messieurs [du Comité] […] trouvèrent un homme d’un certain âge, boiteux, qui avait l’apparence d’un vieil officier français blessé. Ils lui dirent qu’ils étaient autorisés à lui parler ; sur ce, il dit que Sa majesté Très Chrétienne suivait avec plaisir les efforts des colonies américaines fournis pour la défense de leurs droits et privilèges, que Sa Majesté leur souhaitait succès et que, dès que ce serait nécessaire, Elle manifesterait de manière plus ouverte ses sentiments amicaux envers elles. » Jay poursuit : « Le comité souhaitait avoir l’assurance sur la nature de l’autorité qui lui permettait d’être être si confiant. Il répondit seulement en mettant sa main sur sa gorge, déclarant “Messieurs, je prendrai soin de ma tête”. Enfin, ils lui demandèrent à quelles démonstrations d’amitié ils pouvaient s’attendre de la part du roi de France. » Question à laquelle Bonvouloir aurait répondu : « Si vous voulez des armes, vous les aurez ; si vous voulez des munitions, vous les aurez ; si vous voulez de l’argent, vous en aurez. » Jay conclut que ces entretiens ne furent pas sans effet sur les délibérations au Congrès8. Ce récit semble tout droit sorti d’un roman de cape et d’épée, avec le mystère de cet officier blessé, la théâtralité de son geste et le secret entretenu autour de ces rencontres. Ajoutons que Bonvouloir a 26 ans en 1775, soit l’âge de John Jay, ce qui ne cadre pas avec la description. Avec ses erreurs et sa mise en scène, ce souvenir reste néanmoins un des rares témoignages existant de la mission de Bonvouloir.

Bonvouloir rédige dûment un rapport, daté du 28 décembre 1775 et adressé d’abord au comte de Guines, qui le transfère immédiatement à Vergennes. Il n’arrive cependant sur le bureau du ministre qu’à la fin du mois de février 1776. Dans ce rapport, l’émissaire fait d’abord part de l’effervescence autour du Congrès et de la détermination des délégués. « J’ai trouvé, comme je m’y étais attendu, ce pais cy dans une agitation inconcevable », note-t-il. « Les Conféderés font des préparatifs immenses pour le printemps prochain et malgré la rigueur de la saison, ils continuent la campagne. » Le Congrès se met en ordre de bataille en préparation de l’assaut britannique prévu à New York. Bonvouloir, comme Beaumarchais, décrit les troupes américaines avec un optimisme trompeur qui s’avérera décisif une fois son rapport lu à Versailles, Vergennes et les partisans de l’intervention surestimant les forces de Washington. « Tout le monde ici est soldat, observe-t-il. Les troupes sont bien vêtues, bien payées et bien commandées. Ils ont environ cinquante mille hommes soudoyés et un nombre plus considérable de volontaires qui ne veulent point de paye. Jugez comme des gens de cette trempe se battront. » Bonvouloir, lui, fait grand cas de sa propre influence sur le Congrès : « Je sais tout ce qui se passe de plus secret et leurs délibérations me sont communiquées et, en les flattant et leur lâchant un peu la main, j’en ferai ce que je voudrai », déclare-t-il avec assurance. Ajoutant même : « Personne n’entrera jamais aussi avant que moi dans leur confiance et ne les tournera comme moi. »

D’après les membres du Comité, écrit Bonvouloir, « trois choses leur manquent : une bonne marine, des provisions et de l’argent ». Comment résister sans flotte à la Grande-Bretagne, puissance maritime par excellence ? Ainsi, « ils m’ont tous dit qu’ils combattaient pour être libres et qu’ils le seraient à quelque prix que ce fut, qu’ils étaient liés par serment, et qu’ils se feraient hacher plutôt que de céder ». Ajoutant : « Qu’ils savaient bien qu’eux seuls ne pouvaient se soutenir par mer, et qu’il n’y avait que la France en état de protéger leur Commerce, sans lequel leur païs ne serait guère florissant. » En cas d’aide, « la France se contenterait d’avoir chez eux pendant un temps limité un commerce exclusif pour l’indemniser des frais que lui occasionnerait leur Cause ». Au-delà d’une exclusivité sur leur commerce, les Américains « ne pourraient pas payer d’une neutralité, même d’un peu de secours, en cas de guerre entre les deux nations, et d’un attachement inviolable, choses auxquelles ils ne manqueraient jamais ».

Bonvouloir mentionne ensuite trois questions du Congrès. La première : « Peut-il nous informer des dispositions de la cour de France à l’égard des colonies du nord de l’Amérique, si elles sont favorables, et de quelle manière on peut en avoir une authentique assurance ? » La deuxième : « Pouvons-nous avoir en France deux habiles ingénieurs sûrs et bien recommandés, et quelle démarche devons-nous faire pour les obtenir ? » La troisième : « Pouvons-nous avoir directement en France des armes et autres provisions de guerre, en échange des productions du pays ; et nous accordera-t-on une libre entrée et sortie dans les ports français ? » Questions auxquelles Bonvouloir répond : « Je ne crois pas trop avancer en vous disant que la France vous veut du bien, et qu’elle n’a point eu, je crois, d’autres sentiments pour vous que de la bienveillance », et que l’obtention d’ingénieurs sera chose aisée. Concernant l’échange d’armes et de munitions contre des denrées, il déclare : « ceci étant une affaire de marchand à marchand, je ne vois pas de grands inconvénients de la part de la France ». Il ajoute à l’intention expresse de Vergennes : « Je ne leur ai fait aucune offre, absolument aucune »9.

Prudent et conformément à ses instructions, qu’il outrepasse par ailleurs en parlant au nom de la France, Bonvouloir ne s’engage pas officiellement. Les membres du Comité de correspondance secrète transmettent néanmoins par son intermédiaire les demandes du Congrès à Versailles, ce qui est l’essentiel. Le fait que le Comité ait parlé à Bonvouloir, un représentant de la cour de France, constitue une étape radicale et décisive sur le chemin de l’indépendance. L’initiative est risquée, non seulement vis-à-vis de Londres mais aussi des Treize Colonies car le Congrès n’a nullement été mandaté pour de telles entrevues. D’ailleurs, outre l’anecdote embellie de Jay, cet échange avec Bonvouloir ne nous est connu que par le rapport de ce dernier. Nulle mention de lui ou de ces entrevues ne figure dans les registres du Congrès. L’extrême discrétion est de mise. Pour autant, les Britanniques, qui ont espionné Bonvouloir avant son départ de Grande-Bretagne, ont bien compris eux aussi qu’il s’agit d’un envoyé de Versailles et non d’un marchand d’Anvers. Un agent britannique rapporte en novembre 1775 : « On m’a informé que le comte de Bonvouloir était parti pour Philadelphie […] il lui est échappé quelques paroles qui ne permettent plus de douter qu’il ne soit autorisé sous main par la Cour de France dans toutes ses démarches. » Dans une autre lettre, datée du 9 décembre, il ajoute : « Ce comte français […] est parti pour Philadelphie dans le mois d’octobre dernier par le navire nommé la Charming Betsy. Je souhaite fort d’apprendre qu’il soit tombé entre les mains de quelque capitaine de nos navires de guerre10. » La date de départ est erronée mais le but de la mission est bien noté. Le navire de Bonvouloir n’est pas intercepté par la marine britannique mais il met quand même trois mois pour atteindre Philadelphie.









CHAPITRE 12
Thomas Paine et Common Sense
(automne 1775)

Rencontrer Thomas Paine

François-Jean de Chastellux, académicien et officier français ayant servi dans l’armée française auprès des Américains pendant la guerre d’Indépendance, raconte avoir tenu absolument à rencontrer, accompagné du marquis de Lafayette, un certain Thomas Paine lors de son passage à Philadelphie à l’automne 17801. « Je reconnus chez lui tous les attributs d’un homme de lettres ; une chambre assez en désordre, des meubles poudreux et une grande table couverte de livres ouverts et de manuscrits commencés. Sa personne était dans un costume correspondant, et sa physionomie ne démentait pas l’esprit qui règne dans ses ouvrages. » Paine apparaît à Chastellux davantage comme un pamphlétaire que comme un homme d’État. « Son existence à Philadelphie est semblable à celle qu’ont en Angleterre ces écrivains politiques, qui n’ont obtenu ni assez de crédit dans l’État, ni assez de considération personnelle pour avoir part aux affaires », explique-t-il. Ces écrivains sont plus aptes à éclairer qu’à gouverner, comme si leurs écrits, perçus comme radicaux, restent à jamais au stade de l’idée et de la théorie, voire de la critique, estime Chastellux. Ainsi, « on lit leurs ouvrages avec plus de curiosité que de confiance, parce qu’on regarde leurs projets, plutôt comme un jeu de leur imagination que comme des plans assez bien concertés et suffisamment accrédités pour avoir jamais aucun effet : c’est toujours l’ouvrage d’un individu et non celui d’un parti ; on peut en tirer des lumières et non des conséquences ». « Aussi observe-t-on que l’influence de ces auteurs se fait plus sentir dans le genre satirique que dans le genre dogmatique, parce qu’il leur est plus aisé de décrier les opinions d’autrui que d’établir les leurs », ajoute-t-il. Voici un reproche que l’on fera souvent à Thomas Paine d’ailleurs, soulignant la capacité du pamphlétaire à critiquer plutôt qu’à proposer. En mars 1776, dans une lettre à son épouse Abigail, John Adams, toujours pris de jalousie, écrit de l’auteur de Common Sense, sans alors connaître son identité : « cet auteur est plus doué pour détruire que pour construire2 ». Revenons à Chastellux qui conclut : « M. Payne est plus dans ce cas-là que personne, car ayant eu part au gouvernement, il s’en trouve éloigné maintenant ; et comme on ne peut révoquer en doute ni son patriotisme ni ses talents, il faut croire que la vivacité de son imagination et l’indépendance de son caractère l’ont rendu plus propre à raisonner sur les affaires qu’à les conduire3. » Qui est ce Thomas Paine, que fait-il à Philadelphie et quel est cet ouvrage, Common Sense, apparemment si réputé en Amérique comme en Europe ?



Partir en Amérique

L’Anglais Thomas Paine, qui se dira « citoyen du monde », mène une vie itinérante, de ville en ville, de travail en travail, puis de révolution en révolution, vers un destin étonnant, mêlant l’action, l’écriture, la célébrité et la disgrâce. En 1774, six ans avant la visite de Chastellux et de Lafayette, à l’âge de 37 ans, Thomas Paine est prêt pour un énième départ. Cette fois-ci, ce sera l’Amérique. Il quitte l’Angleterre, sa terre natale, avec une précieuse lettre d’introduction de Benjamin Franklin, qui le qualifie de jeune homme ingénieux et méritant, adressée à son gendre Richard Bache. Franklin demande à ce dernier d’aider cet inconnu en Pennsylvanie à s’installer en lui procurant « un emploi de secrétaire, de répétiteur ou d’assistant-arpenteur ». Paine expliquera plus tard que « lorsqu’il était écolier, il avait lu une histoire naturelle de la Virginie » et que « depuis ce jour le souhait de voir la rive occidentale de l’océan Atlantique ne le quitta jamais »4. Sa vie est alors le miroir inversé de celle de Franklin. On peut imaginer, cependant, combien les deux hommes ont pu s’apprécier, du fait de leur goût partagé pour les sciences, mais aussi et surtout de leur position initiale modeste dans la société, tous les deux étant des artisans. D’ailleurs, la réussite de Franklin et les échecs de Paine peuvent sans doute aussi s’expliquer par une différence d’environnement : l’Amérique est alors plus propice à l’ascension sociale que l’Angleterre. Le 30 novembre 1774, Paine débarque à Philadelphie malade, dans une chaise à porteurs. La traversée, longue de neuf semaines, a été pour le moins mouvementée. Le typhus s’est déclaré à bord, il l’attrape et met six semaines à s’en remettre avant de pouvoir se lancer dans sa nouvelle vie5.



L’école du journalisme

Alors qu’il a initialement projeté de fonder une école pour jeunes femmes « comme il en existe à Londres », lors de son arrivée à Philadelphie, c’est dans la presse que Thomas Paine trouve sa voie. Avec le libraire-imprimeur Robert Aitken, il lance un mensuel, le Pennsylvania Magazine, or American Monthly Museum. Cette publication, à dominante littéraire et scientifique, propose un contenu très varié, allant du plus élaboré au plus quotidien. Chacun y trouve ainsi des essais scientifiques, de médecine ou autres, des extraits de discours du roi, des biographies de personnages historiques, des avis, résolutions et proclamations publiés par ordre du Congrès, des extraits de récits de voyage ou provenant d’autres colonies, des poèmes, des questions de mathématiques, des traductions d’ouvrages parus en français, des descriptions d’inventions enrichies d’illustrations, un plan de Boston, des annonces de mariage, des listes de prix de denrées et produits vendus à Philadelphie (bière, farine, riz, pain, thé et bougies) et des informations météorologiques, le tout mêlé à des essais à dessein politique et pro-américain. L’ensemble donne au Magazine une allure véritablement originale et sophistiquée mais tout aussi informative, pratique et ludique. Thomas Paine est à la fois corédacteur et un des auteurs de cette publication qui est à l’image de son éclectisme. N’étant pas avare en compliments pour lui-même, il explique à Benjamin Franklin que le journal est passé, depuis son recrutement, de 600 à plus de 1 500 abonnés6. Le journal lui a assurément servi d’apprentissage littéraire, Paine s’initiant à différents styles d’écriture sur de multiples sujets et se créant, par cette publication, à la fois son public et sa voix. Sa vocation même, comme il l’écrira lui-même, puisqu’il y a trouvé « un type de vie pour lequel je suis fait, c’est-à-dire une vie à penser et, bien sûr, une vie d’écriture7 ». Dans une note éditoriale du numéro de février 1775, Paine voit dans la presse, « une pépinière de génies », le moyen d’acquérir et de communiquer le savoir, en joignant l’utile, « un chemin sans fin », au divertissement, « une source inépuisable ». « La presse, poursuit-il, non seulement exerce une grande influence sur nos manières et sur notre moralité mais contribue grandement à nos plaisirs. » Dans le cas spécifique de l’Amérique, encore « dans l’état de l’enfance »8, la presse peut l’aider à atteindre sa maturité.

Paine rédige et publie anonymement, ou sous des pseudonymes tels que Atlanticus, Ésope, Vox Populi, Curioso ou Justice et Humanité, des essais et des fables, véhicule autorisé de la critique et connue pour leur vertu éducative, menant son lectorat vers les bienfaits de l’indépendance mais sans jamais faire explicitement de la politique son principal objet. Une de ses formules, qui aurait pu être signée de Franklin, déclare que l’esprit et l’humour sont des forces capables d’abattre tout un régiment d’artillerie lourde. Dans « Observations sur la dimension militaire des fourmis », l’auteur explique que ces dernières, réputées pour leur travail et pour leur frugalité, peuvent devenir des patriotes jaloux de leurs droits naturels. Or, des fourmis rouges d’une insolence autoritaire – les soldats britanniques portant un uniforme rouge – attaquent des fourmis marron, désormais contraintes de combattre pour se défendre. Dans « Substituts au thé », l’auteur recommande de ne plus boire du thé importé des Indes via l’Angleterre mais de consommer du thé américain. Cet essai appuie de manière à peine déguisée l’arme du boycott, régulièrement utilisée par les colons depuis le début de la crise dans les années 1760, des produits importés de métropole, en l’occurrence contre le thé de la Compagnie des Indes orientales. D’autres essais, « Le vieux célibataire » ou encore « Réflexions sur le mariage », portent sur le mariage, « le bonheur ou le malheur de la vie », soit le consentement ou le divorce – lire la réconciliation ou l’indépendance – même si s’y reflètent les propres déboires matrimoniaux de Paine. Ces articles mettent en avant que seul un mariage heureux mérite d’être maintenu et qu’il ne faut pas se marier pour des raisons économiques. Paine raconte l’histoire d’un marchand tyrannisé par sa femme qui ne survit – malheureux – que par sa patience silencieuse. Dans un autre essai, un Amérindien rejette explicitement le mariage chrétien car « pas un sur cent ne tient par le bonheur ou le sens commun ». « Sans amour, poursuit-il, il faut rompre les liens » car personne n’est destiné à être malheureux. De ce fait, aucune loi ne doit obliger deux personnes à rester ensemble et « doubler le malheur de chacun ». On l’aura compris, l’Amérique doit faire le choix du divorce si elle n’est plus écoutée. Autrement dit : « Notre bonheur dépendra toujours de nous-mêmes », écrit Paine dès janvier 1775, une déclaration imprimée en majuscules9. Incidemment remarquons l’emploi du « nous », signifiant Américains ou colons en opposition aux Britanniques, par cet Anglais fraîchement arrivé de métropole. Par ses écrits incisifs, tranchants, astucieux, humoristiques et surtout accessibles, Paine invente ainsi une nouvelle langue politique, se crée un public et élargit, au-delà des élites cultivées et informées, la sphère de l’engagement politique à une population jusque-là ignorée.



Un best-seller révolutionnaire

Si François-Jean de Chastellux veut absolument faire la connaissance de Thomas Paine pendant son séjour à Philadelphie en 1780, c’est parce que celui-ci jouit encore d’une grande notoriété grâce à la publication en janvier 1776 de Common Sense ou Le Sens commun, un pamphlet qui a révélé au grand jour et par écrit les arguments en faveur de l’indépendance. Talentueux et courageux, Thomas Paine n’est cependant pas étouffé par la modestie. Dans un de ses autres ouvrages majeurs, il écrit que Common Sense « a connu un succès au-delà de toute publication depuis l’invention de l’imprimerie10 ». Dans une lettre ouverte signée « The Forester » et publiée dans The Pennsylvania Journal le 10 avril 1776, soit trois mois après la publication de Common Sense, il évoque le nombre de 120 000 exemplaires. Dans une autre lettre, datée du 14 janvier 1779 et adressée à Henry Laurens, planteur de Caroline du Sud et délégué au Congrès, il parle d’un chiffre proche de 150 000, soit « la plus grande vente d’un écrit depuis l’usage des lettres, sans compter le grand tirage en Angleterre et en Irlande11 ». Les historiens mentionnent toujours ces chiffres étonnants et, en fait, exagérés. Une étude menée par Trish Loughran réduit ce nombre à un maximum de 75 000 exemplaires, ce qui est déjà tout à fait remarquable même si possiblement encore trop élevé. Le tirage habituel d’un pamphlet s’élève plutôt autour de 2 000 exemplaires, un psautier à 20 000 et le très populaire Almanach du Bonhomme Richard (Poor Richard’s Almanack) de Benjamin Franklin à 30 000. Common Sense les surpasse tous, même en réduisant de moitié les chiffres avancés par son auteur12.

Ainsi, au-delà des rodomontades de Paine, le succès de Common Sense reste indéniable. Le pamphlet connaît 25 éditions américaines, ce qui en fait de loin l’écrit le plus imprimé et diffusé de toute la révolution. Par comparaison, le Lettres d’un fermier de Pennsylvanie de John Dickinson, et le Vue sommaire des droits de l’Amérique britannique de Thomas Jefferson, deux autres publications d’importance majeure, font l’objet de sept et d’une édition respectivement. Dès 1776, Common Sense paraît à Philadelphie, successivement chez deux éditeurs concurrents, à New York, à Boston et dans d’autres villes du Massachusetts, à Providence, dans le Rhode Island, puis à Charleston, en Caroline du Sud, soit en tout quatorze villes et sept colonies. À Londres également l’ouvrage connaît plusieurs éditions. En 1776, il est traduit et publié en français à Rotterdam, même si dans une édition expurgée de ses attaques contre la monarchie, sous le titre Le Sens commun, adressé aux habitants de l’Amérique. Des extraits paraissent aussi dans la presse dans les colonies et en Europe.

Plusieurs membres du Congrès, ceux en faveur de l’indépendance, envoient des exemplaires de Common Sense dans leurs colonies respectives à des parents, des amis et des membres des assemblées ou les y apportent eux-mêmes. Samuel Adams l’adresse à son épouse Elizabeth, à Boston, à peine quelques jours après sa publication à Philadelphie. Il invite James Warren, un officier de l’armée continentale originaire du Massachusetts, à le lui emprunter en précisant : « il inquiète certains ici et plus qu’un peu ». Thomas Nelson, un délégué de Virginie, en envoie deux douzaines à Thomas Jefferson en février 1776. Josiah Bartlett, un délégué du New Hampshire, en envoie un exemplaire à John Langdon, de la même colonie, et lui enjoint de le prêter autour de lui. Enfin, Samuel Ward, un délégué du Rhode Island, s’étonne auprès de son frère, Henry, de ne pas voir d’annonce sur la réimpression de Common Sense dans le Providence Paper et estime que ce pamphlet devrait être distribué dans toutes les colonies, « même si sur fonds publics13 ». Indubitablement, Common Sense est davantage diffusé, lu, et reproduit dans les colonies du Nord, surtout en Nouvelle-Angleterre, une région majoritairement en faveur de l’indépendance, avec Boston toujours occupée par les troupes britanniques.



La genèse de l’ouvrage

Dans Common Sense, Thomas Paine explique pourquoi il a décidé d’écrire ce pamphlet. Puis, dans plusieurs écrits et lettres ultérieurs à 1776, il se remémore la genèse du texte qui l’a rendu célèbre en quelques mois et se confie sur ce sujet. Par ailleurs, le médecin Benjamin Rush, longtemps après la révolution, raconte aussi comment il a rencontré Paine et l’a convaincu d’écrire ce pamphlet. Ces trois sources nous aident à reconstruire la genèse de ce texte retentissant.

« Nul homme ne souhaitait la réconciliation plus ardemment que moi avant la date fatale du dix-neuf avril 1775 » – soit les batailles de Lexington et de Concord –, affirme Paine dans Common Sense. Dans son Siècle de la raison (The Age of Reason), publié en 1794, il dit avoir travaillé à Common Sense « dans la dernière partie de l’année 1775 ». Il est plus précis en se confiant à Henry Laurens en 1779, mentionnant avoir été particulièrement motivé par le discours de George III au Parlement, soit le 26 octobre 1775. Le contenu hostile aux Américains de cette intervention lui paraissait prévisible, tout comme le refus du roi de recevoir la Pétition du rameau d’olivier, rédigée par le Congrès en juillet 177514. Entre décembre 1776 et décembre 1783, Paine publie, en soutien de l’indépendance et contre ses opposants, mais aussi en appui de l’effort militaire des colons et, après la guerre, en faveur d’une union plus solide, une série d’articles numérotés et signés common sense, sous le titre « La crise américaine ». Dans le numéro III, d’avril 1777, soit au moment du second anniversaire des batailles de Lexington et de Concord, il explique qu’en octobre 1775, Benjamin Franklin lui a suggéré d’écrire une histoire des événements actuels, « semblant désirer avoir le premier volume publié pour le printemps suivant ». « J’avais à ce moment-là esquissé les grandes lignes de Common Sense, et pratiquement fini la première partie », précise-t-il. Paine dit avoir souhaité surprendre Franklin « avec une production sur le sujet, bien plus tôt qu’il ne l’escomptait »15.

En 1809, consulté par James Cheetham, un radical anglais réfugié en Amérique à la fin des années 1790, qui, après avoir rompu avec Thomas Paine, en publie une biographie hostile, Benjamin Rush explique avoir rencontré ce dernier fortuitement en 1773 – lire automne 1774, moment de son arrivée à Philadelphie – dans la librairie de Robert Aitken. Il poursuit : « lorsque le sujet de l’indépendance américaine commença à animer les conversations, j’observais que l’esprit de la population était empli d’une immense masse de préjugés et d’erreurs à son propos. Il semblait manquer quelque chose afin de les éliminer, au-delà des discours courts et froids des journaux ». « C’est à ce moment-là, explique-t-il, que je suis allé voir M. Paine et que je lui ai suggéré la pertinence de préparer nos citoyens à une séparation perpétuelle de notre pays d’avec la Grande-Bretagne par un écrit d’une longueur telle à ce qu’il écarte toute objection. » « Il saisit l’idée avec avidité et commença immédiatement son célèbre pamphlet en faveur de cette mesure »16.

Dans son autobiographie, rédigée en 1800 et intitulée Voyages à travers la vie, Rush confie que la conversation politique de Paine lui « fut tout de suite intéressante ». Il poursuit : « Je perçus avec plaisir qu’il entrevoyait l’indépendance des colonies américaines d’avec la Grande-Bretagne » et qu’il considérait « la mesure comme nécessaire pour mener la guerre rapidement et à la victoire ». Rush explique que lui-même avait couché quelques idées sur ce sujet, avant de rencontrer Paine, en vue de rédiger un discours « à destination des habitants des colonies » mais « qu’il hésitait sur le moment opportun ». « Je frémissais aux conséquences s’il venait à être mal reçu. » Il en parle à Paine et lui demande s’il accepterait de rédiger un pamphlet sur le sujet de l’indépendance. Rush lui assure « qu’il n’a rien à craindre de la réprobation de la population à laquelle une telle publication pourrait l’exposer, car il pouvait vivre n’importe où, mais que sa profession et ses relations [à lui], qui le lient à Philadelphie, où une grande majorité des citoyens et quelques-uns de ses amis sont hostiles à une séparation de notre pays d’avec la Grande-Bretagne, l’interdit de se révéler un pionnier dans cette controverse importante »17. Rush avertit cependant Paine de ne pas utiliser dans son pamphlet les mots « républicanisme » ni « indépendance », une recommandation que ce dernier ne suit pas.

Benjamin Rush est un médecin et un notable de Philadelphie. Au-delà d’un manque de courage politique, sa prudence s’explique par le fait qu’en janvier 1773 il publie un écrit contre l’esclavage, alors qu’il possède un esclave lui-même, pour lequel il est attaqué. Engagé dans une controverse avec un planteur caribéen résidant à Philadelphie, il perd une grande partie de sa clientèle, celle-ci passant de 80 à 50 patients, puis à 37 au début de l’année 1774 avant de remonter progressivement18. Rush a retenu la leçon. Certes, il publie des articles contre la consommation du thé, d’un point de vue politique – mais c’est un sujet beaucoup moins risqué que celui de l’indépendance – et médical, notant qu’à la fois « le thé et le café sont nuisibles et ont des effets malsains sur le système nerveux19 ». Rush observe aussi un nombre important de morts par apoplexie en 1774 et 1775 qu’il attribue, lors du décès d’un homme en octobre 1775, en partie à « la pression de l’incertitude que les grands événements faisaient peser sur son esprit20 ».

Benjamin Rush gravite dans les milieux politiques de Philadelphie, côtoyant les membres du Congrès où il y a des amis, notamment le radical Charles Thomson, le secrétaire, Richard Henry Lee, un délégué de Virginie, Samuel et surtout John Adams, avec qui il entretiendra une correspondance longtemps après la révolution. Par sa pratique médicale, ses écrits et ses relations, il jouit d’une certaine influence à Philadelphie, même s’il se décrit comme spectateur, reconnaissant son absence d’expérience politique. Il sera élu au Congrès en juillet 1776. Mais en janvier 1776, devant tant d’incertitude sur le chemin à suivre pour les colonies et le Congrès, Rush préfère confier la mission de soutenir ouvertement l’indépendance par écrit à un aventurier anglais, récemment débarqué en Amérique.



Le choix d’un titre

Dans cette même lettre de 1809 adressée au biographe de Thomas Paine, James Cheetham, Benjamin Rush confie aussi que Paine propose comme titre pour ce pamphlet sur l’indépendance Plain Truth (« La simple vérité »), qu’il suggère de remplacer par Common Sense. Rush ajoute : « ce titre fut instantanément adopté et il ne restait plus qu’à trouver un imprimeur qui eût assez d’audace pour le publier21 ». Comme l’a remarquablement montré l’historienne américaine Sophia Rosenfeld, ce titre, reprenant une expression à la mode dans les années 1770, non seulement évoque l’évidence, ce qui tombe sous le sens, mais fait aussi écho à une philosophie écossaise, celle du sens commun ou du bon sens. Mais alors que cette philosophie tend à préserver le statu quo, invoquant une prudence qui repose sur une sagesse du quotidien, Paine, à la manière des philosophes français qui prônent un usage radical du bon sens, s’en démarque en arguant du sens commun pour briser, dans un pamphlet subversif, l’ordre établi, en l’occurrence monarchique et impérial, afin de conduire les colonies à l’indépendance et au républicanisme. Ajoutons qu’au cours du XVIIIe siècle, le sens commun s’impose comme une valeur proprement britannique, comme la modération, la liberté ou le patriotisme, dont dépend le bonheur dans la vie. C’est aussi le nom d’un journal d’opposition, Common Sense, or, the Englishman’s Journal, dans les années 173022.

Avec talent et originalité, Paine réussit ainsi à emprunter à ces courants de pensée pourtant antinomiques, le conservateur et le subversif, dans une synthèse efficace et audacieuse. Car, précisons-le, à l’automne 1775 ou en janvier 1776, le concept de sens commun aurait pu tout à fait, et certainement de manière plus prévisible et plus facile à soutenir, être utilisé pour défendre l’opinion inverse, à savoir la réconciliation avec la Grande-Bretagne pour maintenir le statu quo de l’empire. D’ailleurs, en 1774, Thomas Jefferson, dans son Vue sommaire des droits de l’Amérique britannique, explique que les principes du sens commun doivent être abandonnés pour justifier que les colonies dépendent du bon vouloir du Parlement britannique. En juillet 1775, en revanche, la Déclaration sur la raison de prendre les armes, émise par le Congrès en juillet 1775, invoque « ce que nous impose le sens commun » pour justifier la guerre23. L’expression « sens commun » et le concept qu’elle recouvre sont utilisés, même si encore occasionnellement, pour justifier ou pour récuser la réconciliation ou l’indépendance. La nouveauté de Paine en janvier 1776 est d’en faire le titre d’un pamphlet franchement et radicalement en faveur de la défense des droits des Américains et de la séparation.



Le moment réfléchi de la publication

Benjamin Rush explique, toujours à James Cheetham, qu’il connaît un libraire-imprimeur écossais « intelligent », Robert Bell, qui est « aussi éloquent que M. Paine sur le sujet de l’indépendance ». Il lui propose de publier le pamphlet et Robert Bell consent à courir le risque24. Parti d’Écosse pour l’Amérique après avoir fait banqueroute, un élément biographique auquel Thomas Paine ne peut rester insensible, Robert Bell a la réputation à Philadelphie d’être un imprimeur républicain. On peut aisément imaginer que l’auteur et l’imprimeur-libraire se sont bien entendus, partageant le risque de publier un tel pamphlet, Bell choisissant même de placer son propre nom sur la couverture. Pourtant, Bell et Paine s’affrontent dès le mois de février 1776, dans une violente polémique dans la presse, le second accusant le premier de ne pas, comme leur accord le stipule, lui avoir versé la moitié des profits. Une somme que Paine estime, probablement exagérément, à 30 livres, vu le nombre d’exemplaires vendus. Paine change alors d’éditeur, décidant de vendre cette nouvelle édition augmentée à moitié prix de la première. Bell, cependant, continue de publier Common Sense, sans l’accord de l’auteur, tant et si bien que des éditions concurrentes sont imprimées à Philadelphie au printemps 1776. Bell décide même d’insérer « Écrit par un Anglais » sur la seconde édition.

Tenté de faire paraître Common Sense sous la forme d’une série d’articles dans la presse, Thomas Paine choisit finalement de le publier en un seul pamphlet. Ce type de publications est alors très populaire. Sans couverture ni reliure et relativement court, Common Sense, dans sa première édition, fait 47 pages. Un pamphlet s’avère le format idéal pour exprimer quelques idées et défendre une thèse, en l’occurrence celle de l’indépendance. En outre, un pamphlet est beaucoup moins cher qu’un livre. Common Sense s’acquiert pour 2 shillings. Dans un formidable coup de marketing, Paine opte de faire annoncer la sortie de Common Sense dans la presse de Philadelphie le 26 octobre 1775, le jour même de la publication de l’adresse de George III prononcée à l’occasion de l’ouverture de la session parlementaire le 26 octobre 1775. Un discours dans lequel le roi se montre catégorique, hostile et inflexible envers les colons, les accusant de conduire une rébellion et de préparer leur indépendance. Ainsi, le Pennsylvania Journal du 10 janvier 1776 publie en première page le discours du roi et, deux pages plus loin, l’annonce suivante : « Ce jour paraît et se vend par Robert Bell sur la Troisième Rue (prix deux shillings), Common Sense, adressé aux habitants de l’Amérique25. » Paine expliquera plus tard cet effet recherché de simultanéité : « Comme je savais quand le Parlement se réunirait, et je n’avais aucun doute sur le type de discours royal que l’occasion produirait, ma stratégie fut de publier mon pamphlet au moment juste où le discours serait connu en Amérique, et ma chance fut que […] les deux parurent dans la ville le même jour26. » Dans un appendice à une troisième édition de Common Sense, datée du 14 février 1776, il s’en félicitera derechef en ces termes : « Si l’esprit de prophétie avait contrôlé la naissance de cet écrit, il n’aurait pas pu le faire paraître à un moment plus approprié, ou à un moment plus opportun. L’obsession sanguinaire de l’un [le discours du roi] démontre la nécessité de suivre la doctrine de l’autre [Common Sense]. Les gens l’ont lu par vengeance. Et le discours, au lieu de terrifier, a préparé le chemin pour les principes virils de l’indépendance27. »



Le mystère de l’auteur

En 1802, longtemps après la révolution, Thomas Paine confiera que « pour mes publications, je suis la règle que j’ai adoptée pour Common Sense, à savoir de ne consulter personne, ni de laisser quiconque voir ce que j’écris avant que ce ne soit publié28 ». Pourtant, quelques figures de Philadelphie, toutes en faveur de l’indépendance, savent qu’il est l’auteur de Common Sense pour avoir lu le pamphlet ou des extraits avant sa publication. Benjamin Rush, bien évidemment, mais aussi David Rittenhouse, un astronome et mathématicien connu pour avoir fabriqué un planétaire, « un monument qui sera admiré tant que durera la quête de savoir », Sam Adams et, bien sûr, son imprimeur Robert Bell29. Dans un autre de ses écrits ultérieurs, sans souci de contradiction, Paine, parlant de lui-même à la troisième personne, évoque « un homme connu pour ses idées en faveur de l’indépendance, et un de ceux, très peu nombreux, auxquels l’auteur de Common Sense a montré une partie de son pamphlet alors que ce n’était encore qu’un manuscrit ». Cet homme est David Rittenhouse30. Dans son autobiographie, Benjamin Rush dit avoir suggéré à Paine de soumettre Common Sense à Benjamin Franklin, David Rittenhouse, et Samuel Adams, « tous républicains par choix31 ». Il est très probable que Samuel Adams l’ait lu. En revanche, ce n’est pas le cas de Franklin. Dans une lettre datée du 19 février 1776, soit plus d’un mois après la publication du pamphlet, Franklin écrit : « [Paine] est celui qu’on croit être, et je pense le véritable auteur de Common Sense, un écrit qui a fait forte impression ici [à Philadelphie]32. » Il n’est donc pas encore absolument certain de ce qu’il avance.

Pour le reste de la population, même les plus informés, notamment les membres du Congrès, l’incertitude sur l’identité de l’auteur reste entière même si dès la fin du mois de janvier des rumeurs circulent sur ce mystérieux Paine. Dans le journal de Philadelphie, The Pennsylvania Evening Post, on s’interroge : « Qui est l’auteur de Common Sense ? Je ne peux m’empêcher de l’adorer. Il mérite une statue d’or33. » Est-ce John Adams, Sam Adams, Benjamin Franklin ou quelqu’un d’autre ? Les spéculations vont bon train au moins jusqu’en avril 1776, moment où son identité ne fait plus de doute. Bien plus tard, en 1821, Thomas Jefferson confiera que certains pensaient alors que Paine n’était qu’un nom de plume adopté par Franklin34. Comme le note l’historien Robert Parkinson, il est crucial pour le Congrès de ne pas lever précipitamment le doute car, en janvier 1776, Common Sense sert avantageusement le parti indépendantiste qui commence à prendre l’ascendant au sein de l’assemblée35. Un auteur anonyme publie un texte convaincant en faveur de l’indépendance, autant que tout le monde croie qu’il est membre du Congrès ! Le 17 janvier, le Bostonien John Hancock, président du Congrès, envoie un exemplaire « d’un pamphlet dont on parle beaucoup » à Philadelphie à Thomas Cushing, membre de l’assemblée du Massachusetts, et précise « que l’on dit qu’il a été rédigé par un Anglais, résident ici [et] répondant au nom de Paine ». Le 24 janvier, Oliver Wolcott, délégué du Connecticut, confirme ce bruit dans une lettre à son épouse Laura : « un pamphlet récemment publié dans cette ville [et] intitulé common sense […] critiqué de plusieurs façons […] est dit comme écrit par un certain Mr. Payn36 ». L’identité de l’auteur a été ébruitée mais elle reste encore incertaine et, surtout, personne ne sait qui est ce Paine. Le 12 avril 1776, soit trois mois après la publication, John Adams se défend toujours d’en être l’auteur. Il écrit à William Tudor, un avocat de Boston : « Vous parlez de Common Sense and vous dites qu’il m’a été attribué. Mais je suis aussi innocent qu’un bébé37. » Le 28 avril, John Adams informe son épouse que « l’auteur de Common Sense et The Forester est la même personne. Il s’appelle Payne, un homme, venu d’Angleterre il y a deux ans, un homme dont le Général [Charles] Lee dit qu’il a du génie dans ses yeux38 ». En avril 1776, Thomas Paine publie trois lettres dans la presse de Philadelphie, qu’il signe The Forester afin de défendre son pamphlet face à un de ses adversaires. Il est désormais identifié comme l’auteur de Common Sense, au moins à Philadelphie, même s’il faudra encore du temps pour que ce soit le cas dans toutes les colonies.









CHAPITRE 13
Common Sense
Oser l’indépendance
 (janvier 1776)

Condamner la monarchie

Common Sense est divisé en quatre parties distinctes, peut-être en reflet de la première intention de Thomas Paine de le publier sous forme d’articles dans la presse. La première est intitulée « De l’origine et du but du gouvernement en général, suivi de brèves remarques sur la Constitution anglaise » ; la deuxième « De la monarchie et de la succession héréditaire » ; la troisième « Considérations sur l’état présent des affaires de l’Amérique » ; et la quatrième « De la capacité présente de l’Amérique, suivi de quelques réflexions diverses »1. Même si Common Sense est essentiellement un pamphlet sur le bien-fondé et sur l’accessibilité de l’indépendance des colonies, il offre également une réflexion politique sur la monarchie, les institutions anglaises et, plus ou moins implicitement, le républicanisme.

Paine prévient d’entrée qu’il ne faut pas confondre la société avec la gouvernance, la première étant « un bienfait », la seconde « un mal nécessaire ». « La sécurité, ajoute-t-il, est le véritable objet et le véritable but du gouvernement. » Pour être gouvernée, la société élit ses représentants, ces derniers devant être renouvelés souvent. Puis, l’auteur se livre à une attaque de « la constitution anglaise dont on se prévaut tant ». À ses yeux, non seulement elle n’est pas équilibrée mais elle ne peut assurer la liberté et la sécurité de la population du fait du pouvoir du roi et des pairs, soit « la tyrannie monarchique et aristocratique ». Adepte de formules et d’images simples aisément mémorisées, Paine écrit : « bien que nous ayons été assez sages pour fermer, et à double tour, notre porte à la monarchie absolue, nous avons dans le même temps été assez fous pour en livrer la clef à la couronne ». Paine sait les Américains très attachés non seulement à l’empire mais aussi aux institutions britanniques, collectivement appelées « Constitution britannique », qu’ils perdront inévitablement en se déclarant indépendants. Dans un de ses textes ultérieurs, Paine rappellera qu’en arrivant en Amérique il a « trouvé la disposition des [Américains] telle qu’ils auraient pu être menés par un fil et gouvernés par un roseau [… et que] leur attachement à la Grande-Bretagne était obstiné, et [que] c’était alors une sorte de trahison que de parler contre la métropole. Ils n’aimaient pas le gouvernement mais ils estimaient le pays2 ». Dans sa démonstration, Paine doit donc d’abord détruire cette image, à ses yeux idéalisée, de l’équilibre institutionnel en métropole. Pour cette critique acerbe des institutions britanniques, pourtant louées par les philosophes français, il s’inspire d’un ouvrage de l’Écossais James Burgh, publié en 1774, dans lequel l’auteur questionne pareillement cette « constitution britannique universellement admirée et enviée ». Dans ce livre, lu et apprécié en Amérique, l’auteur défend la liberté d’expression et de la presse et appelle à une réforme électorale qui rendrait les Communes plus représentatives3.

Par ailleurs, à partir de l’automne 1775, ce n’est plus le Parlement qui est considéré par le Congrès comme le responsable de la politique brutale envers les colonies mais le roi, une évolution décisive vers l’indépendance. Attaquer le Parlement laisse la porte ouverte à l’envoi de pétitions au roi. S’attaquer à la couronne, en revanche, ne laisse plus d’alternative de réconciliation. Ajoutons que puisque Paine a choisi de publier son pamphlet au moment de la parution du discours du roi dans la presse à Philadelphie, celui-ci doit être sa principale cible. Avec Common Sense, Paine est le premier pamphlétaire de la révolution à dénoncer radicalement et explicitement George III. Paine affirme que la monarchie est née de « Guillaume le Conquérant, un bâtard français, débarquant avec sa troupe de brigands armés, qui s’est installé sur le trône d’Angleterre sans le consentement de la population du pays ». Guillaume, fondateur de la lignée des rois d’Angleterre, est par conséquent, d’après l’auteur, un usurpateur. De surcroît, « la folie du droit héréditaire » place sur le trône des mineurs, et au pouvoir un régent, ou conserve des monarques usés par l’âge et l’infirmité, dénonce-t-il. La succession nous préserve de la guerre civile, avance-t-on en sa défense. « Trente rois et deux héritiers mineurs ont régné sur ce royaume agité depuis la Conquête [1066] », l’Angleterre, et pas moins de huit guerres civiles et dix-neuf rébellions ont eu lieu, répond Paine. « En résumé, la monarchie et la succession ont ensanglanté et réduit en cendres (non seulement tel royaume ou tel autre) mais tous ceux de la terre », renchérit Paine. Ainsi, contrairement à ce que l’on écrit en Angleterre, elle n’est pas une république mais c’est la part républicaine, à savoir la liberté d’élire les membres des Communes, qui est glorifiée. De fait, « si la constitution de l’Angleterre est malade, l’unique raison en est que la monarchie a empoisonné la République ». Ici, Paine fait la distinction, encore incertaine alors dans la langue, entre la république dans son sens premier, soit la res publica, le bien commun, ou en anglais le commonwealth, et la république au sens institutionnel moderne du terme que nous connaissons, à savoir un système gouvernemental représentatif fondé sur une constitution écrite avec des élections régulières. Un système que les Américains seront les premiers à codifier, au niveau des États, et ceci dès le printemps 1776.



Réfuter les arguments en faveur de la réconciliation

Au tout début de la partie dédiée à la situation présente de l’Amérique, Thomas Paine propose de n’offrir « rien que des faits simples, des arguments clairs, et des vérités relevant du sens commun ». Suit un passage qui sera souvent cité dans lequel l’auteur affirme que « le soleil n’a jamais éclairé une aussi grande et aussi digne cause. Ce n’est point l’affaire d’une ville, d’un comté, d’une province ou d’un royaume ; mais celle d’un continent – la huitième partie au moins de la surface habitable du globe. Ce n’est point le sujet d’un jour, d’une année ou d’un siècle : la postérité entière est de fait mêlée à cette querelle, et elle se ressentira peu ou prou, jusqu’à la fin des âges, de nos faits et gestes d’aujourd’hui ». Au-delà de son lyrisme, Paine n’a pas entièrement tort de voir une postérité en la décision ou non des colonies de se proclamer indépendantes et en une issue victorieuse de la guerre contre la Grande-Bretagne. La naissance des États-Unis influencera le monde sinon jusqu’à la fin des temps au moins pendant plusieurs siècles.

Thomas Paine rédige son pamphlet à l’automne 1775 et le finit en janvier 1776. Même si Common Sense est désormais lu, presque en dehors du temps, comme un des écrits les plus influents de la Révolution américaine, pour l’auteur et ses très nombreux lecteurs, c’est le contexte immédiat qui prime. Or, à cette période, le Congrès, et a fortiori la population des colonies, oscille entre réconciliation et séparation définitive. Très peu, comme nous l’avons vu avec le témoignage de Benjamin Rush, osent s’exprimer, de surcroît par écrit, sur la seconde option par crainte de l’avenir. En 1778, Paine écrira que lors de son arrivée à Philadelphie, « l’idée de griefs [des Américains] était sans ressentiment [et que] la réconciliation était leur unique objectif4 ». Alors résolument et ostensiblement en faveur de l’indépendance, Paine doit donc convaincre que le temps de la réconciliation est passé et que la séparation de la métropole non seulement s’impose – relève désormais du bon sens – mais est accessible. L’auteur décrit les avantages de la réconciliation, un beau rêve certes, mais qui s’est évanoui. Suit une série de réfutations des avantages que les liens avec la Grande-Bretagne, en fait l’empire, apportent aux colons. Les colonies se sont développées sous la protection de la métropole et auront besoin d’elle pour son bonheur futur. Certes, mais « autant dire que parce que le lait a profité à un enfant, celui-ci sera à jamais privé de viande », ironise Paine dans un style imagé qu’il maîtrise totalement. Par ailleurs, la Grande-Bretagne nous protège militairement mais, selon l’auteur, elle nous implique dans ses conflits, ses ennemis devenant les nôtres. Car « l’Europe est trop couverte de royaumes pour demeurer longtemps en paix ».

La Grande-Bretagne est notre mère patrie. Honte à elle alors car « même les brutes ne dévorent pas leurs petits ». De plus, ajoute Paine, dans une phrase qui fera date, « l’Europe, et non l’Angleterre, est la mère patrie de l’Amérique », cette dernière ayant été peuplée d’Européens et non seulement d’Anglais, voire de Britanniques : « Dans cette province [la Pennsylvanie], les habitants d’origine anglaise représentent moins d’un tiers de la population. » Sans doute est-ce une exagération mais le fait est que Paine ne connaît de l’Amérique que sa colonie la plus cosmopolite, avec le New York, qui recense un grand nombre de colons autres qu’anglais, des Allemands surtout. L’auteur est influencé par son environnement. S’il avait vu l’Amérique de Boston, de Williamsburg, ou de Charleston, sans doute en aurait-il eu une impression différente. Toujours est-il que le Normand Michel Guillaume Jean de Crèvecœur qui, lui, résidait dans la colonie du New York, diffuse avec succès, quelques années plus tard en 1784, dans son Lettres d’un cultivateur américain, cette image durable – et exacte jusqu’à un certain point au moment de la révolution – du creuset américain, bien avant l’invention du concept de melting-pot au début du XXe siècle5.

Thomas Paine poursuit : « Affirmer que la réconciliation est notre devoir relève de la farce. Le premier roi d’Angleterre de la lignée actuelle (Guillaume le Conquérant) était français, et la moitié des pairs ont une origine identique ; d’où il suit, par le même raisonnement, que l’Angleterre devrait être gouvernée par la France. » L’empire, et donc les colonies, est fort avec la Grande-Bretagne, dit-on. Certes, répond Paine, mais « en quoi défier le monde est-il notre affaire ? Notre perspective est le négoce ». Et si nous ouvrons nos ports, le commerce nous apportera l’amitié et la paix de l’Europe. Dans l’argumentation de Paine, ce point est crucial car les colons estiment que la prospérité des colonies s’est construite grâce au commerce exclusif et protégé dont ils bénéficient avec la Grande-Bretagne, et accessoirement avec le reste de l’empire. En janvier 1776, les Américains n’ont pas encore connaissance de la loi sur l’interdiction de commerce adoptée au Parlement en décembre 1775. Par ailleurs, ouvrir les colonies aux navires européens, une mesure bien plus audacieuse et radicale que le boycott des produits britanniques, sera très rapidement, en fait dès février 1776, à l’agenda du Congrès. Paine anticipe ces discussions. Pour lui, une telle décision ne présente aucun risque.

Thomas Paine défie tout partisan de la réconciliation de lui prouver les avantages de cette dernière alors que les inconvénients sont, selon lui, innombrables. « IL EST TEMPS DE SE QUITTER », écrit-il en majuscules. Même la distance entre la Grande-Bretagne et l’Amérique prouve que « l’autorité de la première sur la seconde n’a jamais fait partie des desseins du Ciel ». Il répertorie ensuite les partisans de la réconciliation. Ceux-ci sont « les hommes intéressés, auxquels on ne peut accorder crédit, les hommes faibles qui ne voient rien, les hommes à préjugés qui se refusent à voir, et une certaine catégorie d’esprits modérés qui se font de la réalité européenne une idée plus haute que celle qu’elle mérite », précisant que « cette dernière classe […] procurera, par ses considérations malavisées, plus de malheurs à ce continent que les trois autres réunies ». S’adressant à ces partisans de la réconciliation, dont John Dickinson est le chef de file au Congrès, il demande : « Dites-moi si l’on peut encore aimer, honorer, et servir fidèlement une puissance qui a mis votre terre à feu et à sang. »

Mentionnant l’exemple de Boston, la ville martyre, Paine en appelle à l’émotion et à la solidarité des habitants des autres colonies. « Laissons notre imagination nous transporter quelques instants jusqu’à Boston, propose-t-il, ce haut lieu du malheur nous enseignera la sagesse et nous commandera de répudier pour toujours un pouvoir auquel on ne peut se fier. Les habitants de cette ville infortunée qui, voilà seulement quelques mois, vivaient dans l’aise et l’opulence, n’ont aujourd’hui d’autre choix que de rester sur place et mourir de faim, ou mendier. » Il renchérit en interpellant le lecteur égoïstement tenté de fermer les yeux sur cette violence : « Votre maison a-t-elle été incendiée ? Vos biens ont-ils été détruits sous vos propres yeux ? Avez-vous perdu un proche ou un enfant de la main des agresseurs, vous-même n’étant plus qu’un survivant ruiné et misérable ? » Il conclut : « Mon propos est non pas d’exhiber l’horreur en vue d’inciter à la vengeance mais de nous tirer d’un lâche et fatal sommeil. »

« La réconciliation est aujourd’hui un rêve fallacieux », insiste Paine. Plus terre à terre, il reprend l’argument des pétitions et des suppliques traitées avec dédain par le Parlement et par George III. D’après lui, il n’est guère envisageable désormais « d’être gouverné par une autorité si éloignée de nous et si ignorante de nous […] car ceux qui ne peuvent nous vaincre ne sauraient davantage nous gouverner ». L’historien américain Owen Aldridge note qu’en fait la formule inverse – « si elle ne peut nous gouverner, elle ne peut nous conquérir » – serait encore plus adaptée à l’argumentation de Paine6. Ajoutons : et surtout plus rassurante pour la population. Paine insiste sur le fait que des petites îles hors d’état de se protéger elles-mêmes doivent être prises en charge par des gouvernements mais qu’« il y a quelque chose de proprement absurde à supposer qu’un continent doive être éternellement gouverné par une île ». L’Amérique ne se compare pas aux Antilles et n’a pas besoin d’être protégée et gouvernée par une île, par ailleurs si distante. Nous sommes ici au cœur de l’argumentation inspirée par le sens commun. Impossible de douter de la véracité de ces éclatantes et irréfutables affirmations. « On ne connaît aucun exemple où la nature ait conçu un satellite plus grand que sa planète mère », assure Paine. Et ceci d’autant plus « qu’elles se rattachent à des systèmes différents : l’Angleterre à l’Europe, l’Amérique à elle-même ». Selon les dires de Benjamin Rush, dans une version manuscrite, Paine est encore plus railleur, écrivant : « On ne peut concevoir une plus grande absurdité que trois millions de personnes courant vers le littoral chaque fois qu’un navire arrive de Londres pour connaître de quelle portion de liberté elles jouiront7. »

Puis, Thomas Paine se confie : « J’ai toujours considéré l’indépendance de ce continent comme un événement inéluctable à plus ou moins long terme. » Même si « nul homme ne souhaitait la réconciliation plus ardemment que moi avant la date fatale du dix-neuf avril 1775 », celle des batailles de Lexington et de Concord. Mais, au bout du compte, si le mal était réparé, conjecture-t-il, ce serait la ruine de ce continent. Premièrement, les lois votées par les colonies seraient toujours dépendantes du bon vouloir du roi. Or, ce dernier fera tout pour limiter l’expansion et la prospérité des colonies. « Un pouvoir jaloux de notre prospérité est-il bien désigné pour nous gouverner ?» s’interroge-t-il. « Quiconque répond “non” à cette question est un esprit indépendant, car le problème de l’indépendance se résume ainsi : ou bien nous ferons nos propres lois, ou bien ce sera le roi. » Deuxièmement, un tel arrangement ne pourra n’être que provisoire, selon lui, une sorte de gouvernement de tutelle voué à ne durer que jusqu’au jour où les colonies atteindraient leur majorité. « Mais, de tous les arguments, le plus puissant est que seule l’indépendance, c’est-à-dire un régime politique propre au continent, est capable d’y préserver la paix et de lui épargner les souillures de la guerre civile », assure-t-il. « Une réconciliation scellée aujourd’hui avec la Grande-Bretagne plus que probablement déclencherait, sans qu’on puisse dire où, une révolte dont les conséquences seraient peut-être bien plus funestes que toutes les vilénies de l’Angleterre », prévient-il. Autrement dit, toute réconciliation ne peut qu’être provisoire, destinée à être brisée par un désordre inévitable.



Rédiger une constitution américaine

D’après Thomas Paine, si l’indépendance est une décision qui inspire la crainte, ce n’est seulement parce qu’aucun plan n’a encore été tracé. Il s’agit d’une exagération car Benjamin Franklin a proposé plusieurs projets d’union, notamment un – en 13 articles – sous la forme institutionnelle d’une confédération dès juillet 17758. Le considérant comme nouveau et unique, Paine propose son système de gouvernement pour l’Amérique. Les assemblées des États sont annuelles, avec un président. Leurs affaires ne sont qu’intérieures et leur autorité soumise au Congrès. Paine suggère que chaque État envoie 30 députés à celui-ci, qui compterait ainsi 390 membres. On peut imaginer la surprise, voire la désapprobation, du lecteur de Common Sense vis-à-vis d’un Congrès avec près de 400 délégués, le Congrès continental en ayant moins de 60. Paine estime qu’un petit nombre d’électeurs et un petit nombre de représentants sont aussi dangereux qu’un petit nombre d’électeurs et que, si le nombre de représentants est non seulement petit mais inéquitablement réparti, le danger s’en trouve d’autant plus accru. Il prend alors l’exemple de l’Assemblée de Pennsylvanie, qui, sous la conduite du modéré John Dickinson, adopte, en novembre 1775, de nouvelles instructions pour les délégués de Pennsylvanie au Congrès les contraignant à œuvrer pour la réconciliation avec la Grande-Bretagne. Des instructions, d’après Paine, votées abusivement par une poignée « au nom de toute la colonie ».

Le Congrès envisagé par Paine aurait un président qui serait le délégué d’un État en particulier, le premier étant tiré au sort, et différent à chaque nouvelle session. Pour être adoptée par le Congrès, une loi devrait être votée à la majorité des trois cinquièmes. Paine prévoit aussi l’option d’une constitution pour les États unis, même s’il emploie plutôt le terme « charte », qui correspondrait « à la Grande Charte d’Angleterre », élaborée par une convention réunie ponctuellement en 1215 et perçue comme le socle des libertés anglaises, notamment politiques et constitutionnelles. Or, les mots « charte » et « constitution » sont alors interchangeables mais Paine englobe dans le premier à la fois la garantie des droits des sujets et la forme des institutions. Le parallèle, qui peut paraître surprenant sous la plume de Paine, avec la Grande Charte, s’explique par le fait qu’il voit dans ce document non pas des concessions de la monarchie mais une déclaration du peuple. Ainsi, « la charte qui garantit cette liberté en Angleterre a été conçue non dans un sénat, mais dans un champ, sous l’insistance du peuple, et non un don de la Couronne9 », précise-t-il dans un texte ultérieur à Common Sense.

D’après Paine, le Congrès des États unis chargé de rédiger une constitution serait composé de deux députés par assemblée d’État, 26 donc, plus cinq représentants du peuple pour chaque province, soit 58, en tout 84 membres. Cette convention déciderait du nombre des délégués au Congrès et des députés aux assemblées, de la manière dont ils seraient choisis et de la fréquence de leur réunion, tout comme elle fixerait le partage des tâches et des compétences. Notons qu’une convention constituante sera bien convoquée à Philadelphie, mais après la révolution, en 1787. Cette charte continentale décrite par Paine devrait aussi protéger la liberté et la propriété des citoyens, tout comme assurer le libre exercice de la religion, ce que fera la Déclaration des droits (Bill of Rights) de 1791. Du moins pour les protestants car Paine écrit aussi : « La découverte de l’Amérique a précédé la Réforme – comme si le Tout-Puissant dans sa bonté avait voulu ouvrir un sanctuaire pour les persécutés des temps à venir. » « Mais, disent d’aucuns, “où est donc le roi d’Amérique ?” » Question à laquelle Paine répond : « Je vous le dis, ami, il règne au-dessus de nous, et ne ravage point l’humanité comme le bestial souverain de Grande-Bretagne. » « En Amérique, c’est le droit qui est roi », ajoute-t-il.

Thomas Paine avertit que si les Américains ne créent pas d’institutions maintenant mais laissent cette décision « au temps et au hasard », le risque est qu’un Masaniello ne prenne le pouvoir et « n’emporte les libertés du continent comme un déluge ». Comme noté auparavant, l’image de ce Napolitain qui s’est soulevé contre les Espagnols au milieu du XVIIe siècle est une figure courante, et maintes fois usitée, dans le monde anglo-américain pour incarner un pouvoir violent, illégitime et éphémère. Quant à ceux qui s’opposent à l’indépendance, ils « ouvrent la porte à la tyrannie éternelle » de la Grande-Bretagne, « ce pouvoir barbare et diabolique qui a excité Indiens et Nègres à nous anéantir ». Paine insiste : « Vous qui nous parlez d’harmonie et de réconciliation, pouvez-vous nous rendre le temps passé ? Pouvez-vous redonner à la prostitution son innocence première ? Pas davantage, alors, pouvez-vous réconcilier la Grande-Bretagne et l’Amérique. » Dans ce passage, il s’en prend également aux Anglais, ce « peuple d’Angleterre [qui] présente des manifestes contre nous ». Il conclut par une ode à la liberté et à l’Amérique, ce nouveau monde : « Ô vous amis de l’humanité ! Vous qui osez vous opposer non seulement à la tyrannie mais au tyran, avancez-vous ! L’oppression ravage chaque recoin du Vieux Monde. La liberté est pourchassée sur toute la surface du globe. L’Asie et l’Afrique l’ont bannie depuis longtemps. L’Europe la regarde comme une étrangère, et l’Angleterre lui a signifié son congé. Oh ! Accueillez ceux qui fuient et préparez à temps un asile pour le genre humain. » Dans un écrit ultérieur, de décembre 1778, Paine reprendra ce thème de la liberté qui a trouvé refuge en Amérique en exhortant emphatiquement ces lecteurs à « ne jamais la violer et elle ne nous quittera jamais. C’est sa dernière résidence, et lorsqu’elle quittera l’Amérique, elle quittera le monde10 ».



L’Amérique est mûre pour l’indépendance

Dans la quatrième et dernière partie de Common Sense, après avoir démontré qu’elle est inévitable, Thomas Paine doit convaincre que l’indépendance est accessible, réalisable et que les colonies ont les ressources nécessaires pour se constituer en pays. « Je n’ai jamais rencontré personne, que ce soit en Angleterre ou en Amérique, qui n’ait reconnu qu’une séparation interviendrait à un moment ou à un autre entre ces deux pays », écrit-il d’entrée. Une exagération bien entendu. L’indépendance est très loin de faire consensus en ce début de 1776, d’où précisément la nécessité éprouvée par Paine lui-même de publier, avec ardeur et conviction, en sa défense. Et ce même si l’opinion s’accorde pour observer que la population des colonies ne cessant de s’accroître, de surcroît rapidement, elle surpassera un jour celle de la métropole. Une prévision démontrée par les travaux de Benjamin Franklin, notamment son court essai de 1751 intitulé Observations sur l’accroissement du genre humain, dans lequel il estime que la population des colonies américaines « au minimum double tous les vingt ans » et, par inférence, prévoit que, vers 1850, « le plus grand nombre d’Anglais sera de ce côté-ci de l’océan »11. Une séparation, sous quelle forme qu’elle puisse être, est donc prévisible, voire probable, à long terme mais Paine insiste sur le temps présent. Le moment est venu. Certes, mais dans quelle mesure l’Amérique est-elle prête ?

« Ce n’est pas dans le nombre mais dans l’unité que réside notre grande force », annonce Paine. Et ce, même si, prétend-il, « nous sommes assez nombreux pour repousser toutes les forces du monde ». Il s’attarde ensuite sur la question maritime car les colonies n’ont pas de flotte à proprement parler, seulement quelques navires marchands armés pour la guerre de course, et la marine britannique est perçue comme redoutable. Mais, insiste l’auteur, l’Amérique, à l’inverse de la Grande-Bretagne, du Portugal ou des Provinces-Unies, trois puissances maritimes d’hier et d’aujourd’hui, jouit de toutes les ressources nécessaires pour construire des navires et fonder une grande flotte. La construction navale est la plus grande fierté de l’Amérique, déclare-t-il. Les colonies n’ont ainsi plus besoin de la protection de la marine britannique. D’ailleurs, « le sens commun nous enseigne que la puissance qui s’est attachée à nous soumettre est la moins qualifiée qui soit, parmi toutes les autres, à nous défendre ». Partisan de l’action immédiate, il ajoute : « De la Grande-Bretagne, nous ne pouvons rien attendre d’autre que la ruine. » « Qu’est-ce donc alors qui nous manque ? Comment se fait-il que nous hésitions ? »

L’abondance des terres disponibles en proportion d’une population somme toute réduite – environ deux millions et demi d’habitants –, sur un si grand espace est également un atout, permettant notamment de résorber les dettes contractées durant la guerre. Paine ici touche à un point de contentieux entre les colonies, notamment la Virginie et la Pennsylvanie, concernant leurs prétentions concurrentes sur les terres de l’Ouest, à l’époque au-delà des Appalaches, qu’il tourne en un atout pour les colonies unies. Une difficulté qui sera résolue au milieu des années 1780 lorsque ces États accepteront de concéder ces terres au gouvernement fédéral. Il n’y a pas une nation sous le Ciel qui jouisse d’un pareil avantage, estime Paine. La jeunesse des colonies est un autre atout car la population est assez grande pour être forte ensemble et assez réduite pour ne pas être divisée. Il prévient qu’il pourrait se révéler difficile, voire impossible, de rassembler le continent sous un seul et même gouvernement dans un demi-siècle, car les intérêts se diversifieront avec l’accroissement du commerce et de la population. « Nous sommes jeunes et nous avons connu le malheur », deux caractéristiques qui unissent les colons comme jamais auparavant ni les uniront dans le futur. Par ailleurs, ce moment particulier, « qui ne se présente pas deux fois à une même nation », est unique pour créer des institutions, alors que la plupart des peuples, selon lui, ont laissé passer l’occasion et ont été, par conséquent, contraints d’accepter les lois de leurs conquérants au lieu de confectionner leurs propres lois.



L’appel à une déclaration d’indépendance

Thomas Paine conclut Common Sense par un appel à rédiger et à promulguer une déclaration d’indépendance rapidement. À ses yeux, aucun pays ne pourra offrir sa médiation pour trouver une paix entre l’Amérique et la Grande-Bretagne, tant que la première se qualifiera de sujet de la seconde. Jamais la France ou l’Espagne ne porteront assistance à l’Amérique pour ressouder ses liens avec la Grande-Bretagne car ces États en subiraient les conséquences. Tant que les colons se réclament sujets de la Grande-Bretagne, ce sont des rebelles en armes aux yeux des autres nations, soit « un précédent plutôt dangereux pour l’ordre public de ces pays ». « Si un manifeste était publié, et envoyé aux cours étrangères, exposant les souffrances que nous avons endurées et les moyens pacifiques dont nous avons usé en vain pour obtenir réparation » et déclarant « que nous ne pouvons plus vivre heureux ni en sécurité sous l’autorité cruelle de la cour d’Angleterre », et que, enfin, « nous nous sommes trouvés dans l’obligation de rompre tous les liens qui nous rattachaient à elle », un « tel mémorandum produirait plus d’effets bénéfiques pour ce continent que tout un navire empli de pétitions adressées à la Grande-Bretagne », assure Paine. N’hésitant pas à se répéter, il ajoute qu’en tant que sujets britanniques, les Américains ne seront ni reçus ni entendus à l’étranger et que les cours européennes leur seront, par tradition, hostiles jusqu’à ce que, avec l’indépendance, ils prennent rang parmi les autres nations. Le message est clair et partagé par tous ceux qui sont en faveur de l’indépendance. Sans déclaration formelle, les Américains ne pourront être aidés ouvertement. Aucune nation ne prendra le risque d’entrer en guerre contre l’Angleterre pour soutenir une rébellion au sein de son empire. En revanche, une fois indépendantes, les colonies pourront contracter une alliance militaire avec une ou plusieurs nations européennes. Le moment presse même si la mesure « paraît étrange et laborieuse ».



Un appendice pour finir de convaincre

Dans une seconde édition, publiée le 14 février 1776, Thomas Paine joint un appendice peut-être en raison d’une conclusion jugée un peu faible, conjecture l’historien Owen Aldridge. Dans celui-ci, l’auteur s’attaque d’abord au discours du roi d’octobre 1775, le qualifiant « de morceau abouti d’infamie ». Il poursuit : « Ce discours, si l’on peut l’appeler ainsi, n’est rien d’autre qu’une diatribe calomnieuse, délibérée et cynique contre la vérité, le bien commun, et l’existence de l’humanité », « un moyen solennel et pompeux d’offrir des sacrifices humains à l’orgueil des tyrans ». Ajoutant : « Celui qui bat la forêt à la recherche de sa proie, l’Indien nu et candide, est moins Sauvage que le roi de Grande-Bretagne. » Alors que la première partie de Common Sense peut être acceptée car énonçant des principes généraux de théorie politique, cette attaque violente contre le roi est véritablement un crime de lèse-majesté. Loin des conseils de Benjamin Rush, Thomas Paine prend ici un très grand risque. Accuser le roi, cependant, une stratégie qui sera suivie par Thomas Jefferson et le Congrès dans la Déclaration d’indépendance six mois plus tard, permet à Paine de justifier la séparation aussi dans des termes moraux, en dépeignant George III comme celui qui ne respecte pas la nature humaine, celui qui « a enfreint iniquement toutes les obligations morales et humaines, [et] a foulé aux pieds la nature comme la conscience ».

Puis, Paine revient sur l’intérêt de l’Amérique à se séparer de la Grande-Bretagne et pose la question de la stratégie la plus facile et la plus faisable, soit la réconciliation ou l’indépendance. L’indépendance viendra à un moment ou à un autre, répète-t-il, ajoutant que tout délai la rendra plus difficile. À ceux qui soutiennent que l’Amérique sera plus à même d’obtenir l’indépendance dans quarante ou cinquante ans, il répond qu’à l’inverse les colons jouissent d’une expérience militaire née de la guerre de Sept Ans qui disparaîtra avec le temps, même si les Américains seront plus nombreux. De plus, si la Grande-Bretagne reste maîtresse des colonies, ces dernières ne pourront profiter des terres de l’Ouest pour éponger leurs dettes. Par ailleurs, les colonies sont dans une position fragile et plus elles attendent pour se déclarer indépendantes plus les dissensions en leur sein s’accentueront et le roi, « et sa suite méprisable », pourront « reprendre leurs anciens manèges destinés à diviser le continent ».

Revenons à 1763, proposent certains. Non seulement, d’après Paine – et à juste titre –, le gouvernement britannique ne le fera jamais mais encore faudrait-il, si c’était le cas, que « nos villes incendiées et détruites soient réparées ou reconstruites, nos pertes individuelles compensées, [et] notre dette publique (contractée pour notre défense) apurée ». Peut-être aurait-ce été possible il y a un an, au début de l’année 1775, mais désormais le Rubicon est franchi, estime l’auteur. En fait, depuis que la guerre a commencé, les Américains ont cessé d’être des sujets britanniques. « Le premier coup de mousquet tiré contre l’Amérique » a entraîné une série d’événements dont les colonies ne furent point les auteurs. Un argument défendu par le Congrès depuis le printemps 1775, à savoir que c’est la métropole qui a provoqué la situation actuelle.

Dans une ultime conclusion, Thomas Paine déclare qu’il y a trois façons différentes d’obtenir l’indépendance et que l’une d’entre elles, un jour ou l’autre, scellera le destin de l’Amérique : « la voix du peuple s’exprimant dans le cadre légal du Congrès ; la puissance militaire ; ou l’émeute [mob] ». C’est, bien sûr, la première voie que les colonies doivent emprunter, car alors « tout s’ouvrirait à nous et tout nous encouragerait à former la plus noble et la plus pure des constitutions de la terre ». Et, dans une phrase qui passera à la postérité, Paine déclare : « Nous serions en mesure de recommencer l’histoire du monde. » Il renchérit : « la naissance d’un monde nouveau est à portée de main. » « L’heure n’est plus aux débats sur l’éventualité de l’indépendance : il nous faut maintenant nous préoccuper de l’accomplir sur une base ferme, sûre et honorable », insiste-t-il. « Chaque jour qui passe nous convainc de la nécessité de l’indépendance. » Ce concept inspirant de nouveauté, développé par quelques auteurs avant Paine, est un élément clé dans cette démonstration. L’indépendance créera un monde nouveau. Et pas seulement en Amérique.

Thomas Paine estime, sans doute avec raison, que la Grande-Bretagne traitera plus favorablement avec des États américains qu’avec « ceux qu’elle nomme “ses sujets insurgés” ». Autrement dit, « Ce sont nos atermoiements qui encouragent ses espoirs de conquête ». Paine, enfin, prône pour une ouverture du commerce de l’Amérique. La paix et le commerce sont préférables à la guerre sans celui-ci. Les marchands anglais seront de notre côté, assure-t-il, et si ce n’est pas le cas, d’autres pays accepteront notre offre. Paine termine avec un appel à l’union des citoyens « en soutien des droits de l’homme et des États libres et indépendants de l’Amérique », ces derniers mots en majuscules. Comme le note Owen Aldridge, on peut s’étonner que Paine n’ait pas avancé comme argument, dans sa démonstration, le fait que les colonies soient de facto sinon indépendantes, du moins autonomes, ne leur manquant qu’une simple déclaration formelle attestant d’une situation réelle, un argument de poids pour rendre l’indépendance plus indolore12.

Common Sense n’est donc pas un traité mais un pamphlet qui cherche à influencer l’opinion et les décideurs, notamment au Congrès, en cet hiver crucial de 1775-1776. Outre son style engageant, direct et imagé et son appel à ce qu’il considère comme le bon sens, Thomas Paine sait marteler sans cesse. Son objectif est de convaincre ou à défaut de bousculer, de provoquer en défendant une thèse, celle de l’indépendance maintenant, sans relâche ni nuances. La force de Common Sense repose aussi sur l’audace et l’évidence. Oser aborder frontalement la question de l’indépendance constitue ainsi le grand mérite de Paine dans ce texte qui ouvre l’année 1776, période d’un choix inévitable : la réconciliation ou l’indépendance. Comme il l’écrit lui-même : « Le moment nous a trouvés. »



L’effet de Common Sense

En 1776, Common Sense et son auteur suscitent l’enthousiasme parmi, bien sûr, les partisans de l’indépendance. Quelqu’un a osé publier sur l’indépendance, la faisant tomber sous le sens, de surcroît en pourfendant les arguments de ceux en faveur de la réconciliation. Common Sense semble à beaucoup avoir été écrit par un membre du Congrès pour influer sur ce dernier et sur la population américaine. Ce texte offre une configuration idéale pour un Congrès prudent, qui participe d’ailleurs pleinement à sa diffusion, notamment par des extraits publiés dans la presse.

Dans les années qui suivent sa parution, Benjamin Rush s’émerveille devant le style de Paine et l’effet produit par le pamphlet. Ainsi, observe-t-il : « Nous avons vu en Amérique l’effet merveilleux d’une plume bien maniée avec la publication de Common Sense. » À la fin de la guerre d’Indépendance, en 1781, il loue également les essais ultérieurs de Paine, publiés entre 1776 et 1783 sous le titre de La Crise américaine, en déclarant « qu’ils ont généré plus de mal à l’ennemi et de bien aux amis de la Liberté qu’il a été possible à tout homme de rendre à ce pays avec d’autres armes qu’une épée13 ». Pareillement, en avril 1776, John Adams se montre élogieux, même si clairement envieux. Lorsqu’on lui attribue la paternité du pamphlet, il répond qu’il « ne pourrait atteindre la force et la brièveté du style [de l’auteur], ni son élégante simplicité ni son pathos pénétrant », ajoutant néanmoins : « Mais je pense vraiment qu’à d’autres égards ce pamphlet n’honore personne, pas même moi. » Et il précise : « le raisonnement contre la monarchie à partir de l’Ancien Testament ne serait jamais venu de moi. La tentative de construire une constitution continentale est vraiment faible – elle est pauvre et méprisable. » Et de conclure : « Cependant, c’est une production très méritoire »14.

Common Sense est très apprécié dans l’armée continentale. Ce qui ne doit pas surprendre car ces soldats se battent sinon encore pour l’indépendance, tout du moins pour « les droits de l’Amérique ». Ils sont sur le front, bien loin du confort et de la sécurité du Congrès. Dans une lettre à John Adams datée du 19 mars 1776, John Sullivan, un haut gradé de l’armée continentale alors en poste à Boston, écrit : « J’ai vu Common Sense et je l’admire et j’aimerais que nos frères le partagent. Il est bien reçu dans l’armée et parmi les gens en général15. » Dès le 31 janvier 1776, George Washington affirme que « la doctrine solide et le raisonnement irréfutable de Common Sense n’en laisseront pas beaucoup perdus quant à la pertinence d’une séparation » d’avec la Grande-Bretagne. Le 1er avril, il dit avoir reçu « des lettres privées de Virginie qui lui assurent que Common Sense a produit un puissant changement dans l’esprit de beaucoup de personnes16 » – sous-entendu en faveur de l’indépendance.

Au Congrès et dans les colonies, Common Sense suscite aussi des réactions enthousiastes lors de sa parution. Dès le 13 janvier, soit à peine trois jours après sa publication, Josiah Bartlett, délégué du New Hampshire, affirme que Common Sense est très convoité et lu par toutes sortes de gens. Ayant observé que la population de sa colonie semble « apeurée par l’idée que transporte l’effrayant mot indépendance », il précise que « peut-être, après réflexion, cette idée ne paraît pas si terrible qu’à première vue, si la Grande-Bretagne devait nous forcer à briser tous les liens qui nous attachent à elle »17. Paine s’est montré convaincant. Le 28 février, Samuel Ward, délégué du Rhode Island, assure à son frère Henry que Common Sense « a rendu un immense service ici [à Philadelphie]. Des personnes fiables m’ont dit que les deux tiers de cette ville et de cette colonie sont emplis de ses considérations ; dans les Jerseys [le New Jersey] et au Maryland, etc., elles gagnent du terrain quotidiennement18 ». Il s’agit clairement d’une exagération mais celle-ci illustre bien l’enthousiasme soulevé par Thomas Paine parmi ceux en faveur de l’indépendance. Un sentiment que ces derniers s’efforcent de transmettre, voire de décupler.

Le 2 mars 1776, Abigail Adams partage avec son époux John combien elle a été séduite et convaincue par sa lecture de Paine. Elle déclare : « Je suis charmée par les vues exposées dans Common Sense ; et je me demande comment un cœur honnête, celui qui souhaite le bien public, et le bonheur de notre postérité, puisse hésiter un instant à les adopter19. » En avril, John Winthrop, un scientifique renommé, descendant du célèbre gouverneur éponyme du Massachusetts au XVIIe siècle, confie à John Adams « espérer que Common Sense soit aussi estimé au Sud [du Massachusetts] qu’il est universellement admiré ici ». Il ajoute : « Si le Congrès devait adopter ses vues, notre population en serait grandement satisfaite. » Un témoignage attendu car le Massachusetts est, en ce tout début d’année 1776, une des colonies, sinon la colonie, la plus avancée sur le chemin de l’indépendance20.

Dans sa lettre à William Tudor, datée du 12 avril 1776 et mentionnée plus haut, John Adams assure à son correspondant que les idées et les arguments de Thomas Paine pour l’indépendance et contre la réconciliation « n’ont rien de nouveau et ont été rebattus dans les conversations privées comme publiques, avant que ce pamphlet ne soit écrit21 ». Adams force allègrement le trait car même si les arguments développés dans Common Sense sont bien connus des partisans de l’indépendance, notamment au Congrès, personne n’avait osé jusqu’à présent, ni n’avait eu le talent, de les exposer à la population de manière claire et convaincante. L’ouvrage n’a pas lancé le débat sur l’indépendance mais il lui a donné une tout autre ampleur en le mettant sur la place publique, « out of doors » en référence aux portes fermées des lieux de décision tel le Congrès par exemple, et en le diffusant dans toutes les colonies, et jusqu’en Europe même. Sa parution a provoqué une accélération forte et inattendue vers l’indépendance, pour ne pas dire un électrochoc, même si tout reste à faire, au Congrès comme dans les colonies, pour convaincre les délégués, les assemblées et une majorité de la population de la nécessité et surtout de la faisabilité de l’indépendance. Or, les modérés n’ont pas encore abattu toutes leurs cartes.









CHAPITRE 14
Réconciliation
Les derniers feux de l’espoir
 (janvier 1776)

Un Congrès en équilibre

Les mois de janvier et de février 1776 s’avèrent cruciaux. Le Congrès est véritablement en équilibre. Comme l’a observé John Adams en juillet 1775, l’humeur « oscille étrangement entre l’amour et la haine, entre les préparations pour la guerre et les négociations pour la paix1 ». Cette remarque s’applique encore six mois plus tard mais l’équilibre est devenu particulièrement fragile et ne peut durer. Réconciliation ou séparation, il faudra inévitablement choisir et un jour voter dans un sens ou dans l’autre. Et ceci d’autant plus que les événements extérieurs aux débats du Congrès – la guerre principalement mais aussi les décisions prises en métropole, que ce soit au Parlement ou à la cour – se succèdent rapidement et forcent la décision.

Le 1er janvier 1776, lord Dunmore, gouverneur royal de Virginie, décide de bombarder, à partir de sa flotte, le port de Norfolk afin qu’elle ne tombe pas aux mains des colons insurgés. Même si la ville est détruite à la fois par les Britanniques et par les colons insurgés, les partisans de l’indépendance décrivent cette bataille comme une attaque britannique brutale et injustifiée afin d’illustrer la cruauté de la métropole. La nouvelle de ce bombardement est connue à Philadelphie le 7 janvier. Le lendemain, le discours de George III, prononcé devant le Parlement le 26 octobre 1775, parvient à Philadelphie. Dans celui-ci, le roi parle d’une guerre de rébellion conduite par les colons américains qui ont usurpé le pouvoir, d’une « conspiration désespérée », « d’une révolte générale » face à un Parlement « qui respire l’esprit de modération et d’indulgence ». Mais surtout le roi accuse les Américains de vouloir « établir un empire indépendant ». Il faut donc mettre une fin rapide à tous ces désordres, même avec l’aide de troupes étrangères si nécessaire. « Lorsque la multitude malheureuse et trompée », contre qui la force militaire sera employée, « s’apercevra de son erreur », elle sera reçue par le roi avec « tendresse et clémence ». En attendant, il faut se préparer à la guerre afin de rétablir l’ordre dans « une relation de dépendance étroite et constitutionnelle ». Confiant, George III ne craint pas que cette politique ne soit interrompue par un conflit avec une puissance étrangère.

En ce tout début du mois de janvier 1776, le Congrès, qui traite les affaires littéralement au jour le jour, est principalement occupé à lever des troupes afin d’envoyer des renforts au Canada, où la campagne est très indécise, et à faire fortifier New York, où il anticipe une attaque britannique massive. Il n’est d’ailleurs pas au complet, loin de là. Richard Smith, délégué du New Jersey, colonie voisine de Philadelphie, évoque, le 2 janvier, « un Congrès mince, pas plus de 30 membres » sur 55. Les registres du Congrès ne mentionnent pas toutes les discussions et les motions, voire les décisions, qui animent ces journées. Comme le note Richard Smith à plusieurs reprises dans son journal : « une partie du registre fut lut et il fut ordonné, comme d’habitude, que divers paragraphes soient omis dans la version publiée ». Ce sont donc les notes et les journaux tenus par certains délégués, tout comme leur correspondance, qui comblent ces absences, selon ce qui, inévitable biais, leur paraît le plus important. Or, Smith nous apprend que, le 9 janvier, soit la veille de la parution de Common Sense, James Wilson, un délégué modéré de Pennsylvanie né en Écosse et vivant en Amérique depuis 1766, propose, « avec un appui fort du Congrès », que celui-ci « déclare expressément aux électeurs et au monde leurs intentions présentes au regard de l’indépendance », observant que « le discours du roi nous a directement accusés de ce dessein ». Smith note que malgré une certaine opposition, le Congrès valide la motion de Wilson, ajoutant que plusieurs délégués ont assuré que « si une force étrangère était envoyée ici [en Amérique], ils seraient prêts à déclarer les colonies dans un état de souveraineté indépendante »2. Faisant suite à la motion du 9 janvier, le Congrès reporte les délibérations au 12, puis au 24. Chacun sent dans cette procrastination un Congrès partagé entre deux positions contradictoires, opposant ceux qui ont déjà pris le chemin de l’indépendance et ceux qui font tout pour rester au sein de l’empire. Le principe d’une déclaration a été voté mais, dans ce contexte, que pourra-t-elle contenir ?

Au même moment, un autre délégué modéré, le New-Yorkais John Jay, rédige une note qu’il intitule « Preuves que les colonies ne visent pas l’indépendance ». Ses arguments se présentent sous la forme d’une liste de décisions et de déclarations tirée des registres du Congrès publiés en décembre 1775, avec les pages dûment référencées mais sans les dates. Cette note se veut une réponse, bien sûr, au discours de George III. Après avoir observé combien « les ennemis de l’Amérique » ont depuis longtemps cherché à « semer les graines de la désunion » par « de faux rapports, de méchantes calomnies et des représentations insidieuses » mais que « le peuple fait confiance au Congrès », Jay explique que toute personne trouvera dans les registres de celui-ci d’amples témoignages contre l’accusation de conduire les colonies vers l’indépendance. Chaque décision énumérée dans la note se voit donc accompagnée de commentaires de la main de Jay soulignant l’expression du désir du Congrès d’œuvrer pour la réconciliation et de « restaurer l’ancienne harmonie entre la Grande-Bretagne et ces colonies », et son opposition à « se séparer de la Grande-Bretagne afin de fonder des États indépendants »3. En fait, dans cette compilation, John Jay reprend et met bout à bout des extraits de pétitions et de messages adressés au roi comme à la ville de Londres et aux différentes parties de l’Empire britannique depuis l’été 1775. Des textes qui reflètent indubitablement la volonté du Congrès de rester dans l’empire mais à ses conditions et sans véritablement proposer de plan d’union.



Les tentatives de négociations de lord Drummond

Thomas Lundin, lord Drummond, est un noble écossais proche du ministre North. Il séjourne dans les colonies du New York et du New Jersey de 1768 à 1774, où il se fait de nombreux contacts avant de rentrer en Grande-Bretagne. Percevant une opportunité, il vient à Philadelphie au tout début du mois de janvier 1776 pour tenter une négociation, qui se veut des plus discrètes, avec quelques membres du Congrès. Parmi ces derniers figurent Thomas Lynch, de Caroline du Sud, Andrew Allen, de Pennsylvanie, William Livingston, du New Jersey, et Robert Livingston, James Duane et John Jay, tous trois du New York. La mission de lord Drummond, qui court du 3 au 16 janvier, n’est pas du tout officielle mais individuelle, même si son plan de conciliation a été officieusement approuvé par le chef du gouvernement, lord North.

Tout discret qu’il souhaite se faire, lord Drummond ne passe pas inaperçu et sa venue en inquiète certains. Dans une lettre du 6 janvier 1776, Joseph Hewes, un délégué de Caroline du Nord, informe son correspondant que « les yeux de tous se portent sur lui et le considèrent comme suspect ». « On m’a dit en privé, précise-t-il, qu’il était fréquemment en compagnie de lord North » lorsqu’il était à Londres et qu’il estime que la crise peut être réglée facilement. Pour ce faire, « le gouvernement étant fatigué de la controverse entre la Grande-Bretagne et les Colonies », il suffirait que « l’Amérique consente à verser annuellement une petite somme afin de sauver les apparences, et l’Angleterre abrogerait toutes les lois détestables et nous donnerait davantage que ce que nous demandons ». Drummond, rapporte Hewes, a aussi dit que lord North était étonné de l’union et de la force des colonies, estimant une telle chose impossible à réaliser. Ces bruits nous apprennent que Drummond cherche simplement à soumettre au Congrès, à nouveau, les propositions de février 1775 de North, avec l’assentiment de celui-ci. L’idée est toujours de convaincre les colonies, cette fois-ci par le biais de leurs représentants au Congrès, de verser une contribution volontaire annuelle en lieu et place d’un impôt. Nulle intention, au demeurant, de définir la place des colonies, voire celle du Congrès même, dans l’empire.

Joseph Hewes ajoute que Drummond est venu sonder quelques membres importants du Congrès afin de découvrir « le dessein et les vues » de ce dernier. Il ajoute que certaines réunions ont eu lieu, doutant que le lord ait « eu un tête-à-tête avec un des hommes sages de l’Est » – autrement dit de la Nouvelle-Angleterre, c’est-à-dire un de ceux, comme John Adams, qui se montrent le plus en faveur de l’indépendance. Autrement dit, Drummond discute principalement avec des délégués du New York, où il a séjourné et où il s’est construit un cercle de relations, mais surtout une colonie peu encline à l’indépendance à l’inverse du Massachusetts ou de la Virginie, les représentants de ces deux dernières composant, d’après Drummond et ses informateurs au Congrès, « le parti violent » – favorable à la guerre. Or, ce n’est pas tout ce qu’il se dit à Philadelphie. Cette même lettre nous apprend qu’un bruit circule sur « la détermination du gouvernement [britannique] à envoyer une armée nombreuse en Amérique tôt au printemps et de la faire débarquer dans cette province [la Pennsylvanie] afin de la soumettre à tout prix, considérant que c’est la plus active dans la rébellion présente ». Apparemment, tout le monde s’accorde sur le fait que la Grande-Bretagne se prépare « à un grand effort pour vaincre les colonies ». Tout le monde… excepté lord Drummond, précise-t-il entre parenthèses4. Chacun imagine la difficulté de la mission de Drummond : proposer un plan de paix et de réconciliation, sans être pour autant le représentant officiel de Londres, au moment où chacun craint et sait que la Grande-Bretagne prépare une attaque massive. En janvier 1776, personne ne peut savoir si celle-ci frappera New York ou Philadelphie, voire les colonies du Sud, mais elle paraît certaine.



Les points d’accord et de désaccord

En substance, dans le plan soumis au ministre North, Drummond propose que les colons versent une contribution annuelle et « perpétuelle » à Londres, que le montant de celle-ci soit voté par chaque assemblée, que le Parlement renonce à sa prérogative de lever des impôts dans les colonies et que les fonds issus des droits de douane ne servent qu’à défrayer les coûts liés à leur perception et que tout surplus soit reversé à chaque colonie. Sans surprise, la position anglaise défendue par Drummond se limite principalement « à la vieille question des taxes » et ne propose rien sur une possible renégociation des liens constitutionnels entre la métropole et les Treize Colonies. Dans une lettre à North datée du 24 mars 1776, Drummond estime, de manière simpliste et un peu moqueuse, que revenir « à l’âge d’or de 1763 » est le « désir favori » des Américains. Tout de bonne foi qu’il puisse paraître, Drummond précise aussi à North qu’il ne sert à rien « de n’être armé que de menaces » mais qu’il faut se préparer à la guerre pour être efficace. Il insiste néanmoins auprès du ministre sur l’urgence de lancer ces négociations avant que « la porte ne se referme sur nous » et que « les leaders d’une faction » ne précipitent les événements vers la fin de tout lien « entre les deux pays dans le but de devenir les seuls maîtres des deux instruments de tromperie (la chaire et la presse) »5.

Drummond propose à ses interlocuteurs américains de suspendre les opérations militaires avant que les négociations ne débutent officiellement, ce qui lui est refusé car, en ce tout début de janvier, les nouvelles de Boston et du Canada sont bonnes pour les Américains. Les délégués du Congrès impliqués dans ces discussions acceptent l’idée d’un don perpétuel en échange de la suspension définitive de tout impôt mais souhaitent davantage : la fin de toute ingérence du Parlement dans les affaires intérieures des colonies, la fin de l’interdiction de toute production manufacturière, la fin de tout déploiement de troupes britanniques sans l’accord de la colonie où elles sont destinées, l’inclusion du Canada dans les négociations à venir et la nomination de magistrats sur leur bonne réputation et non au bon vouloir de la couronne. Concernant le Canada, les Américains souhaitent que les habitants de la province du Québec qui se sont battus pour les Treize Colonies soient indemnisés. Drummond accepte les revendications concernant les manufactures et le Canada. Sur le premier point, Drummond estime « qu’il ne faudra pas moins de plusieurs siècles » avant que l’Amérique ne fonde des manufactures dont les productions pourraient concurrencer celles de la Grande-Bretagne. Tout risque lui paraît donc lointain. Sur le second, Drummond précise que « Sa Majesté possède des notions bien trop élevées pour se baisser au ressentiment contre des individus en raison leur aveuglement politique passé ».

En revanche, les autres questions posent problème. Le terme « affaires intérieures » est à définir. S’il s’agit de restaurer la charte du Massachusetts, abrogée en 1774, cela reste négociable. Drummond note, par ailleurs, que « c’est l’unique cas dans lequel [les Américains] peuvent accuser l’Angleterre d’avoir usé improprement de son pouvoir ». À l’inverse, s’il s’agit de dire que le Parlement ne peut interférer dans une querelle entre deux colonies, c’est impossible. Car, d’après lui, seule l’interposition de la métropole peut permettre d’atteindre un règlement. La question des troupes britanniques dans les colonies, qui dépend du roi et non du Parlement, est très sensible à Londres. Drummond fait légitimement remarquer que ces troupes étaient en place avant 1763, année du début de la crise. Concernant la nomination des juges, Drummond suggère que le salaire de ces officiels, payé par les assemblées des colonies, soit augmenté afin que les meilleurs magistrats viennent en Amérique et que leur nomination soit approuvée par la plus haute cour de justice du royaume.

Dans les jours qui suivent, les positions évoluent. Les interlocuteurs de Drummond, représenté par Thomas Lynch, cèdent sur le point touchant aux troupes britanniques, tout comme celui concernant le Parlement et « les affaires intérieures » des colonies, ces dernières étant effectivement quasi-impossible à définir clairement. Par ailleurs, aucun délégué impliqué ne représentant le Massachusetts, la question de la restauration de sa charte ne peut être négociée. Une proposition de conciliation est néanmoins soumise à John Hancock, président du Congrès et délégué de cette colonie, qui, d’après Drummond, l’approuve. Un élément invérifiable. Drummond est, par ailleurs, rassuré par ses interlocuteurs : si les représentants du Massachusetts au Congrès n’acceptent pas la proposition de Londres, elle sera soumise à la population de toutes les colonies. Les adversaires du Massachusetts ne manqueront pas de l’accepter et elle sera alors imposée à Boston, pensent ces négociateurs officieux6.

Ni Drummond ni les membres du Congrès avec qui il discute n’ont de mandat pour négocier. Ces efforts ont donc très peu de chance d’aboutir. Pour autant, ce dialogue révèle les positions de ceux qui souhaitent sortir de la crise par la négociation et la réconciliation. Aussi faibles soient ses chances de réussite, Drummond a pour autant raison sur un point : le moment est favorable. Dans les premiers jours de janvier, la nouvelle de la mort du général américain Richard Montgomery devant la ville de Québec, survenue le 31 décembre 1775, n’est pas encore connue à Philadelphie (elle le sera le 17 janvier), ni celle de la destruction de Norfolk, Common Sense n’a pas encore paru, et surtout le Congrès ignore le vote de la loi interdisant aux Américains tout commerce, adoptée par le Parlement en décembre 1775. Mais la porte, tant redoutée par Drummond, se referme en l’espace d’une semaine, voire à peine plus. Même si, bien que très improbable, on peut conjecturer que si le Congrès entérinait les discussions avec Drummond, North et le Parlement pourraient se saisir de l’occasion pour abroger cette dernière loi et commencer de véritables négociations de paix. Encore faut-il aux négociateurs américains sortir de l’ombre et soumettre au Congrès leur accord oral et officieux. Notons par ailleurs que nulle mention n’est faite, dans ces négociations, de la reconnaissance du Congrès par Londres, à l’inverse du plan d’union de Joseph Galloway soumis à celui-ci à l’automne 1774. Cette absence risque fortement d’irriter le Congrès. Enfin, ajoutons qu’en cas de succès, on promet à Drummond, qui possède des intérêts fonciers dans le New Jersey, « une belle nomination de la part des colonies ».

Lord Drummond conseille à ses interlocuteurs d’envoyer à Londres « une députation de leur assemblée plutôt que lui-même », ce qui serait « la route la plus certaine pour prouver aux Anglais de l’autre côté de l’Océan la sincérité de leurs intentions »7. Il les presse même d’agir urgemment. La raison est qu’en ce début d’année 1776, tout en planifiant une attaque massive, le roi et son gouvernement préparent également les instructions destinées à lord Howe qui est commandant en chef de la flotte britannique en Amérique mais aussi le négociateur officiel de Londres. À juste titre, Drummond souligne la nécessité de faire connaître les demandes du Congrès avant que ces instructions ne soient définitivement arrêtées. D’après ce dernier, au 14 janvier, ses interlocuteurs acceptent sa suggestion. Qui envoyer à Londres cependant ? Il convient de choisir un homme de l’influente Nouvelle-Angleterre, pense-t-on, et les regards se posent sur Silas Deane, délégué du Connecticut, en froid avec « les deux [Adams] qui, par leurs intrigues, lui ont faire perdre son siège au Congrès en raison de sa modération et de ses dispositions favorables à un accommodement » avec Londres. Effectivement, le mandat de Deane au Congrès n’est pas renouvelé par l’assemblée du Connecticut en ce début de janvier 1776. La raison avancée est que celui-ci a soutenu, avec succès, la nomination d’Israel Putnam, qui s’est battu à Bunker Hill en juin 1775, comme second de George Washington alors que l’assemblée du Connecticut lui préférait Daniel Wooster, nommé commandant en chef des troupes américaines au Canada après la mort de Richard Montgomery. Drummond rencontre Deane mais n’est pas convaincu, ne le trouvant pas « un homme assez fait pour cette affaire ». Il estime également qu’il pourrait être « sujet aux préjugés que rencontre chaque homme venant de cette partie du continent [la Nouvelle-Angleterre] aux yeux des autres colonies américaines ». Finalement, il est décidé que l’envoyé sera Thomas Lynch, accompagné ou non d’Andrew Allen et de John Jay, soit les interlocuteurs principaux de Drummond au Congrès8.









CHAPITRE 15
Les radicaux gagnent contre les modérés
 (fin janvier-mi-février 1776)

Les propositions du modéré John Dickinson

En ce début d’année 1776, John Dickinson, un des délégués partisans de la réconciliation les plus estimés de ses pairs, prépare une résolution qu’il compte soumettre au Congrès. Dickinson propose de rédiger une énième pétition, qui assurerait le roi que « ses loyaux sujets en Amérique » ne désirent pas « l’indépendance », comme il les en accuse dans son discours du 26 octobre 1775. Cette pétition lui demanderait également « d’indiquer un moyen de mettre fin à ce différend malheureux » en parvenant à « un accommodement mutuellement bénéfique » aux deux parties. La nouveauté réside dans le deuxième article de cette résolution : l’envoi d’une députation à Londres, formée d’un ou de plusieurs membres du Congrès. La pétition de juillet 1775, dite du rameau d’olivier, a été portée en Angleterre par Richard Penn, un des propriétaires de la Pennsylvanie. Envoyer un ou des membres du Congrès est une tout autre démarche. Ce serait faire valoir, à Londres mais aussi auprès des assemblées coloniales, que celui-ci incarne la voix des Treize Colonies et est seul habilité à négocier. Un bond formidable dans sa quête de légitimité. Soulignons, cependant, le risque d’une telle initiative prise sans l’accord des autorités de la métropole car ces émissaires pourraient être arrêtés pour haute trahison une fois sur le sol anglais, comme l’ont d’ailleurs fait remarquer à lord Drummond ses interlocuteurs américains, à qui celui-ci a proposé, en réponse, de se mettre à la disposition du Congrès en garantie.

John Dickinson rédige aussi le brouillon d’une résolution afin que le Congrès propose officiellement une négociation à la Grande-Bretagne ainsi que des instructions aux émissaires qui, dans cette note, doivent être au moins deux. Dans ces deux documents, il est tout d’abord rappelé que les fidèles sujets de ces colonies ne souhaitent pas modifier la forme de gouvernement mais aspirent à la réconciliation. Suit une série de revendications dont les principales sont le renoncement de la part du Parlement au droit de lever des taxes sur ces colonies en échange d’une contribution « perpétuelle » ; la confirmation des lois de navigation qui encadrent le commerce colonial depuis 1651 ; le respect des chartes des colonies (en référence à celle du Massachusetts abrogée en 1774) ; l’indemnisation des Canadiens qui se sont battus pour les Treize Colonies et l’abrogation des récentes lois « dont s’est plaint le dernier Congrès dans sa pétition au roi », celle de juillet 1775. Les lois en question sont celles de 1774, adoptées au Parlement suite à la Boston Tea Party. Dickinson suggère aussi de demander une cessation des hostilités et la libération de tous les prisonniers. De manière intéressante, il propose également la nomination de commissaires par les assemblées de chaque colonie, avec l’assentiment des gouverneurs, et de représentants du roi pour régler tout différend. Dickinson conseille aussi la prudence, insistant sur le fait que les négociateurs américains devront exposer leurs demandes selon ce qu’il leur paraîtra possible compte tenu de la situation politique en Angleterre, le contexte en Europe, et surtout du niveau de détermination et de préparation du gouvernement anglais pour la campagne militaire du printemps1. Aucun document ne révèle que John Dickinson ait rencontré lord Drummond mais il est clair, surtout au vu de ces propositions convergentes, excepté la dernière qui semble être uniquement sienne, qu’il est au courant des négociations entre l’Écossais et les délégués du Congrès.



La réconciliation au nom de l’empire

John Dickinson prépare aussi un discours et une résolution pour le 24 janvier 1776, jour où est examinée la motion de James Wilson concernant une déclaration du Congrès à la population des colonies sur les intentions de ce dernier. Dickinson a intitulé ses notes « Arguments au Congrès pour prouver la dépendance des colonies à la G.B. ». Richard Smith, faisant référence au discours de Dickinson et aux débats qui s’ensuivent, note dans son journal à cette même date : « la plus grande partie de la journée fut passée à discuter la proposition de rédiger une déclaration à la population américaine, à nos électeurs, reprenant la controverse ab initio et les informant de nos débats et de l’état présent de nos affaires », précisant : « beaucoup fut dit sur l’indépendance et le moyen et la justesse de déclarer notre dépendance au roi. Un comité fut nommé pour rédiger la déclaration ».

Effectivement, dans son discours en faveur de la réconciliation, Dickinson choisit de remonter aux origines de la colonisation anglaise du continent nord-américain, soit les années 1610 et 1620, sous le règne de Jacques Ier. Il revient sur l’enracinement des liens et des obligations mutuelles entre les colons et la métropole. Les colons ont obtenu la permission royale de s’installer en Amérique par l’octroi de chartes. Il précise que la cause est commune et que donc le cas individuel des colonies n’est pas la priorité du moment, même s’il aborde la question des colons du Massachusetts, toujours délicate du fait de l’hostilité à Londres envers les « puritains », hostiles à l’Église d’Angleterre et régicides, « les puritains » ayant voté la mort du roi Charles Ier en 1649, qui eux aussi ont obtenu une charte royale. La Grande-Bretagne doit, elle, protection aux colons. Cette dernière a toujours existé et a permis de limiter l’expansion des colonies françaises et néerlandaises « très tôt dans l’histoire de notre peuplement ».

John Dickinson en induit que « nous n’avons pas d’autres liens constitutionnels avec le peuple [d’Angleterre] que le fait de se trouver à partager le même roi ». Comprenons : l’Amérique n’a pas de lien originel avec le Parlement. Sur ce point, Dickinson n’accepte pas les conséquences pour l’Amérique du principe de « l’autorité suprême ou souveraineté » du Parlement. Il précise : « Je nie le pouvoir suprême du Parlement à légiférer. J’admets le droit du Parlement à réguler » – sous-entendu, principalement le commerce. Il conclut, cependant, que « bien que notre situation soit malheureuse, je crois que cette assemblée n’a pas choisi à présent de décider de dissoudre ce lien » entre les colons américains et les Britanniques. « Nous avons, d’un bout à l’autre de ce continent, déclaré, à plusieurs reprises et solennellement, que notre sang est issu du sang des Anglais, que notre lien politique est avec le peuple de ce royaume, [et] qu’entre eux et nous subsiste cette union que nous souhaitons qu’elle puisse ne jamais être dissoute »2.

John Dickinson s’appuie sur beaucoup d’éléments historiques et développe une argumentation de juriste qui a dû être difficile à suivre à l’oral. On comprend pleinement le sens de l’expression « ab initio » employée par Richard Smith dans ses notes de ce jour-là, autrement dit depuis le début de la colonisation – soit, pour les colons américains, de leur histoire. Revenir aux années 1620 pour justifier de ne pas se séparer de la Grande-Bretagne en 1776 a probablement paru un long détour aux membres du Congrès. On peut aussi s’interroger sur l’efficacité et la force d’une telle argumentation qui ne prend pas en compte la crise actuelle mais se limite à souligner la légitimité et l’ancienneté des liens qui unissent les colons américains au peuple et au roi britanniques pour contrer les arguments des partisans de l’indépendance. Un tel discours ne fait pas véritablement avancer la cause de la réconciliation. Il semble plutôt prouver les limites des arguments disponibles aux partisans de celle-ci après dix ans de dissensions et la faiblesse de leur position. La conclusion du discours, cependant, se veut décisive en insistant sur le fait que toute séparation est exclue et que ce n’est, à ses yeux, aucunement l’objectif du Congrès. Dickinson, ici, semble vouloir tout simplement imposer le point de vue des modérés à toute l’assemblée plutôt que de le défendre.

Néanmoins, en ce 24 janvier 1776, James Wilson, John Dickinson et leurs alliés obtiennent du Congrès la nomination d’un comité de cinq délégués afin de rédiger la déclaration sur les intentions du Congrès à l’attention des habitants des colonies. Celui-ci est composé de John Dickinson et de James Wilson eux-mêmes, ainsi que de William Hooper, de Caroline du Nord, de James Duane, du New York, et de Robert Alexander, du Maryland. Ces membres sont tous des modérés, opposés à l’indépendance. Ce qui n’est nullement une surprise puisque la démarche est destinée à rassurer les Britanniques et les colons sur le fait que le Congrès n’est pas sur le chemin de la séparation.



Modérés et indépendantistes fourbissent leurs armes

En cette fin de janvier et jusqu’à la mi-février 1776, les partisans de la réconciliation et ceux de l’indépendance fourbissent leurs armes, que ce soit au Congrès ou dans la presse. L’enjeu est énorme : quel message doit envoyer le Congrès à la fois à Londres et aux habitants des colonies sur ses intentions ?

Dès la nomination d’une commission afin de préparer une déclaration, John Dickinson et James Wilson se mettent au travail. Dans un texte probablement écrit pour aider Wilson à rédiger la déclaration finale, Dickinson reprend les étapes de la querelle anglo-américaine avec le Declaratory Act de 1766, dans lequel le Parlement réitère son droit à légiférer sur l’Amérique « dans quelque domaine que ce soit ». Un pouvoir que le Parlement, d’après Dickinson, s’arroge « par un inexplicable mystère politique, en opposition à toute raison, équité et humanité » et de par « une autorité sans limite ». Il revient ensuite sur les griefs systématiquement dénoncés par le Congrès depuis 1774, à savoir, entre autres, la levée d’impôts sans le consentement des colons, la fermeture du port de Boston, la loi sur le Québec et la modification de la charte du Massachusetts. Puis il mentionne la pétition d’octobre 1774, que d’ailleurs lui-même a rédigée, « dont la réponse, de manière inattendue, a été écrite en lettres de sang à Lexington et à Concord par le meurtre de nos courageux compatriotes sans aucune provocation ». Sans doute est-ce une exagération car les miliciens du Massachusetts ont tiré – même si nul ne sait si c’est en premier – sur les soldats britanniques lors de ces deux batailles d’avril 1775 dans le Massachusetts. Par conséquent, « nos ennemis ayant, de manière cruelle et gratuite, commencé la guerre, nous nous sommes réunis à Philadelphie », déclare-t-il.

John Dickinson explique pourquoi les colons ont assiégé les troupes britanniques à Boston et mené une campagne au Canada. On retrouve ici un argument habituel des Américains, à savoir qu’ils ont entrepris toutes leurs actions militaires par souci d’autodéfense. Néanmoins, souhaitant « mettre fin à l’effusion de sang britannique par des mains britanniques et recoudre les plaies de cette guerre contre-nature, nous décidons, nous le peuple américain, de nous prosterner, à nouveau, aux pieds de Sa Majesté », déclare Dickinson. Alors qu’il a été reproché aux Américains, note-t-il explicitement, « d’insister sur des revendications dites offensantes envers la dignité et l’autorité de la Couronne et du Parlement britanniques », cette fois-ci, « sincèrement désireux d’atteindre la paix et la réconciliation », le Congrès ne mentionne aucun droit ni aucun grief dans sa déclaration mais s’en remet au roi pour lui désigner le chemin vers « une réconciliation heureuse et permanente ». Enfin, « le Congrès étant un corps inconnu de la Constitution », Dickinson propose que les délégués signent la déclaration individuellement, suivant le droit britannique à la pétition, et non en tant que membre d’une assemblée considérée comme illégitime par le roi et son gouvernement3.

John Dickinson propose ainsi d’annoncer aux habitants des colonies que le Congrès enverra une énième supplique au roi, récapitulant les jalons de la crise et justifiant les décisions politiques et militaires prises par les colonies et par le Congrès, mais le tout dans un langage d’une extrême prudence, effaçant même le Congrès qui en sera l’auteur. Sans même attendre la réaction des colons et des assemblées coloniales, on peut imaginer l’accueil que peut recevoir un tel texte au Congrès, particulièrement par les partisans de l’indépendance. Peuvent-ils approuver des termes si obséquieux, presque humiliants, et surtout l’acceptation explicite par le Congrès de son illégitimité ?

Les partisans de l’indépendance s’affairent également en cette période décisive. Le 15 janvier 1776, Samuel Adams confie à John Adams que la motion de James Wilson du 9 janvier sur le besoin de rédiger une déclaration argumentant les intentions du Congrès l’inquiète. Il ajoute : « Je pensais que le Congrès avait déjà été assez explicite et je craignais que nous ne foulions un terrain dangereux4. » Il se met rapidement en action et publie deux articles de presse, sous les noms de Candidus et de Sincerus, dans le Pennsylvania Evening Post les 3 et 12 février.

Dans son article du 3, rédigé dans un style rappelant celui de Thomas Paine, il commence justement par souligner que personne n’a encore été capable de réfuter les arguments développés dans « le petit pamphlet intitulé Common Sense » en faveur « de cette si souvent rejetée idée d’indépendance ». Il poursuit en expliquant qu’il n’existe que deux types de dépendance, absolue ou « limitée par les termes d’un accord ». Or, celle des colonies au Parlement est absolue puisqu’il n’existe point de « Magna Carta américano-britannique », une allusion, habituelle chez les pamphlétaires américains, à la Grande Charte de 1215, limitant par écrit les pouvoirs du roi. Ainsi, le Parlement et George III ont imposé « une tyrannie absolue sur la Grande-Bretagne et l’Irlande et se sont ouvertement déclarés compétents à soumettre les colons dans quelque domaine que ce soit ». Notons, une nouvelle fois, cette incontournable référence au Declaratory Act de 1766, que ce soit d’ailleurs sous la plume des partisans de la réconciliation ou de l’indépendance. « Alors que les lâches, pleurnichards et timorés, pensent que si nous déclarons notre indépendance nous serons sujets à une guerre longue et sanglante », Samuel Adams, au contraire, affirme « qu’en déclarant l’indépendance nous nous plaçons sur un pied égalité pour négocier ». Alors que dans la situation actuelle, précise-t-il, considérés comme « une meute d’infâmes rebelles », nous dépendons du bon vouloir du roi pour être graciés.

Par ailleurs, « toute l’Europe connaît le traitement illégal et inhumain que nous infligent les Britanniques ». Or, tant que nous nous déclarons sujets de la Grande-Bretagne, en prenant les armes « ils ont le droit de nous traiter de rebelles ». Aucune nation ne peut de fait s’impliquer dans la querelle. « Avec notre déclaration d’indépendance », les puissances maritimes trouveront leur intérêt à intervenir, « en protégeant un peuple qui peut leur être avantageux ». Samuel Adams sous-entend ici le lucratif et prospère commerce américain tant convoité par certains pays européens, dont la France. Quelle belle récompense, outre le fait d’affaiblir l’Angleterre, que d’en capter ses principaux flux commerciaux. Une déclaration d’indépendance nous procurera « notre délivrance »5. Samuel Adams, même en tant que radical de la première heure, apparaît ici très inspiré par Common Sense, à la fois par le style de cet ouvrage, direct et cru, mais aussi par ses arguments. La presse, comme d’ailleurs les pamphlets, permet un ton plus libre et plus agressif à l’inverse d’une déclaration formelle émanant du Congrès. Elle crée un espace d’argumentation privilégié que les partisans de l’indépendance, le plus souvent en ce début d’année des radicaux, utilisent plus efficacement que les modérés.

Toujours début février 1776, John Adams, qui est de retour au Congrès le 9, rédige un memorandum pour lui-même, véritable liste des décisions que le Congrès doit prendre en vue de préparer l’indépendance des colonies. Dans celle-ci, notons le besoin de former une confédération entre les colonies à partir d’un texte, de négocier une alliance avec la France et l’Espagne, de signer des traités de commerce avec la France, l’Espagne, les Provinces-Unies et le Danemark, de lever des taxes mais aussi des troupes pour le Canada et la colonie de New York, d’interdire l’exportation d’argent et d’or, et enfin la nécessité pour chaque colonie de former son propre gouvernement, tout comme pour le Congrès de rédiger une déclaration d’indépendance et une déclaration de guerre6.

Voici le programme des mois à venir même si, en février, John Adams et ses alliés doivent d’abord l’emporter au Congrès face aux modérés avant de pouvoir espérer l’appliquer. Or, les modérés se trouvent renforcés par les instructions du Maryland à ses délégués, envoyées début janvier, dans lesquelles il leur est explicitement demandé « de ne pas, sans que la Convention de cette Province le sache et l’approuve auparavant, donner leur accord à une proposition qui déclarerait ces Colonies indépendantes de la Couronne de Grande-Bretagne, ni à une proposition pour contracter une alliance avec une puissance étrangère ou une union ou une confédération entre ces Colonies, qui mènerait nécessairement à une séparation de notre mère patrie7 ». Le Maryland, tout comme la Pennsylvanie et la colonie de New York, est ainsi toujours explicitement opposé à toute idée d’indépendance en ce début d’année 1776. Rappelons que les délégués ne peuvent aucunement prendre l’initiative d’un vote qui contredirait les instructions émanant de leur colonie. Rester fidèles aux mandants qu’ils représentent est un principe sacro-saint pour les Américains qui, depuis le début de la crise, accusent ostensiblement le Parlement de légiférer pour eux sans qu’ils y soient représentés.



Une déclaration mort-née

Le 13 février 1776, James Wilson, qui a choisi de ne pas reprendre le texte de son allié John Dickinson, hormis une ou deux formulations, remet au Congrès « une déclaration aux habitants de ces Colonies » au nom du comité nommé le 24 janvier. En substance, celle-ci déclare que « la Chambre des communes n’a pas et ne peut avoir de pouvoir émanant des habitants de ces Colonies » car celui-ci est détenu par les assemblées coloniales. Il en ressort que les mêmes biens ne peuvent être simultanément imposés par deux corps politiques différents. Reprenant mot pour mot l’expression de Dickinson, « par un inexplicable mystère politique », Wilson dénonce l’abus de pouvoir du Parlement qui s’arroge la prérogative de légiférer sur les colonies, citant la formule de 1766, « dans quelque domaine que ce soit ». Une législation hostile aux colonies qui les a conduites à se réunir en un Congrès. Considéré à Londres comme illégal, le Premier Congrès continental de l’automne 1774 n’a pourtant jamais été « déloyal et irrespectueux ». Déclarer un boycott, est-ce « une mesure irrespectueuse et hostile ? », demande Wilson. Celui-ci répondant : « Nous avons assurément le droit de continuer ou de cesser de commercer. » On pourrait lui objecter qu’il n’en est rien, le commerce colonial dépendant du Parlement. Reste que, pour Wilson, les colons ne souhaitent que « la paix, la liberté et la sécurité ». Ils ont pris les armes pour défendre leur liberté face « aux ministres ennemis », « le roi devant être le souverain d’un peuple libre ». « Nos troupes sont motivées par l’amour de la liberté », renchérit-il.

Puis, James Wilson prend la défense des actions du Congrès : « Nous considérons un honneur d’avoir levé des troupes et rassemblé une force navale. » De plus, « revêtu de l’autorité sacrée du peuple, duquel nous tenons toute notre autorité légitime, nous avons exercé les pouvoirs législatifs, exécutifs, et judiciaires ». « Dans quel but ? » s’interroge-t-il. « Celui d’assurer votre sécurité et votre bonheur », répond-il en s’adressant aux habitants des colonies. Wilson reprend l’accusation du roi à l’endroit du Congrès, celle de vouloir instaurer un empire indépendant, qu’il récuse en déclarant que les objectifs du Congrès sont « la défense et le rétablissement des droits constitutionnels des Colonies ». « À quel moment avons-nous été les agresseurs ? » Le Congrès a-t-il pris les armes avant que « les forces armées du gouvernement n’entament leur marche hostile sur Lexington et Concord » ? Wilson reprend ici l’argument de l’autodéfense, qui justifie également les opérations militaires des Américains au Canada. Revenant sur l’accusation de vouloir former un État indépendant, Wilson déclare que si cela était l’objectif du Congrès, la Déclaration sur les raisons et la nécessité de prendre les armes, de juillet 1775, aurait été l’occasion parfaite pour le faire savoir. Un argument discutable car le Congrès ne peut déclarer l’indépendance sans l’accord des colonies. Quelles sont celles qui l’auraient donné à ce moment-là ? Wilson reprend ensuite des extraits des pétitions soumises au roi. Puis s’adressant aux colons, il déclare : « On nous accuse de viser l’indépendance. Mais sur quoi cette accusation repose-t-elle ? » Une question à laquelle il répond, cette fois-ci en se tournant vers George III : « Sur les allégations de vos ministres, non pas sur nos actions. » Si une offre de réconciliation fondée « sur des termes équitables » avait été proposée aux Américains et qu’ils l’avaient rejetée, cette accusation de vouloir établir un empire indépendant aurait pu être légitime.

Dans la partie suivante, de manière un peu plus originale, James Wilson insiste sur les avantages qui ont résulté pour les Colonies autant que pour la Grande-Bretagne de la connexion entre les deux. Des liens, mutuellement bénéfiques, en matière de religion, lois, mœurs, coutumes et traditions. Mais « une connexion entre des hommes libres et des esclaves ne peut perdurer », assure-t-il. Wilson ajoute : « Nous pensons véritablement que la liberté, le bonheur et la gloire de la Grande-Bretagne et la prospérité de Sa Majesté et de sa famille dépendent du succès de notre résistance. » Un argument habituel des colons, à savoir qu’ils se battent pour défendre les libertés, non exclusivement les leurs mais celles de tous les sujets de l’empire, métropole incluse. Chacun imagine combien une telle assertion peut paraître exagérée, voire présomptueuse, aux oreilles du gouvernement et du roi.

James Wilson conclut en déclarant, à nouveau, que « le Grand Objectif de l’Union des Colonies est le rétablissement et la sauvegarde de leurs droits constitutionnels ». Cependant, si en atteignant celui-ci, les liens des colons avec leurs compatriotes en Grande-Bretagne doivent être dissous, alors « nous le déplorerons » mais « notre action sera justifiée ». « Que les Colonies puissent continuer à être liées, comme elles le sont, avec la Grande-Bretagne, est notre second souhait. Le premier est que l’Amérique soit libre8 », déclare-t-il.

Dans son journal, Richard Smith note succinctement : « Wilson apporta une déclaration adressée à nos électeurs qui était très longue, mal écrite et complètement opposée à l’indépendance. » Il ajoute : « percevant que la majorité [des délégués] n’avait pas goûté sa déclaration et ses idées, Wilson estima préférable de ne plus en parler ». Les registres du Congrès indiquent que la déclaration est mise de côté pour un examen ultérieur mais celui-ci n’aura jamais lieu. Clairement, la déclaration de James Wilson est pour le moins confuse, à la fois dans sa structure, l’auteur mêlant les passages adressés au roi et ceux aux colons, et dans ses arguments. Wilson n’arrive pas à trancher. Il défend les droits de l’Amérique, justifie sa résistance, attaque le Parlement et les ministres, tout en prônant la conservation des liens entre les colonies et la métropole. Il ne prononce pas le mot « autonomie » mais c’est ce à quoi il fait référence. D’après lui, les Américains aspirent à rester dans l’Empire britannique, tout en profitant d’une liberté commerciale et législative, voire judiciaire, presque totale. Une « Amérique libre » au sein de l’Empire britannique, voici le programme des modérés. Une équation quasi impossible à résoudre. Car aux yeux de Londres, soit les colonies se soumettent au Parlement, soit elles deviennent indépendantes. Ironiquement, ce point de vue est partagé par les radicaux au Congrès. La voie médiane n’existe pas, voire plus si tant est qu’elle ait jamais existé. Celle-ci avait été tracée par Joseph Galloway avec son plan d’union de l’automne 1774 mais le Congrès a voté contre et l’a même jetée dans l’oubli en l’expurgeant de ses registres.



Les modérés perdent la partie

À la vérité, le contexte de la mi-février 1776 joue en la défaveur des modérés. Certes, le 13, Joseph Hewes, délégué de Caroline du Nord, évoque dans sa correspondance la rumeur de la venue de négociateurs britanniques à Philadelphie mais il poursuit : « beaucoup n’y croient pas et ceux qui y croient n’espèrent pas grand-chose ». Et surtout, « À quoi devons-nous nous attendre de ceux qui négocient sous l’influence d’une armée et d’une marine puissantes ? À quoi devons-nous nous attendre de la bouche d’un canon ou de la pointe d’une baïonnette ? »9, s’interroge-t-il. Car ce qui occupe le plus l’esprit des délégués au Congrès est la prochaine attaque britannique, probablement à New York, qu’en février les Américains croient imminente. Le 9 février, le Congrès reçoit une lettre du général Charles Lee, en poste à New York, prévenant de l’arrivée d’un navire de transport de troupes de la marine britannique. Lee demande aux délégués des renforts d’urgence. Ceux-ci décident immédiatement d’envoyer des troupes du New Jersey et de Pennsylvanie à la rescousse de New York. Or, John Dickinson occupe aussi un poste de colonel dans la milice de Pennsylvanie. Le 13 février, le colonel Dickinson prend le commandement de ces troupes et s’apprête à marcher vers New York. Il ne peut donc débattre au Congrès pour soutenir la déclaration de James Wilson10.

John Adams raconte la scène à son épouse Abigail : « On applaudit et on parle beaucoup de l’alacrité et de l’énergie de M. Dickinson en cette occasion, qui certainement conviennent à son caractère et servent d’exemple. » Il poursuit : « Cet après-midi, les quatre bataillons de la milice [de Pennsylvanie] étaient rassemblés et M. Dickinson monta sur la tribune pour les haranguer, ce qu’il fit avec tant de véhémence et d’esprit, rapporte-t-on. » Dans une autre lettre, John Adams précise même que Dickinson a parlé à ses troupes « devant la State House », là même où se réunissent le Congrès et l’assemblée de Pennsylvanie, « avec l’ardeur et le pathétisme d’un commandant de la Grèce antique ». Sans aucun doute admiratif mais aussi jaloux de son rival politique, et fidèle à ses habitudes, John Adams saisit l’occasion pour méditer sur lui-même : « J’ai ressenti de telles passions en 1757, lorsque je désirais être un soldat plus ardemment qu’un juriste. Mais je suis trop vieux, et trop usé par de longues études dans ma jeunesse, et ma colonie [le Massachusetts] n’a pas assez besoin de moi dans cette fonction pour que je porte un uniforme. » Notons que John Adams, 41 ans, est plus jeune que John Dickinson, 44 ans… Voir Dickinson en uniforme, lui, réputé pour son éloquence et pour son style, a dû véritablement impressionner ses pairs au Congrès. Cela montre que tout modéré et hostile à l’indépendance qu’il puisse être, il est néanmoins prêt à combattre les Britanniques pour défendre « les droits de l’Amérique », plus que John Adams, pourtant ardent partisan de l’indépendance. Sur ce point, ce dernier, peut-être pour se rassurer sur sa propre absence de courage au combat autre que politique, considère que John Dickinson est « un meilleur homme d’État que soldat11 ». Fausse alarme : les Britanniques ne menacent pas encore New York. Les miliciens sont remerciés le 15 février et Dickinson reprend sa place au Congrès12.



La fin des accords de Drummond

Lord Drummond arrive à New York le 4 février, espérant trouver un navire et un sauf-conduit afin que les négociateurs américains rejoignent la Grande-Bretagne. Il a aussi besoin d’informer le général William Howe, alors à Boston, des négociations et du souhait des Américains de suspendre – au moins provisoirement – les hostilités. Mais pour ce faire, il doit passer par George Washington, dont les forces assiègent Boston. Thomas Lynch, un des délégués du Congrès avec lesquels Drummond a négocié, alors à New York pour inspecter les fortifications, se charge d’écrire au général virginien. Dans une lettre du 15 janvier, Lynch a déjà confié à Washington la présence de Drummond à Philadelphie et la substance des pourparlers. Dans son courrier du 5 février, il appuie la demande de laisser-passer du lord, en mentionnant « la grande idée de Drummond, d’envoyer des membres du Congrès en métropole afin d’informer le gouvernement des véritables désirs et intentions de cette assemblée concernant le rétablissement de la paix ». De manière très parlante pour un partisan de la sauvegarde de l’empire, Thomas Lynch se réfère à la Grande-Bretagne en employant le mot « home13 ».

George Washington, lui, adresse la demande de Drummond et la lettre de Lynch au Congrès, qui en prend connaissance le 29 février. Dans sa lettre à John Hancock accompagnant les documents, Washington exprime surprise et méfiance. Avouant « n’avoir jamais entendu parler de ce Seigneur investi du pouvoir de traiter avec le Congrès », Washington craint que « cette initiative prématurée et officieuse ne mène à des conséquences de nature fatale et préjudiciable aux droits de ce pays ». L’affaire étant des plus importantes, il s’en remet donc au Congrès. Le 6 mars, Hancock lui répond que « le Congrès approuve au plus haut point » sa décision de ne pas transmettre la demande de Drummond et partage pleinement « son sentiment concernant le zèle officieux et difficile à justifier de ce Seigneur »14. La veille, une motion interdisant toute négociation avec les Britanniques n’émanant pas du Congrès est défaite 8 voix contre 315. Rappelons que ce sont les colonies et non les délégués individuellement qui votent et qu’une colonie dont les délégués sont absents ou divisés ne vote pas. Ce résultat révèle que les modérés exercent encore une certaine influence au Congrès. Les négociations de Drummond, elles, sont définitivement enterrées.

Le 28 février 1776, John Adams note que ces négociations, « une belle machine pour jeter de l’eau froide sur le feu de l’indépendance », ne résultent en fait que de petites intrigues. À ses yeux, lord Drummond « prétendait avoir eu des conversations avec lord North, parlait chaleureusement de la bonne volonté de North, mais n’avait aucun mandat à présenter et aucune proposition claire à faire. En bref, ce n’était qu’un voile si délicat que l’aveugle pouvait voir à travers »16. John Adams exagère. Mais, en cette toute fin de février 1776, le Congrès est déjà préoccupé à autre chose. Les débats tournent alors autour de deux grandes questions : comment répondre à la loi britannique leur interdisant tout commerce et lançant une guerre de course ? Que faire vis-à-vis de la France, cet allié potentiel et particulièrement puissant ?









CHAPITRE 16
Les colonies interdites de commerce
 (mars 1776)

La fermeture des ports et la saisie des navires américains

Le 27 février 1776, de manière officieuse par le biais de correspondants britanniques, le Congrès prend connaissance de la loi interdisant aux colons tout commerce. Robert Morris, un riche marchand de Philadelphie, né à Liverpool, délégué de Pennsylvanie, vient de recevoir des lettres de Bristol, avec « un exemplaire de la loi autorisant la capture de tous les navires américains ». La loi est lue au Congrès en séance. De surcroît, une des lettres mentionne que Londres prépare une armée forte de 25 000 hommes, destinée à une opération dans les colonies du sud et à New York. Les Américains sont aussi informés que l’opposition parlementaire « les abandonnera s’ils visent l’indépendance, autrement non »1.

Robert Alexander, délégué du Maryland, nous en apprend davantage, notamment sur les conditions rocambolesques de l’arrivée de ces missives. Le navire a transité par Cork, en Irlande, pour éviter toute suspicion. Les lettres ont échappé à la vigilance des douaniers fouillant le bateau car un passager les a cachées au fond d’une barrique de pain. Depuis la proclamation royale du 23 août 1775 déclarant officiellement les colons en rébellion, toute assistance aux rebelles est considérée comme un acte de trahison. Il est donc extrêmement risqué de révéler des informations militaires et politiques, a fortiori de leur transmettre un texte de loi, même si, bien sûr, des « amis de l’Amérique » – ainsi nomme-t-on les Britanniques qui soutiennent les colons en métropole – le font régulièrement. Alexander informe ses correspondants au Maryland du contenu de la loi. Tout navire américain trouvé au large des côtes de Grande-Bretagne et d’Irlande sera saisi et confisqué à compter du 1er janvier 1776 et, à partir du 1er mars, tous ceux qui entrent ou sortent des ports américains. Il en sera de même pour les navires étrangers à partir du 1er juin. Les prises sont déclarées légales et adjugées par les tribunaux de vice-amirauté, ces cours de justice spécialisées dans les affaires maritimes, fonctionnant sans jurés et avec des magistrats nommés par la couronne, autorisés à récupérer 5 % de toutes les saisies enregistrées. Depuis une loi de 1768, ces tribunaux siègent à Boston, Newport, New York, Philadelphie, Annapolis, Williamsburg et Charleston. Alexander souligne que « cette loi diabolique » prévoit également la nomination de commissaires « pour gracier et recevoir la soumission de toute colonie, comté, ville ou district ». Alexander conclut : « pour moi, toute idée de réconciliation est exclue de par la conduite de la Grande-Bretagne, et la seule alternative est l’esclavage absolu ou l’indépendance »2.

L’American Prohibitory Act déclare, à nouveau, les colonies en rébellion ouverte contre l’autorité du roi et du parlement de Grande-Bretagne, en assemblant une force armée, usurpant les rênes du gouvernement, et « prohibant tout commerce avec ce royaume et d’autres possessions de Sa Majesté ». Il précise aussi que si toute colonie, comté ou ville met fin à la rébellion, le pardon leur sera octroyé par la ou les personnes nommées dans ce but et la reprise du commerce garantie. Londres prévoit une sortie de crise, mais celle-ci ne peut se faire ainsi qu’entité par entité, colonie, comté ou ville. C’est la stratégie habituelle du Parlement et du gouvernement qui croit l’union des colonies fragile et contre-nature, et souhaite, obstinément, négocier à l’écart du Congrès. Comme le déclare, avec assurance, le secrétaire d’État aux Colonies américaines lord Germain à la Chambre des communes, cette loi « est le moyen le plus prompt et le plus sûr de soumettre les Américains à la suprématie de ce pays et de les ramener à leur devoir ; car dès que toute colonie se soumettra, ses ports seront ouverts3 ». Certes, mais la loi reste, et ceci de manière inédite, particulièrement dure car les navires américains deviennent virtuellement des ennemis (le mot est inscrit explicitement dans le texte), pouvant être capturés à tout moment. Elle lance ni plus ni moins une guerre de course entre la Grande-Bretagne et ses treize colonies nord-américaines. Clairement, cette interdiction de commercer assurera, si appliquée, inévitablement la ruine totale de ces mêmes colonies et des marchands impliqués dans ce commerce des deux côtés de l’Atlantique4.



La fin d’un prospère commerce

Excepté la Géorgie, les Treize Colonies ont été fondées au cours du XVIIe siècle dans le cadre de ce que les historiens et les économistes ont appelé ultérieurement le mercantilisme. Les gouvernements métropolitains estiment à l’époque que les productions coloniales doivent être diversifiées et complémentaires et profiter de climats différents de ceux de l’Europe. Ces dernières doivent également bénéficier exclusivement à la métropole, sauf exceptions âprement négociées. Les colons sont donc, en théorie, complètement dépendants, à la fois comme producteurs et comme consommateurs car, s’enrichissant, ils ne peuvent acheter que des produits fabriqués en métropole, toute manufacture leur étant interdite. Ce sont aussi les négriers britanniques, que ce soit de Londres, Bristol ou Liverpool, qui fournissent aux planteurs la plupart de leurs esclaves. Le commerce colonial, lui, est régulé par le Parlement, par le biais de ce que l’on appelle les lois de navigation (Navigation Acts), dont la première est votée en 1651. Celles-ci stipulent que toute production ne peut être exportée que vers la Grande-Bretagne sur des navires construits en métropole ou dans les colonies, et avec un équipage américain ou britannique. Ce système a été mis en place au XVIIe siècle pour éviter la concurrence des Hollandais, qui approvisionnaient les colonies grâce à une marine marchande plus nombreuse et à des coûts moindres. Cette rivalité anglo-hollandaise, à la fois commerciale, impériale et même religieuse, a conduit l’Angleterre et les Provinces-Unies à une série de trois guerres entre 1652 et 1678. Une de ces guerres voit l’Angleterre prendre possession en 1664 de la Nouvelle-Néerlande qui deviendra les colonies du New York et du New Jersey.

Ainsi, dans le premier tiers du XVIIIe siècle, la Virginie et le Maryland produisent du tabac, la Caroline du Sud du riz et de l’indigo, la Caroline du Nord du goudron, de la poix et de la térébenthine, la Pennsylvanie, le New York et le New Jersey de la viande, du blé et des farines, le Rhode Island des chevaux, le New Hampshire du bois, et le Massachusetts exporte du poisson et construit des navires. Les Antilles (la Jamaïque, la Barbade et les îles Sous-le-Vent), elles, produisent principalement du sucre, du café et de l’indigo. Pour les colons, cet arrangement est, au départ, bénéfique. Ils sont assurés du monopole du marché métropolitain et bénéficient de subventions pour certaines productions, comme l’indigo en Caroline du Sud par exemple. La construction navale, surtout en Nouvelle-Angleterre, est stimulée par la demande croissante de navires et les marchands américains profitent aussi de la protection de la Royal Navy en temps de guerre. Par ailleurs, les produits manufacturés britanniques que les colons achètent sont les meilleurs en Europe.

Au fil du temps, cependant, et surtout à partir du milieu du XVIIIe siècle, ce système devient progressivement un carcan. La Grande-Bretagne ne pouvant absorber toutes les productions coloniales, les planteurs et les marchands nord-américains commercent illégalement avec les Antilles françaises. Cette contrebande, nécessaire et profitable aux colons pour leur croissance, est tolérée par Londres jusqu’aux années 1760, moment où le commerce colonial atteint des sommets. À partir de cette période, nous l’avons vu, les contrôles se veulent plus fréquents et les revenus douaniers qui sont tirés de cette nouvelle vigilance, estime-t-on en Grande-Bretagne, doivent être réservés à couvrir en partie le coût de l’administration et de la défense des colonies. Par ailleurs, les colons acceptent plus difficilement de ne pouvoir avoir leurs propres manufactures, notamment de textiles. Toutes ces restrictions et la lutte accrue contre le commerce interlope sont d’ailleurs un des facteurs de la crise anglo-américaine à partir des années 1760. La loi sur le thé de 1773, les lois de 1774 contre le port Boston et le boycott décidé par le Premier Congrès continental en 1774 en attestent également. Toujours est-il que la valeur des exportations des Treize Colonies vers les îles Britanniques en 1772 est estimée à plus de 3,5 millions de livres sterling et les importations à près de 2 millions, soit un total de pratiquement 5,5 millions, auxquels il faut ajouter 500 000 livres pour le commerce avec l’Europe continentale et près de 2 millions avec les Antilles5.

Sans surprise, le caractère prospère et lucratif de ce commerce colonial entre la Grande-Bretagne et ses treize colonies continentales est connu et envié en Europe. En 1755, Georges-Marie Butel-Dumont observe : « Ce sont ces Colonies qui, par les productions qu’elles fournissent, font pencher la balance du commerce en faveur des Anglais. Toute l’Europe fixe aujourd’hui les yeux sur eux, dans l’examen de leur conduite, par quels ressorts un Royaume aussi peu étendu que l’Angleterre est parvenu à une puissance égale à celle des États les plus vastes6. » À lire Butel-Dumont, non seulement ce commerce profite pleinement à l’économie britannique mais ce monopole déséquilibre les rapports entre les États européens, donnant un avantage considérable à la Grande-Bretagne. Or, la France, qui importe massivement du tabac de Virginie, louche sur ce commerce, même si son marché ne pourrait absorber toutes les productions américaines et ses manufactures ni approvisionner et satisfaire des colons habitués à la qualité britannique.

La loi sur l’interdiction du commerce américain ruinera assurément les colonies davantage qu’elle n’affaiblira l’économie de la Grande-Bretagne mais les colons ne sont pas sans options. La plus tentante, même si la plus radicale, est d’ouvrir le commerce des Treize Colonies à l’Europe continentale, à la France en particulier. C’est une décision extrêmement difficile à prendre car elle équivaut à une déclaration d’indépendance économique en provoquant une rupture avec une pratique de plus d’un siècle, socle fondateur de l’Empire britannique aux Amériques et de sa prospérité. Un retour en arrière vers un commerce colonial au bénéfice principal de la Grande-Bretagne et exclusivement régulé par le Parlement serait quasiment impossible. En mars 1776, cependant, le Congrès est occupé à gérer la guerre, toujours en prévision d’une attaque massive des troupes et de la flotte britanniques, pressentie par tous à New York.



Le Congrès : décisions et appel à la Providence

En ce mois de mars 1776, le Congrès conduit la guerre en faisant feu de tout bois. Il nomme des officiers, divise les colonies en secteurs militaires, prépare la défense de New York en construisant des forts et des batteries, s’approvisionne en salpêtre et en armes, s’occupe de la campagne au Canada, veille sur la situation à Boston et envisage une alliance avec la France. Les lettres des délégués témoignent de cette grande activité. Le 9 mars, Oliver Wolcott, du Connecticut, écrit que « les affaires du Congrès ne cessent continuellement de s’accroître, à tel point qu’aucune pause n’est envisagée en ce moment ». En ce même mois de mars, Joseph Hewes, du New Jersey, avoue, lui, avoir honte de se plaindre constamment mais explique « que les affaires du Congrès requièrent chaque jour une attention soutenue jusqu’à trois, quatre et parfois cinq heures » et qu’il siège en comité presque tous les soirs et fréquemment le matin avant que le Congrès ne se réunisse, ajoutant que c’est trop pour sa constitution mais qu’il sera fidèle à la cause « même s’il devait lui en coûter la vie »7.

Le 15 mars, John Hancock, président du Congrès, écrit à William Alexander, dit lord Stirling, un officier de l’armée originaire du New Jersey, qu’« indépendamment des dessins du général [William] Howe, de tous les renseignements qui nous parviennent ; il apparaît plus que probable que le gouvernement déploiera ses efforts pour prendre possession de New York ». Hancock prévient également les New-Yorkais : « Il est désormais apparent que nos ennemis souhaitent mener cette guerre cruelle et injuste avec une rage implacable et tous nos renseignements indiquent avec certitude qu’ils ont l’intention de porter leur force contre votre colonie. » « Alors que la tempête approche » et que le site de New York « n’est pas facile à défendre d’une attaque par mer », le Congrès décide de fortifier la ville et ses alentours et y envoie des troupes de Pennsylvanie et du New Jersey.

Le 16 mars, sur une résolution proposée par William Livingston, du New Jersey, le Congrès proclame un jour « d’humiliation, de jeûne et de prières », fixé au vendredi 17 mai. Considérant « les préparations à la guerre du ministère britannique afin de renverser nos droits et privilèges inestimables et de nous réduire par le feu et le glaive, par les sauvages des forêts et nos propres domestiques [lire esclaves], à la servitude la plus humiliante et ignominieuse », le Congrès « désire, au même moment, d’avoir les gens de tout rang et de toute qualité dûment impressionnés par un sens solennel de la Providence divine et de leur devoir de compter pieusement pour toutes leurs actions légitimes sur son aide et ses instructions »8. Le Congrès ordonne la publication de ladite proclamation dans la presse, ce qui est fait le 20 mars dans la Pennsylvania Gazette.

Les Américains puisent dans le répertoire politico-religieux anglais du milieu du XVIIe siècle, en s’inspirant des parlementaires « puritains » au pouvoir sous Cromwell, qui adoptaient régulièrement des jours de jeûne. Une pratique reprise, sans surprise, en Nouvelle-Angleterre au XVIIe et XVIIIe siècle. Dès juin 1774, les membres de l’assemblée de Virginie décident de faire de même, en réaction aux lois coercitives et « à l’occupation hostile de la ville de Boston, dans notre colonie sœur du Massachusetts ». Mais dans cette colonie anglicane à la vie religieuse moins intense et plus souple, nous raconte Thomas Jefferson, membre de l’assemblée, les délégués ont dû, en consultant les volumes de la bibliothèque, « fouiller dans les précédents révolutionnaires et les usages des puritains de cette époque », soit les années 1640, pour préparer une proclamation « en modernisant leurs formulations »9.

Au Congrès, le climat est tendu et incertain, oscillant entre la crainte de la force militaire britannique, avec une certaine stupeur face à la brutalité du gouvernement, et la détermination de défendre les droits des colons, le tout dans un mélange particulier de confiance et de vulnérabilité. Les délégués au Congrès et les partisans de la lutte sont ainsi conscients des immenses ressources des colonies, tout en sachant que combattre la plus grande puissance du moment en Europe reste un immense défi et singulièrement périlleux. S’en remettre à la Providence paraît non seulement opportun mais permet également de légitimer la cause défendue par le Congrès, qui n’est pas nécessairement celle de tous les colons.









CHAPITRE 17
La libération de Boston
 (mars 1776)

L’évacuation de Boston par les Britanniques

Alors que le Congrès proclame le 16 mars 1776 un jour de jeûne et de prières, le lendemain les forces britanniques évacuent Boston accompagnées de plus de mille loyalistes. George Washington commente à propos de ces derniers : « Conscients de leur noire ingratitude, ils ont choisi de se soumettre à la merci des vagues dans cette saison tempétueuse plutôt que de faire face à leurs compatriotes offensés1. » Dans une lettre du 19 adressée à John Hancock, il écrit : « C’est avec le plus grand plaisir que je vous informe que dimanche dernier, le 17 du mois, vers 9 heures du matin, l’armée des ministres a évacué la ville de Boston et que les forces des Colonies unies en ont bien pris possession désormais. » « Un heureux événement » pour lequel il félicite Hancock et le Congrès. « La ville n’est pas dans le si mauvais état auquel je m’attendais même si elle a beaucoup souffert. » De son côté, Abigail Adams, installée à Braintree, situé à une vingtaine de kilomètres au sud de Boston, raconte, dans une lettre à son époux, John, du 10 mars : « Avais-je à peine fini ces lignes [allusion à une lettre du 3 mars] que mes oreilles furent encore assaillies par le grondement des canons. Je ne pouvais plus écrire. Ma main et mon cœur tremblent face à cette fureur familiale, et à cette féroce guerre civile. » Le 16, elle écrit que « nos gens sont libres d’entrer dans Boston ». D’après Abigail Adams, les Britanniques s’apprêtent à quitter Boston, « pour quelle partie du monde, personne ne le sait, New York pense-t-on ». « Beaucoup sont euphoriques à l’idée qu’ils partent », dit-elle, ajoutant : « mais je dois avouer que ce n’est pas mon cas car ce n’est que soulager une épaule du fardeau pour l’autre qui est peut-être moins capable ou désireuse de le porter ».

Elle partage aussi avec John, sans doute avec fierté, une rumeur qui circule sur le fait que le général William Howe, notant un matin la prise de la colline de Dorchester par les Américains, se serait exclamé : « Mon Dieu, ces gens ont fait plus en une nuit que je ne pourrais faire faire à mon armée en trois mois. » Elle décrit qu’elle a pu apercevoir « la plus grande flotte jamais vue en Amérique. Vous pouvez compter plus de 100 et 70 voiles. Cela ressemble à une forêt ». Le 31 mars, elle avoue ressentir « une gaîté de cœur [en français dans le texte] à laquelle elle était auparavant une étrangère ». Elle décrit, avec poésie, que le soleil semble plus éclatant, le chant des oiseaux plus mélodieux et, avec soulagement, ajoute : « Nous ressentons une paix provisoire et les pauvres fugitifs reviennent chez eux. » Sur un ton plus politique, Abigail Adams demande à son mari « l’effet qu’a sur lui la venue attendue de commissaires » et « s’ils sont tenus dans le même mépris [à Philadelphie] qu’ici ». Elle lui confie aussi « attendre avec impatience qu’il déclare l’indépendance ». Songeant à l’esclavage, elle s’interroge également sur les Virginiens car « la passion pour la liberté ne peut pas être aussi forte dans le cœur de ceux qui sont habitués à en priver leurs semblables ». Sans doute, d’ailleurs, n’a-t-elle jamais rencontré de colons de Virginie2.

George Washington, quant à lui, suspecte une fuite précipitée des Britanniques au vu du nombre de canons et des vivres laissés derrière eux. Dans cette même lettre du 19 mars à John Hancock, le général américain rapporte avoir envoyé des détachements d’hommes – « qui ont eu la petite vérole » – inspecter la ville et prendre possession des collines la surplombant, attendant d’être certain que les Britanniques ne reviennent pas pour entrer dans la ville avec le gros de son armée. De son côté, le général William Howe explique à lord Germain que ce retrait des troupes et de la flotte vers Halifax, en Nouvelle-Écosse, a été rendu inévitable par le manque de provisions et la prise de possession des collines surplombant Boston par l’armée Continentale et les milices. Les Britanniques sont devenus soudainement trop exposés, estime-t-il. Il prévoit une attaque prochaine sur New York pour éviter que les Américains ne se regroupent autour de la ville, ne la fortifient et ne prennent confiance. Il évoque aussi les nombreux loyalistes qui l’ont accompagné à Halifax et demande au ministre de leur assurer appui et protection. Ce dernier lui répond que des renforts allemands doivent arriver sous peu mais les navires de transports sont difficiles à trouver et le recrutement de troupes est lent. Il lui annonce également que son frère aîné, Richard Howe, a été nommé amiral en chef de la flotte britannique en Amérique3. L’idée à Londres est que deux frères aux commandes des forces navales et terrestres ne peuvent qu’assurer une excellente coordination.

La lettre de George Washington du 19 mars est lue au Congrès le 25. Sur une proposition de John Adams, les délégués décident de rédiger une lettre de félicitations à l’intention « de son Excellence, de ses officiers et des soldats sous son commandement pour leur sage et déterminé siège et leur prise de Boston » et de faire frapper « une médaille d’or en commémoration de ce grand événement qui sera présentée à son Excellence ». Un comité, composé de John Adams, John Jay, du New York, et Stephen Hopkins, du Rhode Island, est désigné pour mener à bien ces tâches4.

L’évacuation de Boston par les Britanniques est ainsi l’occasion pour le Congrès de faire graver sa première médaille. C’est un graveur français, Benjamin Duvivier, qui est commissionné. Après de multiples péripéties, la médaille sera prête quatorze ans plus tard, en 1790, les États-Unis étant alors une nation indépendante depuis sept ans. Connue sous le nom de « Washington devant Boston », elle représente un buste de Washington encerclé par l’inscription en latin « George Washington, commandant suprême de l’armée, champion de la liberté ». Dessous apparaissent les mots latins Comitia Americana, une formule qui indique clairement que c’est au Congrès de remettre les lauriers et les titres aux officiers militaires. Au revers, figure le site de Boston avec en gros plan Washington et ses officiers à cheval et l’inscription, toujours en latin, « Boston reprise, le XVII mars 1776 »5.



L’action face à l’incertitude

Au Congrès, chacun – et les partisans de l’indépendance en particulier – se félicite de cette retraite britannique perçue comme une belle, et somme toute inattendue, victoire, tout en conjecturant avec inquiétude sur la prochaine décision du gouvernement et de William Howe. Le 27 mars, John Hancock répond à George Washington pour le féliciter et le remercier des nouvelles concernant sa demeure mais ajoute que « nous avons toutes les raisons, cependant, de s’attendre au pire du fait de l’esprit de revanche et de la colère issue de la déception » que les Britanniques doivent nourrir. Nul doute qu’ils préparent une attaque massive en représailles. Certes mais où précisément ? À New York, à Québec, les deux6 ?

Les commentaires envers les Britanniques sont acerbes. Oliver Wolcott estime, dans une lettre à Samuel Lyman, du Massachusetts, que l’expulsion des troupes de Boston est un grand événement, qui a déshonoré les armes britanniques comme jamais depuis longtemps et que la Grande-Bretagne va indubitablement avoir recours à leurs habituels principes de gouvernement : la violence et la corruption7. Richard Henry Lee, de Virginie, dénonce que « dans leur fuite honteuse et précipitée […] les Britanniques ont pris le temps de prendre avec eux tous les prisonniers américains enchaînés, tout en abandonnant au ressentiment d’un pays blessé beaucoup de Tories [partisans de la monarchie] à qui ils avaient promis protection ». Samuel Adams, lui, parle « du retrait des Barbares »8.

Au-delà de la joie de cette victoire et de la condamnation d’un comportement jugé déshonorant de la part des Britanniques, la crainte et l’incertitude dominent au Congrès. La Grande-Bretagne se replie pour attaquer de plus fort mais Londres souhaite aussi négocier car la loi sur l’interdiction du commerce aux Américains évoque aussi la nomination d’une commission de paix. Que faire alors ? Le 13 mars 1776, William Hooper, de Caroline du Nord, pense que l’Angleterre s’apprête à dépêcher « vingt commissaires afin de traiter avec les assemblés, les comtés et les villages [townships] en Amérique », suivant « leur credo divide & impera ». Espérant que l’Amérique ait « la vertu de résister aux sirènes anglaises », il témoigne de son angoisse à son correspondant: « la vie n’a jamais été appelée transitoire avec plus de justesse que dans la situation actuelle si incertaine ». Il ajoute, un brin énigmatique, que « c’est une folie de parier sur notre existence dans les six mois à venir »9. Le 20 mars, James Duane, un délégué modéré du New York, s’interroge : « que nous soyons réconciliés avec la Grande-Bretagne ou séparés d’elle pour toujours ? Voilà une question qui sera probablement tranchée en quelques semaines, et de laquelle dépend le bonheur de millions. » Il estime, par conséquent, qu’il ne faudrait pas adopter une mesure irrévocable – comprendre : voter pour l’indépendance – « qui nous lierait les mains et nous empêcherait de mettre fin à cette guerre destructrice », alors que des commissaires de paix envoyés par Londres sont attendus à Philadelphie d’un jour à l’autre. Il attend d’ailleurs avec angoisse les propositions qui seront faites aux colons.

Joseph Hewes, de Caroline du Nord, pense à l’inverse, que les commissaires, « dont on parle beaucoup », n’auront pas le pouvoir de négocier, tout juste celui de recevoir la soumission du Congrès et de pardonner. Il ne croit pas à la réconciliation, les colons devant se battre jusqu’au bout. Il déplore aussi les divisions au sein du Congrès : « Nous ne nous traitons pas les uns les autres avec cette décence et ce respect comme auparavant. Des jalousies, des observations malveillantes et des récriminations se sont substituées à la raison et aux arguments. » Ajoutant : « certains parmi nous demandent avec force l’indépendance et une séparation à jamais, d’autres souhaitent attendre encore un peu et s’enquérir de l’opinion de leurs électeurs », en fait des assemblées et des conventions de leur colonie d’origine.

Elbridge Gerry, du Massachusetts, lui, se moque de ce que prétendaient certains députés au Parlement, à savoir que « huit à dix mille hommes de troupe britanniques suffiraient à envahir l’Amérique » – il songe à ces soldats, « commandés par les meilleurs généraux », qui ont fui Boston devant « un trentième de la puissance de l’Amérique ». Pour un partisan de l’indépendance comme lui, rien n’est, cependant, encore joué au Congrès. Il encourage l’assemblée du Massachusetts à adresser à ses délégués à Philadelphie « des instructions s’exprimant pour l’indépendance avec fermeté » afin d’inverser les instructions des colonies en faveur de la réconciliation et convaincre « les esprits craintifs apeurés par le mot indépendance ». Car « le fruit a besoin de temps pour mûrir encore un peu dans les colonies du Sud », ajoute-t-il10.

Richard Henry Lee, également partisan de la séparation, écrit qu’il est « curieux d’observer que pendant que les gens ici s’affrontent et hésitent sur l’indépendance », Londres, « par une loi du Parlement radicale et par un comportement ostensiblement hostile a déjà séparé les deux pays… pour toujours, pensent-ils, et ils y préparent déjà les esprits de la population anglaise ». Il ajoute : « autant espérer peindre un Éthiopien en blanc que de penser pouvoir ôter à la Cour britannique sa souillure de despotisme ». Confiant, il conclut que « s’il n’était pour la supériorité actuelle de sa flotte, je pense véritablement que l’Amérique du Nord pourrait dicter sa loi à cette île fière et impérieuse »11. John Adams, lui, le 2 avril, dénonce toujours un Congrès partagé et hésitant. Selon une de ses formules fétiches, il observe que « nous continuons toujours entre le faucon et la buse. Certains espèrent encore que les commissaires traiteront avec le Congrès et auront carte blanche ». Cependant, note-t-il, « tous déclarent que si ces derniers n’ont pas le pouvoir de négocier avec nous et de nous octroyer notre Déclaration des droits, à la virgule près, ils n’hésiteront plus »12.









CHAPITRE 18
La guerre sur mer
 (mars 1776)

La guerre de course

Le congrès ne reçoit officiellement le texte de la loi sur l’interdiction de commerce et la saisie de tout navire américain par la marine britannique que le 20 mars 1776, soit trois semaines après avoir l’avoir reçu officieusement. Habitués au mépris, voire à la brutalité, et certainement à l’obstination, justifiée ou non, de la majorité des députés au Parlement et du gouvernement, les Américains n’en sont pas moins atterrés. Cette nouvelle loi semble constituer, même si c’est difficile, voire douloureux, à accepter pour tous au Congrès, une déclaration de guerre, un point de non-retour. Une décision doit être prise rapidement en réponse.

Le 17 mars, William Whipple, un délégué du New Hampshire, estime que « les dernières lois du Parlement (justifiant les pirates à saisir, détruire et confisquer les biens américains où qu’on les trouve) seront la cause d’une séparation pour finir ». Étant assuré que « 20 000 hommes est le nombre maximal de troupes que les Britanniques pourront envoyer en Amérique cet été » et que « la France se tient prête à nous aider dès que nous lui demanderons », il s’interroge : « de quoi devrions-nous avoir peur ? ». Il ajoute : « Peut-il exister un Américain si perdu pour l’humanité qu’il souhaite maintenir un lien avec ce groupe de Barbares1 ? » La veille, Oliver Wolcott nous apprend qu’une pétition de négociants de Philadelphie demandant des lettres de marque contre les navires marchands britanniques a été soumise au Congrès. Il pense qu’elle va donner lieu « sans aucun doute à une autorisation générale », estimant, comme nombre d’Américains, que la loi lançant la piraterie a complètement et explicitement exclu les colonies de la protection du roi. « Il nous incombe de nous défendre nous-mêmes », conclut-il. Au sujet des commissaires supposément dépêchés par Londres, lui aussi se dit assuré que leur pouvoir sera limité à accepter la soumission des colonies et qu’ils ne pourront pas entamer de réelles négociations2.

Le 18 mars 1776, le vote sur la guerre de course a lieu au Congrès. Le délégué Richard Smith, du New Jersey, note dans son journal que le New Hampshire, le Massachusetts, le Rhode Island, le Connecticut, le New York, la Virginie et la Caroline du Nord sont pour ; la Pennsylvanie et le Maryland contre ; et que les autres colonies, à savoir la Caroline du Sud, le Delaware, la Géorgie et le New Jersey, n’ont pas assez de délégués présents pour pouvoir voter3. Il ne s’agit aucunement d’un vote pour ou contre l’indépendance, bien sûr, mais décider d’attaquer tout navire marchand britannique est, comme le pensent nombre de délégués, un grand pas en avant vers celle-ci. Ce vote nous donne donc une indication des positions à la mi-mars 1776. Sans surprise, les colonies de Nouvelle-Angleterre s’expriment à l’unisson pour la guerre de course et la Pennsylvanie et le Maryland, qui sont plutôt très réservées, sont contre. Seul le vote du New York, colonie modérée, est inattendu. Peut-être, se sachant la cible de la prochaine attaque britannique, a-t-elle voté l’offensive afin de se protéger. À moins que ses délégués ne pensent pas que cette décision conduira inéluctablement à l’indépendance ? Richard Smith ajoute que Benjamin Franklin a suggéré qu’une déclaration de guerre soit rédigée, mais le Congrès n’est pas convaincu. Assurément, ce serait un pas décisif vers l’indépendance car comment déclarer officiellement la guerre à la Grande-Bretagne tout en souhaitant rester dans l’empire4 ?

Le 19 mars 1776, comme il le fait systématiquement, le Congrès nomme un comité pour rédiger la résolution, connue sous le nom de Déclaration sur les navires armés (Declaration on Armed Vessels), autorisant la guerre de course. Le 23 mars, le Congrès adopte la déclaration autorisant les capitaines américains à saisir tout navire britannique. Son préambule, rédigé par George Wythe, explique, dans des termes forts, que « les pétitions des Colonies unies […] ont non seulement été rejetées mais traitées avec dédain et mépris » et que la flotte et l’armée britanniques « dévastent, pillent et détruisent le pays, incendiant des maisons et des villes sans défense », « avec la plus grande vigueur et cruauté ». De plus, grief habituel de la part du Congrès, les commandants des forces britanniques « non seulement encouragent les Sauvages à envahir le pays mais poussent les Nègres à assassiner leur maître ».

De plus, le Parlement de Grande-Bretagne a dernièrement adopté une loi « déclarant ces colonies en rébellion ouverte, interdisant tout commerce à ses habitants […] jusqu’à ce qu’ils acceptent d’être pardonnés et se soumettent à un pouvoir despotique, et déclarant également leurs biens susceptibles d’être saisis et confisqués, où qu’ils se trouvent sur les mers ». Il est devenu « par conséquent nécessaire pour elles d’assurer leur propre défense et sécurité, et légitime de lancer des représailles contre leurs ennemis […] selon les lois et les usages des nations ». Ainsi, le Congrès autorise « les habitants de ces colonies à armer des navires afin d’attaquer les ennemis de ces Colonies unies ». Une autre clause précise explicitement que cet ennemi est la Grande-Bretagne uniquement. Enfin, les navires et les marchandises saisis seront divisés en trois tiers : un pour payer les officiers et les marins des navires américains et les deux autres pour les Colonies unies, chaque assemblée décidant de ce qu’elle en fait5. Le Congrès n’a pas suivi Benjamin Franklin en refusant de rédiger une déclaration de guerre formelle mais cette résolution du 23 mars est de fait une déclaration de guerre, au moins maritime, même si aux yeux des Américains, point crucial, c’est une décision justifiée par l’autodéfense. Notons le mot-clé « nations ». Pour le Congrès, il ne s’agit pas d’une rébellion d’une partie de l’empire contre la Grande-Bretagne mais d’un conflit naval entre deux pays. Au-delà d’un possible bluff, au moins dans les mots, la langue de ce préambule est radicale.

Richard Smith nous apprend que George Wythe et Richard Henry Lee, deux délégués en faveur de l’indépendance, souhaitent rendre le roi responsable « des malheurs » des Américains plutôt que le gouvernement ou le Parlement, une suggestion rejetée par le Congrès, après quatre heures de débat. Le Maryland y met même son veto sous prétexte qu’elle « nous couperait du roi pour toujours6 ». Le roi est ainsi le dernier fil qui semble rattacher ces treize colonies à la Grande-Bretagne et à l’empire. L’accuser équivaut à déclarer l’indépendance, l’ultime pas, pense une partie du Congrès. Tous les délégués, cependant, ne pensent pas que la loi sur l’interdiction du commerce et la saisie des navires américains les placent en dehors de la protection du roi et donc de l’empire. La ligne de partage se situe entre contre-attaquer pour se défendre, ce qui est légitime, du moins aux yeux du Congrès, et décider de se séparer de son propre chef, ce qui équivaut à quitter l’empire, devenir un pays étranger et en l’occurrence ennemi de la Grande-Bretagne. À l’évidence, le Congrès semble inéluctablement glisser dans cette direction en ce mois de mars 1776, mais tant que les colonies restent sous l’autorité du roi, les négociations, voire la réconciliation, restent possibles. Rien n’est définitivement perdu. Le Congrès est, sans surprise, très partagé, mais les partisans de la séparation prennent, progressivement et inexorablement, le dessus.

En ce mois de mars 1776, le Congrès déclare ainsi la guerre de course à la Grande-Bretagne. Début avril, il décide d’envoyer aux assemblées coloniales des formulaires de lettres de marque qui autorisent les navires américains à saisir toute embarcation britannique et des instructions aux capitaines7. Tout marchand ou armateur américain peut ainsi armer un navire pour la course. On parle alors d’une fièvre de la course, particulièrement dans le Massachusetts : on estime à plus de 2 000 les navires marchands qui seront équipés pour la course sur la durée de la guerre, soit jusqu’en 1783, pour plus de 2 000 embarcations britanniques capturées. L’activité de ces corsaires a cependant des effets limités car ils sont compensés par les propres prises des Britanniques. Un historien utilise à ce sujet la métaphore d’une épine dans la patte d’un lion – lion qui pousse alors un cri de rage plutôt que de douleur8.



L’effort naval américain

Les corsaires ne constituent qu’une des quatre branches de l’effort de guerre naval que mènent les colons, disons-le, dans une certaine confusion. Onze colonies ont leur propre marine, le Delaware et le New Jersey faisant exception ; l’armée continentale, sous le commandement de George Washington, équipe également ses propres bateaux qu’elle lance contre les navires de transport britanniques ; le Congrès fonde une marine continentale (Continental Navy), sous les ordres d’Esek Hopkins, du Rhode Island ; les armateurs arment pour la course où préfèrent servir les marins car la paie est supérieure. La marine du Congrès est très réduite, avec six navires en avril 1776, dont le Cabot, l’Alfred, le Colomb, la Providence et l’Andrew Doria. En juin 1776, le Congrès donne ordre d’en bâtir treize autres, dont le Congrès, le Hancock, le Washington, le Boston, le Virginia, le Delaware, l’Indépendance, le Représailles, le Sachem, le Lexington, la Guêpe et le Moustique. Quant aux vaisseaux de ligne, un seul, de 74 canons, l’Amérique, sera construit. Il sera remis à la France pour compenser la perte d’un de ses navires. Quant au pavillon américain, John Jay, délégué de New York, écrit en mars 1776 à Alexander McDougall, également new-yorkais, que le Congrès n’a rien décidé à ce sujet et que les capitaines des navires armés suivent leurs désirs et leurs inclinations. Il dit se rappeler « avoir vu un pavillon sur l’un d’entre eux sur lequel était extrêmement bien peint un serpent à sonnettes dressant sa crête et secouant ses grelots, avec la devise “Ne me marchez pas dessus” ». Mais il pense que ce motif n’a pas été adopté par la flotte américaine9. En fait, ce pavillon, qui deviendra avec le temps un des symboles visuels de la révolution, flotte sur le navire commandé par Esek Hopkins mais son emploi n’est effectivement alors pas généralisé. Ajoutons qu’au fil de la guerre des milliers de marins américains seront faits prisonniers par les Britanniques et enfermés dans des navires-prisons qu’ils détiennent à New York10.

Dès l’automne 1775, le Congrès crée un Comité des affaires navales, qui devient le Comité de la marine en 1776, pour superviser et coordonner l’effort maritime des colonies. Il est constitué en majorité de délégués de Nouvelle-Angleterre (quatre sur sept), dont John Adams. Celui-ci y associe ses meilleures années au Congrès et décrit un comité, certes affairé à ses multiples tâches, mais dans la bonne humeur et le savoir-vivre apparemment, comme un club de gentlemen amateurs d’histoire et de littérature. Il écrit notamment que Stephen Hopkins, du Rhode Island, frère du commandant de la flotte Esek Hopkins, « âgé de plus de 70 ans, nous maintenait en vie ». Il poursuit : « Lorsque le travail était terminé, il animait la conversation jusqu’à onze heures du soir, parfois minuit. Son habitude était de ne rien boire de la journée, jusqu’à huit heures du soir, puis sa boisson était du rhum de Jamaïque avec de l’eau. Cela lui donnait de l’esprit, de l’humour, des anecdotes, de la science et du savoir. Il connaissait bien le grec, le latin et l’histoire britannique, tout comme la poésie anglaise, Pope, Thomson, et Milton en particulier »11.

La marine américaine est ainsi un peu faite de bric et de broc en cette année 1776. Mais comme le note Oliver Wolcott : « J’espère qu’avec le temps nous combattrons la Grande-Bretagne avec un succès acceptable sur cet élément. »









CHAPITRE 19
L’ouverture des ports américains à l’Europe
 (avril 1776)

L’indépendance étape par étape

Déclarer la guerre de course à la Grande-Bretagne constitue assurément un grand pas en avant vers l’indépendance – l’autre, plus radical, serait d’ouvrir le commerce des Treize Colonies au monde. Le Congrès y songe en ce même mois de mars 1776 et en fait, même si nébuleusement, depuis janvier. Le commerce colonial est contrôlé par le Parlement depuis le milieu du XVIIe siècle et sur celui-ci repose une grande partie de la prospérité de l’Empire britannique. Que les colons commercent directement et librement avec la France, l’Espagne et les Provinces-Unies et leurs colonies en Amérique du Nord et aux Antilles serait une révolution en soi. La dimension économique, si centrale, de l’empire volerait en éclats.

Francis Lightfoot Lee, délégué de Virginie, résume bien ce moment décisif et les décisions capitales qui attendent le Congrès. Il considère que la question de la séparation a été tranchée « pour nous […] par notre ancien roi et son Parlement en nous déclarant rebelles et ennemis ». Tout ce qui nous reste à faire est « de se réconcilier avec cet état dans lequel il a plu à la Providence de nous placer ». Quand on « la regarde de plus près », cette situation « n’est pas aussi effrayante que lorsqu’on l’observe à distance ». Il ajoute : « Je ne pense pas que nous serons pénalisés en ouvrant notre commerce au monde entier plutôt que de restreindre celui-ci à un pays, dont les richesses pourront toujours être utilisées pour nous abattre. » « Qu’avons-nous à perdre à avoir nos assemblées libres du contrôle d’une puissance si éloignée de nous qu’elle ne peut connaître notre situation, dont les intérêts sont souvent directement contraires aux nôtres, et sur qui nous n’avons aucun contrôle ? » Si « se séparer doit déchirer le cœur de tous les hommes bons », il se veut, cependant, rassurant sur les risques qu’entraînerait une séparation : « Les dangers de l’anarchie et du chaos, je pense, sont totalement des chimères, le bon comportement des Américains sans aucun gouvernement prouve qu’ils seront très capables d’avoir un bon gouvernement. » Avec regrets, « aimant tellement la paix et souhaitant une fin à ces troubles », il estime « que le ____ et ses conseillers font preuve de tant d’obstination qu’il ne faut pas s’attendre à d’autre alternatives que l’esclavage ou la séparation »1. Notons que Francis Lightfoot Lee n’ose pas coucher le mot « roi » dans sa phrase, tant il est douloureux et périlleux de l’accuser.

John Adams, lui, ressent à la fois de la satisfaction face à la résolution du Congrès sur la guerre de course mais aussi de la frustration à la réticence de certains délégués à accepter ce qu’il perçoit comme une séparation de fait. Il estime qu’en politique la voie médiane correspond à ne rien faire. « Si nous échouons dans cette grande et glorieuse lutte, ce sera parce que nous nous sommes désorientés en cherchant à tâtons cette voie médiane », pense-t-il. « Nous avons jusqu’à présent conduit une guerre à moitié », mais à l’avenir « nous nous engageons probablement à la mener aux trois quarts ». Les navires américains peuvent saisir ceux des Britanniques en plein océan. « Ce n’est pas l’indépendance telle qu’on la connaît, cela n’y ressemble pas du tout », note-t-il avec ironie. Anticipant ce qui se prépare au Congrès, à savoir l’ouverture du commerce américain au monde, en fait à l’Europe et ses colonies, il écrit : « Il ne faut pas appeler cette décision l’indépendance ou même penser qu’elle le soit. » Puis, moqueur, il dénonce que pour certains « l’indépendance est un méchant lutin, d’une force si effrayante qu’il jetterait dans les convulsions une personne délicate si elle croisait son regard ».

Se référant au Prohibitory Act de décembre 1775 – qu’il appelle tour à tour « loi restrictive, loi d’interdiction, loi sur la piraterie, loi de pillage, ou loi d’indépendance », il estime que ce dernier surnom est le plus approprié. Il ajoute que « le roi, les Lords et les Communes se sont unis pour éloigner ce pays, je pense pour toujours », provoquant « un démembrement complet de l’Empire britannique ». Ils ont jeté « treize Colonies en dehors de toute protection royale », nous rendant « indépendants en dépit de toutes nos supplications et prières ». « Il est chanceux, explique-t-il, que la loi sur l’indépendance émane du Parlement britannique plutôt que du Congrès américain », et ajoute, toujours aussi ironique envers ses pairs modérés et hésitants, qu’« il est bien curieux que les Américains hésitent à accepter un tel cadeau de leur part ».

Enfin, regardant vers l’avenir et prévoyant ce qui lui paraît inévitable – le souhaitant ardemment, même –, à savoir la formation de treize gouvernements et la construction d’une confédération entre ces colonies devenues des États, John Adams explique que le seul frein à cette étape décisive est la réticence des colonies du Sud à établir des institutions républicaines. Pourtant, tôt au tard, « chaque Colonie devra fonder son propre gouvernement, puis une ligue devra être formée entre elles toutes ». « Treize Colonies sous un gouvernement semblable à celui du Connecticut, ou pas aussi populaire, liguées au sein d’une Confédération loyale pourra défier tous les potentats de l’Europe si unis contre eux »2, ajoute-t-il avec son assurance habituelle. Le Connecticut est la seule colonie, avec le Rhode Island, toutes deux situées en Nouvelle-Angleterre, où le gouverneur est élu par l’assemblée, selon la charte de 1662, et non nommé par le roi, comme dans la plupart des autres, ou par un seigneur propriétaire, comme en Pennsylvanie. Elle est donc perçue comme une colonie aux institutions quasi républicaines, ou du moins appliquant la maxime lockéenne « selon le consentement des gouvernés », chère aux colons.



Ouvrir le commerce au monde

Ainsi, dès la mi-janvier 1776, la question de l’ouverture du commerce à l’Europe est en débat au Congrès. Une décision s’impose car une résolution du Congrès, datée du 1er novembre 1775, stipule que le 1er mars 1776 le commerce avec la Grande-Bretagne et ses colonies antillaises doit reprendre avec la fin du boycott. Mais c’était bien sûr avant la loi sur l’interdiction du commerce adoptée par le Parlement en décembre. Celle-ci change radicalement la donne. Impossible de commercer avec la métropole désormais, mais avec qui alors ?

Un mois plus tard, le 16 février, une discussion s’engage sur cette question. George Wythe, un radical, fait le lien entre libérer le commerce des colonies et l’indépendance – car comment être dans et hors de l’empire en même temps ? Autrement dit, les colons peuvent-ils toujours faire réellement partie de l’Empire britannique à partir du moment où ils commercent avec l’Europe continentale ? Cela contredirait le principe cardinal du mercantilisme, à savoir que les productions et le commerce coloniaux doivent exclusivement profiter à la métropole. Il s’agit, en quelque sorte, d’un retour sur investissement pour Londres. Mais les Américains, comme l’a clairement exprimé Thomas Jefferson dès 1774, considèrent, à l’inverse, que l’Angleterre n’a pas dépensé un sou ni versé une goutte de sang pour fonder ces colonies. Les profits de leur commerce doivent par conséquent bénéficier prioritairement aux colons eux-mêmes. Pire, d’après ces derniers, depuis que la guerre a commencé, l’argent tiré de ce commerce permet aux Britanniques de la financer. La libération du commerce et l’indépendance des colonies sont ainsi deux côtés d’une même médaille.

George Wythe interroge ses pairs : « Avant d’adopter une telle mesure [l’ouverture du commerce], nous le faisons à quel titre ? – comme sujets de la Grande-Bretagne – comme rebelles ? » « Si nous offrons notre commerce à la Cour de France, pourquoi le remarquerait-elle davantage que si c’étaient les villes de Bristol ou de Liverpool, tant que nous nous déclarons sujets [britanniques] ? », poursuit-il. Avant de répondre : « Non. Nous devons nous déclarer un peuple libre. Si nous leur disions qu’après une saison nous reviendrions à notre sujétion à la Grande-Bretagne, une Cour étrangère ne souhaiterait-elle pas un lien permanent3 ? » Dans son journal, Richard Smith note que Wythe propose une motion sur le droit des colonies à contracter une alliance avec une puissance étrangère. On lui objecte qu’une telle décision équivaut à l’indépendance. Une vive discussion s’ensuit. Puis vient un vote sur la décision de nommer un comité pour soumettre au Congrès une résolution sur cette question. Toujours d’après Smith, sept colonies votent pour, cinq contre. Le Congrès est encore très partagé4. Le 26 février, comme il l’avait fait dès juillet 1775, Benjamin Franklin soumet une motion au Congrès stipulant « que les ports de ces dites Colonies sont désormais déclarés ouverts aux navires de chaque État européen qui recevront notre commerce, et le protégeront, et seront autorisés à vendre sans droit de douane leurs denrées et manufactures, et tout type de marchandises, à l’exception du thé et des denrées venant de Grande-Bretagne, d’Irlande et des Antilles britanniques », mais seulement pour deux ans5. Le Congrès ne l’adopte pas mais cette proposition nous renvoie aux arguments de George Wythe sur le besoin de lier l’ouverture du commerce, qui ne peut être provisoire, à l’indépendance.

Si la décision officielle du Congrès sur l’ouverture du commerce se fait attendre, le 1er février 1776, celui-ci a, par le truchement de son Comité de correspondance secrète, contracté, au nom de ces « Colonies américaines unies », deux marchands de Philadelphie pour aller en Caroline du Sud charger du riz, de l’indigo, et d’autres marchandises à destination de Nantes6. Le 26 février, le Congrès, en revanche, interdit explicitement à tout navire de quitter Philadelphie avec un chargement destiné à la Grande-Bretagne, à l’Irlande et aux Antilles britanniques. Pendant ce temps, au cours des mois de février, mars et avril, des navires français et hollandais accostent dans les ports américains avec des cargaisons militaires7. Le 4 mars, un chargement de salpêtre, de poudre à canon et d’armes arrive des Provinces-Unies, un cadeau de la Providence d’après Samuel Ward, et « d’autres navires avec du matériel militaire sont attendus quotidiennement », note-t-il. Le 27 mars, Joseph Hewes, délégué de Caroline du Nord, écrit que Robert Morris, un riche marchand de Philadelphie, a armé plusieurs navires « dont certains sont en route pour la France et d’autres pays étrangers afin d’importer ce dont nous avons le plus besoin pour notre Armée et notre Marine ». Le 3 avril, John Hancock, dans un post-scriptum de sa lettre à Thomas Cushing, du Massachusetts, lui annonce, apparemment avec enthousiasme, « qu’à 17 heures à peine sonnées, un navire français vient juste d’arriver avec 1 200 tonneaux de poudre »8.

Pendant ce temps, les débats au Congrès font rage. Une décision se fait attendre. John Adams note que « l’adoption de la mesure pour l’ouverture de nos ports se révèle excessivement laborieuse car elle est considérée comme une étape radicale vers l’indépendance ». Ce qui ne l’effraie aucunement, bien au contraire : « D’ailleurs, je la soutiens en ce sens, liée avec la mise en place d’institutions dans tous les États, et l’adoption d’une déclaration nationale d’indépendance. » Il dénonce, cependant, « le parti opposé qui fait preuve d’habilité et d’influence pour éluder et retarder chaque motion que nous soumettons ». Il ajoute : « Beaucoup de motions étaient soumises et longuement débattues, avec beaucoup d’énergie de chaque côté »9. Ces vifs débats ne sont pas enregistrés : en effet, les registres du Congrès, destinés aussi à la population, comme nous l’avons vu, ne contiennent ni les débats ni les votes, seulement les motions qui sont adoptées.

Le 6 avril 1776, la résolution sur le commerce est finalement votée. Comme attendu, elle stipule que tout commerce ne pourra se faire qu’avec des « personnes de pays qui ne sont pas sujets du roi de Grande-Bretagne, dans tout lieu du monde qui n’est pas sous la domination dudit roi ». Toute marchandise pourra être importée dans « ces Colonies unies […] à l’exception du thé ». Une cargaison qui proviendra directement ou indirectement de Grande-Bretagne ou d’Irlande sera saisie. Le contrôle du commerce et l’application de ces nouvelles régulations sont laissés aux assemblées des colonies. La résolution déclare aussi que toute importation d’esclaves dans les treize Colonies unies est interdite10. Cette dernière mesure vise les négriers britanniques qui contrôlent le commerce des esclaves vers les colonies. Elle exprime sans doute aussi la crainte suscitée par l’enrôlement d’affranchis par les Britanniques dans leur armée et le chaos que pourrait créer l’accroissement de la population servile en pleine guerre.

Notons que cette fois-ci, de manière cruciale et à l’inverse de la résolution sur la guerre de course adoptée quelques semaines auparavant, le roi est dûment mentionné. Certes, il n’est pas accusé de quoi que ce soit mais le Congrès décide de ne plus commercer avec leurs compatriotes, les autres sujets du roi de Grande-Bretagne. Les Américains sortent de l’empire. Demeurent-ils sujets de George III ? Sans doute une partie du Congrès le souhaite et le pense, mais est-ce encore possible ? Rompre les liens commerciaux avec la métropole, les autres régions de l’empire et tout sujet de George III, où qu’il soit dans le monde, tout en restant sujet britannique, voilà le défi des Américains en avril 1776.

Ce cheminement, qui semble mener à l’indépendance, n’est pourtant pas inexorable. Le Congrès reste divisé. Mais l’adoption des résolutions sur la guerre de course et sur l’ouverture du commerce est assurément un pas décisif vers celle-ci et témoigne de l’ascendant, encore fragile certes, de ses partisans. On ne peut sous-estimer la radicalité de la décision prise par les Américains de décider à la fois d’attaquer tout navire marchand britannique et de mettre fin au commerce colonial. Même si la rumeur, activement entretenue par les opposants à l’indépendance, de l’arrivée imminente de commissaires de paix avec de vastes pouvoirs semble rendre une réconciliation possible à tout moment, une page se tourne. C’est un monde qui prend fin.









CHAPITRE 20
Versailles et Philadelphie s’interrogent
 (mars 1776)

Quel allié, à quelles conditions ?

Le 1er mars 1776, John Adams couche par écrit ses réflexions sur une possible alliance avec la France. Toujours avec un brin d’autosuffisance, il s’interroge : « Comment les intérêts de la France et de l’Espagne sont-ils affectés par la querelle entre la Grande-Bretagne et ses colonies ? Est-ce l’intérêt de la France de rester neutre, de s’allier à la Grande-Bretagne, ou de se joindre aux colonies ? N’est-il pas de son intérêt de démembrer l’Empire britannique ? Ses colonies seront-elles en sécurité si la Grande-Bretagne et l’Amérique restent soudées ? Peut-elle préserver ses possessions aux Antilles ? En cas de réconciliation entre la Grande-Bretagne et l’Amérique, ses îles ne seraient-elles pas capturées en six mois ? » Les réponses sont dans les questions. Il poursuit néanmoins en notant que les colonies sont emprises d’un esprit martial et sont beaucoup plus fortes que lors de la guerre de Sept Ans. Elles ont une armée permanente importante, elles abondent en ressources, et elles sont proches des Antilles. Alliées à la flotte britannique, elles pourraient ainsi conquérir les îles françaises de la Caraïbe en six mois et « en un peu plus de temps nécessaire détruire leur marine et leur commerce ». Lors de la guerre de Sept Ans, en 1759, la Grande-Bretagne a bien envahi la Guadeloupe. Dans ses mêmes notes, au jour du 4 mars, John Adams décrit les conditions d’une alliance entre le Congrès et la France.

Cet exposé est précédé de réflexions sur le ressentiment, « implanté par la nature chez l’individu pour sa préservation », tout comme la vengeance, une allusion à peine voilée au désir des Français d’obtenir leur revanche sur l’Angleterre à la suite du désastre de la guerre de Sept Ans. Il dresse le cadre de cette alliance, du point de vue américain. Il recommande ainsi : « Aucun lien politique. Ne soumettre personne à son autorité. Ne recevoir aucun gouverneur ou officiel de sa part. Aucun lien militaire. N’accueillir aucune troupe française. Un lien commercial seul. Négocier un traité afin de recevoir ses navires dans nos ports […]. S’approvisionner chez eux en armes, canons, salpêtre, poudre, coutil et acier1. » Ainsi, John Adams ne souhaite, en ce début de mars 1776, qu’une alliance commerciale avec la France. Il est hors de question de mettre les colonies sous sa tutelle ni qu’elle n’envoie son armée en Amérique.



Un émissaire à Versailles : Silas Deane

Le 2 mars, le Comité de correspondance secrète chargé des affaires étrangères – Benjamin Franklin, John Dickinson, John Jay, Robert Morris, de Philadelphie et Benjamin Harrison, de Virginie – nomme Silas Deane, anciennement délégué du Connecticut, émissaire du Congrès en France. Il est supposé y négocier des affaires commerciales et politiques. Notons que cette nomination éminemment risquée n’apparaît pas dans les registres du Congrès. Envoyer un émissaire à Versailles serait, pour Londres, la preuve irréfutable du désir d’indépendance des Américains car pourquoi chercher un allié si ce n’est pour se libérer de la tutelle britannique ? Chacun sait cependant que, outre le risque que son navire soit intercepté par la marine britannique, la Grande-Bretagne, comme la France d’ailleurs, a partout des espions et des informateurs, très bien renseignés, qui ne manqueront pas de suivre pas à pas cet émissaire où qu’il soit.

Silas Deane reçoit des instructions précises du Congrès. À son arrivée, afin de n’éveiller aucun soupçon, il est censé faire semblant de n’être qu’un marchand, en quête de produits pour le commerce avec les Amérindiens. Pour déjouer les espions, il doit surtout passer incognito et « ne pas prétexter d’autre raison de sa venue à Paris que de satisfaire cette curiosité qui y attire nombre de personnes chaque année, juste de visiter une ville si célèbre ».

Le cœur de sa mission est, bien sûr, de solliciter une audience, plusieurs si possible, auprès du ministre Vergennes. Sa priorité est d’obtenir des armes et des munitions. Le Comité ajoute : « C’est à la France [que le Congrès] s’adresse en premier, du fait que si nous nous approchons (et tout porte à croire que ce soit le cas) d’une séparation totale de la Grande-Bretagne, la France sera considérée comme la puissance, dont il nous faut obtenir l’amitié et la cultiver. » Silas Deane doit faire miroiter les avantages commerciaux, surtout pour la France, d’une telle amitié. Autrement dit, « les avantages dont a bénéficié la Grande-Bretagne par son commerce avec les colonies ont contribué grandement à sa récente prospérité et importance. Il est probable qu’une grande partie de ce commerce tombera naturellement dans les mains de la France ».

Lors d’entrevues successives avec le ministre, Deane est chargé de lui demander : « si les colonies devaient former un état indépendant, la France le reconnaîtrait-elle, recevrait-elle ses ambassadeurs, contracterait-elle un traité ou une alliance avec lui, et si oui, pour le commerce, la défense, ou les deux ? Et à quelles principales conditions ? ». Enfin, Deane doit tenir un journal quotidien de ses affaires et de ses discussions et, si possible, se rendre aux Provinces-Unies pour y rencontrer Charles Guillaume Frédéric Dumas, un ami et correspondant de Benjamin Franklin et le contact du Congrès à La Haye. Enfin, Deane doit également prendre langue avec Edward Bancroft, un savant du Massachusetts établi à Londres, où Franklin l’a rencontré en 1767 et que Deane connaît aussi personnellement, et avec Charles-Jean Garnier, le chargé d’affaires à l’ambassade de France en Angleterre, « une personne extrêmement intelligente et un soutien à notre cause ». Bancroft se révélera un agent double mais cette situation ne sera dévoilée par les historiens qu’un siècle plus tard. Pendant toute la durée de la Révolution, il bénéficie de la confiance du Congrès et de ses émissaires en Europe. Cette diplomatie naissante des colonies repose sur les relations personnelles de Benjamin Franklin et l’aura dont il bénéficie en Europe du fait de ses travaux scientifiques et des longs séjours qu’il y a effectués2.

En ce début d’année 1776, Silas Deane siège de manière éphémère au Congrès, du 6 au 16 janvier, en attendant d’être remplacé. Il sert dans divers comités et a même été pressenti, comme nous l’avons vu, pour être envoyé à Londres lors des négociations officieuses et secrètes de certains membres du Congrès avec lord Drummond. L’assemblée du Connecticut, dès l’automne 1775, lui retire sa confiance à la suite d’un désaccord sur un vote. Les raisons officielles, expliquées à Deane par John Trumbull, gouverneur de la colonie, dans une lettre du 20 octobre 1775, masquent, d’une manière très politique, cette dissension. Le principal motif avancé est le besoin de changer de délégués régulièrement, au moins en partie, afin d’éviter la suffisance et la vanité de ces derniers. Mais Trumbull partage aussi une raison beaucoup plus personnelle, et certainement dans l’esprit de Deane pour le moins vexante. Le gouverneur, même s’il semble gêné d’aborder ce sujet, insiste sur l’importance d’envoyer au congrès « des hommes courtois et raffinés afin de donner aux autres délégués une bonne opinion de notre éducation au Connecticut ». On sent l’importance du bien paraître de chaque colonie au Congrès face aux autres, dans une atmosphère d’émulation mais aussi de concurrence. Or, Deane aurait démérité. N’ayant rien appris au Congrès, considéré comme « l’école du raffinement », et n’ayant modifié « ni ses manières ni sa tenue », il est apparu « incapable d’apprendre les bonnes manières »3.

Le 13 janvier, Deane confie à son épouse Elizabeth : « quant à ceux qui ont souhaité m’humilier ou mortifier ma vanité par cette décision, ils m’ont seulement donné une occasion de me connaître moi-même par cette expérience et de montrer au monde combien j’étais leur supérieur, en leur faisant savoir, à eux et à d’autres, que ma détermination se tient hors de portée de leur méchanceté bien qu’elle soit le véritable objet de leur envie4 ». Il décide de rester à Philadelphie, où il estime être plus utile « à son pays » qu’en rentrant au Connecticut, « où il a été censuré devant le continent entier, sans avoir pu même être entendu »5. Il continue de siéger au Comité des affaires navales pendant sept semaines. Il s’occupe aussi de ses affaires, notamment dans le commerce avec les Antilles françaises, en partenariat avec Robert Morris. Il est d’ailleurs fort possible qu’il soit choisi comme émissaire en France aussi du fait de ses activités commerciales. Comme la plupart des envoyés américains en France, Deane ne parle pas un mot de français. Beaumarchais écrira d’ailleurs sur lui, non sans moquerie, « qu’il est l’homme de France le plus silencieux, car je le défie de dire six mots de suite devant les Français6 ».



« Le Don Quichotte de l’Amérique anglaise »

Muni de lettres d’introduction de Benjamin Franklin, Silas Deane doit se mettre en contact avec Jean-Baptiste Le Roy, un membre de l’Académie des sciences avec qui Franklin correspond depuis 1768, et Jacques Barbeu-Dubourg, décrit comme « prudent, loyal, discret, et intelligent en affaires ». Ce dernier, à l’image de Franklin, est un savant touche-à-tout, à la fois médecin, botaniste, électricien, historien et traducteur. Déjà tout acquis à la cause américaine, il se dit considéré en France comme « le Don Quichotte de l’Amérique anglaise ». Ami de Franklin, dont il publie les travaux en français en 1773, Barbeu-Dubourg, dans sa préface, fait l’éloge de ces colonies américaines qui « ne sont plus cette terre sauvage & presque déserte, dont on serait tenté de dire que les habitants les plus distingués, tant par leur nombre que par leur industrie, étaient des castors ». Inspiré par les travaux de Franklin, il prévoit que l’Amérique sera « beaucoup plus peuplée que l’Europe [d’ici] guère plus d’un siècle »7.

Barbeu Dubourg – et pourtant nous ne sommes qu’en 1769 – écrit sur les Treize Colonies « qu’on les soupçonne d’aspirer à l’indépendance ». « La prospérité les a-t-elle enivrées ? ou le Parlement en a-t-il pris ombrage mal à propos ? », s’interroge-t-il. En 1775, il s’enthousiasme devant les faits d’armes des colons, déclarant que « les récits des exploits des Bostoniens [nom générique alors donné en France aux Américains] sonnent partout en Europe, tout comme les écrits éloquents des Philadelphes, le courage de votre milice, et la sagesse de votre Congrès. Si vous restez unis, Athènes, Sparte et Thèbes doivent s’effacer devant vous ». Barbeu Dubourg est également ami et correspondant de Benjamin Rush, dont il fait la connaissance à Paris en 1769, cinq ans après la fin de la guerre de Sept Ans. Une rencontre qui a apparemment enthousiasmé Rush : « En peu de temps, j’oubliais que c’est un étranger. J’oubliais qu’il était français, j’oubliais qu’il fut un ennemi de mon pays. Je le pris dans mes bras, rien de plus. » Barbeu Dubourg est élu membre de l’American Philosophical Society en 1775. Le Comité de correspondance secrète ajoute, dans ses instructions à Silas Deane, qu’en conversant avec Le Roy et Barbeu Dubourg, il pourra apprendre « le français de Paris ».

Deane quitte Philadelphie le 8 mars dans un navire qui fait voile vers Bordeaux. Un accident non loin des côtes l’oblige cependant à revenir au port. Le 3 avril, il embarque à nouveau, cette fois-ci vers les Bermudes, où il doit régler des affaires. Le 3 mai, il reprend la mer et arrive finalement à Bordeaux le 6 juin 17768.



Vergennes consulte le Conseil

En décembre 1775, Bonvouloir, l’agent officieux de Versailles, s’entretient avec les membres de ce même Comité de correspondance secrète. Il rédige un rapport sur la situation des colonies dans leur lutte contre la Grande-Bretagne à l’intention de Vergennes, dans lequel il note que le Congrès se prépare à une bataille décisive à New York au printemps 1776 – excessivement optimiste, il parle d’une armée américaine de 50 000 hommes. Il leur manque, cependant, trois choses, précise-t-il : « une bonne marine, des provisions et de l’argent ». Il fait miroiter au ministre un contrôle exclusif du commerce des Treize Colonies par la France en échange de sa protection et de son aide. Bonvouloir relaie aussi trois interrogations de la part du Congrès. Celui-ci souhaite connaître les dispositions de la cour de France à son égard, savoir si la France pourrait leur dépêcher des ingénieurs militaires et s’il serait possible d’échanger directement des productions américaines contre des armes et des munitions. Sans avoir « fait aucune offre, absolument aucune » aux Américains, Bonvouloir estime dans ce rapport que les deux derniers points lui semblent aisés à satisfaire.

Le 27 février 1776, le rapport arrive sur le bureau de Vergennes. Le 12 mars, avec l’aval de Louis XVI, le ministre, qui a tout juste reçu une note de son chargé d’affaires à Londres, Garnier, déclarant que « les Américains ne seront ni découragés, ni subjugués », décide de consulter les autres membres du Conseil9. Les principaux concernés sur cette question sont le comte de Maurepas, officieusement chef du Conseil, Anne Robert Jacques Turgot, contrôleur général des Finances, Claude-Louis de Saint-Germain, secrétaire d’État à la Guerre, et Antoine de Sartine, à la Marine. Vergennes leur soumet un exposé de la situation qu’il intitule « Considérations » – sous-entendu sur l’affaire des colonies anglaises de l’Amérique septentrionale –, qui fait suite à ses « Réflexions », rédigées en 1775.

Assurément, commence-t-il, « les suites possibles et probables de l’issue quelconque de cette querelle méritent sans doute, à toutes sortes de titres, l’attention la plus sérieuse de la part de la France et de l’Espagne ». Il observe froidement « que si l’on peut d’un côté regarder la continuation de la guerre civile comme infiniment avantageuse aux deux couronnes, puisqu’elle épuisera les vainqueurs et les vaincus », il faut, cependant, dès maintenant en imaginer les conséquences selon toutes les hypothèses possibles. Ainsi, l’Angleterre, ne réussissant pas à conquérir l’Amérique, pourrait négocier une réconciliation avec celle-ci, ou, à l’inverse, y parvenant pourrait pousser George III « à subjuguer également l’Angleterre européenne ». Battue sur le continent américain, elle pourrait attaquer la France et l’Espagne « pour effacer sa honte » et « chercher un dédommagement », ou encore, les colonies devenues indépendantes, et ne conservant aucun lien avec l’Angleterre, pourraient devenir conquérantes par nécessité et chercher « un débouché forcé dans les îles à sucre et dans l’Amérique espagnole, ce qui détruirait les liens qui attachent nos colonies à leur métropole ». Car une intervention militaire pour aider des Treize Colonies à devenir indépendantes revêt aussi un risque pour les propres possessions américaines de la France et de l’Espagne. Comment, d’une part, contenir l’expansion commerciale – voire possiblement territoriale des Américains (après tout, le Congrès a déjà essayé de convaincre les Canadiens de rejoindre sa cause et a même envoyé une armée pour conquérir le Canada) –, et, d’autre part, limiter toute influence que pourrait exercer sur les colons français et espagnols une guerre d’indépendance coloniale victorieuse, de surcroît soutenue par leurs métropoles ? Vergennes note aussi que l’envoi massif de troupes en Amérique par la Grande-Bretagne lui rend facile la conquête des îles françaises et espagnoles aux Antilles.

Vergennes poursuit : « la Providence a marqué ce moment pour l’humiliation de l’Angleterre, qu’elle a frappée de l’aveuglement qui est le précurseur le plus certain de la destruction, et qu’il est temps de venger sur cette nation les menaces qu’elle a faites depuis le commencement du siècle à ceux qui ont eu le malheur d’être ses voisins et ses rivaux ». Ainsi, « il faudrait alors ne négliger aucun des moyens possibles pour rendre la campagne prochaine aussi vive qu’il se pourrait, et pour procurer des avantages aux Américains. Le degré d’acharnement et d’épuisement des deux partis qui en résulterait déterminerait alors l’instant de frapper des coups décisifs qui feraient rentrer l’Angleterre dans l’ordre des puissances secondaires ». Mais, ajoute-t-il, « ce n’est pas là le point de vue où les deux monarques veulent se placer, et leur rôle paraît, dans la conjoncture actuelle, devoir se borner à une prévoyance circonspecte mais active ».

En dépit de circonstances avantageuses et providentielles, il n’est ainsi pas encore le moment de porter un coup fatal à l’Angleterre. C’est ce que souhaitent apparemment Louis XVI et Charles III qui, eux ou leurs principaux conseillers, font preuve de patience et de retenue, voire de lucidité. Il faut par conséquent « entretenir le ministère anglais dans la persuasion que les intentions de la France et de l’Espagne sont pacifiques, afin qu’il ne craigne pas de s’embarquer dans les opérations d’une campagne vive et dispendieuse, tandis que, de l’autre côté, on soutiendrait le courage des Américains par quelques faveurs secrètes et par des espérances vagues qui préviendraient les démarches qu’on cherche à les induire de faire pour un accommodement, et qui contribueraient à faire éclore les idées d’indépendance qui ne germent encore que sourdement parmi eux ».

Autrement dit, non à la guerre, du moins pas en cette année 1776. Plutôt encourager et aider matériellement les Américains à obtenir leur indépendance par les armes. Cette aide se veut discrète. Selon les mots de Vergennes, « il conviendrait de donner aux insurgents des secours secrets en munitions et en argent ». Nulle question d’une alliance entre la France et les Treize Colonies car « il ne serait pas de la dignité du roi ni de son intérêt de pactiser avec les insurgents ». Vergennes n’exclut pourtant pas cette issue. Il note « qu’un arrangement semblable ne peut être solidement fondé que sur l’intérêt respectif, et il semble qu’il ne serait temps d’examiner cette question que lorsque la liberté de l’Amérique anglaise aurait pris consistance positive ». Autrement dit, lorsque les Américains se seront déclarés indépendants et auront fait la preuve de leur détermination et de leur force en combattant victorieusement les Britanniques, au moins le temps d’une campagne, voire d’une bataille, le moment d’une alliance sera peut-être venu. Assurément, en ce printemps 1776, la France ne peut prendre le risque soit d’une défaite américaine sur le champ de bataille, soit d’une soudaine réconciliation, voire d’un traité de paix signé avec la métropole.

Même si la France et l’Espagne restent en dehors de cette querelle, ou tout du moins ne s’y impliquent qu’indirectement, par des envois d’armes et de munitions aux colons, Vergennes prévoit, de toute façon, une guerre tôt ou tard avec l’Angleterre, que les colonies deviennent indépendantes ou soient vaincues. La France doit donc s’y préparer en se réarmant. Il conclut ses « Considérations » en constatant que « le résultat que l’ensemble et l’enchaînement des faits et des réflexions semble présenter avec le plus d’évidence, c’est la nécessité de se mettre dans une position qui puisse ou contenir les Anglais, ou rendre leurs attaques incertaines, ou assurer les moyens de les punir. Des moyens de prévoyance sagement combinés, qui élèveraient les forces effectives et actives des deux monarchies au niveau de leur puissance réelle, seraient dans tous les temps utiles et convenables d’autant que de toutes les conjectures vraisemblables que la circonstance peut autoriser, la moins apparente est celle que la paix puisse être conservée, quelle que soit l’issue de la guerre actuelle entre l’Angleterre et ses colonies10. »

Vergennes adresse ses considérations aux membres du Conseil avec une note soulignant « l’importance de la célérité comme celle du secret. Je ne dois pas omettre de vous dire que l’Espagne qui n’est pas sans inquiétude sur ce qui se passe en Amérique attend la résolution de Sa Majesté ». Chaque membre, sur ordre de Louis XVI, doit lui soumettre une réponse par écrit.



Premières réponses

Le comte de Saint-Germain, secrétaire d’État à la Guerre depuis l’automne 1775, répond à Vergennes rapidement. Sa note commence par la devise latine « Si vis pacem, para bellum », « Si tu veux la paix, prépare la guerre ». Puis, il écrit : « Éviter la guerre avec grand soin, mais ne pas mériter le mépris de l’Europe en s’engourdissant ; prévoir que, pour réparer leurs pertes, les Anglais peuvent se jeter sur les colonies françaises ; mettre dès lors celles-ci en sûreté sans perdre un moment ; afin d’écarter encore plus les dangers, aider sous main, sans se compromettre, les insurgents américains, et, comme l’Angleterre aura des forces prépondérantes en Amérique, lui donner, de concert avec l’Espagne, quelque ombrage pour son continent en Europe. »

La réponse est courte et en accord avec les considérations de Vergennes. Il faut profiter de la situation, agir donc, en aidant en sous-main les colons américains, protéger les colonies antillaises, et, conjointement avec l’Espagne, affaiblir l’Angleterre en Europe.

Une autre réponse a survécu mais non signée. Elle peut émaner du comte de Maurepas ou de Sartine. Exprimant un accord avec les arguments de Vergennes, celle-ci est intitulée, « Réflexions sur la nécessité de secourir les Américains et de se préparer à la guerre avec l’Angleterre ». Le ministre estime qu’il est « nécessaire de secourir indirectement les insurgens par des secours de munitions ou d’argent ; mais sans faire avec eux aucune convention jusqu’à ce que leur indépendance soit établie et notoire ». « Il faut même que ces secours soient toujours voilés et cachés et ne paraissent venir que par le commerce de façon que nous puissions toujours les nier », insiste-t-il. En somme, « il est temps de sortir de l’apathie ou nous paraissons être ; mais d’en sortir avec précaution et prudence ». Il préconise aussi d’armer la marine pour une éventuelle campagne dès 1777 et d’envoyer une escadre dès septembre afin de protéger les îles françaises aux Antilles. Pourquoi ne pas porter aux Anglais « un coup [dans l’Inde] qui serait bien dangereux pour eux, en aidant les puissances du pays qui ne portent leur joug qu’avec impatience » ? Comme Vergennes, il estime que c’est le moment de frapper l’Angleterre et celui de ravir son commerce avec les Treize Colonies. Ainsi, « il n’y aura jamais un temps plus favorable pour réduire la puissance de l’Angleterre que celui où, encore chargée des dettes de la précédente guerre, elle est obligée d’en contracter de nouvelles et très considérables pour celle qu’elle fait à ses Colonies et où, privée de leur commerce, la chute de son crédit et de ses fonds publics paraît inévitable ». De plus, il n’y a rien à craindre cette fois-ci : à l’inverse de la guerre de Sept Ans, des alliés de l’Angleterre sur le continent, assure-t-il. Enfin, il préconise la prudence car tout projet « doit être subordonné à l’état des finances », les fonds destinés à la marine étant nécessairement considérables, mais la guerre paraît inévitable tôt au tard11. Ne reste justement que d’apprendre l’avis du contrôleur général des finances sur ces questions…



Les avertissements de Turgot

Turgot met près d’un mois à rédiger sa réponse à Vergennes, la lui adressant le 6 avril 1776. Celle-ci est un véritable mémoire de 75 pages, qui sera publié en 1791, en pleine révolution française, puis plus tard en 1808. Détaché du contexte de l’intervention ou non de la France auprès des Américains, il sera alors lu comme une réflexion sophistiquée sur les colonies et le commerce colonial. Il est intitulé « Mémoire sur la manière dont la France et l’Espagne doivent envisager les suites de la querelle entre la Grande-Bretagne et ses Colonies ». D’entrée, Turgot voit l’indépendance des colonies inévitable. « Quel que soit le vœu des deux couronnes, rien ne peut arrêter le cours des choses qui amènera certainement tôt ou tard l’indépendance absolue des colonies anglaises ; et par une conséquence inévitable, une révolution totale dans les rapports de l’Europe avec l’Amérique », assure-t-il. Puis il reprend méthodiquement, en y donnant des réponses assez développées, toutes les hypothèses exposées par Vergennes dans ses « Considérations ».

Si les Anglais parviennent à vaincre les colons, ces derniers, « enthousiastes de la liberté, pourront être accablés par la force ; mais leur volonté ne sera point domptée ». Par ailleurs, « la conquête de l’Amérique » ne sera assurée que « par la ruine totale du pays ». Même dans ce cas, les colons pourront « s’enfoncer et se disperser dans les immenses déserts qui s’étendent derrière leurs établissements ». Et « l’Angleterre, en ruinant l’Amérique, perdrait tous les avantages qu’elle en a tirés jusqu’ici, et dans la paix, et dans la guerre ». Il ajoute : « les colons ne perdront jamais leur courage ». L’Angleterre devra donc maintenir en Amérique des troupes et ne pourra pas toujours compter sur les mercenaires allemands. Cette situation sera pleinement à l’avantage de la France et de l’Espagne. Ainsi, « la conquête et l’asservissement des colonies anglaises par l’Angleterre seraient, de toutes les suppositions qu’on peut faire sur l’événement de cette guerre, celles qui présenteraient aux deux couronnes la perspective de la tranquillité la plus longue et la plus solidement établie puisqu’elle serait fondée sur l’impuissance absolue où serait l’Angleterre de former aucune entreprise ». Turgot ne croit pas que le gouvernement britannique, en cas de défaite en Amérique, cherchera à s’en prendre à l’Espagne et à la France en attaquant leurs colonies outre-Atlantique : en effet, pourquoi soudainement devrait-il « multiplier ses ennemis […] au moment qu’il aura perdu un point d’appui, qui seul en pourrait rendre le succès vraisemblable » ? Également, et avec justesse, Turgot ne pense pas que les colons, qui auront affermi leur indépendance, ne laissent « tranquillement leurs ennemis faire des conquêtes dans leur voisinage ». La guerre de 1812, qui opposera les États-Unis au Royaume-Uni, à la fois au Canada et sur leur sol, confirme cette prédiction. Les deux pays resteront des ennemis potentiels pendant plusieurs décennies à la suite de la révolution, tout en ayant repris leurs relations commerciales.

Pour Turgot, le plus vraisemblable, surtout « si la guerre traîne en longueur », est que les colonies obtiennent leur indépendance, « un événement qui sera certainement l’époque de la plus grande révolution dans le commerce et la politique, non seulement de l’Angleterre mais de toute l’Europe ». Cependant, il est impossible de prévoir dans ses détails l’effet immédiat d’un si grand changement, estime-t-il. Il ajoute néanmoins que les Américains n’auront nul besoin de conquêtes et pourront prospérer avec leur agriculture et leur commerce en ouvrant leurs ports à toute l’Europe. Turgot se montre rassurant – sans doute exagérément – en évoquant l’avenir raisonnable de ces colonies unies, une fois indépendantes. On peut ainsi, écrit-il, « augurer de la prudence qui paraît avoir jusqu’ici présidé à la conduite des Américains, du courage et des lumières répandues parmi eux et de la confiance dans les sages conseils du célèbre Franklin ». Les Américains n’attaqueront donc pas les possessions européennes aux Antilles ou ailleurs. La menace, si c’en est une, ne se situe pas là. Elle réside dans la perte du commerce colonial pratiqué au bénéfice exclusif des métropoles, qu’il ne faudrait pas moins d’une guerre pour maintenir, d’après Turgot, après la crise. Une fois les colonies indépendantes, il faudra plutôt se résoudre en Europe à regarder les colonies « non plus comme des provinces asservies mais comme des États amis, protégés, si l’on veut, mais étrangers et séparés ». Ce sera la fin du monopole des métropoles sur leurs colonies, « qui croyaient s’approprier toute la richesse, en se réservant de leur vendre et de leur acheter tout exclusivement », une illusion « qui depuis deux siècles berce nos politiques ». Ce serait donc la grande leçon d’une indépendance acquise par les Treize Colonies, par ailleurs « un événement infiniment probable », à savoir le besoin de se séparer de colonies coûteuses et peu rentables, de libérer leur commerce et de s’en faire des alliés. « Sage et heureuse sera la nation qui la première saura plier sa politique aux circonstances nouvelles » – autrement dit, celle qui le plus vite s’adaptera à cette évolution soudaine et radicale.

Dans la deuxième partie de son mémoire, Turgot aborde plus spécifiquement la position que la France et l’Espagne doivent adopter selon les différentes hypothèses émises par Vergennes. La pire d’entre elles serait une réconciliation rapide entre la Grande-Bretagne et ses colonies. « Il est très certain que si la guerre entre la métropole et ses colonies se terminait par un accommodement prompt, et par conséquent favorable aux colonies, l’Angleterre aurait dans le continent de l’Amérique des forces auxquelles rien ne pourrait résister. » Et, en cas d’attaque britannique, la Martinique et Porto Rico seraient les îles les plus en danger. Mais le risque est minime pour plusieurs raisons : le gouvernement anglais « ne veut pas la guerre » ; « il est incertain si à présent les colonies voudraient se contenter d’être remises au point où elles étaient avant 1763, avec toutes les restrictions mises à leur commerce » ; « il n’est pas vraisemblable qu’un ministre anglais ose leur accorder la liberté de commerce qu’elles désirent » – « tout comme il ne paraît pas possible que le gouvernement anglais fasse la folie d’entreprendre une guerre étrangère avant d’être pleinement assuré de la réunion de la métropole avec les colonies ». Turgot voit juste et paraît très bien informé sur la position américaine. Il est clair qu’en mars 1776, le Congrès n’accepterait jamais de revenir à la situation de 1763. Et même si une réconciliation était rapidement négociée entre Britanniques et Américains, la Grande-Bretagne n’aurait aucun intérêt à faire la guerre à la France et à l’Espagne. Elle serait plus occupée à consolider sa relation retrouvée, presque miraculeusement, avec les Treize Colonies. Pour Turgot, il ne faut surtout pas précipiter la guerre en projetant d’attaquer la Grande-Bretagne, qui n’a aucune vue hostile envers la France, et s’assurer que l’Espagne, qui peut avoir une trop grande confiance en ses forces et dont le roi nourrit un ressentiment contre la nation anglaise, ne force pas le gouvernement anglais à entrer en conflit contre son inclination. Une attaque contre la Grande-Bretagne « deviendrait le signal de la réconciliation entre la métropole et les colonies et précipiterait le danger que nous voulons éviter ».

Mais il existe un autre motif, pour la France, d’éviter la guerre à tout prix : l’état fragile de ses finances et le besoin de réformes. « Le roi connaît la situation de ses finances, […] obérées et en désordre », note-t-il. Par conséquent, même si la France doit avoir une marine forte afin de tenir son rang parmi les puissances, la guerre serait « le plus grand des malheurs, puisqu’elle rendrait impossible pour bien longtemps, et peut-être pour toujours, une réforme absolument nécessaire à la prospérité de l’état et au soulagement des peuples ». Autrement dit, la guerre occasionnerait « une dépense ruineuse », pour Turgot, « impossible dans la circonstance ». Turgot, comme Vergennes, préconise alors de se tenir très bien informé des développements à Londres bien sûr mais aussi en Amérique, à la fois « des événements et de la disposition actuelle des esprits », sans pour autant y entretenir un agent. Turgot suggère d’être renseigné par la correspondance des officiers français démobilisés qui combattraient auprès des Américains. À ses yeux, la France peut, en revanche, aider en sous-main les colons en « fermant les yeux sur les achats de munitions qu’ils font dans nos ports ». « Nos commerçants sont libres de vendre à quiconque leur achète », ajoute-t-il. Fournir de l’argent aux Américains, « ce qui leur manque le plus », comporte, lui, le risque de sortir de la neutralité.

Dans sa conclusion, Turgot suggère ainsi « de se borner à des précautions moins chères et moins approchantes de l’état d’hostilité ». Ceci signifie « observer attentivement tout ce qui peut nous avertir des approches du danger » – en fait d’une attaque anglaise ; « chercher à connaître ce qui se passe dans les colonies anglaises » ; « faciliter aux colons les moyens de se procurer, par la voix du commerce, les munitions et même l’argent dont ils ont besoin, mais sans sortir de la neutralité et sans leur donner des secours directs » et enfin « rétablir sans éclat [discrètement] nos forces maritimes ». Si la guerre vient, la France doit y être préparée mais elle ne doit en aucun cas la précipiter12.









CHAPITRE 21
La France s’engage
 (avril-mai 1776)

Des nouvelles de Londres

En cette période cruciale où chaque décision est attendue avec impatience, Vergennes est assailli de lettres et de rapports que ce soit de Beaumarchais, de Garnier, le chargé d’affaires à Londres, où la France n’a plus d’ambassadeur après le renvoi du duc de Guînes le 26 février 1776, et du comte de Lauraguais, un autre agent versaillais dans la capitale anglaise. Tous les trois rapportent au ministre les débats au Parlement et lui communiquent des informations sur le Congrès qu’ils obtiennent de la presse et également d’Arthur Lee, un Virginien qui représente les Américains à Londres, le tout mêlé de leurs propres opinions et recommandations, parfois insistantes – voire de leurs illusions.

Dans un rapport du 29 février, adressé « au roi seul », Beaumarchais déclare tout de go : « La querelle entre l’Amérique et l’Angleterre, qui va bientôt diviser le monde et changer le système de l’Europe, impose à chaque puissance la nécessité de bien examiner par où l’événement de cette opération peut influer sur elle et la servir ou lui nuire. » Il ajoute : « la plus intéressée de toutes est certainement la France ». Autrement dit, chaque pays européen doit attacher une attention particulière au conflit anglo-américain, essayer d’anticiper son issue et surtout profiter au mieux de la nouvelle situation qu’il va nécessairement créer. Cette affaire est « la seule vraiment importante aujourd’hui : l’Amérique et tout ce qui y tient »1.

Afin de brosser à Vergennes et à Louis XVI un tableau le plus complet, les trois informateurs rapportent scrupuleusement les débats et les discours à Westminster, soit, comme le dit Beaumarchais, « le ton des assemblées journalières de ce tumultueux Parlement2 ». Ce qui les frappe est la vivacité et l’éloquence des orateurs de l’opposition, même si celle-ci est largement minoritaire, et la détermination du gouvernement dans sa politique américaine. Garnier exprime très bien à la fois la justesse des critiques émanant de l’opposition et la détermination aveugle d’un gouvernement sourd. Le 18 mars, il écrit : « les membres de la minorité exposent avec autant de force que de vérité le danger de la situation où va se trouver l’Angleterre, la fausseté du principe, l’inconvénient des moyens, et l’imprudence de l’objet qui dirige toutes les mesures du gouvernement. Le Ministère, décidé à suivre avec fureur le parti qu’il a embrassé avec témérité, ne veut entendre à rien qui l’interrompe dans sa marche. Il brave toutes les difficultés de l’entreprise, sans s’arrêter aux conséquences, quelque sinistres qu’elles puissent être, et l’impulsion qui le mène est si violente, si déterminée qu’on ne peut s’empêcher d’y reconnaître l’empreinte d’une volonté supérieure à laquelle il faut obéir à tout prix3 ».

Beaumarchais, lui, note, le 26 avril, que « lord Germain [le ministre de la guerre] travaille depuis un mois à un plan sur l’Amérique qu’il doit offrir à la Chambre. Ce plan a pour première base la continuation de la guerre avec plus de force que jamais4 ». Garnier confirme : « On rassemble, on multiplie, on épuise toutes les forces de l’état, on en achète d’étrangères à tout prix », une allusion aux mercenaires allemands, « on prodigue l’argent et le crédit. C’est le plan d’une campagne qu’on ne veut pas répéter ». Il en ressort, toujours d’après Garnier, que le gouvernement « n’est point en situation de faire la guerre » avec d’autres puissances. « Elle serait l’époque de sa chute comme celle de son pays, en sorte qu’il désire la paix par-dessus toute chose », assure-t-il. Mais « la prévoyance humaine ne saurait calculer jusqu’où iront les effets d’une situation aussi compliquée dans un pays aussi fertile en révolutions »5. Rétrospectivement, il est piquant de noter que c’est alors l’Angleterre qui fait figure, sur le continent, de pays associé aux révolutions, les Français ayant en mémoire celles de 1640 et de 1688-1689, et désormais observant au plus près celle des Anglais d’Amérique.

Quant à lord North, chef du gouvernement, Charles Garnier se montre assez sévère. « Aussi oiseux dans ses désirs qu’imprudent dans ses démarches, nous ne pouvons faire aucun fond sur sa prévoyance ; nous ne devons mettre nulle confiance dans sa conduite6 », prévient-il. Beaumarchais, lui, explique à Vergennes que « la raison pour laquelle lord [Richard] Howe a refusé d’aller en Amérique est qu’il ne veut pas y aller sans avoir la liberté de traiter avec les Américains en conciliation. On assure que cela lui eût été accordé par les ministres, mais que le roi n’a pas voulu, et qu’il insiste sur une soumission absolue comme si elle était possible7 ». Très justement, Richard Howe, qui avait tenté une négociation avec Benjamin Franklin en 1774 avec l’aide de sa sœur Caroline autour de parties d’échecs, le gouvernement et George III sont alors en pleines tractations sur les pouvoirs de négociation à lui accorder lorsqu’il sera face au Congrès ou ses représentants.

L’évacuation de Boston du 17 mars, connue à Londres seulement le 2 mai, met le gouvernement dans l’embarras et revigore l’opposition. Le 8 mai, Beaumarchais écrit à Vergennes que « le gouvernement n’a sauvé, en dissimulant, que la rougeur du premier moment ». « L’opposition triomphe. Mais quel triomphe ! N’est-ce pas des Anglais contre des Anglais ? » ajoute-t-il. Un soutien du gouvernement aux Communes, rapporte Beaumarchais, aurait déclaré à propos de lord North : « Je ne sais, dit-il en se levant, quel motif peut engager le noble lord à vouloir inspirer une confiance qu’il n’a plus lui-même, et qui n’existe chez aucun membre du conseil. Pour moi, je crois que tout est au plus mal. » Beaumarchais partage aussi une plaisanterie médicale qui circule à Londres à propos de cette retraite. « “Les Anglais avaient le mal de Boston. Les Américains leur ont proposé une évacuation qui, loin d’être salutaire, n’est qu’un flux de sang mortel”. » Il commente : « le ministère est réellement aux abois ». « Je dis donc que le temps approche où les Américains seront maîtres chez eux »8, conclut-il.



Marchands ou corsaires ?

De son côté, Vergennes mesure l’importance de la défaite britannique à Boston et, sans doute parce que Beaumarchais a rapporté la plaisanterie, pense que celui-ci la prend avec légèreté. Le 10 mai 1776, il lui répond : « Vous êtes difficile, si vous ne regardez pas comme une nouvelle importante celle de l’évacuation de Boston, quoique j’ignore encore pourquoi et comment elle s’est faite. Je ne puis croire que c’est par plaisir et sans nécessité que le général Howe a abandonné cette place d’armes. Je ne vous demande pas ce qu’en pensent et en disent les ministres. Très certainement ils tâcheront de faire bonne mine à mauvais jeu ; c’est leur rôle vis-à-vis le public. » Il estime, à juste titre, que les Britanniques vont devoir désormais élaborer une nouvelle campagne militaire. « C’était à Boston que devait se porter la plus grande partie de leurs forces ; c’était de là que devaient partir les plus grands coups. Sans doute que les Insurgens ne seront pas assez généreux pour leur en laisser les portes ouvertes. Voilà donc un nouveau plan de campagne à faire dans le temps précisément où les opérations doivent s’entamer »9.

Ce n’est que le 21 juin 1776 que Vergennes apprend les décisions du Congrès d’ouvrir les ports américains aux navires européens et d’autoriser la guerre de course. Le ministre se montre pour le moins sceptique sur les conséquences de la première. « Je ne crois pas qu’il y ait beaucoup de curieux de tenter cette aventure, les risques à courir ne seraient pas compensés par les avantages qu’on pourrait s’en promettre, étant très vraisemblable que les Anglais qui n’ont pas encore reconnu l’indépendance de l’Amérique arrêteraient indistinctement tous les vaisseaux entrant ou sortant de ses ports comme surpris dans un commerce illicite. » Sur ce point, il n’a pas tort. Cela révèle que les Américains sont peut-être trop optimistes sur la force de frappe que représente ce commerce ou, tout du moins, ne perçoivent-ils pas que les nations européennes ne se précipiteront pas nécessairement pour commercer avec eux, se méfiant de la marine britannique. L’historien Jonathan Dull parle d’attentes irréalistes et d’un optimisme simpliste basé sur une surestimation naïve de l’importance du commerce américain de la part du Congrès qui mise tout sur les productions des Treize Colonies, estimant que les offrir à la France suffira pour obtenir son aide et que le contrôle de ce commerce deviendra un élément clé dans l’équilibre des puissances en Europe10.

Vergennes est plus intéressé par la guerre de course, y voyant des conséquences directes pour la France. Ainsi, note-t-il : « Ce qui paraît exiger plus d’attention est l’ordre que le Congrès vient de donner à ses armateurs de courir sus à tous les bâtiments anglais indistinctement et dans toutes les parties du monde. L’envie de faire des prises plus facilement pouvant attirer des corsaires dans les mers d’Europe où les Anglais sont moins sous leurs gardes. » Le problème pour la France est de savoir que faire si les corsaires américains ramènent leurs prises dans un port du royaume. « Il sera assez embarrassant de savoir quel parti prendre s’ils veulent les déposer dans nos ports. Les Américains ne sont encore relativement à toutes les nations civilisées que dans un état de révolte ouverte vis-à-vis de leur maître légitime », souligne-t-il. « Cela n’empêche pas qu’ils ne puissent trouver dans nos ports asile pour eux, leurs navires et leurs effets ; nous continuons à les considérer comme des sujets anglais et nous les laissons jouir de tous les droits attachés a cette qualité, mais les prises qu’ils feront si elles sont réclamées (et elles le seront certainement), sous quel point de vue les envisagerons-nous ? »11, s’interroge-t-il.



« Il faut secourir les Américains »

Beaumarchais, comme Garnier, s’enthousiasme pour la cause américaine. Excessivement confiants dans les forces américaines, ou manquant d’informations précises et exactes ou prenant pour argent comptant ce que leur confie ou promet Arthur Lee, ils déploient leurs arguments afin de pousser Vergennes et Louis XVI à intervenir aux côtés des colons. Beaumarchais, surtout, y voit aussi son propre intérêt : jouer l’intermédiaire entre Versailles et le Congrès, une sorte d’agent, pour la gloire et son enrichissement personnel. Mais ils sont plusieurs à convoiter ce rôle : Beaumarchais est en effet en concurrence avec Barbeu-Dubourg et Lauraguais, sans oublier les Américains Arthur Lee et Silas Deane. Cependant, tant qu’aucune décision n’est prise à Versailles, il faut d’abord s’employer à convaincre.

Le 26 avril, Beaumarchais écrit à Vergennes que « les Américains sont d’ailleurs aussi bien qu’il se puisse. Armée de terre, flotte, vivres, courage, tout est excellent ». Mais, demande-t-il, sans poudre et sans ingénieurs, comment vaincre ou même se défendre ? Un de ses arguments est qu’il est préférable de dépenser 2 ou 3 millions de livres maintenant pour aider les Américains « qu’à coup sûr avant deux ans plus de 300 » – sous-entendu dans une guerre totale contre la Grande-Bretagne. « Eh ! qu’est-ce que 2 ou 3 millions avancés, sans se compromettre ? » insiste-t-il. « Car je puis vous engager ma foi sacrée de leur faire parvenir, de la seconde main, même par la Hollande, tous les secours que vous voudrez, sans risques et sans autre autorisation que ce qui existe entre nous »12.

Il faut profiter de la situation et agir sans délai. « Si les Américains ont le dessus, comme tout invite à le croire », avance Beaumarchais auprès de Vergennes en pensant à la prise de Boston par Washington, « n’aurons-nous pas infiniment à regretter, monsieur le comte, de n’avoir pas cédé à leurs instances ? ». Il poursuit : « Alors, loin d’avoir acquis, comme nous le pouvions à peu de frais et sans risques, des droits sur la reconnaissance de ces voisins de nos îles, nous les aurons aliénés pour jamais. Comme ils auront vaincu sans nous, ils feront une bonne paix, mais contre nous. Ils se vengeront de notre dureté sur nous » avec « une prise facile de nos îles »13. C’est un argument que Beaumarchais avance sans relâche dans ses lettres à Vergennes et à Louis XVI, à savoir que si les Anglais sont vainqueurs des Américains, ils attaqueront les îles à sucre françaises à la Caraïbe, si les Américains sont vainqueurs seuls, ils feront de même, et si les deux concluent une paix rapidement, ils le feront ensemble. Bref, sans aucune intervention française dès maintenant auprès des colons, afin de se procurer leur amitié et gratitude, la France perdra ses îles ou tout du moins les mettra inutilement en grand danger. Beaumarchais va d’abord semer le doute chez le roi et le ministre, puis les berner – en réalité les Britanniques, et encore moins les Américains, qui ne souhaitent assurément qu’entretenir un commerce florissant avec elles, ne visent les îles françaises.

Le 11 mars 1776, Garnier écrit de son côté à Vergennes, avec un optimisme débordant, que « l’Amérique, réunie comme elle l’est par une volonté générale et une haine qui sera bientôt indestructible, dirigée par une assemblée d’hommes dont l’énergie et les talents paraissent calculés pour cette conjoncture, a plus de bras qu’il n’en faut pour résister à toutes les forces que l’Angleterre rassemble contre elle ». Mais celle-ci manque « de mortiers, de bombes, de bonnes platines de fusils, de soufre et surtout de vêtements et de couvertures de laine ». Or, « pour se procurer ces articles, il faut de l’argent, et il n’abonde pas chez eux ». Ainsi serait-il « singulier que cette grande révolution [qui] ne tient qu’à des secours modiques qui ne pourraient compromettre personne » échoue faute d’obtenir ces derniers. Garnier montre le même empressement que Beaumarchais. Une décision s’impose, de surcroît rapidement. « Il ne m’appartient pas, Monseigneur, de voir toute la portée d’un tel événement. Il me semble seulement que le moment est décisif, et que le ressentiment de l’Amérique, qui a appris à connaître ses forces, peut être aussi redoutable que sa reconnaissance doit par la suite devenir précieuse. » Car ne faut-il pas mieux « que ces états soient indépendants que d’appartenir à la puissance de qui nous avons contribué à les détacher » ?

À la mi-mai 1776, Garnier renchérit en mettant en avant les sinistres conséquences d’une inaction de la France, soit la menace d’une paix conclue entre les Américains et les Britanniques qui se retourneraient contre elle : « Les partisans de cette indépendance commencent à se plaindre amèrement de ce qu’ils appellent notre apathie dans ce moment-ci. La manière dont les Américains considèrent nos intérêts leur avait fait regarder nos secours secrets ou publics comme infaillibles. Le ressentiment de notre indifférence joint aux inconvénients cruels auxquels ces peuples doivent se soumettre dans une guerre corps à corps avec l’Angleterre et toute sa marine sans en avoir encore aucune à opposer, peut les faire accéder à une paix avec la métropole d’autant plus aisément qu’il faut s’attendre qu’en pareille circonstance, ils en dicteraient eux-mêmes les termes. L’Amérique réunie à l’Angleterre pour se venger de notre inaction totale lorsqu’elle avait besoin de nous, offre un nouveau spectacle à l’Europe, celui d’une Nation puissante qui connaît ses forces et qui les a toutes en activité sous la protection et la conduite du pavillon Anglais. » Par conséquent, « je serais bien porté à croire, Monseigneur, que tous les frais que nous ferons pour prévenir cette réunion seront de l’argent bien employé »14.

Au même moment, Arthur Lee, envoyé du Congrès à Londres depuis novembre 1775, alimente, en amont, l’optimisme et l’empressement des agents français, en leur communiquant des informations plus ou moins exagérées, voire totalement fausses. Dans son rapport du 29 février 1776, adressé « au roi seul », Beaumarchais rapporte les propos de l’Américain. « Une dernière fois, la France est-elle absolument décidée à nous refuser tout secours et à devenir la victime de l’Angleterre et la fable de l’Europe par cet incroyable engourdissement ? », demande Lee. D’après lui, le Congrès proposerait à la France « pour prix de ses secours secrets, un traité secret de commerce qui lui fera passer, pendant un certain nombre d’années après la paix, tout le bénéfice dont nous avons depuis un siècle enrichi l’Angleterre, plus une garantie de ses possessions selon nos forces ». « Ne le voulez-vous pas ? » s’interroge-t-il. Arthur Lee brandit alors la menace d’une réconciliation avec l’Angleterre et d’une attaque contre les îles à sucre françaises, à laquelle, rappelons-le, Beaumarchais croit résolument. Ainsi, en cas d’inaction de Versailles, « les Américains outrés joindront leurs forces à celle de l’Angleterre pour tomber sur vos îles ». Alors, « les belles précautions mêmes que vous aviez prises pour garder vos possessions étaient justement celles qui devaient vous en priver à jamais ».

Arthur Lee assure aussi Beaumarchais que le Congrès a dépêché des envoyés à Madrid, où ils auraient obtenu « une réponse très satisfaisante » sur une éventuelle aide. Une assertion aussi optimiste que fausse qui ne peut avoir grand poids sur Vergennes, lui-même en contact constant avec la cour d’Espagne. Car il est hors de question pour la France d’agir seule, sans convaincre l’Espagne de la rejoindre dans cette décision d’aider les colons américains. Vergennes n’est pas dupe. Le 3 mai, il écrit à Jerónimo Grimaldi, ministre à Madrid, que les « agents [du Congrès] ont cherché à nous abuser s’ils n’étaient pas eux-mêmes abusés lorsqu’ils nous ont fait avancer que leurs demandes avaient été accueillies en Espagne et qu’ils avaient lieu de s’en promettre toute l’assistance indirecte qui serait compatible avec les circonstances »15. Alors, s’interroge Lee : « le Conseil de France aurait-il aujourd’hui la glorieuse prérogative d’être seul aveuglé sur la gloire du roi et les intérêts de son royaume ? ». Difficile de démêler les propos exacts de Lee des éventuels modifications et ajouts de Beaumarchais mais ce qui est clair est que tous font pression sur Vergennes en ces mois de mars et d’avril 1776. Comme l’écrit Beaumarchais au roi, en un mot comme en cent : « Il faut secourir les Américains16. »



Louis XVI et Vergennes : quelle décision ?

Dans un courrier à Beaumarchais, daté du 2 mai, souhaitant calmer les ardeurs du dramaturge, Vergennes, tout en étant en accord avec lui sur le fond, ne lui donne pas moins une sage leçon de prudence, de politique et de pragmatisme. « Il est aussi aisé de bien dire que difficile de bien faire ; c’est un axiome que tous les gens d’administration, sans en excepter les Ministres Britanniques, vous certifieront », commence-t-il. Puis, il précise : « Ceux dont le rôle est de raisonner envisagent un objet sous un point de vue isolé, déduisent supérieurement les avantages à en recueillir ; mais s’ils pouvaient embrasser l’ensemble ils reconnaîtraient bien vite que ces prétendus avantages, si exaltés dans la spéculation ne seraient, dans la pratique, qu’une source d’inconvénients plus funestes les uns que les autres. » Faisant part de son expérience personnelle, il confie : « J’ai été longtemps dans le parterre avant d’arriver sur la scène ; j’y ai vu des gens de toutes les classes et de toutes les trempes d’esprit. Tous, en général, frondaient, blâmaient ; on ne faisait jamais bien selon eux ; quelques-uns de juges qu’ils se constituaient se sont exposés à être jugés. Je les ai presque tous vus prendre les errements qu’ils avaient si sévèrement condamnés tant il est vrai qu’il est une force d’impulsion ou d’inertie, comme il vous plaira de la qualifier, qui ramène toujours les hommes vers un centre commun. » Se montrant pour finir rassurant, Vergennes explique que « cette préface n’est point destinée à muter votre prévoyance, que je loue, au contraire, et que j’approuve ». « Mais ne croyez pas, parce qu’on ne la saisit point avec rapidité qu’on la rejette. Il est des gradations qu’il est de la prudence de suivre, et n’en déplaise à vos bouillants qualificateurs, tout sommeil n’est point léthargique », ajoute-t-il sagement.

Ainsi, Beaumarchais doit lui faire confiance : « Quoique la voie dont je me sers soit sûre, je n’y ai pas cependant assez de confiance pour ne pas mettre un frein au désir que j’aurais de vous dire toutes mes pensées ; mais je me repose sur votre sagacité pour les deviner. Pensez-y bien, et vous me trouverez plus près de vous que vous ne l’imaginez. » Une dernière phrase à laquelle Beaumarchais répond, presque poétiquement, une semaine plus tard : « Vous étiez certainement près de moi, comme vous le dites, quand je vous croyais bien loin et vous avez mis ma sagacité fort à l’aise, par le ton dont vous m’avez donné à deviner ce que vous me disiez fort clairement. » Suit une pique de Vergennes à l’endroit de l’Angleterre, qui en dit long sur les deux pays, leurs ressources et la manière de les mobiliser : « Qu’on dise tout ce qu’on voudra de la richesse de l’Angleterre, je la compare à une bouffissure ; j’aime mieux l’embonpoint de la France malgré son peu de régime. Tout y est réel, terres fertiles, denrées précieuses, argent sonnant ; le crédit peut manquer sans que rien de tout cela souffre. » Vergennes conclut en disant apprécier les rapports que lui envoie Beaumarchais : « Mille grâces, Monsieur, des nouvelles dont vous m’avez fait part. Elles ont été vues et goûtées »17.

Et le roi ? Louis XVI, grâce aux différents rapports qui lui sont soumis, suit de près et apparemment avec intérêt les débats au Parlement. En novembre 1775, il écrit à Vergennes, « Je vous renvoie, Monsieur, les débats de la chambre des pairs. Ils m’ont fait plaisir à lire. » Il estime, avec justesse, que « la majorité du ministère est très considérable et il donnera la loi tant qu’elle durera », ajoutant : « je ne trouve pas que dans ces débats les grandes questions de raccommodement [avec les colonies] aient été encore bien discutées à fond ». Il pense également que, comme lui, George III, tout comme le gouvernement, ne veut « absolument pas la guerre, ne [s’occupant] que de ses colonies »18.

Tout se dénoue, somme toute rapidement et soudainement, au début du mois de mai. Le 2, la décision est prise : la France va fournir un prêt d’1 million de livres, une somme considérable, aux Américains. Vergennes prépare l’autorisation à signer par Louis XVI.

Tout est fait avec la plus grande prudence et discrétion, même le courrier à Beaumarchais sera rédigé par le fils adolescent du ministre, donc à la graphie inconnue. « Je joins pareillement, sire, le projet de la réponse que je propose de faire au sieur de Beaumarchais, si Votre Majesté l’approuve je la supplie de vouloir bien me la renvoyer tout de suite. Elle ne partira pas écrite de ma main ni même de celle d’aucun de mes commis ou secrétaires. J’y emploierai celle de mon fils qui ne peut être connue et quoiqu’il ne soit que dans sa quinzième année, je puis répondre affirmativement de sa discrétion. » Et « comme il importe que cette opération ne puisse être pénétrée ou du moins imputée au gouvernement », Vergennes entend passer par des intermédiaires discrets, la maison Montaudouin, basée à Nantes et déjà en contact avec l’incontournable Benjamin Franklin et le Congrès et commerçant avec les Américains19. Malgré ces immenses précautions, et étant donné l’ampleur de la somme en jeu, on peut difficilement imaginer qui que ce soit, les espions britanniques en particulier, trompé longtemps par ce subterfuge. Tôt au tard, Londres saura que la France aide en sous-main les Américains.



La position de la France expliquée à l’Espagne

Dans sa lettre au ministre Grimaldi, datée du 3 mai 1776, soit dès le lendemain, Vergennes reprend et détaille la position de la France et sollicite une aide financière équivalente de Madrid. Il explique tout d’abord que Versailles a délibérément laissé les marchands français commercer avec les Américains, en excluant tout contact direct, officiel ou non, avec les représentants du Congrès. D’ailleurs, lorsque le comte de Lauraguais, début mars, sollicite auprès de Vergennes l’autorisation de rentrer en France avec Arthur Lee, le ministre la lui refuse. Ainsi, « quoique nous ne nous soyons prêtés jusqu’ici à aucune sorte de liaisons même indirectes avec les Américains nous les avons laissés jouir de toutes les facilités qu’ils ont pu se procurer par la voie du commerce dans nos ports et nous avons fermé les yeux sur les genres d’exportations qu’ils en ont pu faire ». La stratégie est donc celle du laisser-faire tant que Versailles n’est pas impliqué. La France souhaitant maintenir la paix avec l’Angleterre et ne pas se montrer « trop à découvert de fournir de nos magasins aux insurgens des armes, de la poudre et d’autres munitions de guerre », la manœuvre est de prêter de l’argent aux Américains par des canaux particuliers afin qu’ils achètent eux-mêmes du matériel de guerre à des marchands privés.

Vergennes évoque le prêt d’1 million de livres, précisant que « le gouvernement n’y paraîtra en rien, tout se fera sous le nom d’une société de commerce dirigée par un négociant d’une de nos villes maritimes ». Ce marchand agit ainsi en espérant profiter par la suite du commerce avec les Treize Colonies, un investissement sur des recettes à venir, en quelque sorte. Le négociant « colorera son zèle du motif assez spécieux de la part d’un marchand du désir d’attirer à lui la plus grande partie des commissions de l’Amérique lorsque le commerce des Colonies sera rendu libre par la déclaration de leur indépendance ». Suivant les arguments développés avec insistance par Beaumarchais et Garnier, et sachant que les Britanniques préparent une attaque massive outre-Atlantique pour la prochaine campagne, Vergennes explique qu’il faut agir vite afin de rassurer les Américains dans ce moment délicat. « Nous espérons M. que ce secours imprévu arrivant dans un moment où peut-être les plus intrépides seront ébranlés par l’arrivée des forces énormes que l’Angleterre envoie contre eux, pourra les raffermir et les rendre plus tenaces dans la résolution qu’ils semblent avoir formée de ne pas subir le joug. » La France compte ainsi, avec cette première aide opportune et de grande ampleur, poser les jalons d’une relation durable, soit « trouver des pierres d’attente posées pour pouvoir prendre des liaisons ouvertes avec ce peuple ». Enfin, Vergennes poursuit, Louis XVI ne consentant pas « que le roi son oncle voulut contribuer au million qu’il destine à cet objet, mais si Sa Majesté Catholique était elle-même dans la disposition de leur faire une libéralité ». Autrement dit, l’Espagne serait-elle disposée à procurer une aide aux Américains de même nature ?

Louis XVI et Vergennes souhaitent préserver la paix avec la Grande-Bretagne, au moins pour un temps, celui nécessaire pour réarmer la flotte, mais aussi prêter secours aux Américains car il faut éviter à tout prix que les Britanniques ne remportent définitivement le conflit avec la campagne massive qu’ils préparent pour l’été 1776, ou que les Américains ne capitulent, ou encore que Londres et Philadelphie ne se raccommodent. Il faut ainsi aider les Américains à tenir, en sous-main seulement, car Versailles sait que Londres le tolérera : il faut laisser commerce se faire. La solution est donc de prêter discrètement de l’argent aux Américains, par le biais de particuliers, afin qu’ils puissent acheter ce dont ils ont besoin à des marchands français. Comme Vergennes le déclare à Beaumarchais en avril, « si ces effets sont contrebande par rapport aux Anglais qui ont le malheur d’être engagés dans une guerre contre leurs colonies, ils sont objets de commerce pour nous, qui n’y participons pas et rien n’empêche que les Anglais ne les traitent pour leur compte s’ils craignent que les Américains ne trouvent les moyens de se les procurer ; mais il serait contre toute raison et bienséance de prétendre que nous ne devons vendre aucun de ces articles à qui que ce soit parce qu’il serait possible qu’ils passassent de seconde main en Amérique ». De plus, « les Anglais ont assez de forces en mer pour intercepter les bâtiments qui pourront tenter d’introduire dans cette région des marchandises dites contrebande »20.

Certes, pour finir, Versailles joue double jeu puisque la France prétend ne pas prendre part à la guerre entre la Grande-Bretagne et les Treize Colonies, tout en armant les colons, mais sans doute le prêt est-il, au moins dans l’esprit de Vergennes, le premier volet d’une stratégie d’engagement à plus long terme. Le 12 mai 1776, Turgot est révoqué par Louis XVI, non pas du fait de sa position sur la question américaine mais parce qu’il aurait pris trop de place au sein du Conseil et auprès du roi. Louis XVI écrit d’ailleurs à son propos : « M. Turgot veut être moi et moi je ne veux pas qu’il soit moi21. » Toujours est-il que cette décision laisse la voie libre à Vergennes.
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CHAPITRE 22
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 (mai 1776)

Changer les institutions des colonies

En ces mois d’avril et de mai 1776, le Congrès conduit la guerre. C’est sa principale occupation, dans l’attente d’une attaque massive des Britanniques, très probablement à New York. Ainsi, il gère le déplacement de l’armée, les réponses aux missives de George Washington, le recrutement de miliciens, la campagne au Canada, la gestion des prisonniers, les nominations d’officiers, que ce soit dans l’armée ou dans la marine, l’approvisionnement en matériel de guerre, l’achat de fournitures vestimentaires pour les soldats, l’armement de navires, décisions auxquelles s’ajoute l’incessant et quotidien paiement de factures. Les 6, 8 et 9 mai, il est question de rédiger « un état des colonies » mais ce texte ne verra jamais le jour1. John Adams raconte : « Ensuite un comité plénier, sur l’état des colonies. Mr. Harrison [Benjamin Harrison, président du comité] présenta plusieurs résolutions, qui apparaissent dans le registre. Elles témoigneront comment, avec art et savoir-faire, les réponses aux lettres du général [Washington], les affaires indiennes, les questions de levées d’argent, les décisions concernant la Marine, et vingt autres choses, certaines insignifiantes, étaient mêlées, dans ce comité plénier, avec les grandes questions concernant les institutions, l’indépendance, et le commerce. » John Adams enrage car, pour lui et les partisans de l’indépendance, il faut agir vite et dresser une liste de priorités. « Nous ne pouvions que nous élever contre cette mauvaise gestion du temps, et ces discours consommaient encore plus de temps, à tel point que nous ne pouvions apercevoir, seulement de temps à autre et furtivement, la terre promise ». Un des combats d’Adams et de ses soutiens demeure la question de la réconciliation et de l’arrivée attendue, espérée, de commissaires britanniques. Adams n’y croit pas mais surtout pour les partisans de l’indépendance il ne faudrait pas qu’ils arrivent avant que le Congrès ne se soit prononcé pour l’indépendance. Une sorte de course contre la montre se mêle au combat politique au sein du Congrès. Les modérés, partisans de la paix et de la réconciliation, veulent gagner du temps, leurs opposants ne pas en perdre – ce qu’Adams dénonce comme « les efforts du parti d’opposition à bercer les gens de l’espoir vain d’une réconciliation qui nous mettrait en sécurité, afin qu’ils détournent le regard de toute pensée vers l’indépendance2 ».

Néanmoins, le 10 mai, alors qu’elle est plus ou moins en discussion depuis la mi-mars, le Congrès vote une résolution décisive sur le chemin de l’indépendance, « recommandant aux assemblées et conventions des Colonies unies, où aucun gouvernement ne suffit aux exigences de leurs affaires telles qu’établies à ce jour, de former un gouvernement qui, dans l’opinion des représentants du peuple, pourra assurer au mieux le bonheur et la sécurité de leurs électeurs en particulier, et de l’Amérique en général ». Ce même jour, le Congrès désigne un comité de trois délégués, John Adams (Massachusetts), Edward Rutledge (Caroline du Sud) et Richard Henry Lee (Virginie), chargé de rédiger un préambule3.

Une résolution audacieuse, certes, mais prudente car, comme toujours pour une avancée majeure au Congrès, elle est le résultat d’un compromis. Le Congrès n’enjoint pas mais recommande, précise que ces nouvelles institutions ne doivent être mises en place que là où elles sont nécessaires – en fait là où les institutions actuelles ne permettent pas de conduire la guerre efficacement – et charge « les représentants du peuple » de le faire. Derrière cette langue mesurée et administrative, voire quelque peu vague, se cache une situation des plus chaotiques. Dans la plupart des colonies, les gouvernements coloniaux ne fonctionnent plus. Les gouverneurs sont partis ou se sont réfugiés sur un navire de la marine britannique, ou sont fortement contestés par les assemblées. Dans certaines colonies, celles-ci se sont même réunies en convention ou congrès provincial, s’isolant des députés opposés à la rébellion. Au Maryland et en Pennsylvanie, deux colonies qui appartiennent toujours à des familles propriétaires, les Baltimore et les Penn respectivement, la situation est encore plus complexe. C’est un paramètre crucial du moment : les colonies, animées par une vie politique chacune unique, progressent dans la crise à un rythme différent et avec un objectif, encore en ce mois de mai 1776, qui peut être l’indépendance, tout comme la réconciliation. Il ne faut pas oublier non plus la diversité des émotions qui s’entremêlent collectivement et individuellement. Comme le confie avec justesse John Adams à sa femme Abigail : « De telles révolutions [dans le sens de bouleversements] imprègnent profondément l’esprit des hommes et stimulent des passions violentes. L’espoir, la peur, la joie, la tristesse, l’amour, la haine, la méchanceté, la revanche, la jalousie, l’ambition, la convoitise, le ressentiment, la gratitude, et toute autre passion, opinion, sentiment, principe et imagination, n’ont jamais été présentes avec tant de vivacité que maintenant, de la Floride au Canada4. »

Rappelons que le New Hampshire, une petite colonie située tout au nord de la Nouvelle-Angleterre, a sollicité du Congrès des instructions sur la façon de créer de nouvelles institutions en octobre 1775, comme l’avait d’ailleurs fait le Massachusetts dès le mois de mai. Dans sa réponse au New Hampshire en novembre, comme l’expliquent les délégués de la colonie, formulée après des « débats cicéroniens », le Congrès stipule que les nouvelles institutions ne doivent être élaborées que pour un temps limité, « celui de la crise ». Autrement dit, il s’agit d’un expédient, un remède à la confusion du moment. Une limite temporelle justifiée, disent les délégués, « pour rassurer l’esprit de quelques-uns qui ont peur de l’indépendance ». Ces derniers ne se sont pas opposés à cette restriction car seules des négociations avec la Grande-Bretagne pourraient obliger le New Hampshire à modifier ses nouvelles institutions, ce qui leur semble a minima lointain, voire peu probable5. En cette fin d’année 1775, le Congrès n’est alors pas prêt pour l’indépendance, ou tout du moins est-il encore trop divisé sur la question. Il en va tout autrement au mois de mai 1776.

Dès le 30 avril, Samuel Adams écrit, avec joie et, disons-le, optimisme, que « l’idée d’indépendance s’est répandue partout dans les colonies ». Son correspondant, le pasteur bostonien Samuel Cooper, déclare même que « les gens ici sont presque tous d’accord avec vous [pour dire qu’au] moment où nous avons décidé de prendre les armes pour nous défendre contre la violence britannique la plus offensante, nous avons déclaré notre indépendance6 ». Le 6 mai, John Adams, répondant à John Winthrop, qui lui demande ce qu’attend le Congrès pour « se déclarer séparé de la Grande-Bretagne », écrit que « certains demandent dans quel but nous devrions déclarer notre séparation. Nos corsaires ont été lâchés, notre commerce est ouvert, les colonies adoptent progressivement de nouvelles institutions, une confédération pourrait être formée, mais pourquoi devrions-nous déclarer que nous ne nous réconcilierons jamais avec la Grande-Bretagne, quelles que soient les conditions ? ». L’ironie moqueuse de John Adams est sa réponse.

N’en déplaise à John Adams, il existe un fossé, très difficile à franchir pour certains au Congrès, entre créer les conditions d’une indépendance de facto et la déclarer formellement. L’espoir d’une réconciliation, entretenu par la rumeur d’une arrivée prochaine de commissaires britanniques, habite toujours une partie des délégués. John Adams, tout en se félicitant que le nom du roi soit supprimé des documents officiels utilisés dans le Massachusetts, prévient néanmoins son correspondant qu’il ne faut pas qu’elle déclare son indépendance d’elle-même, s’isolant de « ses colonies sœurs ». « L’union est notre défense et nous devons la chérir tendrement », souligne-t-il. Se montrant rassurant, il encourage à la patience : « c’est mon avis que nous aurons peu de différences entre les colonies dans nos opinions sur ces grandes questions d’ici quelques semaines »7. Autrement dit, les positions des Treize Colonies sur la question de l’indépendance convergent.

Ce même 6 mai 1776, dans une lettre à son frère Joseph, William Whipple, délégué du New Hampshire, décrit, avec enthousiasme, les colonies qui penchent l’une après l’autre vers l’indépendance, comme un effet domino. « Les quatre colonies du Nord [la Nouvelle-Angleterre, soit le Massachusetts, le Rhode Island, le Connecticut et le New Hampshire] sont parfaitement unies, la Caroline du Sud a adopté de nouvelles institutions, la Caroline du Nord fait de même (la Convention sur place a voté unanimement en faveur de l’indépendance), je m’attends d’un jour à l’autre à ce que la Virginie prenne cette même décision, le New Jersey suivra assurément cet exemple, et sans aucun doute le New York également. » Restent les colonies à propriétaires, le Maryland et la Pennsylvanie, « qui nous rejoignent avec rapidité », estime-t-il. Il conclut : « De cet état de choses, vous pouvez considérer que le jour où il existera une puissance appelée les États d’Amérique libres et indépendants n’est pas si éloigné »8.

Le New Hampshire rédige une constitution en janvier 1776, la Caroline du Sud fait de même en mars et la Virginie s’y prépare au printemps. La Caroline du Nord va plus loin encore, comme le note William Whipple. Le 12 avril, la convention de la colonie, qui se tient à Halifax, autorise expressément ses représentants au Congrès, une première à l’échelle des treize, « de s’accorder avec les délégués des autres colonies pour déclarer l’indépendance et contracter des alliances avec des puissances étrangères »9. Les colonies avancent ainsi en ordre dispersé, ce qui est inévitable vu l’immensité du territoire, la lenteur des communications et les rapports politiques au sein même de celles-ci. D’où l’importance primordiale du Congrès qui doit coordonner et faire connaître les décisions prises par les unes et les autres, mais dont les propres résolutions dépendent aussi de son équilibre politique interne.



Le préambule du 15 mai

Le comité formé le 10 mai pour rédiger un préambule à la résolution adoptée ce même jour le soumet au Congrès le 15. La prudence n’est plus de mise. Le préambule exprime une grande radicalité. Ainsi, « alors que sa Majesté britannique, avec le concours des Lords et des Communes de Grande-Bretagne a, par une récente loi du Parlement, exclu les habitants de ces Colonies unies de la protection de la couronne ; et alors qu’aucune réponse, quelle qu’elle soit, aux humbles pétitions des colonies rédigées pour soulager leurs doléances et construire une réconciliation avec la Grande-Bretagne ne leur a été donnée ou ne leur sera probablement donnée ; mais que toute la force du royaume, avec l’aide de mercenaires étrangers, sera exercée pour détruire le bon peuple de ces colonies ; et alors qu’il apparaît absolument irréconciliable avec la raison et la bonne conscience, pour les habitants de ces colonies, de prêter le serment nécessaire au fonctionnement de tout gouvernement sous la couronne britannique, il est nécessaire que l’exercice de toute autorité sous cette même couronne soit totalement aboli et que tous les pouvoirs de gouvernement soient exercés sous l’autorité du peuple de ces colonies ». Et ce « pour la préservation de la paix intérieure, de la vertu, du bon ordre, tout comme pour la protection de leur vie, de leur liberté, de leur propriété contre l’invasion hostile et les déprédations cruelles perpétrées par leurs ennemis ». Le Congrès ordonne de publier ce préambule avec la résolution du 10, ce qui est fait le 22 mai dans la Pennsylvania Gazette10.

Ce préambule ne mentionne pas l’arrivée possible de commissaires britanniques et n’entrevoit pas davantage de réconciliation. À l’inverse, il prévoit une attaque britannique massive et rend inévitable le rejet de l’autorité royale dans les colonies. Or, si celles-ci ne reconnaissent plus l’autorité de la couronne, elles deviennent de facto indépendantes car elles se placent soit sous l’autorité du Congrès, soit sous la leur, ce qui équivaut à devenir des républiques indépendantes et souveraines. Le Congrès ne publie pas dans ses registres les débats, appuis et objections qui sous-tendent ses décisions. Il faut donc s’en remettre aux délégués qui les mentionnent dans leur correspondance et dans leurs notes, en l’occurrence celles de John Adams pour percevoir leurs discussions.

John Adams, l’auteur du préambule, est, sans surprise, euphorique. « Ce jour, le Congrès a adopté la plus importante résolution qui ne fut jamais décidée en Amérique », note-t-il le 15 mai dans une lettre à James Warren. Le 16, dans une autre lettre, il déclare que le nœud gordien a été coupé en morceaux11. Dès le 12, soit certainement lorsque le préambule est discuté au Congrès, il trace le chemin vers l’indépendance. Ainsi, « les Colonies doivent d’abord toutes assumer les pouvoirs de gouvernement dans toutes ses branches. Elles devront ensuite former une confédération ensemble et définir les pouvoirs du Congrès. Elles devront après se mettre à former une alliance avec un État étranger. Quand tout cela sera fait, une déclaration publique pourrait être rédigée. Une telle déclaration pourrait être nécessaire afin de contracter une alliance avec un pays étranger ». Tel quelqu’un qui voit des événements – imprévisibles six mois auparavant – tourner en sa faveur, John Adams regrette aussi le temps perdu. « Toutes ces choses auraient pu être faites il y a onze mois », soit en juin 1775. « C’est ma grande satisfaction que je ne sois pas responsable de ce retard », précise-t-il. C’est un grand classique de John Adams : écrire qu’il avait tout prévu, qu’il est un précurseur, en bref qu’il a toujours eu raison. Il se flatte aussi de noter que John Dickinson, le modéré, s’est rallié à sa cause, du moins le pense-t-il12.

Le 17 mai, Adams écrit à Abigail que « la Grande-Bretagne a finalement poussé l’Amérique à la dernière extrémité, une séparation complète d’elle, une indépendance absolue, non seulement de son Parlement mais de sa couronne, car c’est ce à quoi correspond la résolution du 15 ». Il ajoute : « une confédération entre nous ou des alliances avec des nations étrangères ne sont pas nécessaires pour une séparation parfaite de la Grande-Bretagne. Elle est faite par l’abolition de toute autorité sous la Couronne ». Car « la confédération sera nécessaire pour notre entente mutuelle et peut-être des alliances pour notre défense extérieure ». De plus, « j’ai des raisons de penser qu’aucune Colonie, qui a élaboré de nouvelles institutions sous le contrôle du peuple, n’y renoncera ». Puis, sur un ton qui rappelle Thomas Paine et Common Sense, il déclare : « Il y a quelque chose de contre-nature et de détestable dans un gouvernement situé à mille lieues. » Assurément, « tout un gouvernement de notre choix, géré par des gens que nous adorons, révérons et en qui nous pouvons nous confier possède des attraits pour lesquels les hommes se battront »13. Ainsi, l’indépendance des Treize Colonies est décidée implicitement à partir du moment où le Congrès invite celles-ci à abolir chez elles tout gouvernement britannique. Avec le recul, nous ne pouvons qu’être d’accord avec John Adams. Le 15 mai 1776 semble inévitablement conduire à l’indépendance. Les opposants au préambule le pensent aussi mais ce n’est pas le cas de tout le monde : certains délégués croient encore à la réconciliation.



Un préambule qui divise

Tout n’est donc pas si limpide. Dans une lettre du 17 mai 1776, le Virginien Carter Braxton apprend à son correspondant que, si les délégués ont approuvé la nécessité de nouvelles institutions, ne serait-ce que pour assurer l’ordre localement et conduire la guerre efficacement, le préambule a été l’objet de débats d’une vive intensité pendant deux ou trois jours14. Les délégués du Maryland, opposés au préambule, se sont même retirés.

De son côté, John Adams a retranscrit dans ses notes, datées du 10 mai mais couvrant les dates du 13 au 15, quelques éléments des conversations autour du préambule15. James Duane, un modéré du New York, rappelle que « lorsque nous furent invités par le Massachusetts au Premier Congrès [en 1774] une objection fut faite à ce que les décisions du Congrès nous engagent ». Autrement dit – et il a raison –, les mesures décidées par le Congrès ne s’imposent pas aux colonies. Puis il conteste le pouvoir du Congrès d’adopter une résolution si radicale et, à ses yeux, si déterminante. « Le Congrès ne devrait pas prendre une décision de la sorte sur la création de nouvelles institutions », dit-il. Il renchérit : « Vous n’avez pas le droit de voter cette résolution, tout comme le Parlement ne l’a pas. » La comparaison cherche à frapper, à marquer. Le Congrès se comporterait-il comme le Parlement, que les colons combattent depuis la première heure de la crise ? Duane conteste aussi le moment. Pourquoi se précipiter alors que des commissaires seraient en chemin ? « Chaque nouvelle sur une aide étrangère est accompagnée de celle de l’arrivée de commissaires. Pourquoi cette précipitation ? Pourquoi cette insistance ? Pourquoi cette détermination ? » demande-t-il.

Toujours selon les notes de John Adams, les partisans du préambule répondent à James Duane. Thomas McKean, délégué du Delaware, explique « qu’il y a désormais deux gouvernements en opposition directe l’un à l’autre », autrement dit celui des Treize Colonies unies et celui de Grande-Bretagne, ce qui est, en fait, une manière implicite de se voir comme indépendant. En référence aux troupes allemandes recrutées par Londres, il ajoute : « Ne doutez pas que des mercenaires étrangers viennent pour nous détruire. » Il conclut : « Je pense vraiment que nous allons perdre notre liberté, nos biens et nos vies aussi, si nous ne prenons pas cette décision. » Samuel Adams appuie cet avis en rappelant que « nos pétitions n’ont pas été entendues et qu’on y a répondu avec des flottes et des armées et des Myrmidons venus de l’étranger ». Il justifie le préambule en reprenant des arguments avancés par les colons depuis plusieurs mois déjà, à savoir en un mot « que le roi nous a jetés hors de sa protection ». Ainsi, « Pourquoi devrions-nous soutenir des gouvernements sous son autorité ? » Nous connaissons cette argumentation. Désormais exclus de la protection de George III et donc de l’empire même, les partisans de l’indépendance estiment que les colonies doivent créer de nouveaux gouvernements.

Enfin, John Adams rapporte l’intervention de James Wilson, délégué de Pennsylvanie. Celui-ci approuve la nécessité de nouvelles institutions pour les colonies mais rappelle que les délégués ne peuvent voter pour une mesure si radicale sans l’accord de leurs assemblées et recommande, par conséquent, de temporiser afin que de nouvelles instructions leur soient données par celles-ci. « La cause souffrira-t-elle tant que ça si ce préambule n’est pas publié maintenant ? Si la résolution est publiée sans le préambule ? » demande-t-il. Puis il prend l’exemple de la Pennsylvanie, dont l’assemblée a expressément instruit ses délégués, en novembre 1775, de rejeter toute proposition conduisant à la séparation. Il prévient que, dans cette colonie, « si le préambule est adopté, toute autorité sera immédiatement dissoute [et] la population sera instantanément plongée dans l’état de nature ». À très juste titre, que va-t-il advenir des assemblées qui sont opposées à l’indépendance si la résolution et le préambule sont adoptés par le Congrès ? Leur autorité, semble-t-il, sera immédiatement contestée par les partisans de l’indépendance dans ladite colonie. De nouvelles élections législatives devront-elles nécessairement avoir lieu ? Il y a de fortes chances16.

Dans sa lettre du 17 mai, Carter Braxton donne le vote de 6 colonies contre 4 en faveur de l’adoption du préambule. Il ne nomme pas les colonies mais on peut penser que le New Hampshire, le Massachusetts, le Rhode Island, le Connecticut, la Virginie et la Caroline du Sud sont pour ; le New York, le New Jersey, le Delaware et la Caroline du Nord contre ; et que la Pennsylvanie et le Maryland s’abstiennent. Soit 12 votes car les délégués de Géorgie n’arrivent à Philadelphie que le 20 mai. James Allen, un juriste de Philadelphie opposé à l’indépendance qui ne siège pas au Congrès, mentionne un autre vote, 7 contre 4, avec la Caroline du Nord pour et la Pennsylvanie contre. Il ne serait pas surprenant que la Caroline du Nord s’exprime en faveur du préambule puisque la colonie autorise ses délégués à voter pour l’indépendance dès le 12 avril. Dans ce cas de figure, seul le Maryland se serait abstenu. Il faut garder à l’esprit que les délégués peuvent être individuellement en faveur de mesures qui peuvent conduire à l’indépendance, ou a fortiori de celle-ci, mais qu’ils dépendent expressément des instructions de leur colonie. Si celles-ci ne les y autorisent pas, ils ne peuvent le faire. Il leur faut alors écrire à leurs assemblées ou conventions respectives et solliciter un avis sur la question. De toute façon, 6 contre 4 ou 7 contre 4 ne change pas grand-chose : une claire majorité des colonies s’est exprimée pour le préambule.



Le chemin de l’indépendance ou de la réconciliation ?

Toujours dans sa lettre du 17 mai 1776, Carter Braxton précise quelque chose d’essentiel sur l’interprétation du vote. Il note que la recommandation du 10 mai et le préambule du 15 « manquent de très peu l’indépendance ». Or, « ce ne fut pas ainsi interprété par le Congrès mais, ajoute-t-il, je trouve que les gens de l’extérieur, de chaque côté de la question, l’ont compris de cette manière »17. De même, Caesar Rodney, délégué du Delaware, écrit que « pour les hommes réputés calmes et attentifs [souligné dans le texte] le préambule équivaut à une déclaration d’indépendance ». « Il en a certainement la saveur »18, ajoute-t-il. Il n’existe ainsi pas de consensus sur la portée de cette résolution. Sur ces « gens de l’extérieur » – l’expression en anglais étant out of doors, soit ici les portes du Congrès mais d’une manière générale celles des lieux de décision –, James Allen nous apprend que la résolution du Congrès a été lue dans un café (coffee house) de Philadelphie et que « seul un homme a crié hourra, d’une manière générale elle a été mal reçue ». Il ajoute : « Nous nous sommes regardés fixement. Mon sentiment d’indignation était fort mais je devais rester silencieux. » À ses yeux, nul doute, que « cette décision du Congrès, juste au moment où les commissaires [britanniques] sont attendus, a été élaborée expressément pour entraver toute ouverture vers la paix ». Il conclut : « les modérés avaient l’air déconcertés »19.

Carter Braxton, lui, évoque aussi les commissaires, écrivant qu’ils seront 27, un chiffre étonnant qui reflète bien la déconnexion des rumeurs de la réalité. Jamais Londres n’a envisagé d’envoyer plus d’un ou deux commissaires. Il mentionne aussi le « peuple d’Angleterre qui a exprimé un grand inconfort à l’idée du nombre de troupes venant contre nous » et qui souhaite la paix. Peut-être les Anglais vont-ils exercer une pression suffisante sur le gouvernement North et le Parlement pour les obliger à négocier ? Un espoir totalement vain. Il évoque également « les 12 000 Hessois se dirigeant vers Boston ». On le voit, pour un certain nombre de délégués, hormis les partisans résolus de l’indépendance, tout peut encore se produire. Rien n’est joué même si, pour Braxton, « il est quasi évident que la séparation aura lieu »20. Tant que le Congrès n’a pas déclaré l’indépendance ni n’a contracté d’alliance avec un pays européen, la voix vers la réconciliation et la paix, pour le moins très étroite, subsiste, au moins en théorie.

Qu’ont pensé les délégués du Maryland qui se sont opposés au préambule et ont quitté la salle ? Thomas Stone, dans une lettre du 20 mai adressée à son codélégué James Hollyday, lui au Maryland, juge le préambule le résultat « d’une précipitation destructrice ». « Les dés sont jetés. Le coup de poignard fatal a été donné à toute future connexion entre ce Pays et la Grande-Bretagne, excepté dans une relation de conquérant et de vaincu, ce à quoi je ne peux penser sans horreur et indignation », déplore-t-il. Il ne cache pas sa déception : « jamais cause plus belle, avec l’apparence prometteuse d’un succès final n’a été ruinée par les conseils précipités et irréfléchis de quelques-uns mal préparés pour une telle situation ». Certes, il se méfie de la sincérité trompeuse du gouvernement britannique en matière de négociations et sait que l’opinion de l’Amérique, en grande majorité, tend désormais vers la séparation mais pourquoi avoir enterré tout espoir de réconciliation sans avoir attendu l’arrivée des commissaires et connu leur offre ? Il explique que les délégués du Maryland présents au Congrès ont tout fait pour repousser le vote pendant quelques jours et « qu’ils se sont retirés immédiatement une fois le préambule adopté et qu’ils n’ont rien voté depuis ». Car « je n’hésite pas à obéir aux instructions de mes électeurs » – en fait, l’assemblée qui l’a nommé – « que je considère (persuadé qu’il en est de même pour mes frères délégués) comme sacrées ».

Thomas Stone donne également son avis sur le contexte international. Il rapporte que les Britanniques s’emploient à envoyer 34 000 hommes de troupe en Amérique, « ce nombre, bien qu’il puisse apparaître grand, j’espère et en fait suis convaincu qu’il ne suffira pas au projet diabolique de conquête pour lequel il est destiné ». Certes, « des Commissaires seront envoyés avec les troupes, mais je doute beaucoup de la sincérité d’un gouvernement à nous offrir des termes [de négociation] justes et raisonnables ». Quant aux Espagnols, « ils n’accepteront pas, semble-t-il, de commercer avec nous » et « nous ne savons pas ce que la France fera mais il est plus que probable qu’elle sera guidée par les mêmes vils motifs que les autres puissances européennes »21. On le voit, les délégués du Maryland se sont opposés au préambule mais, comme tous, ils ne sont guère rassurés sur ce qui se prépare. Ils estiment néanmoins que cette résolution est précipitée. La Grande-Bretagne n’a pas encore abattu toutes ses cartes. L’espoir d’une négociation afin d’éviter la guerre est mince comme le trou d’une aiguille mais il existe. Le Congrès, apparemment, vient de le sacrifier.

Or, entre les partisans de l’indépendance qui se réjouissent de ce vote du 15 mai et ceux qui s’y sont opposés s’insère une troisième voix. Thomas Rodney rapporte dans une lettre du 19 mai adressée à son frère Caesar, délégué du Delaware, une conversation qu’il a eue avec John Dickinson. Celui-ci approuve la création de nouvelles institutions par les colonies, estimant que cette décision ne nuit pas à la réconciliation mais au contraire « peut-être la rendra plus rapide car plus les Britanniques laissent celles-ci s’implanter avant de proposer leurs termes [de négociation] plus elles seront solides et rendront difficile leur mise en place ». Autrement dit, l’adoption du préambule est un moyen de pousser Londres à accélérer l’envoi de commissaires de paix. On sent combien Dickinson, encore en ce mois de mai 1776, s’accroche à son espoir de réconciliation avec la métropole, faible mais tenace comme le décrit Thomas Rodney22. Mais le positionnement de Dickinson est toujours mal compris. John Adams, moqueur et vindicatif comme à son habitude, note que « le Fermier lui-même [surnom qui est donné à Dickinson du fait de ses Lettres d’un Fermier de Pennsylvanie de 1767-68] s’avoue pour la mise en place de nouvelles institutions, l’érection d’une Constitution continentale et la signature d’alliance avec des étrangers, l’ouverture des ports et tout cela – avouant que la défense des colonies a été négligée, comme la conséquence d’un espoir, naïf et illusoire, et d’attentes trompeuses »23.

Clairement, en ce mois de mai 1776, la position des modérés est presque intenable et de plus en plus critiquée. Il y a très peu de chance que les décisions du gouvernement North soient influencées ou même précipitées par cette résolution du Congrès. Les Britanniques sont déterminés à frapper fort à l’été 1776, tout en offrant une voie de paix mais exclusivement à leurs conditions. Par ailleurs, même pour les modérés, partisans de la réconciliation et opposés à l’indépendance, tout du moins à ce moment précis, les nouvelles institutions sont nécessaires pour ces colonies où l’autorité du roi n’est plus reconnue pour conduire la guerre efficacement et éviter l’anarchie. Le New-Yorkais John Jay écrit que « la première chose à faire, selon moi, est d’ériger de bonnes et solides institutions dans toutes les colonies et par là même chasser l’anarchie qui domine déjà trop24 ».









CHAPITRE 23
Le basculement des colonies vers l’indépendance
 (mai 1776)

Coup d’État à Philadelphie

L’espace et la distance jouent un rôle clé dans la crise, puis dans la guerre anglo-américaine, dans l’union des colonies et dans les efforts du Congrès continental pour légitimer son autorité. Or, la Pennsylvanie offre, de ce point de vue, un cas unique et particulier. L’assemblée de la colonie et le Congrès siègent dans le même bâtiment. La Pennsylvanie, tout comme le Maryland, présente aussi la distinction d’être aux mains d’une famille, ici les Penn, et non de la couronne. Or, ces deux colonies sont très réticentes à prendre le chemin de la séparation et ne souhaitent pas modifier les instructions à leurs délégués, leur enjoignant de tout faire pour rester dans l’empire. En Pennsylvanie, tout du moins, la situation, sans doute du fait de la présence du Congrès à Philadelphie, est vite explosive pour l’assemblée.

Le 25 mai 1776, dans une lettre à John Jay, également délégué du New York, James Duane évoque la situation dans ces deux colonies. Au Maryland, l’assemblée, réunie à Annapolis, « approuve la décision de leurs délégués de s’être opposés au préambule et à la résolution. Elle réitère et impose ses instructions et déclare que ses membres n’ont pas perdu de vue une réconciliation avec la Grande-Bretagne » tout en défendant la Cause commune, c’est-à-dire la défense des droits de l’Amérique, et la guerre, mais en souhaitant rester au sein de l’empire. C’est la position qui a prévalu au Congrès en 1775 mais qui est devenue difficilement tenable en ce printemps 1776 et, de toute façon, désormais minoritaire. Duane décrit aussi la situation à Philadelphie. « L’assemblée de Pennsylvanie est opposée à tout changement », soit de modifier leurs instructions à leurs délégués au Congrès en les autorisant à voter pour toute décision menant vers l’indépendance, constate-t-il. Or, « les gens de cette ville assemblés lundi dernier dans les jardins de la State House se sont mis d’accord sur une série de résolutions en faveur d’un changement ». Et « un autre groupe a signé une remontrance contre cette décision en soutien à l’assemblée »1.

Dans une lettre du 20 mai adressée à James Warren, John Adams se montre plus précis et incisif. Condamnant d’abord l’assemblée de Pennsylvanie dont « les instructions à leurs délégués les ont rendus si excessivement détestables à l’Amérique en général » – Adams est rarement dans la modération –, il poursuit en racontant que « le Comité de la Ville [un des comités révolutionnaires créés en 1774] s’est réuni à 9 heures du matin dans les jardins de la State House afin d’examiner la résolution du Congrès du 15 de ce mois ». On construit une estrade et des orateurs sont intervenus, poursuit Adams, qui assiste à la scène. Un des intervenants lit le préambule du 15 mai « avec une voix forte de Stentor qui peut être entendue à des centaines de mètres au loin ». La foule crie des hourras d’approbation, les chapeaux volent, décrit Adams avec enthousiasme. Des résolutions sont adoptées, signifiant à l’assemblée de la colonie « qu’elle n’est pas un corps proprement constitué, autorisé et qualifié pour mettre en place la résolution destinée à former de nouvelles institutions et qu’une convention devrait être convoquée2 » dans ce but.

Nous vivons ici un moment d’une grande radicalité, vraiment révolutionnaire. D’une part, l’assemblée de Pennsylvanie se trouve menacée d’être tout simplement renversée et, d’autre part, la foule en appelle à une convention pour rédiger une constitution, même si le mot n’est pas prononcé. Appeler à la convocation d’une assemblée constituante est inédit en 1776. La situation est extrêmement tendue et volatile. Thomas Stone, délégué du Maryland, écrit que « les habitants de cette province [la Pennsylvanie] sont jetés dans les plus violentes convulsions par la résolution du Congrès », et que l’issue de cette situation « est impossible à prévoir »3. N’oublions pas que les membres du Congrès sont les premiers témoins de tout ce qui anime et secoue la Pennsylvanie et Philadelphie, et que certains d’entre eux y contribuent même.

Pourquoi la situation est-elle si tendue à Philadelphie ? Les élections législatives de l’automne 1775 ont reconduit une assemblée avec une majorité de modérés hostiles à une séparation d’avec la Grande-Bretagne. Cette même assemblée ordonne aux délégués de la colonie au Congrès de s’opposer à toute mesure pouvant entraver une réconciliation. De plus, dans la presse et les pamphlets, personne n’ose utiliser le mot « indépendance », seules y sont faites des références indirectes. Tout change avec Thomas Paine et Common Sense, publié à Philadelphie début janvier 1776. La radicalité de l’auteur qui reste anonyme, à la fois dans ses idées mais aussi dans ses mots – « indépendance » y figure de manière éclatante – crée un véritable appel en Amérique mais aussi et surtout localement. Très vite, les partisans de l’indépendance en Pennsylvanie occupent la presse et défendent l’idée que la colonie devienne une république. De plus en plus contestée pour son immobilisme et son élitisme, l’assemblée crée, début mars 1776, 17 nouveaux sièges, à Philadelphie mais aussi pour les comtés de l’Ouest, et appelle à des élections partielles au 1er mai pour les pourvoir. Le sujet principal de la courte campagne est l’indépendance.

Or, les modérés remportent les élections. Sur les quatre nouveaux sièges attribués à la ville de Philadelphie, un seul partisan de l’indépendance est élu. Il en est de même dans les comtés ruraux. L’assemblée garde ainsi une légère majorité en faveur de l’empire et de la réconciliation4. Dans une lettre signée « The Forester » et publiée dans la presse, Thomas Paine, très impliqué dans ces débats, justifie cette défaite par l’absence de nombreux partisans de l’indépendance engagés dans la milice ou dans l’armée continentale et « en ce moment sous les murs de la ville de Québec et d’autres régions du continent », autrement dit partis en campagne au Canada ou à New York. Ce qui est tout à fait probable. Dans ce même écrit, toujours aussi mordant et efficace, Paine attaque l’assemblée et soutient l’idée d’une convention constituante. À ses yeux, « notre condition présente est alarmante. Nous sommes dans une bien pire situation que les autres colonies ». Il poursuit : « Dans sa forme actuelle, l’Assemblée n’est pas qualifiée » pour examiner l’état des affaires de Pennsylvanie ni mettre en place de nouvelles institutions, « car c’est une branche de ce pouvoir contre lequel nous luttons ». Autrement dit « elle tient son autorité de nos ennemis ». De plus, « en Pennsylvanie, comme en Angleterre, il n’existe pas de constitution mais seulement une forme provisoire de gouvernement »5.

Le 20 mai 1776, soit à peine cinq jours après l’adoption du préambule sur les constitutions des États par le Congrès, la foule se fait pressante sur l’assemblée de Pennsylvanie, aux mains de modérés conduits par John Dickinson. Plus de 4 000 personnes, dont certaines armées, sont réunies ce matin-là devant le bâtiment de l’assemblée de la colonie (et accessoirement du Congrès). Les partisans de l’indépendance au Congrès, dont John et Samuel Adams et Richard Henry Lee, coordonnent cette action avec les comités révolutionnaires de Philadelphie et de Pennsylvanie. Leur objectif commun est de forcer l’assemblée à modifier ses instructions à ses délégués au Congrès continental en faveur de l’indépendance. Celui des comités, plus ancré dans la vie politique de la colonie, est de renverser l’assemblée en convoquant un congrès provincial séparément élu. Ce congrès, qui doit se réunir du 18 au 25 juin, organisera les élections à la convention constituante et prononcera formellement la Pennsylvanie en faveur de l’indépendance. Sans doute le préambule du 15 mai a-t-il été rédigé par John Adams en visant particulièrement la Pennsylvanie, une des quelques colonies encore opposées à l’indépendance, et ceci dans le contexte de sa rivalité personnelle avec John Dickinson. Après tout, la Pennsylvanie, avec ses 300 000 habitants, tient un rang démographique et économique de premier plan parmi les Treize Colonies et le Congrès se réunit à Philadelphie même. Est-il pensable que celui-ci vote pour l’indépendance alors qu’il siège dans la capitale d’une colonie qui s’y refuse ?

Daniel Roberdeau, un officier de la milice de Pennsylvanie, commence par lire le préambule du 15 mai, puis la résolution du 10 mai et les instructions de l’assemblée de novembre 1775 au congrès contre l’indépendance. Thomas McKean, un délégué de Delaware au Congrès résidant à Philadelphie et ancien membre de l’assemblée de Pennsylvanie, prend ensuite la parole. Il déclare que les instructions de l’assemblée « tendent dangereusement à isoler la province de cette union heureuse avec les autres colonies ». Par ailleurs, « elle n’est pas à la hauteur des affaires » de Pennsylvanie et n’a aucune autorité pour fonder de nouvelles institutions, comme le recommande le Congrès. Une convention « choisie par le peuple » doit s’en charger. Un témoin note que ces événements du 20 mai donnent le coup de grâce à l’autorité du roi dans cette province.

Il ne faut que quelques semaines à l’assemblée de Pennsylvanie, déjà très divisée, pour céder à la fois aux comités, à la milice et, en fait, au Congrès. Le 8 juin, elle vote (31 oui contre 12 non) de nouvelles instructions à ses délégués. Celles-ci, bien sûr, ne mentionnent explicitement ni une séparation ni l’indépendance, mais les autorisent à former une alliance avec les autres colonies et à conclure un traité avec des puissances étrangères, ce qui revient au même6. Incidemment, les noms des députés qui ont voté contre ces nouvelles instructions sont notés dans le registre d’un café de la ville, la London Coffee House, où chacun pourra les connaître… À partir du 14 juin, l’assemblée n’a plus le quorum nécessaire pour se réunir. Elle ne gouverne plus7. James Allen, un modéré nouvellement élu à l’assemblée en mai 1776, commente : « une convention élue par le peuple rassemblera les plus ardents partisans de l’indépendance et ils auront toute l’autorité législative et exécutive entre leurs mains ». Il explique aussi « qu’il a été très actif dans son opposition à l’indépendance et à la modification des institutions mais la marée est trop forte, il nous a été impossible d’empêcher un changement des instructions aux délégués » au Congrès. Il sait aussi que son nom figure sur la liste des opposants à l’indépendance, affichée à la London Coffee House8.



Le torrent de l’indépendance

Dans cette même lettre du 20 mai 1776, John Adams, enthousiaste et optimiste, dresse un panorama des Treize Colonies, déclarant que l’indépendance roule comme un torrent. Il note que les délégués de la Géorgie sont arrivés, ce jour même en fait, et qu’ils sont très déterminés9. La Caroline du Sud « a de nouvelles institutions et a attribué d’amples pouvoirs à ses délégués », annonce-t-il. Effectivement, la Caroline du Sud a une nouvelle constitution depuis le 26 mars. La Caroline du Nord « a donné aux siens les pleins pouvoirs après avoir abrogé ses instructions d’août dernier contre une confédération et l’indépendance ». Quant à la Virginie, « une multitude de lettres, respirant toutes le même esprit » disent que la colonie va ériger de nouvelles institutions, ce qu’elle fait effectivement à partir du 27 mai. Dès le 15 du mois en fait, mais John Adams ne le sait pas encore, l’assemblée de Virginie instruit ses délégués de proposer au Congrès de déclarer ni plus ni moins « les colonies unies des États indépendants ». Celle-ci les autorise également à appuyer toute mesure prise afin de former des alliances avec l’étranger et de créer une confédération10.

John Adams fait le compte : « Voilà quatre colonies au sud qui sont désormais en plein accord avec les quatre au nord », soit le Massachusetts, le Connecticut, le New Hampshire et le Rhode Island. « Cinq au milieu ne sont pas aussi mûres » – il s’agit du New York, du New Jersey, de la Pennsylvanie, du Delaware et du Maryland. Adams a bon espoir que la colonie de New York élise de nouveaux délégués cette semaine et leur donne les pleins pouvoirs, puis adopte de nouvelles institutions. L’assemblée du New Jersey est sur le point de se réunir et votera de nouvelles institutions, ajoute-t-il. Le Delaware suivra « car son gouvernement partage l’opinion des meilleurs Américains » – entendons les Patriotes. Reste la Pennsylvanie, dont nous venons de voir comment une assemblée récalcitrante sur le front de l’indépendance a été marginalisée par les comités révolutionnaires, avec l’aide des indépendantistes au Congrès, et le Maryland que John Adams estime « si imprévisible, tantôt si exalté, tantôt si froid ».

Or, le Maryland résiste. L’assemblée se réunit à Annapolis le 15 mai 1776 pour renouveler ses instructions à ses délégués au Congrès. Les députés réitèrent celles établies en janvier, qui sont favorables à la réconciliation. Ils les complètent même en précisant « qu’une réunion avec la Grande-Bretagne sur des principes constitutionnels est le moyen le plus efficace de garantir les droits et les libertés, d’accroître la force et de promouvoir le bonheur de tout l’empire ». Ils se déclarent « attachés à la Constitution anglaise non pas simplement par habitude mais par principe » et estiment « leur plus grand bonheur de rester fermement unis à la Grande-Bretagne ». Ils interdisent aux délégués de consentir à toute proposition faite pour déclarer ces colonies indépendantes de la Couronne de Grande-Bretagne, ou à toute proposition pour conclure une alliance avec une puissance étrangère ou pour construire une union ou une confédération de ces colonies qui conduiraient nécessairement à une séparation de la mère patrie. De manière intéressante, ils souhaitent également que les votes de chaque colonie soient notés dans les registres du Congrès11. Au Congrès justement, le Virginien Richard Henri Lee dénonce aussi cette position et « les machinations » des propriétaires de la colonie. Il se demande si l’assemblée du Maryland « est un conclave de papes, un législatif mutilé ou une assemblée d’hommes sages » et feint de ne pas comprendre ce qu’ils entendent par une réconciliation sur des principes constitutionnels, alors que ce fut le souhait des colons pendant toute l’année 1775. Quant à la comparaison romaine, c’est, bien sûr, une attaque contre la seule colonie fondée par une famille catholique au début du XVIIe siècle, même si elle est largement protestante depuis longtemps12.

« Ainsi ai-je vagabondé à travers le continent et vous percevrez par l’état des choses que nous ne pouvons être très éloignés de mesures des plus décisives et d’un événement des plus capitaux13 », conclut John Adams. Il apparaît enthousiaste, optimiste et confiant en la cause de l’indépendance, plus déterminé que jamais à la défendre par ses interventions au Congrès, ses contacts à Philadelphie et sa correspondance. Clairement, les colonies avancent vers l’indépendance mais pas encore à l’unisson. L’indépendance se joue d’ailleurs à trois niveaux : au Congrès, dans les colonies, mais aussi dans la population à travers les divers comités révolutionnaires, les pouvoirs locaux comme les assemblées de villages, notamment en Nouvelle-Angleterre, les associations de marchands ou d’artisans et les milices.



L’incertitude militaire

Les habitants des Treize Colonies vivent ce tourbillon politique dans une grande incertitude et angoisse militaires, au-delà de l’assurance affichée par un Congrès qui doit mobiliser la confiance et l’énergie d’une vaste population. Car n’oublions pas que ces développements institutionnels majeurs se déroulent alors que la Grande-Bretagne prévoit une attaque massive face à des colonies largement démunies devant ce redoutable défi. Comme l’écrit le New-Yorkais John Jay à la mi-avril, « de l’apparence des choses, il est naturel de penser que la controverse actuelle sera décidée par l’épée14 ». Pour sa part, dans une lettre du 17 mai, Joseph Hewes, délégué de la Caroline du Nord, explique que le Congrès passe « le plus clair de son temps à lever des recrues, fabriquer des canons, des fusils et de l’argent, essayant de trouver les moyens de fournir nos troupes en uniformes, provisions et munitions ». « Nous semblons avoir tout ce dont nous avons besoin » mais « c’est une vérité décourageante que la moitié de nos hommes, canons, fusils, poudre et vêtements etc. n’existe que sur le papier », déplore-t-il. Pour autant, « nous ne sommes pas découragés [et] si notre situation était dix fois pire je refuserais d’abandonner notre cause ». Et ce même si, ajoute-t-il, « à toute la force de la Grande-Bretagne s’ajoute près de la moitié de l’Allemagne, 25 000 Hessois, Waldeckois et autres » pendant que des commissaires sont arrivés à Halifax, en Nouvelle-Écosse, pour négocier avec le Congrès. Cette commission de paix semble être le dernier espoir des délégués modérés. Après tout, si elle arrive avant que celui-ci se prononce pour l’indépendance, tout est encore négociable. Si ces négociations échouent, conclut Hewes, alors les Britanniques « répandront l’horreur et les dévastations de la guerre d’un bout à l’autre du continent ». « Que ceci soit vrai ou seulement le mensonge du jour, je ne sais pas », s’interroge-t-il. Comme l’écrit John Adams, « les dés sont jetés. Nous devons tous être des soldats et combattre pro aris et focis [pour nos autels et nos foyers] »15.

Le 18 mai 1776, le Congrès apprend la défaite de ses forces devant la ville de Québec à la suite d’un débarquement de troupes britanniques et allemandes, soit 8 000 hommes en tout. Ce sont les trois commissaires qu’il a envoyés pour convaincre les Canadiens de rejoindre sa lutte, soit Samuel Chase, John Carroll, un planteur catholique, tous deux du Maryland, et Benjamin Franklin, qui l’annoncent à John Hancock dès le 10 du mois. Ils mentionnent une force ennemie bien plus nombreuse que les troupes américaines, dispersées de surcroît, et décrivent « une retraite ou plutôt une fuite dans une précipitation et un chaos absolus »16. Le Congrès note bien la réception de la lettre dans ses registres mais ne dit rien de son contenu ni de la défaite. John Adams ne décolère pas. Le 18 même, il écrit : « Ce jour a apporté la nouvelle du désastre au Canada – battus de la manière le plus ignominieuse. » « Qui en porte la responsabilité ? L’Amérique a été dupée et excitée par le fantôme des commissaires, s’est endormie profondément et a laissé ce poste exposé, sans défense. Le gouvernement [britannique] a attrapé les colonies, comme je l’ai souvent fait avec un cheval, en tenant un chapeau vide comme s’il était plein de maïs », dénonce-t-il. Il ajoute : « Je me lave les mains de la responsabilité de cet échec. »

Comme à son habitude, John Adams en veut aux modérés, aux endormis, voire aux timorés, selon ses mots, qui ne se lancent pas dans la bataille avec toute l’énergie et la détermination nécessaires et se laissent berner par des promesses de réconciliation venues de Londres. Cette défaite à Québec est assurément une très mauvaise nouvelle pour les Américains. À leurs yeux, le Canada est leur première défense afin de porter la guerre le plus au nord possible. Avec ce retrait, le front se replie sur la Nouvelle-Angleterre et sur New York. Comme le constate John Hancock : « Si nos troupes se retirent devant l’ennemi et évacuent totalement cette province [le Québec], la sagesse humaine ne peut en prédire les conséquences. » Il poursuit : « La perte du Canada ne sera pas la fin. Les frontières entières de la Nouvelle-Angleterre et de la colonie de New York seront exposées non seulement aux ravages des Indiens mais aussi des forces britanniques, pas moins sauvages et barbares dans leur conduite de cette guerre »17.



Les mercenaires allemands

De surcroît, trois jours après, le 21 mai 1776, le Congrès reçoit des copies, transmises par George Washington qui les a obtenues d’un espion, des traités que Londres a signés avec des princes allemands pour renforcer son armée en Amérique, à savoir « le duc de Brunswick pour 4 084 hommes, le landgrave de Hesse-Cassel pour 12 000 hommes, et le comte de Hanau pour 66818 ». En Europe, il est coutumier de recruter des troupes étrangères, le plus souvent venant de petites principautés qui, elles, monnaient avantageusement le prêt de leurs soldats. La Hesse-Cassel, appauvrie et dévastée par les ravages de la guerre, est particulièrement engagée dans ce que l’on nomme communément le commerce de soldats. Dans les années 1770, elle a une armée expérimentée de 12 000 hommes et une milice du même nombre, soit un ratio d’un militaire pour 15 civils. Par comparaison, il est d’un pour 300 en Angleterre19. Le gouvernement britannique tout comme le Parlement savent depuis le début de la guerre que le pays n’a pas assez de forces disponibles – aucun État européen d’ailleurs ne les aurait – pour occuper les vastes Treize Colonies et forcer les Américains à la reddition. Il leur faut des troupes auxiliaires. Londres s’y prépare ainsi avant même les batailles de Lexington et de Concord, soit avant avril 1775. Après avoir vainement tenté de recruter 20 000 Russes à l’automne 1775, les Britanniques se tournent vers ces principautés allemandes. George III, lui-même issu d’une famille allemande, est non seulement roi de Grande-Bretagne mais aussi électeur de Hanovre. En janvier et février 1776, le gouvernement britannique recrute bien 12 000 Hessois et 5 000 Brunswickois pour plus de 500 000 livres sterling. Au Parlement, l’opposition lance deux motions, une contre la stratégie militaire de lord North et l’autre contre le recrutement de ces troupes étrangères. Elles sont battues respectivement 240 contre 104 voix et 248 contre 8820.

Les délégués au Congrès sont ulcérés à la lecture de ces accords. Richard Henry Lee s’exclame : « Quelle scène de brigandage et de malhonnêteté nous présentent ces traités allemands21. » Dès le 21 mai, le Congrès nomme un comité de cinq membres, John Adams, William Livingston, Thomas Jefferson, qui vient d’arriver de Virginie le 14, Richard Henry Lee et Roger Sherman22. Leur mission : choisir des extraits des traités afin de les publier dans la presse à l’intention de tous les Américains, déterminer une récompense adéquate pour l’agent qui les a remis à George Washington et préparer un avis adressé « aux mercenaires étrangers qui viennent envahir l’Amérique23 ». Aucun message ne sera jamais examiné par le Congrès mais George Wythe, un délégué de Virginie qui pourtant ne siège pas au comité, en rédige un, retrouvé dans les papiers de Thomas Jefferson qui, sans doute, lui a demandé de s’en charger. Un lien fort existe entre les deux hommes, le premier ayant été le professeur de droit du second. Comme on peut l’imaginer, le ton employé par Wythe est rude. Pour les Américains, ces soldats allemands sont devenus leurs ennemis de leur propre chef, sans avoir été provoqués ni attaqués par ces derniers. « Avez-vous été contraints par vos souverains d’entreprendre la tâche sanglante de massacrer des semblables qui ne vous ont pas offensés ? » demande-t-il. « Ou bien est-ce la soif de conquêtes qui vous inspire ? » ajoute-t-il. « Ne prenez pas ceci pour un expédient guidé par la peur. En termes militaires nous n’avons aucun doute que les Américains se prouveront inférieurs à personne » et « ils sont bien plus nombreux que vous et vos confédérés »24. Autrement dit, soyez assurés de perdre face aux troupes américaines. Or, beaucoup d’Allemands vivent dans les colonies nord-américaines, dans le New York, en Caroline du Nord et surtout en Pennsylvanie, où ils sont autour de 70 000 au moment de la révolution. Ils ne sont pas tenus en très grande estime par les colons anglais. Dans les années 1750, Benjamin Franklin, par exemple, exprime son exaspération devant tant de migrants germanophones, « cette invasion de gueux palatins » dénonce-t-il. Il se demande aussi pourquoi « la Pennsylvanie, fondée par les Anglais, devrait devenir une colonie d’étrangers qui seront bientôt si nombreux qu’ils pourront nous germaniser »25.

Pendant que la guerre s’annonce et se prépare, à la suite de la résolution du Congrès du 10 mai 1776, les colonies s’organisent pour devenir des États en rédigeant des constitutions.









CHAPITRE 24
Le laboratoire constitutionnel
 (janvier-juin 1776)

Deux États : le New Hampshire et la Caroline du Sud

Dès l’automne 1775, le New Hampshire et la Caroline du Sud sollicitent le Congrès pour des conseils sur la façon de fonder de nouvelles institutions séparées de la Grande-Bretagne. En janvier 1776 pour la première et en mars pour la seconde, ces deux colonies ont chacune leur constitution. Elles sont indépendantes. D’autres suivront au cours de l’année : la Virginie en juin, le New Jersey en juillet, la Pennsylvanie et le Delaware en septembre, le Maryland en novembre et la Caroline du Nord en décembre. L’Amérique est alors véritablement un laboratoire constitutionnel. Tant de questions se posent soudainement à ces assemblées constituantes. Quel exécutif ? Quel législatif ? Quels pouvoirs attribués à chacun ? Qui peut voter ? Qui peut être éligible ? Quelle fréquence donner aux élections ? Quelle répartition des sièges entre les villes, les comtés, voire les paroisses ?

Ces colonies, au seuil de devenir des États, des républiques en fait, doivent créer un monde nouveau. Pour ce faire, elles s’inspirent de leur propre histoire politique et religieuse, de l’héritage anglais et des penseurs des Lumières, tel Montesquieu. L’équilibre des forces politiques du moment dans chaque colonie constitue un autre facteur déterminant. Les mêmes grands principes guident tous ces constituants, une vive méfiance envers un pouvoir exécutif incarné par un seul homme, par exemple, due aux luttes des assemblées face aux gouverneurs, puis au Congrès face au roi, mais ces républiques vont toutes avoir des constitutions différentes. Les deux premières, celles du New Hampshire et de la Caroline du Sud, explicitement destinées à être provisoires, s’inspirent largement de leurs institutions et pratiques coloniales même s’il reste une place pour l’innovation. D’ailleurs, le mot « colonie » figure dans la constitution de la Caroline du Sud. C’est à partir de juin 1776, avec la Virginie, que le républicanisme états-unien, au niveau des États, prend véritablement forme.

Le New Hampshire, une petite colonie du nord de la Nouvelle-Angleterre, avec une population de 73 000 habitants en 1773, mène la danse. Le 27 décembre 1775, le congrès provincial, qui s’est substitué à l’assemblée, nomme un comité pour former de nouvelles institutions. Le 5 janvier 1776, la constitution, brève et véritablement formulée comme une loi, est adoptée, en attendant une réconciliation avec la Grande-Bretagne dans des termes « approuvés par le Congrès continental, en la prudence et la sagesse duquel nous plaçons notre confiance ». Le congrès provincial du New Hampshire devient une « chambre des représentants » – le terme est nouveau, et élit une seconde chambre de 12 membres, qui porte le nom, plus classique, de conseil. Ce dernier nomme un président en son sein. Il faut l’approbation des deux chambres pour voter une loi mais seule la chambre des représentants a un pouvoir financier1. Une prérogative gagnée par les assemblées de haute lutte, dans toutes les colonies, pendant la première moitié du XVIIIe siècle2. Les deux chambres nomment conjointement les officiels de la colonie et, point si important du fait de la guerre, les officiers de la milice. Dans cette constitution, on retrouve l’organisation coloniale, à savoir une assemblée et un conseil, mais sans gouverneur et également sans que les membres du législatif prêtent serment car il est hors de question, bien sûr, d’envisager une allégeance au roi d’Angleterre, comme il est d’usage jusqu’alors. Le New Hampshire choisit de ne pas avoir d’exécutif. C’est une république législative. La constitution est tout de suite contestée car pour certains elle mène « à l’horrible monstre de l’indépendance » ou est déjà « une explicite déclaration d’indépendance », et surtout parce qu’elle n’a pas été soumise au vote de la population. L’assemblée, avec l’appui du Congrès à Philadelphie, tient bon et la constitution devient effective le 19 mars 17763.

Beaucoup plus au sud, la Caroline du Sud est une riche colonie esclavagiste, exportatrice de riz et d’indigo. Charleston, un des cinq plus grands ports nord-américains, est son poumon économique mais aussi politique et culturel. Fondée par huit aristocrates anglais dans les années 1660, la Caroline du Sud est devenue royale en 1720. En 1775, elle a une population de 150 000 habitants, soit plus du double du New Hampshire, composée à majorité d’esclaves d’origine africaine (90 000 pour 60 000 Blancs). Avec la Géorgie, c’est la plus antillaise des colonies continentales dans sa structure économique, une société de grandes plantations, et dans sa composition démographique. Comme au New Hampshire, le congrès provincial, qui s’est substitué à l’assemblée, nomme le 11 février 1776 une commission de 11 membres chargée de rédiger une constitution. Celle-ci est adoptée le 26 mars. Les constituants sont des planteurs, des juristes et des marchands aisés. La constitution, beaucoup plus longue que celle du New Hampshire, débute par un préambule étoffé. Celui-ci reprend les événements depuis 1766, année du Declaratory Act, sa formule haïe « in all cases whatsoever » étant même reprise verbatim, puis les lois de 1774, les événements de Boston et du Massachusetts, et la réunion du Premier et du Second Congrès continental à Philadelphie. Ce préambule semble véritablement s’inspirer des résolutions, pétitions et messages du Congrès, à la fois dans son contenu et dans sa formulation. La constitution est provisoire en attendant « qu’une résolution des différends malheureux entre la Grande-Bretagne et l’Amérique puisse être atteinte (un événement que nous souhaitons toujours ardemment bien que faussement accusés de rebelles et traités comme tels) ».

La constitution prévoit un système bicaméral avec une assemblée élue qui choisit en son sein les membres d’un « conseil législatif », qui fait office de chambre haute, au nombre 13. Les deux corps réunis élisent un conseil privé, avec des pouvoirs exécutifs et judiciaires, et un président qui a un droit de veto mais pas le pouvoir de dissoudre l’assemblée, à l’inverse du gouverneur sous le régime royal. Un commandant en chef et un vice-président sont aussi élus. Pour être éligible à l’assemblée, il faut posséder 500 arpents et 10 esclaves ou avoir des biens estimés à 1 000 livres. Les élections à l’assemblée ont lieu tous les deux ans. Pour voter, il faut posséder 100 arpents ou des biens à valeur équivalente. Une clause particulièrement intéressante précise que le président n’a pas le pouvoir « de paix ou de guerre » ni celui « de négocier un traité » sans l’approbation de l’assemblée. Ce qui équivaut à une totale indépendance de la Caroline du Sud puisque l’assemblée possède ce pouvoir indépendamment du Congrès continental. La Constitution de Caroline du Sud n’a rien de démocratique. Les élites ont préservé pour elles-mêmes peu ou prou le statu quo colonial, débarrassé du gouverneur et du roi, même si les colons de l’Ouest sont davantage représentés à l’assemblée qu’ils ne l’étaient avant la révolution. Non pas par principe mais tout simplement parce que les planteurs ont besoin d’enrôler toute la population blanche de la colonie dans leur lutte contre la métropole. La nouvelle assemblée est ainsi composée de 184 sièges contre 48 auparavant, même si ce quasi-quadruplement inclut également une augmentation du nombre de députés pour Charleston et la côte. Un serment existe mais, nouveauté, à la constitution, et non au roi4.

Sans rien enlever à la dimension radicale de ces événements politiques majeurs – des colonies qui se séparent de la métropole et de leur roi pour devenir des États en rédigeant une constitution –, nous n’assistons néanmoins, en ces premiers mois de 1776, qu’à un tâtonnement constitutionnel. Ni le mot « république », ni celui « constitution » – on parle plutôt de form of government – ne sont prononcés. Point de convention dans ces deux États mais des assemblées qui nomment un comité constituant et adoptent la constitution tel un texte législatif.



Thoughts on Government

C’est l’incontournable John Adams qui propose le premier un cadre théorique pour l’écriture des constitutions des États. En mars 1776, William Hooper, délégué de Caroline du Nord rappelé dans sa colonie pour participer à la rédaction d’une constitution, lui demande des suggestions par écrit avant son départ. « Mon dessein étant de tracer un chemin et pousser les hommes à la réflexion », explique Adams. Il en copie une version pour John Penn, également de Caroline du Nord. Puis pour George Wythe, de Virginie. Début avril, il en écrit également une autre, « encore de mémoire mais sensiblement plus longue et plus étoffée »5, cette fois-ci pour Jonathan Dickinson Sergeant, délégué du New Jersey. Ces recommandations sont publiées anonymement à Philadelphie le 22 avril sous le titre Thoughts on Government Applicable to the Present State of the American Colonies6. Il existe donc quatre versions manuscrites, plus ou moins différentes, sous forme de lettres et une publiée de ce texte.

Véritable guide sur la façon de rédiger une constitution, cet écrit est d’une importance capitale, non seulement pour son influence sur le moment, mais surtout du fait de la date de sa composition. John Adams y travaille dans le feu de l’action, au moment même où les colonies doivent chacune soudainement construire un système politique et institutionnel. Adams, bien sûr, n’invente pas tout. Il s’inspire de ce qu’il connaît dans sa colonie, le Massachusetts, de ses lectures des penseurs et des philosophes, tout comme, de manière très intéressante, d’un texte anonyme, adressé au Comité de correspondance de Boston dès l’automne 1774, retrouvé dans ses papiers. Celui-ci porte sur la nécessité de créer « une république, comme celle de Hollande […] une république américaine ». Largement inspiré par les Provinces-Unies, jusque dans ses termes, Benjamin Franklin devenant le stathouder, ce texte radical esquisse aussi des institutions pour les États7. Toujours est-il que le mérite d’Adams, en plus de savoir saisir le moment, est d’avoir consigné des recommandations claires. Quelques mois plus tôt, dès novembre 1775, il avait esquissé quelques points dans une lettre au Virginien Richard Henry Lee8. Cette fois-ci, les développant et les modifiant quelque peu, il rédige un court traité.

John Adams commence par observer que le bonheur d’une société est l’objectif d’un bon gouvernement puisque le bonheur individuel est l’ultime dessein de l’homme. Il faut donc établir « une forme de gouvernement qui assure l’aisance, la tranquillité et la sécurité, ou en un mot le bonheur au plus grand nombre d’individus ». La vertu, et non la peur ou l’honneur, doit être le principe et la fondation des institutions. De ce fait, la république, affirme-t-il, est la meilleure forme de gouvernement. Mais il en existe « une variété infinie ». La différence se situe dans les manières variées de distribuer les pouvoirs. Selon lui, il faut tout d’abord une assemblée la plus représentative, soit « en miniature, un portrait exact de la population dans son ensemble ». Mais il ne faut pas un système unicaméral car « une assemblée seule est soumise à tous les défauts, folies et faiblesses d’un individu ». Et une assemblée ne peut exercer le pouvoir exécutif car « il lui manque deux qualités essentielles, le secret et l’efficacité ». De plus, une unique assemblée « possédant tous les pouvoirs institutionnels voterait des lois pour son intérêt propre ». Certains révolutionnaires américains, mais pas tous, craignent ainsi, comme Adams, ce qu’ils nomment la tyrannie du législatif. L’arbitraire n’appartient pas seul au prince. Les Américains, à leurs yeux, ont subi précisément les foudres du Parlement, même si celui-ci est composé de deux chambres et n’a pas tous les pouvoirs. Il faut donc un conseil en équilibre à l’assemblée. Adams l’estime à 20 ou 30 membres, élus soit parmi l’assemblée, soit par les électeurs. Les deux chambres devront, à leur tour, élire ensemble un gouverneur ou « président du conseil », investi du pouvoir exécutif, avec un droit de veto sur le législatif. Il ne doit pas être élu annuellement car il aurait alors « trop de révérence pour l’affection de la population » et « s’opposerait rarement aux deux chambres ». John Adams suggère des élections législatives tous les trois ans, sans possibilité de mandats consécutifs. Autrement dit, l’élu doit rester en dehors de tout pouvoir pendant trois ans avant de se représenter, afin, pourrait-on dire, d’obtenir une sorte de roulement. Le gouverneur, chef des armées, nomme les juges avec le consentement du conseil. L’assemblée a le pouvoir de destitution sur les juges, ces derniers pouvant se défendre devant le gouverneur et le conseil. L’assemblée doit voter des lois pour la milice et pour l’éducation, des lois somptuaires aussi.

Une telle constitution, ajoute-t-il, « introduit le savoir dans le peuple et l’inspire à la dignité, devenant des hommes libres ». « Si vous comparez un tel pays aux régions dominées par une monarchie ou une aristocratie, assure-t-il, vous vous croirez en Arcadie ou au Champ Élyséen. » Adams estime aussi que les colonies, avec leurs gouvernements distincts, devront s’unir sous « une constitution continentale » et se réunir dans un Congrès à partir « d’une représentation juste et adéquate », dont l’autorité « devrait être pieusement limitée à la guerre, au commerce, aux différends entre colonies, à la poste, et aux terres disponibles de la couronne, comme on les appelait ». C’est-à-dire celles vers l’ouest. Toujours sûr de lui, Adams déclare que « ces colonies, sous de tels gouvernements, et ainsi unies, ne pourraient être conquises par aucune monarchie d’Europe ». Enthousiaste, il conclut en louant ce moment unique que « les plus grands législateurs de l’Antiquité auraient souhaité vivre ». « Combien peu d’humains n’ont jamais eu l’opportunité de fonder un gouvernement […] pour eux-mêmes et leurs enfants. Quand ! » Grandiloquent, il s’interroge : « Avant l’époque actuelle, trois millions d’hommes ont-ils eu l’opportunité de créer et d’établir le gouvernement le plus sage et le plus heureux que la sagacité humaine ait jamais conçu ? » Il termine en priant son correspondant de garder son nom secret9.



Le modèle virginien : la déclaration des droits

Sur le moment, le texte de John Adams n’a d’influence qu’en Virginie car la Caroline du Nord, après s’être prononcée officiellement pour l’indépendance le 12 avril, choisit d’être gouvernée provisoirement par un conseil et ne rédige une constitution qu’en décembre 1776. Dès le mois de décembre 1775, le Congrès recommande aux Virginiens d’abolir le gouvernement royal et d’établir de nouvelles institutions. La colonie est alors gouvernée par une convention révolutionnaire qui regroupe les membres de l’assemblée partisans de la lutte contre la métropole, voire déjà pour certains de l’indépendance. Quelques mois plus tard, le 15 mai 1776, la convention vote unanimement une résolution en faveur de l’indépendance des colonies destinée à être soumise au Congrès et de facto proclame celle de la Virginie elle-même. Ce jour-là, à Williamsburg, la jubilation est extrême, raconte-t-on. Le drapeau britannique est descendu de la coupole du capitole et celui de l’armée de George Washington est hissé10.

Ce même 15 mai, la convention nomme un comité, de 28 puis élargi à 36 membres, afin de préparer « une Déclaration des droits et une forme de gouvernement qui soit à même de maintenir la paix et l’ordre dans cette colonie et assurer une liberté substantielle et égale au peuple ». Siègent à cette commission des figures déjà connues, telles Patrick Henry, Edmund Randolph, James Madison et George Mason. C’est d’ailleurs ce dernier qui prend les choses en main. Il rédige une première version de la Déclaration, qui est d’abord soumise au comité, puis à la convention le 27 mai pour être finalement votée le 12 juin après avoir été remaniée11.

La Virginie est la première colonie à adopter une Déclaration des droits avant même de rédiger une constitution. Elle crée un précédent qui sera suivi par le Delaware et la Pennsylvanie en septembre, et la Caroline du Nord et le Maryland en novembre 1776. Certaines séparent la déclaration de la constitution, d’autres en font le préambule. Certes les Américains puisent dans le répertoire britannique, telles la charte des droits de 1689 ou la pétition des droits de 1628, voire la Grande Charte de 1215, souvent d’ailleurs mentionnée par les colons. Mais cela n’enlève rien à l’innovation radicale d’attacher une déclaration des droits à une constitution. Ce qu’on nomme alors collectivement « la constitution britannique » est un ensemble de textes adoptés au fil de l’histoire du royaume. Rédiger une constitution, qui se veut dans le cas de la Virginie définitive, est un grand pas en avant dans la modernité politique franchi par les colons américains en ce printemps 1776.

La Déclaration des droits de Virginie est composée de 16 articles. Le premier stipule que « tous les hommes sont par nature libres et indépendants et possèdent certains droits inhérents », à savoir la vie, la liberté, la propriété et celui « de poursuivre et d’obtenir le bonheur et la sécurité ». L’article 2 fait du peuple la fontaine de tout pouvoir. L’article 3 précise que tout gouvernement est instauré afin de garantir « le bien commun, la protection et la sécurité du peuple » et que « la meilleure forme de gouvernement est celle capable d’assurer le plus grand niveau de bonheur et de sécurité ». À défaut, une majorité de la population peut le réformer, le modifier ou l’abolir. L’article 4 prévoit pour les officiels des émoluments « en considération des services rendus » et interdit toute fonction héréditaire. Le cinquième sépare les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire, et garantit des élections fréquentes, certaines et régulières. L’article 6 protège les habitants de toute imposition sans leur consentement. Le septième interdit toute abrogation des lois sans le consentement de la population exprimé par ses représentants. Le huitième, comme le onzième, garantit à chacun un procès rapide et libre par un jury de 12 hommes de son voisinage et que celui-ci ne peut déclarer quiconque coupable que par un vote unanime. Le neuvième interdit toute caution ou amende excessives et le dixième, tout mandat de perquisition qui n’est pas appuyé par des preuves. L’article 12 protège la liberté de la presse. Le treizième stipule qu’une milice est préférable à une armée permanente, c’est-à-dire en période de paix, car celle-ci serait dangereuse pour la liberté, et que le militaire doit être toujours sous la stricte subordination du gouvernement civil et gouverné par celui-ci. L’article 14 interdit dans les limites de la colonie toute autre forme de gouvernement que celui de Virginie. Le quinzième, plus générique, stipule « qu’un gouvernement libre ne peut être préservé que par une adhésion ferme à la justice, la modération, la tempérance, la frugalité et la vertu ». Enfin, l’article seize garantit la liberté de religion12.

Dans cette Déclaration, on retrouve des droits, jugés fondamentaux par les Britanniques et les Américains, expressément garantis par la charte de 1689, comme celui d’avoir des élections libres et fréquentes, de ne pas être soumis à des cautions et amendes excessives, le droit à être jugé par un jury, ou encore de ne pas subir la présence d’une armée en temps de paix. Mais elle est à la fois plus précise et plus générique que sa devancière. La charte de 1689 est produite par un Parlement en lutte contre un roi, Jacques II, qu’il souhaite renverser. Elle est ainsi très ancrée dans un moment historique et s’oppose à un roi – elle contient d’ailleurs une liste de griefs à son encontre. Bien qu’inévitablement inscrite dans la lutte des colons contre la métropole, et donc George III, la déclaration de Virginie se veut, par certaines de ses dispositions, universelle, énumérant les droits fondamentaux des hommes et préconisant la meilleure forme de gouvernement pour les garantir. En cela, elle est adaptable à d’autres lieux, à d’autres périodes, à d’autres peuples et à d’autres contextes que ceux de la Virginie en 1776. C’est alors une grande nouveauté.









CHAPITRE 25
L’indépendance au Congrès
 (juin 1776)

L’ultime appel de la ville de Londres

Le 1er juin 1776, le Congrès découvre la réponse du roi à la pétition que lui a adressée la ville de Londres le 22 mars. En dehors de l’opposition au Parlement et de quelques penseurs et pamphlétaires, les Américains ont peu d’appuis en métropole. Ils peuvent cependant compter sur le lord-maire et sur les échevins de Londres pour les soutenir et défendre leur cause, au moins tant que le Congrès n’a pas voté pour l’indépendance. En ce mois de juin, alors que deux colonies, le New Hampshire et la Caroline du Sud, sont déjà indépendantes et qu’une troisième, la Virginie, rédige une constitution, le temps presse pour ceux qui sont en faveur d’une réconciliation. Cette pétition paraît l’ultime appel pour la modération et la paix avant la rupture définitive et, inévitablement, la guerre.

Les échevins de Londres, tout d’abord, déplorent le danger et le déshonneur de recruter des mercenaires étrangers. Puis, ils anticipent « avec horreur […] de lourdes taxes » et « la détresse de nos marchands et de nos manufacturiers », et craignent « l’effusion de sang de nos compatriotes et de nos frères, […] et les calamités et les convulsions » provoquées par une guerre civile. Les Américains, qui « se sont battus à nos côtés lors de la dernière guerre », celle de Sept Ans, « ont été conduits aux hostilités pour leur propre défense ». Or, ils souhaitent, si leurs chartes coloniales sont garanties, continuer à partager « les avantages d’un commerce ordonné et exclusif duquel nous tenons depuis longtemps nos richesses et notre prospérité ». Ils acceptent aussi, « si nous leur demandons en tant qu’hommes libres », d’aider un pays financièrement exsangue à condition que leurs contributions servent à alléger la dette nationale et ne soient pas détournées par la corruption. Ils implorent du roi « justice et pardon envers le Continent », c’est-à-dire l’Amérique, et l’invitent à proposer, avec les deux chambres du Parlement, des conditions justes et honorables aux colonies, avant de lancer d’effrayantes opérations militaires. « Toute suspicion d’injustice et d’oppression de la part de la Mère Patrie » disparaîtra et « si [les Américains] ne se soumettent pas à ces termes justes et honorables, Sa Majesté pourra incontestablement régler ce qui sera alors une rébellion avec les cœurs et les mains les plus zélés d’un peuple uni, déterminé et loyal »1.

Relativement courte, la pétition ne propose rien de spécifique. Elle essaie de convaincre George III et son conseil, tout comme la majorité au Parlement, que les Américains sont encore sincères dans leur désir de rester dans l’empire mais qu’ils doivent être traités « en tant qu’hommes libres » (est-ce à dire non pas comme sujets ?), presque comme des partenaires. Si leurs chartes sont garanties, c’est-à-dire implicitement leurs droits et, plus important encore, leurs assemblées coloniales, ils accepteront de commercer exclusivement avec la métropole et de contribuer à son redressement financier. Le roi et le Parlement doivent éviter la guerre civile à tout prix, même à celui d’un renoncement à une partie de son autorité, afin de ne pas faire subir à sa population, des deux côtés de l’Atlantique, le désastre de la guerre, de la destruction et de la ruine. Ce en quoi la municipalité de Londres n’a pas tort : le conflit, qui ne sera certainement pas bref, apportera assurément son lot de destructions et de souffrances.

On imagine mal, cependant, cette pétition avoir un quelconque effet sur la politique menée par lord North et George III. D’une part, tout le monde sait en Angleterre que la ville de Londres, qui a élu maire en 1774 le radical et sulfureux John Wilkes, très populaire en Amérique, défend la cause des colonies et s’oppose au gouvernement sur de multiples autres sujets. Par ailleurs, rien de concret n’y est proposé que le gouvernement n’ait déjà offert aux Américains ou n’accepterait aucunement. Le plan de lord North de février 1775 prévoit déjà que les colonies versent une contribution à la métropole en lieu et place d’impôts. Mais il est hors de question de partager le pouvoir et la souveraineté du Parlement avec un éventuel Congrès ou avec les assemblées coloniales. Enfin, même si elle a provoqué un choc soudain et brutal, la fin des relations commerciales avec les colonies ne met pas en danger toute l’économie de la Grande-Bretagne. Sont touchés surtout certains secteurs, négociants, manufacturiers, régions et ports, dont, en partie, Londres. La situation est différente en Amérique. Pour les modérés au Congrès, cette intervention de la ville de Londres apparaît comme une dernière chance de convaincre George III de ne pas conduire la guerre, de pardonner, et de négocier en vue d’une grande réconciliation. Ces délégués modérés y croient-ils vraiment, cela étant ? Sans doute comme à un coup du sort qui éviterait la catastrophe au dernier moment. La réponse du roi est donc attendue, même si sans grand espoir.

Celle-ci est brève, claire et déterminée. C’est en quelque sorte une fin de non-recevoir. Ainsi explique-t-elle : « Nous déplorons, avec la plus grande inquiétude, les malheurs dont une grande partie de nos sujets en Amérique du Nord sont eux-mêmes responsables, du fait de leur injustifiable résistance à l’autorité constitutionnelle de ce royaume : et nous serons heureux et prêts à remédier à ces malheurs par la clémence et le pardon dès que cette autorité sera rétablie et que la rébellion en cours actuellement prendra fin. Pour obtenir ces objectifs salutaires, nous mettrons invariablement en œuvre les moyens les plus appropriés et les plus efficaces2. » Autrement dit, la guerre.

La réponse du roi est une nouvelle déception et nourrit encore davantage l’idée d’indépendance, du moins pour la majorité des membres du Congrès. Il restera, et probablement jusqu’à la décision même, juste une poignée de délégués qui hésiteront à franchir le Rubicon. Ceux-ci prennent connaissance de la réponse du roi par des journaux publiés aux Antilles qui parviennent à Philadelphie. Le 4 juin 1776, Josiah Bartlett, du New Hampshire, écrit « que par sa réponse, nous voyons qu’il n’aura que la soumission absolue ou rien ». Joseph Hewes, né à Princeton, dans le New Jersey, mais délégué de Caroline du Nord, note que « rien d’autre qu’une soumission sans condition ne satisfera le tyran ». Pour Elbridge Gerry, du Massachusetts, la réponse de George III « a donné le coup de grâce à toutes les attentes d’une réconciliation dans les colonies du Milieu [la Pennsylvanie, le Delaware, le New Jersey et le New York] » et il regrette beaucoup que les modérés n’aient pas perçu « les desseins du gouvernement [britannique], qui étaient visibles à toute personne avec un peu de discernement au début de cette année »3.

Robert Morris, délégué de Pennsylvanie, résume bien la position américaine du moment dans une lettre à Silas Deane, l’envoyé à la cour de France, datée du 5 juin 1776. « Sa Majesté a totalement détruit tout espoir de réconciliation », déclare-t-il. Puis il poursuit : « Je dois avouer que je n’avais jamais perdu cet espoir jusqu’au moment où j’ai lu sa réponse, qui, selon moi, ne respire que la mort et la destruction. » « Tout le monde voit les choses à la même lumière et cela nous unira dans nos réflexions, à tel point que vous pouvez bientôt vous attendre à entendre parler de nouvelles institutions dans chaque Colonie et, à la fin, d’une déclaration d’Indépendance du Congrès », prévoit-il. Il explique qu’il considère cette étape comme inévitable et assure son correspondant qu’elle approche. À ses yeux, « la Grande-Bretagne peut se remercier pour cet événement, car quels qu’ont pu être les premiers desseins de certains hommes à promouvoir la lutte actuelle, je suis certain que l’Amérique, en général, n’a jamais eu l’intention ni le désir de fonder un empire indépendant ». « [Les Britanniques] nous y ont conduits étape par étape », même si « nos ennemis assureront que nous l’avions planifié depuis nos premières décisions ». Enfin, prévient-il, « les chiens de la guerre sont désormais lâchés contre nous »4.



La résolution pour l’indépendance

Au début du mois de juin 1776, c’est l’effervescence au Congrès et à Philadelphie. Le 2, William Whipple, du New Hampshire, écrit à son correspondant : « Vous voulez savoir quand un autre nom sera adopté plutôt que Les Colonies unies ; “Aux États libres et indépendants d’Amérique” est le toast devenu habituel dans cette ville et j’espère qu’ils seront d’ici peu fondés par le Congrès5. » Ce même jour, Richard Henry Lee décrit la nécessité pour les colonies de déclarer leur indépendance et le caractère inévitable de celle-ci vu l’obstination du gouvernement britannique. « L’indépendance n’est pas un choix mais une nécessité, le seul moyen de sceller une alliance avec une puissance étrangère », déclare-t-il. Ainsi, comme la Grande-Bretagne, à laquelle les colonies auraient peut-être pu résister, les attaque non seulement avec sa propre force mais avec l’aide de pays étrangers, l’assistance d’un pays européen leur est indispensable, estime-t-il. À la crainte exprimée par son correspondant, Landon Carter, sur « le danger d’être assisté par des États despotiques », Lee lui rappelle, pensant à la guerre des Provinces-Unies contre l’Espagne à la fin du XVIe siècle, que « la France a aidé la Hollande sans que cette dernière en subisse de dommages »6.

L’indépendance se profile désormais sur un horizon proche, même si le nombre de délégations à même de la voter est encore incertain puisque des délégués n’ont toujours pas reçu les nouvelles instructions de leur colonie les y autorisant. Mais l’indépendance n’est pas tout. Pour le Congrès, il faut aussi créer une confédération et solliciter officiellement, en tant que nation et non plus colonies, de l’aide auprès d’un ou de pays européens, la France en premier lieu. Reste, cependant, à déterminer dans quel ordre ces étapes doivent être franchies.

Le 3 juin 1776, John Adams écrit à Patrick Henry, de Virginie, que, pour lui, « la suite et l’ordre naturels des choses est – pour chaque colonie d’ériger de nouvelles institutions – et pour toutes les colonies de former une confédération, et de définir les limites d’une Constitution continentale – et ensuite de déclarer les colonies un État souverain ou un nombre d’États souverains confédérés, et enfin de signer un traité avec des puissances étrangères ». Mais, ajoute-t-il : « J’ai bien peur que nous ne pussions procéder par ordre et que nous ne soyons obligés de nous déclarer des États indépendants avant de nous allier en une confédération, et avant même que toutes les colonies n’aient leurs nouvelles institutions. » Néanmoins, John Adams est certain « que ces étapes vont se suivre dans une succession rapide et que ce qui est fait en premier peut-être importe peu ». L’importance de solliciter immédiatement une aide à la Cour de France est une évidence, conclut-il7. On sent, à lire les hésitations de John Adams sur les termes à employer, que tout est à construire. Un État ? Des États souverains et confédérés ? Sans doute, effectivement, les colonies devraient-elles chacune d’abord se séparer de la Grande-Bretagne, puis s’unir en partageant une même constitution, et enfin se déclarer indépendantes. Mais le temps presse comme jamais auparavant. Le Congrès, comme les colons, sait que les Britanniques préparent une attaque massive. Les Américains ont besoin urgemment d’un allié de poids.

Trois jours après, le 6 juin, John Adams, conscient qu’il s’agit d’un moment historique et du rôle qu’il compte jouer dans celui-ci, écrit à James Warren, à Boston, que « demain une motion sera proposée et une question sera, je l’espère, décidée, le point le plus important qui n’ait jamais occupé l’Amérique8 ». Le lendemain, vendredi 7 juin, Richard Henry Lee soumet les trois résolutions prises par la Virginie le 15 mai : « Que ces Colonies unies sont, et de droit doivent être des États libres et indépendants, qu’elles sont libérées de toute allégeance à la Couronne britannique et que tout lien politique entre elles et l’État de Grande-Bretagne est, et doit être, totalement dissous. » Également, « qu’il est utile de prendre immédiatement les décisions nécessaires afin de former une alliance avec des puissances étrangères ». Et enfin, « qu’un projet de confédération soit préparé et soumis à chaque Colonie pour leur examen et approbation ». Le Congrès décide de reprendre les débats autour de la résolution le lendemain matin, le samedi 8 juin, et enjoint aux délégués d’être ponctuels et présents à 10 heures9. Dans ses notes, succinctes, rédigées a posteriori, probablement à la fin de l’été ou au début de l’automne 1776, Thomas Jefferson écrit simplement que « la Chambre devant au même moment s’atteler à d’autres affaires », les débats furent repoussés au lendemain, à « 10 heures précises »10.

Dans une lettre écrite à 22 heures et adressée au New-Yorkais John Jay, Edward Rutledge, de Caroline du Sud, évoque les débats du 8 juin et les réticences, voire les objections de certains délégués face à la perspective de rédiger une déclaration d’indépendance en premier. Les discussions durent jusqu’à 19 heures. Les opposants, Robert Livingston, du New York, James Wilson et John Dickinson, tous deux de Pennsylvanie, et Rutledge lui-même, font face à « toute la force de la Nouvelle-Angleterre, de la Virginie et de la Géorgie ». Rutledge et ses alliés ne sont pas opposés à préparer un traité d’alliance que le Congrès soumettra à la France, ni « à unir ce Continent dans une Confédération ». Mais ils ne voient « aucune sagesse dans une Déclaration d’indépendance ». D’après ces derniers, c’est une erreur et un risque de dévoiler « nos intentions à nos ennemis avant d’avoir pris les mesures nécessaires à leur exécution » et c’est « se rendre ridicules aux yeux des puissances étrangères en tentant de les entraîner dans une Union avant que nous soyons nous-mêmes unis ». Car « notre expérience quotidienne prouve que les habitants de chacune des colonies se considèrent comme libres de faire ce qu’ils veulent pratiquement à chaque occasion ». Et puis, « il faut l’impudence d’un habitant de Nouvelle-Angleterre pour proposer dans notre état décousu un traité (qui nous soit honorable) à un pays en paix ». « Aucune raison ne nous presse à prendre cette décision, sauf celle d’un fou », accusent-ils.

Edward Rutledge termine sa lettre en indiquant que les débats ont été repoussés au lundi suivant, soit le 10 juin, et qu’il compte soumettre une motion les renvoyant à trois semaines ou un mois. En revanche, les discussions sur la confédération et le traité, selon lui, peuvent se poursuivre11. En substance, Rutledge ne dit pas autre chose que son opposant John Adams : la confédération devrait idéalement venir avant l’indépendance ; unissons-nous d’abord formellement avec une constitution, puis déclarons-nous indépendants. Rutledge a sans doute raison sur le fait que l’union des colonies reste fragile et surtout n’est pas formalisée dans un texte qui serait accepté par tous. Mais l’indépendance reste l’objectif prioritaire pour John Adams et ses alliés. Or, l’urgence de la situation militaire et une sorte d’enthousiasme autour de l’indépendance en ce mois de juin 1776 créent une occasion qu’ils doivent saisir. Combien de temps faudra-t-il pour rédiger, voter et ratifier une constitution ? Repousser le vote sur l’indépendance rendrait encore possible pour les Britanniques de négocier en cas d’insuccès militaire ou, à l’inverse, pour les colonies de capituler. Face à ces interrogations cruciales, le samedi 8, en séance plénière, il est donc décidé de repousser à nouveau les débats au lundi 10 juin.



L’indépendance, maintenant ou plus tard ?

En ce lundi 10 juin, le nœud de la discussion ne repose pas tant sur le bien-fondé d’une déclaration d’indépendance que sur le moment de celle-ci. Est-ce trop tôt ? Une déclaration ruinerait assurément toute chance de négociations, voire de réconciliation, avec la Grande-Bretagne. Mais celle-ci existe-t-elle vraiment et qui y croit encore ? Par ailleurs, indépendamment de ce que décide Londres, se déclarer indépendants avant de s’unir formellement, est-ce la bonne décision vis-à-vis des assemblées coloniales et de l’étranger, notamment de Versailles ?

Pour reconstituer les débats et les arguments des uns et des autres, nous disposons des notes de Thomas Jefferson, de quelques lettres de délégués rédigées le lendemain, voire plusieurs jours après, et des notes de John Dickinson, en gardant à l’esprit que ces dernières, si elles ont été prises avant le 10, peuvent ne pas correspondre exactement à ce qu’il a dit en séance. Pour autant, ces sources nous permettent de saisir la substance et la forme des discussions. Pour Jefferson, les opposants à l’idée de déclarer l’indépendance des colonies maintenant voient néanmoins « l’impossibilité d’être jamais unis à la Grande-Bretagne ». Or, dans ses notes, John Dickinson émet, à l’inverse, la possibilité d’une réconciliation d’ici une année ou deux. « Ne tournons pas le dos à la réconciliation avant de la considérer comme un monstre trop effrayant à approcher », explique-t-il. Dans le cas d’une réunion avec la Grande-Bretagne à des conditions acceptables, une déclaration d’indépendance prématurée tromperait les alliés de l’Amérique en métropole qui se seraient engagés dans sa lutte pour être finalement trahis par ce qu’ils percevraient comme une volte-face. Car, s’interroge Dickinson, « nous sollicitons l’aide de la France mais il y aura un prix à payer pour celle-ci, je suppose ». Il réaffirme également : « Le premier souhait politique de mon âme est la liberté pour l’Amérique. Le second est celui d’une réconciliation constitutionnelle avec la Grande-Bretagne. »

Un autre argument, certainement plus recevable au Congrès, est que toutes les colonies ne sont pas prêtes à l’indépendance et n’ont, par conséquent, pas donné des instructions en ce sens à leurs délégués. Or, la déclaration d’indépendance, d’après eux, doit être adoptée à l’unanimité. Si l’indépendance était votée par le Congrès, les colonies qui y sont opposées pourraient même faire sécession. Et si les colonies sont divisées, les puissances étrangères, la France et l’Espagne, craignant que leurs possessions américaines soient menacées, pourraient en profiter pour s’entendre avec la Grande-Bretagne afin de se partager les Treize Colonies, comme ce fut le cas pour la Pologne en 1772 entre la Russie, l’Autriche, et la Prusse. L’idée de ce démembrement des Treize Colonies hante effectivement certains membres du Congrès, même s’il peut nous paraître peu réaliste. Les opposants estiment aussi qu’il vaut mieux attendre le retour de Silas Deane de la cour de France. Si les dispositions de celle-ci sont favorables et que la campagne militaire de l’été 1776 contre les Britanniques est victorieuse, les Américains pourront mieux négocier une alliance. Enfin, il est préférable de s’entendre sur les termes de l’union entre les colonies, en fait les formes de la confédération, avant de déclarer qu’ils en forment une, avertissent-ils.

Les intervenants partisans d’une déclaration adoptée dès à présent, soit, selon les notes de Thomas Jefferson, John Adams, Richard Henry Lee, George Wythe « et d’autres », avancent leurs arguments. Il leur semble que personne au Congrès « n’estime possible que nous renouvelions notre lien avec la Grande-Bretagne », mais certains s’opposent à ce que l’indépendance soit déclarée maintenant. Or, pour Adams et ses alliés, la question n’est pas tant de savoir si « par une déclaration d’indépendance nous faisions de nous ce que nous ne sommes pas, mais si nous devions déclarer un fait qui existe déjà ». Autrement dit, une déclaration ne ferait qu’entériner une indépendance de fait. Ils estiment aussi que les liens avec la métropole ont été dissous depuis le début des hostilités, soit en avril 1775. De même, les colonies ne doivent plus allégeance au roi depuis qu’il leur a retiré sa protection avec la loi sur l’interdiction du commerce et la guerre de course de décembre 1775. Ils soutiennent aussi que seuls la Pennsylvanie et le Maryland n’ont pas donné d’instructions à leurs délégués pour voter l’indépendance et que celles de la Pennsylvanie datent « d’un an et que depuis la situation de nos affaires a radicalement changé ». Ils pensent aussi que la réponse du roi à la pétition de la ville de Londres, « qui nous est parvenue il y a quatre jours », prouve à tout le monde que « la Grande-Bretagne est déterminée à n’accepter qu’une carte blanche [en français dans le texte] ». Autrement dit, les Britanniques ne se satisferont que d’une soumission totale des colonies.

Toujours selon eux, la population des colonies attend que le Congrès montre le chemin et celle-ci est favorable à l’indépendance, même si les instructions de certaines colonies à leurs délégués ne le sont pas. Ils pensent aussi que le retard de la Pennsylvanie et du Maryland est en partie dû aux intérêts des Propriétaires et à leurs relations, autrement dit en Angleterre même, et au fait qu’elles n’ont pas encore été attaquées par les armées ennemies. Ils estiment vain d’attendre un vote unanime car « il est impossible aux hommes d’être ensemble d’une opinion sur aucune question ». Prenant l’exemple de la révolte des Hollandais, ils rappellent que l’union ne réunissait au départ que trois provinces. Par conséquent, la sécession de certaines colonies américaines ne menace pas l’ensemble.

Ils assurent qu’une déclaration d’indépendance sera bien perçue en Europe et permettra d’y envoyer des ambassadeurs. Selon eux, « même si la France et l’Espagne peuvent être jalouses de notre puissance en devenir », celle-ci « serait bien plus redoutable si ajoutée à celle de la Grande-Bretagne ». Autrement dit, deux États distincts sont préférables pour les puissances européennes, adversaires de la Grande-Bretagne. Par ailleurs, en déclarant l’indépendance, « nous pourrons savoir où nous en sommes et sans essayer nous ne saurons jamais si elles sont prêtes à nous aider ou non ». Ils préviennent également que la campagne militaire à venir peut être un échec pour les Américains et qu’il faut donc proposer les termes d’une alliance « tant que notre situation est pleine d’espoir ». Bref, il ne faut pas perdre de temps ; la France pourrait aider les Américains dès cette campagne à venir, même s’il aurait été préférable de négocier une alliance six mois plus tôt : la France aurait pu alors « envoyer une armée marcher sur l’Allemagne et empêcher des princes insignifiants de vendre leurs malheureux sujets pour nous soumettre »12.

Dans une lettre du 21 juin 1776, John Adams évoque un argument esquissé par les opposants à une déclaration d’indépendance auquel il répond lui-même. L’indépendance pourrait unir tous les Britanniques contre les Américains. Adams pense au contraire qu’elle les divisera encore davantage. Sur ce point, l’histoire donne raison aux premiers, dont John Dickinson. Une fois les colonies indépendantes, elles perdront une grande partie de leur soutien en métropole. La guerre devient un conflit entre deux pays, qui unit la Grande-Bretagne derrière son roi, et non plus la répression d’une rébellion de sujets britanniques outre-mer soutenue par une partie de ceux en métropole. Dans une lettre datée du 23 juin, John Adams revient sur une autre crainte des opposants, à savoir qu’une déclaration d’indépendance mette les colonies entre les mains d’une puissance étrangère qui « profiterait de nous en voyant que nous ne pourrions reculer et exigerait de nous des conditions sévères » à une alliance. Et que l’Espagne aussi se réjouisse de voir la Grande-Bretagne et l’Amérique s’entretuer. Adams dit ne pas suivre ce raisonnement car il ne souhaite pas entretenir de lien politique avec la France, ni d’un appui militaire, ou même naval. Il n’aspire qu’à une relation commerciale. Il ajoute que « la France ne nous l’accordera jamais tant que nous ne nous déclarerons pas indépendants ».

Enfin, toujours dans cette lettre du 23 juin, John Adams prévoit que la déclaration d’indépendance unira les colonies encore davantage et galvanisera les populations. Selon lui, les avantages d’une déclaration sont nombreux : les colonies n’hésiteront plus à ériger de nouvelles institutions, à devenir des États indépendants donc ; les opposants à l’indépendance seront surveillés, voire poursuivis ; les assemblées adopteront des mesures pour la production de salpêtre, souffre, poudre, armes, canons, mortiers, et vêtements ; les opérations militaires seront conduites avec plus de vigueur ; les corsaires afflueront en grand nombre ; les puissances étrangères « nous fourniront ce dont nous manquons » ; et enfin, « une telle Déclaration, au lieu d’unir le peuple de Grande-Bretagne contre nous, lèvera une telle tempête contre les décisions du gouvernement qu’elle bloquera l’effort de guerre et jettera le royaume dans le chaos »13.

À la fin de la journée du 10 juin 1776, le Congrès décide de repousser les débats au 1er juillet, soit trois semaines plus tard. Mais au même moment, afin de ne pas perdre de temps, les délégués s’accordent à nommer un comité pour rédiger une déclaration répondant à la première des résolutions déposées par Richard Henry Lee, à savoir « que ces Colonies unies sont, et de droit doivent être, des États libres et indépendants » et que tout lien politique entre elles et la Grande-Bretagne est « totalement dissous ». Le lendemain, le mardi 11 juin, les noms des cinq membres de cette commission, qui passeront à la postérité, sont notés dans le registre : Thomas Jefferson, John Adams, Benjamin Franklin, Roger Sherman, du Connecticut, et Robert R. Livingston, du New York. Le Congrès ménage la chèvre et le chou. Certes, il repousse à nouveau les discussions sur la résolution visant l’indépendance, mais nommer un comité pour rédiger une déclaration proclamant celle-ci revient à prendre la décision même si, en théorie, elle pourrait ne pas être adoptée le 1er juillet14. Par ailleurs, ce report est aussi décidé afin de donner le temps aux colonies qui ne l’ont pas encore fait de modifier leurs instructions à leurs délégués afin qu’ils puissent voter pour l’indépendance. C’est à l’évidence une sage décision politique, même si elle ne satisfait pas les impatients. Les 11 et 12 juin sont aussi formées deux autres commissions, une pour rédiger le texte d’une confédération réunissant 13 membres, soit un par colonie, et l’autre composée de 5 délégués, pour préparer un traité à soumettre à une puissance étrangère, la France en particulier.

On peut s’interroger sur le fait que le comité pour rédiger la Déclaration d’indépendance ne soit composé que de 5 membres, et non de 13 par exemple, étant donné l’importance d’un tel document. Sans doute n’a-t-il pas alors le caractère central qu’il revêt aujourd’hui dans la mémoire étatsunienne et surtout le Congrès sait qu’il aura l’occasion de remanier, autant que souhaité ou nécessaire, le texte préparé par le comité. Par ailleurs, pour la Déclaration d’indépendance, ce qui compte est l’élégance et la persuasion et non les arguments pour la séparation, somme toute connus et défendus par le Congrès depuis plus d’un an. Le plan de confédération va également être discuté en séance plénière mais là, chaque colonie a son mot à dire dans la formulation pour défendre ses propres intérêts. De surcroît, alors que la Déclaration peut être vue comme un document ponctuel, soit l’expression au monde du vote sur l’indépendance, le plan de confédération engage les États à long terme. Toujours est-il qu’en ce début du mois de juin 1776, comme le confie Oliver Wolcott, du Connecticut, à son épouse Laura : « Il semble que soyons maintenant au milieu d’une grande révolution15. »









CHAPITRE 26
L’indépendance dans les colonies
 (mai-juin 1776)

L’indépendance à l’échelle locale

Pendant que le Congrès débat et prend ces décisions majeures, des résolutions et des déclarations en faveur de la rupture des liens avec la Grande-Bretagne et de l’indépendance sont adoptées localement, que ce soit à l’échelle des comtés, des villages, voire des guildes, dans toutes les colonies1. Elles apparaissent spontanément ou sont suscitées par les assemblées comme dans le Massachusetts. Au-delà du Congrès, il existe ainsi un mouvement vers l’indépendance, populaire et peu connu, qui émerge d’avril à juillet 1776. Il est impossible, sauf dans le Massachusetts ou en Virginie, de dire avec certitude si cette voix pour l’indépendance est alors majoritaire dans toute la population : les commentateurs sont en effet nécessairement partisans et les colons qui refusent la rupture hésitent peut-être à prendre la parole. Mais elle est indubitablement celle qui se fait le plus entendre et est assurément majoritaire dans certaines villes, comtés et groupes.

Le 10 mai 1776, l’assemblée du Massachusetts demande aux habitants des villes et des villages s’ils approuvent que le Congrès déclare l’indépendance des colonies et s’ils s’engagent dans cette voie en donnant leur vie et leurs biens. Et si, le cas échéant, les instructions de la colonie à ses délégués doivent être modifiées. Consulter la population si formellement, par écrit et à grande échelle pour une seule colonie, présente inévitablement des risques, même dans le Massachusetts. C’est ni plus ni moins, transposé dans un contexte contemporain, un référendum sur l’indépendance. L’assemblée du Rhode Island voisin y a également songé, puis s’est ravisée par prudence. La consultation prend du temps, les votes et les résolutions des villes et des villages du Massachusetts s’étalant jusqu’au début du mois de juillet. Contrairement aux annonces et aux espoirs des délégués de la colonie à Philadelphie, on peut supposer que des débats ont lieu dans chaque localité et la voie de l’indépendance n’est donc pas aussi « universelle » et unanime, même si, globalement, elle est largement majoritaire. Barnstable, située sur la péninsule de cap Cod, se prononce même contre l’indépendance le 25 juin. Les habitants notent succinctement que la question de l’assemblée ne peut que diviser et refusent d’approuver « une mesure si déshonorante ». Les choses n’en restent pas là. Le lendemain, les opposants à ce vote, et donc partisans de la séparation d’avec la Grande-Bretagne, rédigent une protestation « contre ce vote si étrange » qu’ils souhaitent être noté dans les registres, « afin que la postérité sache qu’il y en avait quelques-uns dans cette ville qui ont osé se lever pour défendre un pays blessé et opprimé »2.

En faveur de l’indépendance, les retours des villages diffèrent dans leur formulation. Dans la plupart des cas, l’opinion collective est exprimée en une courte phrase. À Alford, dans l’extrême ouest de la colonie, non loin de New York, la réponse, datée du 7 juin 1776, est notée comme « affirmative nem. con. [nemine contradicent] », soit à l’unanimité. Les habitants de Gageborough, une localité située également à l’ouest, nommée d’après le général britannique Thomas Gage mais qui change de nom en 1778 pour devenir Windsor, décident, le 19 juin 1776, de soutenir « avec entrain » le Congrès s’il décide de voter pour l’indépendance3.

Certaines des réponses sont plus développées et reprennent, à l’instar du Congrès, toutes les décisions prises par Londres depuis 1774, voire 1763. Le 20 juin, les habitants de Natick, non loin de Boston, évoquent, avec une indéniable violence rhétorique, « les nombreuses lois du Parlement britannique » votées « lors les treize dernières années », soit depuis 1763, « des mesures adoptées et poursuivies qui déshonoreraient la moins éclairée et la moins civilisée tribu d’aborigènes habitant les parties les plus profondes de cet immense continent ». Plus classiquement, ils dénoncent également « la tendance fatale de légiférer, à plus de quatre mille kilomètres, pour ces Colonies […] qui sont si peuplées, si informées et capables de voter leurs propres lois ». Ceux de Palmer, située près de Springfield, à l’ouest de Boston, dénoncent « un Parlement qui assume un pouvoir législatif sur les colonies en votant diverses lois dans quelque domaine que ce soit », une formule reprise du Declaratory Act de 1766 et honnie par les colons depuis. Ils sont ainsi « effrayés » par ce qu’ils qualifient « de grands pas vers un pouvoir despotique » de la part de Londres et par « une Grande-Bretagne décidée à entreprendre son dessein favori de réduire en esclavage les Colonies, les déclarer rebelles et les traiter comme telles ». Ils estiment « absolument nécessaire pour la sûreté de ces Colonies unies de devenir indépendantes », car c’est « l’indépendance ou l’inévitable ruine ». Le 14 juin, les habitants d’Acton, au nord-ouest de Boston, non loin de Concord, disent souhaiter que le Congrès fonde « une république américaine », « la seule forme de gouvernement » sous laquelle ils veulent vivre4.

Une des réponses les plus complètes et les plus intéressantes, datée du 5 juin 1776, est celle de la ville de Wrentham, au sud-ouest de Boston, car elle situe la crise avec la Grande-Bretagne et l’indépendance dans la perspective de l’histoire du Massachusetts depuis ses débuts. La résolution s’ouvre sur une évocation de l’arrivée des premiers colons puritains dans le Massachusetts dans les années 1630, Wrentham elle-même étant fondée en 1635 : « Alors que la tyrannie et l’oppression, un peu plus d’un siècle et demi, ont contraint nos aïeux à abandonner leurs habitations en paix et à chercher un asile dans cette terre éloignée, dans une nature pleine de hurlements, entourés de sauvages ennemis et sans aucun confort de la vie… » Le texte aborde aussi la crise de 1686, lorsque la première charte du Massachusetts, datant de 1628, est abrogée sous Jacques II, puis qu’une nouvelle charte est accordée en 1691 sous Guillaume III. Et, en 1763, « le même esprit d’oppression s’est levé à nouveau », notent les habitants. Ils dénoncent ces « diverses lois du Parlement » qui ont « mutilé et détruit la Charte, en totale subversion de la Constitution » et « les flottes et les armées [qui] ont été envoyées pour les appliquer » pour que finalement « une guerre civile commence ». « Une réconciliation est devenue aussi dangereuse qu’absurde », affirment-ils. Les habitants de Wrentham justifient ainsi la séparation par un renouvellement des vexations et des persécutions menées contre les tout premiers habitants de la colonie. Mais, cette fois-ci, la coupe est pleine. Il n’est plus possible de vivre sous le contrôle de la Grande-Bretagne : le « prince que nous adorions jadis a convoqué les instruments de son oppression hostile pour détruire nos habitations par le feu et le sang, nous voler nos biens et pour, sans raison, tacher notre terre du sang de ses habitants innocents ». Il a également « signé des traités avec les nations les plus cruelles pour le recrutement d’une armée de mercenaires afin de soumettre ces Colonies à ses desseins cruels et arbitraires ». Autrement dit, George III fait pire que Jacques II, roi catholique – ce qui n’est pas peu dire pour des descendants de puritains5.

Cette majorité en faveur de l’indépendance s’explique par le fait que la guerre fait rage dans le Massachusetts depuis avril 1775, soit plus d’un an, que Boston est occupée par les troupes britanniques depuis 1768, qu’elle a perdu sa charte en 1774 et que cette colonie, à l’image de toute la Nouvelle-Angleterre, est engagée dans la lutte contre la Grande-Bretagne depuis la première heure. De manière plus profonde et plus nébuleuse, le fait que le Massachusetts ait été régulièrement perçu à Londres comme un nid de dissidents, de rebelles, voire de régicides, a sans doute exercé une influence sur cette méfiance collective envers la métropole et envers George III.

Dans la colonie de New York, le 29 mai 1776, ce sont les artisans de la ville et du comté de New York qui adressent une pétition au congrès provincial qui s’est substitué à l’assemblée depuis mai 1775, afin qu’il autorise les délégués au Congrès à voter pour l’indépendance. Ils expriment, tout d’abord, « leur chagrin de voir ce continent bien-aimé luttant contre le lourd fardeau de l’oppression, de la tyrannie et de la mort ». Levant leurs yeux vers l’horizon, ils voient « la main de fer [du roi] levée contre nous […], alors qu’il est lié par serment de nous soutenir et de nous défendre dans la jouissance apaisée de nos droits glorieux d’hommes libres et dont les possessions ont été entretenues et enrichies par notre commerce ». « Devrions-nous rester silencieux et continuer à se satisfaire d’être les sujets d’un prince » qui « semble prendre plaisir à nous détruire » alors « qu’une année entière n’est pas assez pour assouvir la rage de ministres cruels » ? « Préférant [se] séparer plutôt que de rester liés à des tels oppresseurs », ils demandent à l’assemblée d’instruire ses délégués de voter « pour l’indépendance de ces Colonies unies ». Le 4 juin, les membres du congrès provincial les félicitent pour leur dévouement et d’être « si chaudement attachés à la cause de la liberté », mais leur répondent qu’ils préfèrent attendre d’être consultés par le Congrès continental plutôt que prendre les devants et autoriser les délégués de la colonie à se prononcer pour la séparation. Réponse dilatoire, s’il en est, qui prouve que la colonie est encore très divisée et ne souhaite aucunement précipiter les choses à Philadelphie6.

En Pennsylvanie, ce sont les comités révolutionnaires, appuyés par les milices, qui font pression sur l’assemblée afin qu’elle modifie en faveur de l’indépendance ses instructions aux délégués au Congrès, ce qu’elle fait le 8 juin 1776. Mais sa légitimité est tout de même contestée. Les comités élisent une conférence provinciale, qui se réunit le 14 juin et publie une déclaration en faveur de l’indépendance dix jours plus tard. Ainsi, par exemple, la milice du comté de Chester, situé à l’ouest de Philadelphie, vote « unanimement » une série de résolutions le 10 juin. Le préambule indique : « alors que le roi et le Parlement ont affirmé leur droit à lier sous leur loi les Colonies dans quelque domaine que ce soit, et par une loi récente ont déclaré les colons des Rebelles et les ont, par conséquent, coupés de la protection de la Couronne, ils ont commencé une guerre sanglante et cruelle contre nous, en appelant à l’aide des milliers de mercenaires étrangers afin que soit l’on se soumette à l’esclavage le plus ignominieux, soit que nous défendions nos libertés au risque de nos vies ». Les résolutions défendent l’idée d’une assemblée des représentants des comités révolutionnaires et souhaitent un changement des institutions, tout en contestant la légitimé de l’assemblée à effectuer ces dernières. Elles l’accusent aussi d’avoir tenté de rompre « la grande chaîne continentale de l’Union » en refusant de modifier ses instructions de novembre 1775 à ses délégués au Congrès. Le 6 juin 1776, les soldats du quatrième bataillon de la ville et des libertés de Philadelphie, commandé par Thomas McKean, délégué du Delaware au Congrès, rédigent une résolution dans laquelle, à la question : « Souhaitent-ils que la Province de Pennsylvanie soit un État libre et indépendant et uni aux douze autres Colonies représentées au Congrès ? », ils répondent : « par l’affirmative à l’unanimité »7.



La position des colonies

Sans nul doute, le vote pour l’indépendance au Congrès doit être unanime. Pour ce faire, chaque colonie doit avoir donné des instructions assez souples et amples à ses délégués afin qu’ils puissent voter pour l’indépendance sans les outrepasser ou en rédiger de nouvelles explicitement en faveur de la séparation, voire nommer de nouveaux délégués si ceux au Congrès sont trop modérés. Les trois semaines qui s’étendent entre le 10 juin et le 1er juillet 1776, alors que le Comité des cinq travaille sur le texte de la déclaration, sont donc décisives de ce point de vue.

Les délégués eux-mêmes s’empressent de faire le point. Comme l’écrit John Adams le 22 juin, dans une expression passée depuis à la postérité, « On ne peut pas faire sonner treize pendules précisément au même moment, à la même seconde8. » L’important est qu’elles affichent la même heure à quelques secondes, voire minutes près, somme toute. Le prolifique et omniprésent Adams dresse un bilan le 23 juin. Il évoque la Pennsylvanie en premier car non seulement le Congrès s’y trouve, siégeant dans le même bâtiment que l’assemblée, mais aussi parce que cette colonie, à ses yeux et à ceux des partisans de l’indépendance, a freiné jusqu’à présent le mouvement. Désormais, il se félicite que les membres de la conférence, qui a supplanté l’assemblée depuis le 14 juin, soient « extrêmement unanimes, pleins de fougue, zélés et déterminés » et prévoit que la Pennsylvanie deviendra « une des plus patriotiques des colonies ». Il annonce que le New Jersey « suit le même chemin », tout comme le Delaware. Reste le Maryland et le New York. Pour Adams, le Maryland est « dans un État second mais s’enflammera bientôt comme un brûlot ou un volcan ». Sur New York, Adams se montre sévère, acerbe et moqueur. Il compare la colonie « à un peuple sans courage ni raison, ou caractère, en bref, sans vertu ni capacité ». Pour lui, cette colonie « peut nous avantager ou nous nuire seulement du fait de sa position géographique ». Il reconnaît la valeur de certains New-Yorkais mais estime que « la province sera un poids mort pour quiconque, que ce soit nous ou nos ennemis »9.

Qu’en est-il des treize colonies en cette fin de mois de juin ? Certaines, surtout en Nouvelle-Angleterre, ont donné des instructions si amples à leurs délégués au Congrès, notamment de se joindre aux autres colonies pour décider de ce qui est mieux pour l’intérêt collectif, qu’il n’y a aucun besoin de les modifier au printemps 1776, même si le mot « indépendance » ou « séparation » n’y figure pas spécifiquement. C’est le cas pour le Massachusetts dès le mois de décembre 1775, comme d’ailleurs, au sud, de la Géorgie, où, en février 1776, le congrès provincial dit « compter sur le patriotisme, les capacités, la résolution et l’intégrité » de ses délégués « pour proposer, se joindre, ou soutenir toute mesure qu’ils estimeront adaptée au bien commun »10. Dans le cas du Massachusetts, on peut s’étonner que l’assemblée souhaite l’avis des villes et villages alors qu’elle n’a pas besoin de changer ses instructions. Peut-être cette initiative est-elle destinée à créer un élan plus soutenu envers l’indépendance et à donner encore plus de légitimité au vote de la colonie au Congrès. En tout cas, les retours sont si longs à venir que l’assemblée du Massachusetts ne demande explicitement à ses délégués de voter pour l’indépendance que le 3 juillet… Or, ils l’ont déjà voté sur la base de leurs instructions de décembre 1775. Il en est de même pour la Caroline du Nord qui se prononce pour l’indépendance dès le 12 avril 1776, même si cette résolution ne parvient au Congrès que le 27 mai11.

Au cours des mois de mai et de juin, plusieurs colonies précisent ou modifient leurs instructions en vue d’un vote en faveur de l’indépendance. Le 4 mai, c’est le tour du Rhode Island mais sans mentionner le mot « indépendance ». Le 15, celui de la Virginie, qui charge ses délégués de proposer même une motion pour l’indépendance, un plan de confédération et un modèle de traité en vue de contracter une alliance avec un ou des pays européens. Après les 11 et 12 juin, jours où les comités pour la rédaction de ces trois documents sont nommés par le Congrès, les nouvelles instructions s’enchaînent. Le 14 juin, le Connecticut suit les pas de la Virginie en proposant « au Congrès de déclarer les Colonies américaines unies des États libres et indépendants12 ». Le lendemain, le New Hampshire et le Delaware adoptent de nouvelles instructions. Celles du New Hampshire mentionne « l’exemple de plusieurs de nos plus respectables Colonies sœurs [qui] ont franchi ce pas des plus importants vers la désunion vis-à-vis de la Grande-Bretagne, en nous déclarant libres et indépendants13 ». De manière explicite, nous observons cet effet d’entraînement d’une colonie à l’autre en ce mois de juin 1776. Nulle colonie, semble-t-il, ne veut être à la traîne.

Reste le cas de quatre colonies : la Pennsylvanie, le New Jersey, le Maryland, et le New York. Comme le note opportunément l’historien Jack Rakove, ces quatre colonies constituent la base géographique et électorale des modérés au Congrès14. La Pennsylvanie se prononce pour l’indépendance le 24 juin par la Conférence des comités révolutionnaires. Au New Jersey, les partisans de l’indépendance ne se heurtent pas à l’assemblée, comme en Pennsylvanie, mais au gouverneur, William Franklin, défenseur jusqu’au-boutiste de l’empire et du roi. Devant l’urgence de la situation, celui-ci, qui est déjà plus au moins assigné à résidence, a, le 30 mai, convoqué l’assemblée pour le 20 juin à Perth Amboy « pour débattre de points très importants ». Franklin est hostile à l’application de la résolution du Congrès du 15 mai sur les constitutions des États, refusant que le New Jersey se sépare de la Grande-Bretagne pour devenir une république. Non seulement les députés, désormais réunis en un congrès provincial, n’acceptent pas de répondre à cette convocation mais ils décident d’arrêter Franklin, « ennemi des libertés de ce pays », le 15 juin15. Le 19, le Congrès, à Philadelphie, est informé de l’arrestation du gouverneur, l’approuve et recommande, comme l’assemblée du New Jersey, que celui-ci soit interné dans une autre colonie. Le 24 juin, le Congrès, considérant à l’unisson avec les députés du New Jersey que William Franklin « est un ennemi déterminé de ce pays et une personne qui pourrait s’avérer dangereuse », décide de l’envoyer au Connecticut, à la charge du gouverneur Jonathan Trumbull, lui, un patriote de la première heure16. Quelques jours avant, le 22, l’assemblée du New Jersey a voté de nouvelles instructions pour ses délégués au Congrès, les autorisant à « déclarer les Colonies unies indépendantes de la Grande-Bretagne », et s’engageant à appuyer les autres colonies « de toute la force de cette province ». Elle a également nommé un nouveau groupe de cinq délégués, tous partisans de l’indépendance17.

Le 31 mai 1776, la convention du Maryland, qui s’est substituée à l’assemblée, réitère ses instructions, qui datent de janvier, explicitement formulées contre la séparation. Or, le 11 juin, trois délégués de la colonie au Congrès, Matthew Tilghman, Thomas Stone et John Rogers, suggèrent aux députés de se réunir à nouveau promptement et de consulter l’opinion de la population sur l’indépendance. À leurs yeux, la situation a tellement évolué en peu de temps que les instructions du 31 mai ne sont probablement plus en accord avec ce que pensent les habitants de la colonie sur cette question « décisive ». Ils estiment aussi que « les circonstances s’opposent fortement à l’arrivée supposée de Commissaires, messagers de paix ». Il paraît donc inutile d’espérer et de retarder l’échéance18. Le 14 juin, John Adams écrit à un autre délégué du Maryland, Samuel Chase, qui ne signe pas la lettre du 11 juin car il est alors de retour de mission au Canada : « M. Adams a toujours été et sera toujours content de voir M. Chase, mais M. Chase ne sera jamais davantage le bienvenu que s’il vient [au Congrès] lundi prochain ou mardi en quinze, avec le vote du Maryland en faveur de l’indépendance et d’une alliance avec un pays étranger19. » Dans sa réponse, datée du 21 juin d’Annapolis, Chase explique à Adams qu’il a parcouru le Maryland comté après comté et qu’il a noté « un mécontentement général ici contre la Convention ». Une opinion enthousiaste, formulée par un partisan de l’indépendance à un autre, qui est peut-être une exagération20. Toujours est-il que le 28 juin, la convention du Maryland adopte de nouvelles instructions annulant celles du 31 mai et autorisant ses délégués à « déclarer ces Colonies unies des États libres et indépendants ». Celles-ci, dépêchées d’Annapolis par un courrier express le soir même à 21 heures, parviennent au Congrès le 1er juillet, « juste au moment où nous lancions le grand débat », note John Adams21.



New York manque à l’appel

Il manque le New York. John Adams ne cesse de pester à ce sujet dans sa correspondance. Le 22 juin, il s’interroge : « Pour quelle raison New York doit continuer à être une gêne pour ce continent ? Doit-il en être ainsi pour toujours ? Quelle en est la cause ? Ils n’ont pas d’hommes politiques capables d’instruire et de former l’opinion de leur population ? » Il continue : « On pourrait penser que, de leur proximité à la Nouvelle-Angleterre, les New-Yorkais pourraient assimiler les opinions et les principes de cette région. On pourrait penser que l’armée aurait une quelque influence sur eux. » Adams mentionne l’armée car, en juillet 1776, les troupes de George Washington occupent Manhattan et toute la région, attendant l’assaut britannique. Deux jours plus tard, alors que la date du 1er juillet approche, Adams reprend sa diatribe : « Quelle est la raison pour laquelle New York est encore endormie ou morte, en politique et dans la guerre ? Doit-il en être ainsi pour toujours ? » Les New-Yorkais « n’ont-ils pas de raison ? Pas de sentiments ? Pas d’opinions ? Pas de passions ? ». Il conclut : « Alors que chaque colonie avance rapidement » – sous-entendu vers l’indépendance –, « leurs instructions [des délégués du New York] semblent plutôt rétrogrades »22.

Dès le 8 juin, pourtant, ces derniers, William Floyd, Henry Wisner, Frank Lewis et Robert R. Livingston, écrivent au congrès provincial, qui s’est, dans cette colonie aussi, substitué à l’assemblée. Ils expliquent qu’ils s’attendent à ce que la question de l’indépendance soit très prochainement discutée au Congrès et ajoutent que « certains parmi nous se considèrent liés aux instructions les enjoignant de ne pas voter sur cette question et tous souhaitent avoir votre sentiment sur celle-ci ». Effectivement, leurs instructions, qui datent d’avril 1775, les obligent à tout faire pour « restaurer l’harmonie entre la Grande-Bretagne et les Colonies ». Dans un courrier daté du 11 juin, le congrès de New York rappelle aux délégués « qu’ils ne sont pas autorisés à transmettre l’opinion de cette Colonie sur la question de la déclarer […] un État indépendant ». Et « ce congrès [provincial] n’a pas l’intention de vous donner des instructions sur ce point », précisent les députés. Car « il existe un doute sur le fait que la population nous ait mandatés pour délibérer et prendre une décision sur cette question »23. Le congrès de New York estime également qu’il n’est pas encore opportun de consulter les habitants de la colonie sur la question de l’indépendance de peur de créer des divisions mais promet de le faire à la première occasion.

Le 1er juillet 1776, les délégués du New York au Congrès continental n’ont donc toujours pas d’instructions les autorisant à voter l’indépendance et sont les seuls dans ce cas. Hormis la tiédeur des membres du congrès provincial, cette colonie se trouve dans une situation particulière du fait de la présence d’opposants à l’indépendance, plus nombreux que dans les autres colonies, mais aussi du fait du danger d’invasion dans lequel elle se trouve, ce qui rend la situation particulièrement tendue. Fin juin, tout le monde sait que la flotte et l’armée britannique, comme leurs auxiliaires allemands, s’apprêtent à débarquer en force à Long Island ou à Manhattan. Le 11 juin, John Hancock, président du Congrès continental, avertit les assemblées du Massachusetts, du Connecticut, du New Jersey et du New York que « le dessein du général Howe est d’attaquer la ville de New York dès que possible » et que cet assaut est imminent, d’ici une dizaine de jours, croit-on savoir à Philadelphie. Il est donc crucial que les milices de ces colonies soient mobilisées pour appuyer l’armée de George Washington à New York24. Le temps presse. Outre la question de déterminer s’il faut d’abord rédiger le plan d’une confédération et un traité d’alliance avant une déclaration d’indépendance, cette prochaine attaque constitue un autre paramètre. Faut-il affronter les Britanniques, dans ce qui devient désormais une guerre, comme des colons en rébellion contre leur métropole ou comme un État en se déclarant indépendant avant l’assaut ?









CHAPITRE 27
Débattre et voter l’indépendance
 (1er et 2 juillet 1776)

Les débats du 1er juillet

À la veille du 1er juillet 1776, un lundi, c’est l’effervescence au Congrès et parmi les délégués. On peut imaginer combien, dans les dîners ou dans les tavernes, l’indépendance occupe toutes les conversations. Les trois semaines depuis le 11 juin se sont écoulées. Le congrès va débattre sur l’indépendance en séance plénière et voter pour ou contre. Chaque camp rassemble ses forces et les pronostics vont bon train. Joseph Hewes, de la Caroline du Nord, écrit le vendredi 28 juin « que lundi la grande question de l’indépendance et de la coupure totale de toutes les relations politiques avec la Grande-Bretagne sera débattue, je m’attends à ce qu’elle soit votée par une grande majorité et je suppose que nous adopterons alors un nouveau nom1 ». Edward Rutledge, lui, écrit le 29 juin à John Jay, du New York, pour lui demander de venir prêter main-forte aux modérés qui compte voter contre l’indépendance. Rutledge décrit les délégués new-yorkais : « [George] Clinton a des capacités mais est silencieux le plus souvent, et il lui manque (lorsqu’il prend la parole) cette influence à laquelle il peut prétendre. [William] Floyd, [Henry] Wisner, [Francis] Lewis, et [John] Alsop ont de la valeur mais ils ne quittent jamais leur chaise2. »

Le vendredi 28 juin, le Comité des cinq remet sa version de la Déclaration. Les registres du Congrès, volontairement laconiques et incomplets, indiquent qu’elle fut lue, puis mise de côté. Cela peut paraître très surprenant deux siècles et demi plus tard, mais même une décision aussi fondamentale et engageante que l’indépendance se trouve mêlée à un quotidien législatif. On aurait pu penser que les délégués auraient commencé leur journée par examiner la Déclaration. Or, il n’en est rien. Le début de la matinée est employé à régler des factures et, plus fondamental pour le vote à venir, à enregistrer les nouvelles instructions de l’assemblée du New Jersey à leurs délégués3. Le 28 juin, le Congrès est ajourné et se donne rendez-vous le lundi 1er juillet à 9 heures.

Le lundi, il en est de même. Le Congrès passe d’abord en revue les lettres reçues, la plupart émanant d’officiers de l’armée, dont George Washington. Ensuite, il paie des factures, lit les instructions en faveur de l’indépendance de l’assemblée du Maryland adressées à ses délégués, puis commence à débattre sur la résolution concernant l’indépendance, et sur le texte de la Déclaration, en séance plénière. Le registre ajoute « que la résolution sur laquelle le Congrès en séance plénière s’est accordé est lue et que le vote sur celle-ci est repoussé à demain à la demande d’une colonie4 ». Les notes de Thomas Jefferson nous apprennent que c’est Edward Rutledge qui a demandé et obtenu ce report5. Le vote est repoussé mais les débats ont bien lieu. Pour le contenu de ces discussions, il faut se référer à la correspondance des délégués et aux éventuelles notes qu’ils ont prises, dans ce cas celles de John Adams, de Thomas Jefferson et de John Dickinson, au journal de John Adams, voire à leurs souvenirs de cette journée des décennies plus tard.

Dans sa correspondance, au 1er juillet, John Adams se félicite que « ce matin fut consacré au plus grand débat de tous, [sur] la Déclaration proclamant ces Colonies des États libres et indépendants » et que « son sort sera déterminé ce jour ou demain ». Il ajoute : « que les cieux laissent prospérer cette République nouvellement née et la rendent la plus glorieuse de toutes les Républiques passées »6. Ce même jour, Josiah Bartlett, du New Hampshire, indique à son correspondant « que la question de l’indépendance a été déterminée en séance plénière et qu’il doit s’attendre à recevoir une déclaration formelle avec les justifications au prochain courrier ». Il ajoute que « la Déclaration n’est pas mal du tout ». Mais il écrit aussi que « le général Washington nous a informé ce jour que le général Howe est à Sandy Hook [un promontoire sablonneux situé dans le New Jersey en face de Staten Island] avec près de 100 voiles et que nous pouvons nous attendre prochainement à un défi sérieux »7. Cette concomitance est des plus révélatrices : au moment où le Congrès débat sur l’indépendance, une flotte massive britannique approche de New York.

Dans une lettre à Samuel Chase, John Adams raconte que les débats du 1er juillet se sont étalés sur « la plus grande partie de la journée ». Jefferson précisera, onze ans plus tard en 1787, alors qu’il sera alors à Paris, que ceux-ci ont duré neuf heures « sans pouvoir se rafraîchir ni bénéficier de pauses », pendant lesquelles « tous les pouvoirs de l’âme se sont dilatés par la grandeur de l’objet ». Notons que cette remarque apparaît dans une lettre adressée au rédacteur du Journal de Paris, occasionnée par la lecture dans un ouvrage alors récemment publié, « qu’une seule voix, un seul homme, prononça l’indépendance des États unis. Ce fut M. Dickinson, un des députés de la Pennsylvanie au Congrès », « l’Amérique lui doit une reconnaissance éternelle ; c’est Dickinson qui l’a affranchie », même si « la veille il avait voté pour la soumission »8. On imagine aisément combien Jefferson a dû bondir en lisant ces lignes et s’empresser de réagir le jour même de leur publication, ne confirmant que la remarque « il [Dickinson] avait voté pour la soumission ».

Faisant, comme à son habitude, preuve d’impatience, John Adams, lui, décrit ces discussions comme « une perte de temps car rien n’a été dit qui n’ait été répété et rebattu dans cette pièce cent fois pendant les six derniers mois ». Malgré le report du vote au 2 juillet et sa frustration, il se montre confiant. « La motion passera avec une large majorité, peut-être la quasi-unanimité », même si « je ne peux le promettre car un ou deux messieurs peuvent être trouvés qui voteront tout d’un coup contre l’avis connu et déclaré de leurs mandants ». Comme Josiah Bartlett, au-delà du vote, John Adams craint le pire sur le plan militaire. « Nous pouvons nous attendre très prochainement à une attaque sur New York ou le New Jersey, et notre armée n’est pas aussi forte que nous pourrions le souhaiter », regrette-t-il. « Si vous pensez que la Déclaration va repousser les calamités de ce pays, vous faites erreur. Nous sommes destinés à endurer une guerre sanglante », déplore-t-il. Fidèle à son style, il précise qu’il l’a toujours pensé et prédit, dès le Premier Congrès en 1774. Avec regret, semble-t-il, il imagine s’installer à la suite du conflit « une incurable animosité entre les deux pays ». Enfin, ajoute-t-il, « si vous croyez que je me flatte de prévoir le bonheur et des jours heureux après notre séparation de la Grande-Bretagne, vous faites erreur à nouveau »9. John Adams exprime bien ce mélange de sentiments qu’éprouvent les délégués partisans de l’indépendance en ce jour vital : joie, impatience, fierté peut-être, mais surtout crainte pour les temps à venir. L’indépendance n’est pas une panacée, c’est un redoutable défi.



Le discours de John Dickinson

Les sources disponibles pour reconstruire les débats décisifs du 1er juillet mettent en exergue le discours de John Dickinson, son dernier en faveur de la réconciliation. Ces notes nous sont parvenues et, plus sommairement, le contexte de la réponse de John Adams à celui-ci. On retrouve ici un classique du Congrès en ces années 1775 et 1776, soit l’opposition, qui vire à l’inimitié, entre les deux orateurs les plus en vue – opposition qui a animé les discussions particulièrement ces huit derniers mois. Le 1er juillet tourne ainsi en un bras de fer final entre Adams et Dickinson10.

Dickinson se voit comme le porte-parole des modérés et de la réconciliation, une mission qu’il considère être « un fardeau qui lui a été attribué » et dont il se réjouit d’être bientôt délivré. Il avoue être sur le point de perdre sa popularité mais lui préfère l’intégrité. Car, à ses yeux, « le silence serait coupable ». Dickinson réfute l’idée qu’une déclaration d’indépendance forcerait la France à prendre position et à secourir les Américains : pour lui, rien n’est moins sûr. Le risque est que « nous nous engagions dans une querelle éternelle avec la Grande-Bretagne en déclarant notre indépendance », alors que la France peut attendre et récupérer le Canada que Londres pourrait lui offrir, tout en forçant les Treize Colonies à lui concéder un accès avantageux à leur commerce. Dickinson croit « fermement que ces événements se produiront et naîtront naturellement de notre proclamation d’indépendance ». Quant à une aide étrangère, de la France ou d’une autre puissance, il est trop tard pour qu’une déclaration d’indépendance l’apporte. Dickinson préconise plutôt de montrer à la France que « nous n’attendons que sa détermination [de nous aider] pour déclarer notre indépendance ». Par ailleurs, que les Treize Colonies forment d’abord un État, ce qui prouvera leur « détermination, sagesse, prudence et unanimité ». « Notre intérêt est que la Grande-Bretagne continue de penser que nous souhaitons la réunion le plus longtemps possible », affirme-t-il.

« Quels sont les avantages attendus d’une Déclaration ? » s’interroge Dickinson. Il répond : « Motiver nos troupes : [la Déclaration] n’est pas nécessaire. Unir nos colonies : elle n’est pas non plus nécessaire. » À l’inverse, précise-t-il, une guerre rendue plus terrible du fait de la Déclaration peut faire changer l’opinion de la population. « Pourquoi ne pas attendre d’être mieux préparés ? Que nous ayons fait l’expérience de notre force. Probablement lors de cette première campagne » Dickinson prévient « qu’un partage des colonies aura lieu si la Grande-Bretagne ne parvient pas à nous conquérir ». Il revient aussi sur le fait « qu’un traité entre nous doit précéder toute alliance avec une puissance étrangère ». Alors que le comité chargé de rédiger le plan pour une confédération, au sein duquel Dickinson joue un rôle moteur, travaille depuis plusieurs semaines, « chaque article est disputé et certains désespèrent de trouver un accord raisonnable ». Il renchérit : si la France est envisagée comme un partenaire commercial privilégié, « avec cette déclaration nous excluons un partenaire sans savoir ce que l’autre nous donnera ». Si la Grande-Bretagne échoue au bout d’une ou deux campagnes, peut-être retirera-t-elle ses armes et « corrigera-t-elle tous les griefs dont nous nous nous sommes plaints dans nos pétitions ». Ainsi, mieux vaut attendre de voir si les termes accordés par la France « sont plus avantageux que ceux de la Grande-Bretagne ». Et ne déclarer, ajoute-t-il, l’indépendance que lorsque des conditions acceptables seront obtenues de la part de la France. Que voudra la France, s’interroge-t-il, « le commerce ou des territoires » ? Dickinson dit s’inquiéter d’une déclaration « si précipitée ». Moqueur, il s’étonne que le Congrès penche vers l’indépendance alors « que dans cette assemblée et dans nos conversations privées, les délégués n’ont souhaité que la réconciliation ». Enfin, Dickinson prévoit le pire : « Je serais content de savoir si dans vingt ou trente ans on n’estimera pas cette république de colonies si peu maniable et si le fleuve Hudson ne sera pas une frontière pour une autre république au nord de celle-ci. J’ai la forte pression que ce sera le cas », conclut-il.

Tout en essayant de faire abstraction de ce que nous savons du fait de ces deux siècles et demi qui nous séparent du 1er juillet 1776, il est possible de mettre en perspective les arguments de John Dickinson. La crainte d’un partage des Treize Colonies est infondée quoique réelle chez beaucoup de délégués. La France – mais le Congrès l’ignore et ne peut le savoir – ne cherche ni à recouvrer le Canada ni à acquérir tout autre territoire en échange de son intervention auprès des insurgés. En revanche, il est clair que Versailles souhaite récupérer une bonne partie du commerce américain à son profit. Sur la nécessité de déclarer l’indépendance avant de négocier un traité avec la France ou tout autre pays européen, ce sont John Adams et les partisans d’une déclaration adoptée rapidement qui ont raison : Versailles ne s’engagera que lorsque les colonies auront proclamé leur indépendance et que toute possibilité de réconciliation avec la Grande-Bretagne deviendra vaine. La France attendra même que la guerre entre les Américains et les Britanniques soit bien avancée avant de se lancer. John Dickinson a raison d’estimer l’union des États américains fragile. Nous le savons, elle le restera bien au-delà des « vingt ou trente ans » qu’il prédit.

C’est John Adams qui prend la parole à la suite de Dickinson. Il note dans son journal a posteriori : « Aucun délégué ne se leva pour lui répondre ; et après avoir attendu quelque temps, espérant que quelqu’un de moins odieux que moi » intervienne, « je décidai de prendre la parole ». Il reconnaît aussi que même « si tous les arguments pour ou contre [l’indépendance] avaient été épuisés et devenus familiers », Dickinson « était bien préparé, apparemment à la suite de beaucoup de travail et un zèle ardent ». « En un discours d’une grande longueur et avec toute son éloquence, [Dickinson] a rassemblé tout ce qui avait été publié dans des pamphlets et les journaux et ce qui avait été avancé au Congrès de temps à autre. » Adams reprend : « Je commençai par dire que c’était la première fois dans ma vie que je n’avais jamais autant souhaité posséder les talents et l’éloquence des anciens orateurs de la Grèce et de Rome, car j’étais certain que même devant eux ne s’était jamais présentée une question plus importante pour leur pays et pour le monde. » Sûr de lui, il conclut que, lui, n’a rien préparé, faisant reposer son intervention « sur sa compréhension des choses et son sens commun »11.



Les justifications de Dickinson

Sept ans plus tard, John Dickinson doit toujours répondre de son discours du 1er juillet 1776, interprété comme hostile à l’indépendance. En janvier 1783, alors que la guerre est finie depuis quinze mois et que les États-Unis s’apprêtent à devenir indépendants par le traité de Paris signé en septembre de cette même année, Dickinson prend la parole dans la presse pour répondre à plusieurs accusations dont la première est : « Que je me suis opposé à la Déclaration d’indépendance au Congrès ». Fidèle à sa position d’alors, dans sa réponse, il insiste sur le fait qu’il n’a jamais mis en doute le « droit et l’autorité du Congrès » à voter pour l’indépendance, ni que cette décision était « justifiée » mais qu’il contestait l’opportunité du moment choisi pour le faire. À tous ceux qui l’accusent et qui n’ont pas vécu cette période, il rappelle, à juste titre, « que c’était un temps de très grand danger » et que personne « ne savait jusqu’à quel point nous allions pouvoir bénéficier de soutiens ».

Puis il reprend ses arguments d’alors. À ses yeux, la Déclaration, loin de renforcer les insurgés, allait au contraire rendre la guerre plus terrible encore. La Déclaration allait exposer les Américains et les mettre dans une situation où « se retirer serait une infamie et persister les mènerait à la destruction ». Car « c’était informer nos ennemis de l’objectif de notre combat, qui devait être masqué en attendant de consulter d’autres puissances ». Il ajoute : « l’aide étrangère ne viendrait pas de notre déclaration mais par nos actions sur le champ de bataille ». Une note de bas de page, indiquant « Ceci fut confirmé par la conduite de la France », est destinée à prouver que Dickinson avait raison. L’aide militaire de Versailles ne viendra effectivement qu’en 1778.

Mais à l’époque, en juillet 1776, les deux stratégies se justifient : déclarer l’indépendance afin de montrer à l’Europe la détermination des colons ou attendre de trouver un allié pour le faire. Le Congrès penche pour la première. Silas Deane pourra négocier à Versailles avec plus de poids une fois l’indépendance des colonies déclarée et le Rubicon ainsi franchi, pense-t-on. Pour autant, Dickinson, s’appuyant sur l’exemple des Provinces-Unies dans leur conflit contre l’Espagne à la fin du XVIe siècle, précise qu’elles n’ont déclaré leur indépendance « qu’à la neuvième année de guerre », alors que la France et l’Angleterre les soutenaient déjà activement. Dickinson poursuit en rappelant que « la création d’un empire indépendant sur ce continent était un phénomène mondial et [que] ses effets seraient immenses et auraient des répercussions sur le globe ». Mais personne ne pouvait les connaître par avance. Il estime aussi que c’était « singulièrement manquer de respect à la France que de se déclarer indépendants avant de connaître ses dispositions ».

De plus, John Dickinson pense toujours que « la porte pour un accommodement avec la Grande-Bretagne ne devait pas être fermée, avant de savoir ce que nous pouvions obtenir d’une puissance compétente ». Autrement dit, déclarer l’indépendance en juillet 1776, c’était, pour les colonies, prendre le risque de rompre avec Londres avant de savoir ce que Versailles ou Madrid accepterait de leur offrir. Les colons devaient, d’après lui, plutôt se retenir de déclarer leur indépendance afin de « garder la main sur leur réputation et leur destin ». Certes, reconnaît-il, « nous avons réussi avec bonheur sans observer ces précautions » – et il ajoute : « que mes ennemis triomphent par cette concession ». Mais, rappelle-t-il, qui pouvait savoir que Louis XVI montrerait un tel exemple « de justice, de sagesse, de bienfaisance, de magnanimité et de bonne foi » ? « Permettez-moi, poursuit Dickinson avec ironie, d’avoir douté qu’un tel monarque existât sur terre. »

John Dickinson revient sur un autre de ses arguments clés : que la Confédération devait d’abord être créée avant de déclarer les colonies, en train alors de devenir des États, unies. De grandes questions se devaient d’être réglées avant l’indépendance, entre autres, concernant les liens entre les États, les pouvoirs de chacun, le sort des terres revendiquées par certains à l’ouest et la forme des institutions. Proclamer l’indépendance obligeait les délégués à y répondre dans la précipitation, estime Dickinson. Dans une note de bas de page, il précise aussi que « nous sommes habitués à employer le mot États désormais mais ce n’était pas le cas lors des débats » des mois de juin et juillet 1776. C’est pour Dickinson une manière de rappeler que la décision de proclamer l’indépendance a été prise dans un moment fragile de transition. Enfin, il souligne qu’il a été « le seul membre du Congrès » à partir se battre dans le New Jersey avec la milice du Massachusetts. On ne peut ainsi douter de son engagement dans la cause – d’autant que, une fois l’indépendance votée, il s’est consacré à la défense de son pays. Car, explique-t-il, « les arguments qui siéent à un débat, deviennent inutiles une fois la décision prise ». Enfin, il rappelle une dernière fois qu’il était « contre le moment de la déclaration et non l’indépendance elle-même »12.

Les événements ont donné raison aux délégués du Congrès qui ont voté pour l’indépendance. Et la postérité juge sévèrement. John Dickinson paiera sa retenue lors de ces jours décisifs du tout début juillet 1776 par la caricature et la réprobation de ses adversaires politiques d’abord, John Adams et Thomas Jefferson inclus, puis des historiens états-uniens au cours du XIXe siècle, pour enfin tomber dans un quasi-oubli13. Qu’il se soit trompé ou non dans ses analyses et dans ses prédictions au 1er juillet 1776, et bien qu’il fasse quelques erreurs d’appréciation d’alors dans ses justifications ultérieures, on ne peut que lui reconnaître sa constance, son courage politique et son honnêteté intellectuelle.



Le vote du 2 juillet

Le 3 juillet 1776, John Adams adresse deux lettres enthousiastes à son épouse Abigail. « Hier, fut décidée la plus grande question qui ne fut jamais débattue en Amérique, et plus important encore peut-être, qui n’a jamais été ou ne sera jamais décidée parmi les Hommes », lui annonce-t-il. « Une résolution, précise-t-il, a été adoptée sans aucune voix dissidente stipulant que “ces Colonies unies sont, et de droit doivent être des États libres et indépendants”. » Adams lui prédit que « le deuxième jour de juillet sera le moment le plus mémorable dans l’histoire de l’Amérique. Je suis à même de croire qu’il sera célébré par des générations successives comme la grande fête d’anniversaire ». Il ajoute : « [Ce jour] devrait être commémoré solennellement avec du décorum et des défilés, des spectacles, des jeux, du sport, des canons, des cloches, des feux de joie et des illuminations d’un bout à l’autre de ce Continent, de ce moment à jamais14. » Adams a raison dans ses prévisions. Un de ces premiers jours de juillet 1776 est depuis et toujours commémoré en grande pompe, avec des festivités et des feux d’artifice, voire des événements sportifs, mais il se trompe juste sur la date. C’est le 4 et non le 2 juillet qui a été choisi. Pourtant, c’est bien le 2 juillet que le Congrès vote pour l’indépendance mais la Déclaration n’est prête et diffusée que le 4. Dans la mémoire états-unienne, c’est par conséquent cette dernière date qui a été retenue.

Les registres du Congrès mentionnent succinctement à la date du mardi 2 juillet que la résolution pour l’indépendance a été votée. Selon les termes de celle-ci, les colonies ont « totalement dissous leurs liens avec la Grande-Bretagne », ont mis fin « à leur allégeance à la couronne britannique » et sont devenues « des États libres et indépendants ». Les États-Unis sont bien nés ce 2 juillet 1776 même s’il reste à faire connaître ce vote à la population et au monde, et surtout à gagner une guerre qui s’annonce des plus longues et incertaines, afin de concrétiser durablement cette indépendance.

Les discussions reprennent sur le texte même de la Déclaration et, n’étant pas closes à la fin de la journée, sont repoussées au lendemain. Les notes de Thomas Jefferson nous apprennent que la Caroline du Sud s’est jointe au vote en faveur de l’indépendance, tout comme le Delaware et la Pennsylvanie. Les votes des délégués ne sont pas notés, et donc pas non plus les noms de ceux qui s’opposent à l’indépendance, mais Jefferson précise clairement que l’arrivée de nouveaux délégués a fait pencher le vote de certaines colonies vers le pour. Sur ce point, les nouvelles instructions en faveur de l’indépendance et le renouvellement (partiel ou complet) de délégués aux mois de mai et juin 1776 pour la Pennsylvanie, le New Jersey, le New York et le Maryland ont certainement contribué à rendre le Congrès plus radical.

Cependant, une partie des délégués votent individuellement contre ou s’abstiennent. Rappelons qu’ils sont libres de voter mais que la voix de la délégation doit être en accord avec les instructions de la colonie qu’ils représentent. John Dickinson, lui, tout comme le marchand de Philadelphie Robert Morris, ne vient pas en séance ce jour-là. Le Congrès tient à l’unanimité. Elle est atteinte, douze sur douze, en l’absence de la colonie de New York, qui ne prend pas part au vote, du moins en tant que délégation. Pour éviter la désunion, le Congrès ne les mentionne pas mais les opposants doivent néanmoins être un certain nombre. Pour la Pennsylvanie, par exemple, deux des cinq délégués présents, Charles Humphreys et Thomas Willing, votent contre. Benjamin Franklin, James Wilson et James Morton votent pour. Le vote par colonie, et non individuel, permet d’atteindre l’unanimité, si importante aux yeux du Congrès pour asseoir la légitimité de sa décision face aux assemblées des colonies et à la population américaine. Comme se souvient Thomas McKean, en 1813 : « le désaccord d’une seule colonie aurait pu avoir des conséquences très dangereuses15 ». Il serait cependant erroné de penser que les délégués votent tous pour l’indépendance même s’il est clair que les opposants sont minoritaires. Au cours du mois de juillet, beaucoup d’entre eux se rallieront d’ailleurs à la décision du Congrès.

Thomas Jefferson rapporte que les débats sur le texte de la Déclaration occupent « la plus grande partie des 2, 3 et 4 juillet jusqu’au soir du dernier jour ». Il dit aussi que la Déclaration fut signée « par tous les membres présents excepté M. Dickinson », ce qui est faux. La Déclaration n’est signée par les délégués que le 2 août. Et certains la ratifieront même à l’automne. En revanche, il est exact que John Dickinson ne la signe pas, même le 2 août. D’ailleurs, la version officielle fait apparaître quatre signatures pour New York alors que les délégués de la colonie se sont abstenus le 4 juillet, et également celles de membres du Congrès qui ne sont pas présents ou même élus le 4 juillet, tel Benjamin Rush par exemple, qui ne siège qu’à partir du 22 juillet16. Le plus intéressant est que ce dernier, dans une lettre adressée à John Adams datant du 20 juillet 1811, se remémorera « le discours mémorable du jour du vote », prononcé par son correspondant, non seulement confondant le 1er et le 2 juillet 1776 entre eux et avec le 2 août (date de la signature par les délégués), mais surtout évoquant avec gravité et émotion une scène à laquelle il n’a pu assister, n’étant pas encore élu. La version de la Déclaration d’indépendance du 4 juillet n’est signée que par John Hancock, le président du Congrès, et par Charles Thomson, le secrétaire. Notons que le premier la ratifie en très grandes lettres, comme pour se mettre en évidence face à Londres17… Au-delà de la confusion des dates et des scènes, Benjamin Rush souligne un aspect crucial du moment, désormais oublié des livres d’histoire : le danger encouru par ceux qui votent pour l’indépendance et qui signeront la Déclaration. Ils peuvent en effet s’attendre à être légitimement arrêtés par les forces armées britanniques et jugés pour trahison. Ainsi, écrit-il : « chacun [fut] appelé, l’un après l’autre, à la table du Président du Congrès pour souscrire à ce que beaucoup à ce moment-là pensaient être notre propre arrêt de mort18 ».

Et New York ? Le 2 juillet, les cinq délégués, George Clinton, Henry Wisner, John Alsop, William Floyd et Francis Lewis, informent le congrès provincial que le vote aura lieu ce jour, que toutes les colonies voteront pour l’indépendance ou suivront celles qui le font. Par conséquent, que doivent-ils faire ? Ils obéiront à leurs instructions en ne se joignant pas au vote mais tout acte ou résolution auxquels ils participeront – pensons avant tout au plan de confédération par exemple – pourra désormais « dans une certaine mesure être considéré comme adhérer à l’indépendance », s’inquiètent-ils légitimement. Or, la colonie de New York étant « dans une situation critique » puisqu’elle risque « d’être envahie par des armées puissantes », elle a besoin des autres pour se défendre. En substance, s’interrogent-ils, comment être unis aux autres colonies et participer aux décisions du Congrès sans voter oui à l’indépendance ? Le congrès provincial de New York reçoit cette lettre le 9 juillet19. Sa réponse, qui est adressée à John Hancock, président du Congrès continental, et non aux délégués de New York, ce qui sera mal vécu par ces derniers, approuve le vote pour l’indépendance. Une résolution adoptée à l’unanimité déclare « que les raisons données par le Congrès continental pour déclarer les Colonies unies des États libres et indépendants sont convaincantes et probantes » et « qu’alors que nous regrettons la nécessité cruelle qui a rendu cette mesure inévitable, nous l’approuvons et, au risque de nos vies et de nos biens, nous nous joignons aux autres colonies pour la défendre ». Elle autorise également les délégués du New York à « adopter toute mesure qui leur semblera propre à assurer le bonheur et la prospérité des États unis d’Amérique ». Cette dernière formulation est loin d’être anecdotique. Elle illustre dans l’immédiateté le passage de colonies unies aux États unis d’Amérique, soit le nom de cette nouvelle entité politique et géographique, littéralement en création20. Le 15 juillet, la réponse du New York est lue au Congrès. Rien de plus n’apparaît dans les registres mais chacun sait et note que cette fois-ci la véritable unanimité – 13 sur 13 – est atteinte21.



Le 4 juillet 1776

Dans la mémoire collective états-unienne, le 4 juillet est incarné par une peinture intitulée Declaration of Independence. In Congress, at the Independence Hall, July 4, 1776. Accrochée majestueusement sur les murs de la Rotonde du Capitole à Washington, elle est composée dès 1786, puis réalisée dans sa forme actuelle en 1820 par John Trumbull. La scène représente le Comité des cinq déposant la Déclaration d’indépendance sur une table à laquelle est assis le président du Congrès, John Hancock, en présence de 48 membres du Congrès. Cette scène, souvent associée à la signature de la Déclaration, est fantaisiste. Cette composition est un mélange de plusieurs dates et événements : le 28 juin, moment où le Comité a fini sa version de la Déclaration (mais Thomas Jefferson l’aurait plutôt lue que déposée sur une table), le 1er juillet, jour où l’indépendance est débattue, le 2 où elle est votée, le 4, où elle est adoptée, et le 2 août, date où la plupart des délégués la signent. Par ailleurs, des délégués représentés sur cette peinture, comme Benjamin Rush, n’étaient alors pas encore élus au Congrès. John Dickinson y figure aussi alors qu’il ne signe pas la Déclaration22. L’exactitude historique, à l’inverse de celle des portraits des personnages à laquelle tient beaucoup l’artiste, tout comme les descendants des membres du Congrès, n’est pas l’objectif de Trumbull. Quarante ans après les événements, sa peinture cherche plutôt à glorifier le Comité des cinq et le Congrès pour leur courage et commémorer la naissance des États-Unis, désormais associée, dans ces années 1820, au 4 juillet. Mais revenons à ce 4 juillet 1776…

Dans son journal, Robert Treat Paine, un délégué du Massachusetts, écrit succinctement ce jour-là : « Frais. L’Indépendance des États votée et déclarée. » Pendant deux semaines, Philadelphie subit une vague de grande chaleur. Mais les trois derniers jours, la météo change. Robert Treat Paine note : « Le 1er juillet. Averses. Le 2 juillet. Fortes pluies. Ont beaucoup rafraîchi l’air. Le 3 juillet. Journée fraîche23. » Ces observations météorologiques nous aident à replacer ces journées décisives dans le quotidien des délégués. Le vote sur l’indépendance, puis les débats sur le texte d’une déclaration, n’est pas un aboutissement. Le temps ne s’arrête pas, bien au contraire. Il va même s’accélérer à partir du 4 au soir, voire dès midi.

Thomas Jefferson, dans ses notes, écrit que les débats sur le texte de la Déclaration se sont clos en soirée. Or, il ne semble pas que ce soit le cas. Le registre du Congrès indique sommairement qu’après que des questions d’ordre militaire sont décidées, la Déclaration est adoptée et lue. Elle apparaît ensuite intégralement sous le titre « La Déclaration unanime des treize États unis d’Amérique », suivie des noms de cinquante-cinq signataires, listés les uns après les autres par colonies sans que celles-ci soient mentionnées. Or, nous savons d’une part que l’adoption de la Déclaration n’est pas unanime, New York manquant au vote bien que ses délégués figurent parmi les signataires, et que seuls Hancock et Thomson l’ont signée. Les notes de Jefferson doivent également être lues avec circonspection. Une dépêche du Congrès aux milices de Pennsylvanie, signées de quatre délégués de Pennsylvanie, du New Jersey et du New York, indique que ceux-ci reçoivent cette instruction du Congrès le matin même. Or, à en croire le registre, le Congrès ne traite pas moins de quatorze points, dont celui-ci, avant de finir sa journée. Une des autres questions traitées est la nomination de Benjamin Franklin, John Adams, et Thomas Jefferson pour dessiner le sceau des États-Unis24. On peut donc conjecturer, avec une certaine probabilité, que le texte de la Déclaration d’indépendance est prêt dans la matinée du 4 juillet.

L’avenir reste très incertain. Outre le plan de confédération et le modèle de traité qui doivent être rapidement rédigés, le Congrès doit désormais, et avant tout, conduire la guerre avec la perspective d’un affrontement majeur à New York dans les semaines, peut-être les jours qui viennent. Dans un mélange de fierté et de crainte, si typique des délégués au Congrès, Abraham Clark, du New Jersey, écrit le 4 juillet à son correspondant, Elias Dayton, de la même colonie : « Je peux tout à fait imaginer ce que vous ressentez en entendant que le général Howe arrive sur New York et Sandy Hook avec 130 navires. » « Je siège, poursuit-il, parmi un Consistoire de rois selon les mots de nos ennemis. Je peux vous assurer que le Congrès est une auguste assemblée et s’il peut maintenir la Déclaration désormais sur l’enclume, elle sera la plus grande assemblée sur terre. » Mais « nous sommes maintenant embarqués sur une mer tempétueuse, la vie est incertaine, des dangers apparaissant en nombre autour de nous […]. Préparons-nous au pire, nous ne pouvons mourir ici-bas qu’une fois », avertit-il. Autrement dit, « nous sommes allés tellement loin que nous devons maintenant être un pays libre ou un territoire conquis »25.









CHAPITRE 28
Construire la Déclaration
Jefferson, le Comité des cinq et le Congrès
 (2-4 juillet 1776)

Mr. Jefferson

Les 10, 11, et 12 juin 1776, nous l’avons vu, le Congrès décide de constituer trois comités pour rédiger une déclaration d’indépendance, un plan de confédération entre les Treize Colonies, et un modèle de traité d’alliance à soumettre aux puissances européennes, ennemies de l’Angleterre, la France en premier lieu. Ces commissions comptent respectivement cinq, treize, et cinq membres. Du fait de l’importance, de la quasi-sacralité même, que la Déclaration d’indépendance a acquise au fil des siècles aux États-Unis, le premier de ces comités est désormais connu sous le nom de Comité des cinq. Hormis celui pour la confédération qui comporte un délégué par colonie, on peut penser, comme le suggère l’historien Jack Rakove, que l’ordre d’apparition dans le registre du Congrès correspond au nombre de voix que chaque membre a obtenu1. Ainsi, le premier nommé, Thomas Jefferson, aurait reçu le plus de voix pour le comité pour la Déclaration, suivi de John Adams, de Benjamin Franklin, de Roger Sherman et de Robert R. Livingston. Une intuition confirmée par John Adams, certes en 1822, soit quarante-six ans plus tard. « Bien que silencieux au Congrès, [Jefferson] était si franc, si vif, si explicite et décisif lorsqu’il siégeait en Commission » que « je lui ai donné mon vote et tout fait pour conduire les autres à voter pour lui », déclare-t-il. Adams continue : « Je pense qu’il a reçu une voix de plus que tout autre, ce qui le plaça en charge du Comité »2.

Arrivé au Congrès le 14 mai, soit pas même un mois auparavant, Thomas Jefferson est connu pour sa belle plume. Mais il n’est pas le seul. Or, son concurrent, John Dickinson, de dix ans son aîné et à qui fut confiée la rédaction de nombre de documents d’importance jusqu’alors, et dont la réputation est plus grande dans les colonies, ne figure pas dans ce comité du fait de son opposition à la rédaction d’une déclaration d’indépendance avant les deux autres documents. Du fait de cette absence, et bien sûr de son propre talent, Jefferson gagnera à jamais la postérité. Notons que, depuis son arrivée au Congrès, il a été nommé à deux commissions déjà et deux fois avec John Adams. Ne s’épargnant pas à la tâche et sans doute estimé de ses codélégués, Jefferson siège dans dix-sept commissions avant la fin du mois d’août 1776. Toujours aussi mordant, John Adams note a posteriori dans son journal que « pendant toute la période où j’ai siégé au Congrès avec lui, je ne l’ai jamais entendu prononcer trois phrases successives ». « On s’interrogera tout naturellement sur le fait qu’il ait été nommé à un comité d’une telle importance », écrit-il. « Il y a plus d’une raison. M. Jefferson avait la réputation d’une plume magistrale » et « l’autre raison est que Richard Henry Lee n’était pas très aimé de ses collègues virginiens », explique-t-il3. Reconstruisant les événements en 1822, à l’âge de 87 ans, Adams renchérira en écrivant à son correspondant, Thomas Pickering, alors adversaire politique de Jefferson : « Vous me demandez pourquoi un homme si jeune [Jefferson n’a que 33 ans en 1776] fut nommé à la tête du Comité pour préparer une déclaration d’indépendance […]. Je réponds pour placer la Virginie à la tête de tout4. » John Dickinson, lui, représente la Pennsylvanie dans le Comité pour la confédération et apparaît en premier dans celui pour le modèle de traité, preuve s’il en est qu’il aurait très probablement été le premier cité dans celui pour la Déclaration, eût-il été en faveur de l’indépendance en ce début juillet 1776.



Le Comité des cinq

Dans la liste des membres du Comité des cinq, selon les registres du Congrès, John Adams suit Jefferson, car il est sans doute apprécié, à l’inverse du Virginien, davantage pour ses prises de parole que pour la qualité de ses textes. John Adams figure aussi dans le comité pour le traité mais ne représente pas le Massachusetts dans celui pour la confédération. C’est son cousin, Samuel Adams, qui assume ce rôle. On peut néanmoins s’étonner de cette absence car John Adams a publié son Thoughts on Government quelques mois auparavant et, de ce fait, s’est imposé au Congrès et dans certaines colonies comme un théoricien de l’architecture politique, comme John Dickinson d’ailleurs. Peut-être a-t-il laissé Samuel Adams représenter leur colonie, ne souhaitant pas ou ne pouvant pas siéger dans trois comités simultanément. Benjamin Franklin suit John Adams. Le « docteur » Franklin, âgé de 70 ans en 1776, est le sage du Congrès. Sans surprise, il siège aux comités de la Déclaration et du traité, étant donné sa grande expérience à l’étranger et sa connaissance des codes diplomatiques en Europe. Il ne représente pas la Pennsylvanie dans celui pour la confédération mais la concurrence est rude pour cette colonie. Lui non plus d’ailleurs ne souhaitait sans doute pas siéger dans les trois comités. Roger Sherman, du Connecticut, vient après Franklin. Figure moins connue du Comité des cinq, il siège également dans celui pour le traité, preuve de sa prééminence au Congrès et au sein de sa délégation. Il est aussi nommé au très important Bureau de la guerre (Board of War), avec John Adams, le 13 juin. Autodidacte, Sherman se forme d’abord comme juriste, puis est élu à l’assemblée du Connecticut. Membre du Premier Congrès de 1774, puis du Second, il est un patriote de la première heure, à la solide expérience politique. Robert R. Livingston, juriste de renom dans sa colonie, lui, siège également au comité pour la confédération, où il représente New York. Il est intéressant de noter qu’un New-Yorkais figure dans le Comité des cinq, puisque la colonie n’a toujours pas autorisé ses membres à voter pour l’indépendance. On peut supposer qu’il s’agit d’une initiative personnelle.



Rédiger la Déclaration

Nommés le 11 juin, le Comité des cinq remet au Congrès sa version de la déclaration le 28, soit dix-sept jours plus tard5. Compte tenu des séances quotidiennes du Congrès et du fait que tous les membres du comité siègent simultanément dans plusieurs commissions au fil de ces jours, Thomas Jefferson a dû rédiger son texte, et le Comité le relire, assez rapidement. John Adams écrira bien plus tard, en 1822, que « nous étions tous pressés, le Congrès était impatient » et que Jefferson a rédigé une première version « en un jour ou deux »6. Pour reconstruire les travaux du Comité et mettre le doigt sur le rôle de chacun des membres, nous ne disposons que des notes fragmentaires de Jefferson et d’Adams, prises sur le moment ou reconstruites à la fin de l’été 1776, et de leurs souvenirs écrits bien longtemps après la révolution, dans les années 1810 et 1820, chacun des deux ayant alors largement passé la soixantaine. Jefferson est né en 1743 et Adams en 1735. De plus, ils sont alors devenus des rivaux et adversaires politiques et ont tendance à s’approprier le meilleur des rôles en se rappelant ce décisif mois de juin 1776. Leurs souvenirs et versions diffèrent mais il est tout de même possible de reconstruire ces dix-sept jours et le travail de chacun dans les grandes lignes.

Sans nul doute, Thomas Jefferson, à la demande des autres membres du Comité, rédige la Déclaration. « La commission chargée d’écrire la déclaration d’indépendance a souhaité que je le fasse7 », note-t-il de mémoire, sans doute à la fin de l’été 1776. Comme le suggère John Adams, il le fait probablement assez rapidement. Dans son journal, Adams explique qu’il a laissé Jefferson rédiger le document car « il était un Virginien et moi un homme du Massachusetts, qu’il était un homme du Sud et moi du Nord, que mon zèle précoce et constant envers la mesure [l’indépendance] m’avait rendu désagréable [au Congrès] et qu’une version de ma main aurait été scrutée et critiquée plus sévèrement que de la sienne et que, enfin, et cela suffirait comme raison à elle seule, que j’avais une grande opinion du raffinement de sa plume et aucune de la mienne8 ». Même s’il se donne le beau rôle, celui qui a l’élégance de s’effacer au profit de la cause, il est fort possible que John Adams dise la vérité. Préférer que ce soit un Virginien qui se charge de rédiger la Déclaration plutôt qu’un radical de Nouvelle-Angleterre comme lui donne davantage de poids au document, la Virginie portant le flambeau de la séparation. Cette démarche fait écho au choix de George Washington, également un Virginien, un an plus tôt en juin 1775, pour commander l’armée. Quant à Benjamin Franklin, alors atteint d’une sévère crise de goutte, il n’est pas apte à assumer une telle responsabilité et doit même s’absenter quelques jours.

Thomas Jefferson expliquera plus tard avoir montré séparément une première version d’abord à John Adams et à Benjamin Franklin, puis au Comité. En fait, ce n’est pas le cas. Une note qu’il adresse à Franklin sur le moment, probablement le 21 juin, indique de sa main que le comité a lu cette version, a modifié « une nuance ou deux », et qu’il souhaite la lui faire relire avant de la soumettre à nouveau au Comité « demain matin »9. Les rôles de Sherman et de Livingston ont quasiment disparu des souvenirs et des récits de Jefferson et d’Adams, à l’exception d’une mention d’Adams qui évoque le rôle de relecteur joué par Sherman. Or, ils ont aussi, on peut l’imaginer, lu et commenté la première version du texte. Ils n’ont pas été des membres absents ou indifférents, ni sans aucune influence10.

Dans les années 1820, Thomas Jefferson confiera aussi qu’il « n’a consulté aucun livre ni pamphlet pendant la rédaction » et « n’a rien repris d’un document précédent particulier »11. Or, en ce même mois de juin 1776, il travaille au préambule de la constitution de Virginie et possède une première version de la Déclaration des droits, également de Virginie, rédigée par George Mason. Le préambule de celle-ci contient une liste de seize griefs, plus six inclus dans l’un d’entre eux, soit vingt-deux au total adressés au roi, que Jefferson reprend, quasiment mot pour mot, dans sa version de la Déclaration d’indépendance. Quant à la Déclaration des droits de Virginie, Jefferson en fait un habile condensé dans le préambule de la Déclaration d’indépendance. Sans aucun doute, Jefferson peut tout à fait s’inspirer de ses propres écrits. Comme il le note en 1825, « les deux documents ayant le même objet, celui de justifier notre séparation de la Grande-Bretagne, ils reposent nécessairement sur les mêmes justifications, d’où leur similitude »12.

Dans ces mêmes années, quarante ans après les faits, envié par ses adversaires politiques et sans doute par John Adams, du fait de la stature qu’il a acquise en tant que principal auteur de la Déclaration, Jefferson sera accusé de plagiat. « Combien petit a été son mérite », écrit Thomas Pickering avec dénigrement, même dans l’art « de la compilation ». Adams répond en déclarant « qu’il n’y avait pas en elle [la Déclaration] une seule idée qui ne fût pas rebattue au Congrès depuis deux ans », c’est-à-dire, depuis 1774. En 1825, un an avant son décès, âgé de 82 ans, Jefferson explique que l’objectif de la Déclaration d’indépendance était de justifier la décision de se séparer de la Grande-Bretagne dans « un appel au monde » et non « de trouver de nouveaux principes et opinions, auxquels personne n’avait songé jusqu’alors ou d’affirmer des choses que personne n’avait jamais encore dites ». Il fallait « placer devant l’humanité, le sens commun du sujet, sans chercher l’originalité de principe ou d’opinion », et sans pour autant « copier un texte en particulier ». La Déclaration devait être « une expression de l’esprit américain » et il fallait « lui donner le ton et la détermination appropriés pour l’occasion ». Il ajoute : « toute son autorité repose sur l’harmonisation des opinions du moment, exprimées dans des conversations épistolaires, dans des textes imprimés », en s’appuyant sur des auteurs clés13. L’explication de Jefferson est limpide. En juin 1776, son rôle n’est pas d’inventer quoi que ce soit mais d’offrir au Congrès une synthèse des arguments des colons depuis 1775, voire 1774 ou même 1765, des résolutions et des pétitions du Congrès, et des décisions britanniques. Dans ces conditions, chacun comprend pourquoi Jefferson a été choisi par le Congrès pour sa plume. Il s’acquitte remarquablement bien de cette tâche. Par ailleurs, ajoutons que les auteurs du XVIIIe siècle ne cherchent pas à inventer, bien au contraire, le plagiat intelligent, adapté aux circonstances et contexte du moment, est un art qu’ils cultivent.



Le Congrès retravaille la Déclaration

Les 2 et 3 juillet 1776, et probablement la matinée du 4, les délégués modifient la version du Comité des cinq en séance plénière. Thomas Jefferson en gardera un souvenir amer. En 1818, il évoquera encore « ne pas avoir été insensible à ces mutilations ». Il raconte être alors assis à côté de Benjamin Franklin qui remarque son irritation. Ce dernier, pour le rassurer avec humour, lui raconte une anecdote qu’il a vécue étant un jeune imprimeur. Un apprenti chapelier, lui dit-il, souhaite ouvrir sa propre échoppe et réfléchit à une enseigne. Il prévoit de graver sur celle-ci : « “John Thompson, chapelier fabrique et vend des chapeaux pour argent comptant”, avec le dessin d’un chapeau ». L’artisan demande conseil à ses amis qui lui recommandent d’enlever les mots « chapeaux » et « fabrique » car il est chapelier, donc chacun sait ce qu’il fait, le mot « vend » car il ne les donne pas, et « “argent comptant” car ce n’est pas la coutume du lieu de payer à crédit »14. Pour finir, ne reste que John Thomson avec le dessin du chapeau. À l’unisson avec Jefferson, Richard Henry Lee dénoncera, dans une lettre à ce dernier, qui lui aura envoyé sa version de la Déclaration afin qu’il puisse la comparer au texte final, de « la rage du changement appliquée si malheureusement » et « d’un manuscrit massacré »15. L’anecdote de Franklin, tout à fait opportune, résume bien, du moins en partie, la tâche du Congrès qui cherche le mot juste et resserre la prose de Jefferson. Sans minimiser aucunement le travail de celui-ci, ni son inspiration et son talent, voire son courage face au risque de s’exposer au châtiment des autorités britanniques, « la Déclaration n’étant rien de moins qu’une confession publique d’une trahison », selon les usages de l’époque, Jefferson est une plume, un scribe. C’est le Congrès qui est le véritable auteur de la Déclaration. Comme le rappelle l’historienne Pauline Maier, la Déclaration d’indépendance n’est pas un roman ou un poème ni même un essai politique mais un document public, une proclamation16. Même si le style et la formulation parfaite sont une priorité pour ces hommes pétris de culture classique et britannique, la Déclaration d’indépendance n’en reste pas moins un texte censé exprimer l’opinion majoritaire au Congrès et en Amérique.

Entre les modifications apportées par Franklin et Adams, au sein du Comité, puis celles des délégués en séance, les historiens comptent 86 changements, la très grande majorité apportés par le Congrès17. Nous ne savons pas comment les délégués retravaillent le texte mais on peut imaginer que chacun a une version imprimée car accomplir cette tâche à l’oral paraît inutilement fastidieux et peu productif. La majorité des modifications sont stylistiques. Des adjectifs, des adverbes et des incises sont ajoutés, supprimés ou déplacés, des formulations sont revues, resserrées le plus souvent. Somme toute, le texte est réduit d’à peu près un quart de sa longueur. Précisons que la Déclaration est destinée à être lue à voix haute, à être proclamée même. Elle le sera d’ailleurs dans de multiples lieux publics, devant l’armée également et, on peut l’imaginer, dans les foyers. Elle n’est pas, comme de nos jours, lue individuellement dans un livre. Notre rapport au document a donc nécessairement changé. John Fliegelman parle à ce sujet de la séparation du document imprimé de son contexte de performance rhétorique. Pour le Congrès, comme pour Jefferson et pour le Comité des cinq, le rythme des phrases et des paragraphes et la sonorité des mots, comme des pauses entre certains mots, font alors partie intégrante du document, du style et de sa composition. D’ailleurs, dans la version du Comité, Jefferson a bien pris soin de noter ces pauses par des marques diacritiques, soit de petits traits verticaux18.

Ainsi, par exemple, dans l’une des accusations contre le roi, les délégués préfèrent « utterly neglected » à « neglected utterly » (« utterly » signifiant « complètement »). Parfois, le sens est légèrement modifié. Les délégués préfèrent « alter [changer] » à « expunge [supprimer] », en référence aux colonies modifiant leurs institutions pour devenir des républiques. L’idée est que ces nouvelles institutions reposent en grande partie sur celles de l’époque coloniale. Autre exemple, vers la fin du document, les délégués substituent « un peuple libre » à la formule « un peuple qui a l’intention d’être libre »19.

Lorsqu’elles sont amendées, les accusations contre le roi sont le plus souvent tempérées ou rendues plus faciles à défendre, voire à justifier si besoin, mais certaines sont retirées. Celle d’avoir fomenté des insurrections parmi « nos compatriotes », une allusion aux loyalistes, soit les opposants à l’indépendance, est supprimée. Elle est remplacée par une incise évoquant « des révoltes de domestiques », le dernier terme désignant pudiquement les esclaves même s’il peut aussi englober les engagés blancs. Cette accusation fait référence à la proclamation du gouverneur royal de Virginie, lord Dunmore, de novembre 1775, qui promet de libérer les esclaves des maîtres patriotes qui s’engagent dans l’armée britannique. Or, cette incise est insérée dans l’accusation faite au roi de pousser les « sauvages impitoyables » à l’insurrection. Ce double grief permet, comme le souligne l’historien Robert Parkinson, d’exclure catégoriquement et durablement les esclaves et les autochtones de la république états-unienne20. Quant à l’omission des loyalistes dans les accusations, elle laisse la porte entrouverte à ce qu’ils rejoignent la cause ultérieurement ou à leur amnistie et réadmission une fois la guerre finie. De plus, il n’aurait guère été opportun pour le Congrès de reprocher au roi d’encourager ses sujets à lui demeurer loyaux.

La partie de la Déclaration s’adressant au peuple britannique, en fin de document, est aussi largement remaniée, avec de longs passages supprimés. Dans la version du Comité, il est rappelé aux Britanniques que les colonies ont été fondées « avec le sang et l’argent » des colons, sans aucune aide de l’Angleterre, une revendication à laquelle tient beaucoup Jefferson, qu’il développe d’ailleurs dans son Vue sommaire des droits de l’Amérique britannique. Dans ce passage de la Déclaration, Jefferson parle aussi « de la soumission au Parlement », inacceptable, et accuse même les électeurs britanniques d’avoir réélu un Parlement hostile à l’Amérique, une allusion aux élections de l’automne 1774. Or, pour les délégués, tout ceci est trop radical et, sans doute, la majorité d’entre eux ne souhaitent pas, tout du moins en juillet 1776, s’aliéner leurs amis en Grande-Bretagne et les parlementaires d’opposition qui les ont défendus. Toute cette partie est donc supprimée.

Notons, par ailleurs, que le mot « Parlement » n’apparaît nullement dans la version définitive de la Déclaration. Le Parlement est bien visé, cependant, mais sans être nommé explicitement. En juillet 1776, c’est le roi qui est désormais ciblé comme responsable de la crise et de la séparation. Jefferson n’en demeure pas moins dépité, voire amer, vis-à-vis de ce changement qu’il considère comme majeur. Moqueur, il note qu’il est motivé par « l’idée pusillanime que nous avions des amis en Angleterre avec qui il valait la peine de maintenir des liens [qui] hantait toujours l’esprit de beaucoup » et « pour cette raison, ces passages qui exprimaient une désapprobation vis-à-vis du peuple d’Angleterre furent supprimés de peur qu’ils offensent »21. Seule une accusation à l’endroit du roi, lui reprochant d’avoir « acheminé [en Amérique] de grandes armées de mercenaires », est rendue encore plus dure par les délégués, en ajoutant aux termes « cruauté et perfidie » de Jefferson : « qui n’ont aucun parallèle dans les âges les plus barbares ». Pour finir, le Congrès réduit de 20 à 18 les accusations contre George III et tempère donc la plupart d’entre elles, sauf une.



Suppression de l’accusation sur l’esclavage

Un des griefs à l’encontre du roi, crucial pour Thomas Jefferson, disparaît, lui, totalement du document. Dans sa propre version, le Virginien accuse le roi d’être responsable de l’introduction de l’esclavage dans les colonies. George III aurait ainsi « mené une guerre cruelle contre la nature humaine elle-même, violant ses droits les plus sacrés de vie et de liberté chez un peuple lointain qui ne l’a jamais offensé, les capturant et les transportant en esclavage dans un autre hémisphère, ou les condamnant à une épouvantable mort dans leur transport ». Jefferson décrit aussi le commerce des esclaves comme « une guerre de pirates, l’opprobre des puissances infidèles » conduite « par le roi chrétien de Grande-Bretagne ». Jefferson accuse également George III d’avoir empêché les colonies de légiférer afin « de tenter d’interdire ou de restreindre ce commerce exécrable ». Cette dernière phrase est une allusion aux lois votées par certaines assemblées coloniales, notamment en Virginie, pour limiter l’importation d’esclaves en augmentant les taxes sur ces derniers non pas par esprit d’humanité mais pour lever des impôts et gérer l’augmentation de la population servile, perçue comme potentiellement dangereuse par les planteurs si trop nombreuse.

Cette accusation, la plus longue et la plus développée dans le texte original, comme si Jefferson l’avait écrite avec un soin particulier, peut paraître curieuse de la part d’un planteur « associé à l’esclavage du berceau à la tombe », qui a hérité de nombreux esclaves, épousé Martha Wayles Skelton dont la dot consistait en 132 captifs et, d’une manière générale, qui a bâti sa fortune à partir du travail servile. En 1776, il en possède plus de 15022. De surcroît, pour le servir à Philadelphie et paraître au Congrès tel un aristocrate établi, Jefferson loue deux esclaves, dont l’un, Richard, nous est connu au moins de nom23. On peut d’ailleurs imaginer ce Richard, employé comme domestique, dans la même pièce que Jefferson lorsque celui-ci rédige la Déclaration d’indépendance avec ces belles envolées lyriques sur les droits inaliénables des individus et sur la liberté…

Comme on l’imagine, pourtant, Jefferson n’apprécie guère la suppression de cette accusation. Il note que « la clause réprouvant la mise en esclavage des habitants d’Afrique fut supprimée pour satisfaire la Caroline du Sud et la Géorgie qui n’ont jamais essayé de restreindre l’importation d’esclaves et, au contraire, souhaitaient la poursuivre ». Il ajoute : « nos frères du Nord, je pense, n’étaient pas non plus très à l’aise vis-à-vis de cette condamnation car bien qu’ils ne possédassent que peu d’esclaves eux-mêmes, ils en transportaient en grand nombre »24. Il est fort possible que les délégués de Caroline du Sud et de Géorgie se soient opposés au maintien de cette accusation. Quant aux armateurs, marchands et capitaines établis dans les colonies du Nord et le commerce des esclaves, Jefferson a raison. Newport, dans le Rhode Island, par exemple, est un port très engagé dans la traite même si les esclaves sont acheminés à Charleston, en Caroline du Sud, à Savannah, en Géorgie, ou en Virginie. Notons également que la majorité des délégués au Congrès, 34, peut-être 40 même, sur 55, possèdent (ou ont possédé avant 1776) des esclaves, certains d’entre eux, comme Jefferson lui-même, de façon massive25.

Mais quelle est l’intention de Jefferson avec cette accusation ? Accuser le roi, par extension la métropole, voire les Britanniques même, est une manière pour ces planteurs en révolte de contrecarrer les attaques, comme celle de l’essayiste Samuel Johnson, que nous avons vue, sur l’hypocrisie de ces Américains qui dénoncent « l’esclavage » politique de Londres alors qu’eux le pratiquent littéralement, et à grande échelle. Peut-être Jefferson souhaite-t-il aussi marquer la détestation, voire l’horreur, que les colons éprouvent vis-à-vis de cette institution qui leur aurait été imposée par la métropole. Mais qui peut vraiment le croire ? Par ailleurs, il est fort possible que les délégués au Congrès interprètent cette accusation comme un engagement en faveur de l’abolition, ce qu’ils ne sont, bien sûr, aucunement prêts à accepter, même à moyen terme, à l’exception peut-être d’une poignée d’entre eux. Ce qui expliquerait leur souhait de la voir supprimée.

Ce grief sur l’esclavage est une autre antienne de Jefferson. Dans son Vue sommaire des droits de l’Amérique britannique, il prétend même que « l’abolition de l’esclavage domestique est un grand objet de désir dans ces colonies, où il a malheureusement été introduit dans leur état infantile26 ». Que Jefferson considère l’esclavage comme un héritage des premiers temps de la colonisation et qu’il regrette et dénonce cet état de fait est clair. Que les colons en général et les planteurs en particulier souhaitent son abolition est en revanche une vue de son esprit. Certes, dans sa proposition de constitution pour la Virginie, rédigée au même moment que la Déclaration d’indépendance mais qui ne sera pas retenue par la convention constituante, Jefferson inclut une clause stipulant que « toute personne arrivant désormais dans ce pays » ne pourra y être asservie comme esclave. Pour autant, ne plus admettre de captifs ne signifie pas nécessairement l’abolition de l’institution elle-même, ou n’y conduit pas. Cette clause met simplement fin à l’importation d’esclaves en Virginie.

Pétri de culture et de lectures des penseurs des Lumières, Jefferson défend, dans ses écrits, de beaux idéaux mais il paraît velléitaire, tout au plus, dans ses intentions de remédier au fléau de l’esclavage. Comme l’observe l’historien Paul Finkelman, Jefferson n’a pas été capable « de transcender ses intérêts économiques et son bagage culturel du Sud pour mettre en œuvre les idéaux qu’il a formulés27 ». Il est aussi très préoccupé par l’après, si les esclaves devaient être un jour être libérés en masse, ne croyant pas en une société états-unienne dans laquelle Noirs et Blancs pourraient vivre ensemble, libres. Dans l’esprit de Jefferson, libérer ses esclaves implique de les renvoyer en Afrique. C’est la déportation qui permet la libération. Ainsi, s’il condamne théoriquement et moralement l’esclavage, il ne trouvera jamais le moment opportun pour en promouvoir concrètement l’abolition, même graduelle. Lui-même n’en affranchira que huit dans toute sa vie28. John Adams, un juriste de Boston ne possédant pas d’esclaves, confiera à Thomas Pickering en 1822 regretter que cette « violente philippique contre l’esclavage des Nègres » ait été supprimée, même si, comme toujours, dit-il, il l’avait prédit. Au demeurant, l’accusation concerne davantage le commerce des esclaves que l’esclavage, ce qui est différent.

D’une manière générale, John Adams estimera a posteriori que le Congrès « a oblitéré les meilleurs passages » de la Déclaration. Un point de vue confirmé, toujours dans ces années 1820, par les souvenirs de Thomas Jefferson qui écrira que « M. Adams appuya la déclaration avec zèle et habilité, se battant avec détermination pour défendre chacun de ses mots29 ». Encore une fois, il s’agit ici de personnes de plus de 80 ans qui évoquent des débats tenus plus de quarante ans auparavant et qui, de surcroît, cherchent alors à se réconcilier. Néanmoins, il reste fort possible que John Adams défende la version de la Déclaration soumise au Congrès, non pas pour préserver la prose et l’honneur de Jefferson, mais simplement parce que c’est celle du Comité des cinq, dont il fait partie.









CHAPITRE 29
La Déclaration
Justifier, accuser, déclarer
 (4 juillet 1776)

Le préambule philosophique

Il faut garder à l’esprit que la Déclaration d’indépendance doit être courte, concise et efficace. Elle est destinée à être lue publiquement, à paraître dans la presse, voir à être affichée. Thomas Jefferson et le Congrès réussissent pleinement dans cette mission. Par ailleurs, la Déclaration d’indépendance est précisément une déclaration. Ce n’est pas la décision mais la concrétisation et la justification d’un choix déjà fait. En ce sens, John Adams a raison, et sans doute tous le pensent alors, la date de l’indépendance des Treize Colonies est celle du 2 juillet 1776, lors du vote effectif pour l’indépendance. Mais les colons, héritiers de la tradition britannique, qui repose sur d’autres déclarations, savent qu’ils doivent désormais expliquer cette décision majeure et irrémédiable à travers un document formel.

La Déclaration est brève (1 320 mots), ciblée et contient à la fois des passages théoriques, des accusations, des justifications et, le plus essentiel, déclare l’indépendance. Le texte peut se découper en quatre sections. La première contient un passage de philosophie politique inspiré, largement même si nébuleusement dans sa formulation, de John Locke, notamment son Second Traité du gouvernement civil, rédigé presque un siècle auparavant lors du renversement de Jacques II au cours de la « Glorieuse Révolution » à l’hiver 1688-1689 ; la deuxième énumère et détaille 18 accusations, 27 si on compte séparément les subdivisions de l’une d’entre elles ; la troisième insiste sur la patience des colons, une autre manière de justifier, dans une position défensive, leur démarche ; enfin, la quatrième annonce la décision d’indépendance en reprenant mot pour mot la première des résolutions de Richard Henry Lee, soumise au Congrès le 7 juin et votée le 2 juillet.

La première partie est la plus connue, la plus citée et probablement la mieux écrite par Jefferson. D’ailleurs, le Congrès la reprend à peine. Certaines formules, telles « lorsque dans le cours des événements humains », « nous tenons pour évidentes par elles-mêmes les vérités suivantes », « tous les hommes sont créés égaux », ou encore « la vie, la liberté et la recherche du bonheur », sont passées à la postérité et ont été maintes fois reprises au cours de l’histoire des États-Unis. Ainsi, dans un court paragraphe introductif, la Déclaration explique que lorsqu’il « devient nécessaire pour un peuple de dissoudre les liens politiques qui l’ont attaché à un autre […] le respect dû à l’opinion de l’humanité l’oblige à déclarer les causes qui le déterminent à la séparation ». L’objectif officiel de cette déclaration est donc de faire connaître au monde les raisons de la séparation. Notons l’usage du mot « peuple » plutôt que « colonies », utilisé habituellement par le Congrès. Les colons forment-ils un peuple en 1776 ? Chacun peut en douter. C’est plutôt le souhait des délégués, qui justement estiment s’exprimer en son nom. D’ailleurs, si la formulation présente la Déclaration comme destinée « au monde », les Britanniques en premier lieu, puis les Européens, les Français en particulier, elle est aussi, et sans doute prioritairement destinée aux habitants des colonies et à leurs assemblées.

Le deuxième paragraphe expose d’abord de grands et nobles idéaux moraux et philosophiques. « Nous tenons pour évidentes par elles-mêmes les vérités suivantes : tous les hommes sont créés égaux ; ils sont dotés par le Créateur de certains droits inaliénables ; parmi ces droits se trouvent la vie, la liberté et la recherche du bonheur », peut-on lire. Que dire d’un tel principe sous la plume de propriétaires d’esclaves ? Même si « tous les hommes » signifie sans doute « les hommes blancs » pour les délégués, on pourrait aussi comprendre cette affirmation comme universelle mais que cet universalisme, cette abstraction en quelque sorte, voire cet idéal, se brise face aux réalités de la société. Tous les hommes sont créés égaux certes mais les circonstances du monde font que certains se retrouvent asservis. Cette affirmation peut aussi simplement désigner les colons face aux Britanniques de métropole, les uns étant égaux aux autres, autrement dit les colons ne doivent pas subir un statut de sujétion.

La suite se veut une démonstration, en expliquant que les « gouvernements », dont « le juste pouvoir émane du consentement des gouvernés », doivent garantir « ces droits inaliénables ». Or, « toutes les fois qu’une forme de gouvernement devient destructive de ce but, le peuple a le droit de la changer ou de l’abolir et d’établir un nouveau gouvernement ». Mais pour éviter une inévitable instabilité, une sorte de révolution perpétuelle, et pour assurer que le Congrès et les assemblées coloniales ne soient pas eux-mêmes renversés, « les gouvernements établis depuis longtemps ne doivent pas être changés pour des causes légères et passagères ». Or ce n’est pas la situation des colonies qui ont subi « une longue suite d’abus et d’usurpations, tendant invariablement au même but, [celui] de les soumettre au despotisme absolu ». Pour ces colonies qui ont fait preuve d’une grande patience, « il est de leur droit, il est de leur devoir de rejeter un tel gouvernement », devant « la nécessité qui les force à changer leurs anciens systèmes de gouvernement ». La rébellion, le soulèvement, la révolte est ainsi le devoir « d’un peuple libre ». Pour enfoncer le clou, est-il énoncé, « L’histoire du roi actuel de Grande-Bretagne est l’histoire d’une série d’injustices et d’usurpations répétées, qui toutes avaient pour but direct l’établissement d’une tyrannie sur ces États », conclut le paragraphe. Une phrase qui n’est pas anodine car elle annonce que le roi, et non le Parlement, visé jusqu’alors dans toutes les déclarations du Congrès, est désormais le seul responsable de la situation. Celle-ci a changé depuis que le roi a déclaré les colonies en rébellion et les a accusées de souhaiter l’indépendance en octobre 1775. Ironiquement, la Déclaration lui donne raison, ainsi le pensera-t-on à Londres. Sans aucun doute, mais rompre avec le roi suit aussi la logique des choix du Congrès. La réconciliation ne pouvait se faire qu’au sein de l’empire et sous l’autorité, et la bienveillance, de George III. À partir du moment où le Congrès opte pour la rupture, le roi peut être attaqué. Il devient le roi d’une nation étrangère, avec laquelle ces nouveaux treize États unis sont déjà en guerre de toute façon. Mais pour prouver ces « usurpations répétées », « soumettons les faits au monde impartial ». Place donc au réquisitoire.



Les accusations

Vingt-sept chefs d’accusation suffisent à condamner le roi et à justifier la rupture définitive. C’est le cœur de la Déclaration, la clef de voûte de la démonstration. Ces accusations doivent être convaincantes pour tous les habitants des colonies et également irréfutables car chacun sait qu’elles seront examinées de près par les Britanniques et par les opposants à l’indépendance en Amérique même. Assurément, ceux-ci y répondront. Ces griefs ne sont pas, bien sûr, énumérés dans un ordre indifférent ni même, comme on aurait pu s’y attendre, chronologique. La liste suit un mouvement crescendo. Comme l’explique l’historien Robert Parkinson, le lexique lui-même illustre cette montée en puissance des accusations. Au début, on reproche au roi de faire obstruction, de refuser, d’influencer alors qu’à la fin du document on l’accuse de piller, de ravager, et de détruire1. Le Congrès, qui en a pleinement conscience, ne modifie pas cette logique.

Les premières doléances concernent les lois adoptées par les assemblées des colonies que le roi aurait refusé de valider, notamment, celles organisant le peuplement des parties occidentales de colonies. Les lois coloniales, votées sur place, doivent effectivement être validées par le Bureau du commerce et des colonies (Board of Trade and Plantations), le comité qui conseille le gouvernement sur les questions coloniales, en place depuis 1696. Mais, sur la longue durée, peu de lois coloniales ont été abrogées. On l’accuse d’avoir fait réunir des assemblées loin de leur lieu habituel, de les avoir dissoutes, d’avoir empêché la tenue d’élections et d’avoir annulé des lois de naturalisation destinées, surtout en Pennsylvanie, aux centaines de migrants, principalement allemands, d’Europe continentale. Ce faisant, le roi a entravé la croissance démographique des colonies. En fait, ce sont plutôt les gouverneurs, certes nommés par le roi sur la recommandation du Bureau du commerce et des colonies, qui dissolvent les assemblées, souvent parce que celles-ci refusent de payer leur salaire, ou les font réunir dans « des endroits inhabituels, inconfortables et éloignés de leurs archives ». Le roi, bien évidemment, ne suit pas les affaires coloniales dans un si grand détail. Après le législatif, le judiciaire. Le roi est accusé d’obstruction de la justice en refusant la création de tribunaux et en rendant la nomination de magistrats dépendant de son bon vouloir. On lui reproche aussi d’avoir « créé une multitude de nouvelles charges et envoyé ici un essaim d’officiels pour harceler la population ». C’est, bien sûr, une exagération mais on ne peut contester que nombre de nobles sont envoyés en Amérique pour faire carrière et s’enrichir, avant de revenir en métropole plus influents que jamais.

Au cœur de ce premier groupe d’accusations, nous trouvons le résultat de décennies de confrontation entre les assemblées coloniales, impatientes d’assumer de plus en plus de pouvoir et les officiels royaux, les gouverneurs en premier lieu, tous des Britanniques, souvent, au cours du XVIIIe siècle, des Écossais d’ailleurs, et des militaires. La crise du Massachusetts en 1774, avec la militarisation du régime, n’en est que l’expression la plus aiguë mais cette rivalité, parfois très vive, entre le législatif américain et l’exécutif britannique se constate dans toutes les colonies. Et elle atteint un pic dans les années 1770. Les deux dernières accusations sont plus tranchantes, d’abord celle d’avoir maintenu « parmi nous, en temps de paix, une armée permanente », ensuite celle d’avoir « rendu le pouvoir militaire indépendant et supérieur au pouvoir civil ». Nous avons ici, aux yeux des colons, deux droits cruciaux, âprement obtenus au fil des siècles par leurs ancêtres anglais : celui de ne pas entretenir d’armée en temps de paix, à l’inverse des monarchies d’Europe continentale, et celui de garder le militaire dépendant du civil. Or, les Américains reprochent à Londres, depuis 1763, d’avoir conservé 10 000 hommes en Amérique du Nord, d’avoir occupé Boston depuis 1768 et d’avoir établi un gouvernement militaire dans le Massachusetts depuis 1774. Si les troupes britanniques ont quitté Boston en mars 1776, cela a été la conséquence du siège conduit victorieusement par George Washington.

Le deuxième groupe d’accusations concerne principalement le Parlement, désigné sous la formule « une juridiction étrangère à notre Constitution », ce dernier terme étant à comprendre dans le sens britannique et pré-1776, c’est-à-dire comme une liste implicite et entendue de tous d’usages et de droits institutionnels. La formulation est intéressante car elle souligne que les Américains n’ont jamais reconnu le Parlement, ce qui est, bien sûr, une exagération. Les droits du Parlement à légiférer sur le commerce colonial sont reconnus par les colons jusqu’en 1775. Mais pourquoi accuser le roi ? Car il se serait associé au Parlement dans cette prise de pouvoir en donnant son assentiment aux lois adoptées par celui-ci. Autrement dit, il n’a pas défendu ses sujets contre « la tyrannie » du Parlement qui a menacé leurs droits légitimes d’Anglais.

Les lois sont énumérées dans une sous-section, encore une fois pas dans un ordre chronologique. Celles-ci ont imposé aux colons le logement de soldats, la loi date de 1774 ; ont coupé les colonies de tout commerce, c’est la loi de décembre 1775 ; ont levé des impôts « sans notre consentement », une référence au Stamp Act de 1765 ; ont retiré aux colons le droit à un procès avec jurés, une allusion à la création de tribunaux de vice-amirauté dans les colonies pour juger les marchands actifs dans la contrebande, des cours qui fonctionnent sans jury effectivement ; ont transporté des colons « au-delà des mers » pour y être jugés, cette disposition, cependant, est restée toute théorique ; ont « établi un gouvernement arbitraire dans une province voisine », une référence à la loi sur le Québec de 1774 ; ont annulé nos chartes, une allusion à l’abrogation de la charte du Massachusetts en 1774 ; et ont suspendu nos assemblées « pour se déclarer investis du pouvoir de légiférer dans tout domaine que ce soit », une référence au Declaratory Act de 1766, à la suite de l’abrogation du Stamp Act, et à sa formule honnie en Amérique.

Le troisième groupe d’accusations concerne plus spécifiquement la guerre. Le roi « a abdiqué toute gouvernance ici en nous déclarant hors de sa protection et en nous faisant la guerre ». Il a, par conséquent « pillé nos mers, ravagé nos côtes, incendié nos villes et détruit la vie de nos gens ». De plus, il fait transporter « en ce moment […] de grandes armées de mercenaires pour achever ce travail de mort, de désolation et de tyrannie ». Par ailleurs, il oblige nos compatriotes « capturés en mer » à « porter les armes contre leur pays » et « devenir les bourreaux de leurs amis et frères ou de mourir de leurs mains ». Cette accusation dénonce les Britanniques qui font prisonnier des marins américains et les obligent à servir dans la Royal Navy ou sur un navire corsaire. Le dernier grief accuse le roi de « fomenter des insurrections parmi nous », une allusion aux révoltes d’esclaves, et de lever « les sauvages Indiens sans pitié » contre les colons. Ici apparaissait, dans la version du Comité, l’accusation (supprimée par le Congrès) concernant le commerce des esclaves, donc en dernier, comme la plus atroce et la plus perfide.

Le document présente ainsi un résumé des griefs exprimés, dans les déclarations et les pétitions du Congrès depuis 1774, mais le contexte est différent. Cette fois-ci, point de suppliques, point de formules respectueuses vis-à-vis du roi ou d’humbles demandes de réparation.



L’indépendance

La troisième partie est composée de trois paragraphes. Le premier rappelle que le Congrès a adressé de nombreuses pétitions qui ont été ignorées par le roi, qui s’est de ce fait comporté comme « un tyran, incapable de gouverner un peuple libre ». Le second s’adresse au peuple britannique. Les colons « les ont prévenus régulièrement des tentatives faites par leur législature pour étendre sur nous une injustifiable juridiction », « ont fait appel à leur justice et à leur magnanimité naturelle » et les ont « conjurés, au nom des liens d’une commune origine, de désavouer ces usurpations qui devaient inévitablement interrompre notre liaison et nos bons rapports ». Et comme lui aussi est resté « sourd à la voix de la raison et de la consanguinité. […] Nous devons donc nous rendre à la nécessité qui commande notre séparation et les regarder, de même que le reste de l’humanité, comme des ennemis dans la guerre et des amis dans la paix ». Ce passage ne tient pas compte de ceux qu’on appelle « les amis de l’Amérique », que ce soit la ville de Londres, quelques penseurs et écrivains ou les parlementaires de l’opposition. Il a dû être douloureux à rédiger pour certains des modérés au Congrès, notamment ceux qui ont étudié en Grande-Bretagne, qui y ont vécu de longues années, comme Benjamin Franklin, ou qui entretiennent des liens forts avec des amis en métropole.

Cette phrase forte annonce la suite, la déclaration d’indépendance elle-même. Ainsi, « en conséquence, nous, les représentants des ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE, assemblés en Congrès général, publions et déclarons solennellement au nom et par l’autorité du bon peuple de ces Colonies, que ces Colonies unies sont et ont le droit d’être des États Libres et Indépendants ». De ce fait, « elles sont dégagées de toute obéissance envers la Couronne de Grande-Bretagne » et « tout lien politique entre elles et l’État de la Grande-Bretagne est et doit être dissous ». Par ailleurs, du fait de leur indépendance, « elles ont pleine autorité de faire la guerre, de conclure la paix, de contracter des alliances, [et] de réglementer le commerce ». On lit ici la feuille de route pour les mois, voire les années qui suivent : conduire la guerre, signer un traité avec des puissances européennes et réguler leur propre commerce. À la fin, les États-uniens pourront signer un traité de paix avec la Grande-Bretagne, le tout « pleins d’une ferme confiance dans la protection de la divine Providence ». En conclusion vient le nécessaire serment : « nous engageons mutuellement au soutien de cette Déclaration, nos vies, nos fortunes et notre bien le plus sacré, l’honneur ».
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CHAPITRE 30
Proclamer l’indépendance
 (juillet-août 1776)

Diffuser la Déclaration

Maintenant que l’indépendance a été votée par le Congrès et que la Déclaration est prête, il importe de faire connaître cette dernière aux habitants des Treize Colonies, désormais États, à l’armée et aux milices, mais aussi au gouvernement et au Parlement à Londres, aux Britanniques de métropole, au reste de l’empire et aux puissances de l’Europe continentale, la France surtout. En Amérique, la nouvelle de l’indépendance et la Déclaration elle-même circulent rapidement. Les délégués s’empressent d’en informer leurs correspondants, parfois leur adressant même un exemplaire imprimé. Caesar Rodney, délégué du Delaware, écrit à son frère Thomas le 4 juillet même que « nous en avons terminé avec la déclaration et avons ordonné qu’elle soit imprimée, vous aurez bientôt le plaisir de la lire. Une version en petit format sera imprimée et envoyée aux armées, aux villes, aux comtés, aux villages etc., afin d’être reproduite ou plutôt proclamée solennellement ». Le lendemain, John Adams en envoie un exemplaire à Mary Palmer, expliquant avec sa grandiloquence coutumière, que l’Amérique est remarquablement unie et, de manière intéressante, que la Déclaration « achève la révolution, qui fera bonne impression dans l’histoire de l’humanité, autant que chacune qui l’a précédée »1. Pour Adams, la révolution, dans le sens du renversement du roi (et du Parlement) par la séparation définitive des Treize Colonies, tout comme de leur union au cours de cette lutte, est achevée. Reste à chaque colonie à devenir une république et à gagner la guerre. Pour les Britanniques, bien sûr, il ne s’agit toujours que d’une rébellion de treize provinces situées au-delà des mers. Thomas Jefferson, quant à lui, toujours amer du fait des corrections du Congrès, envoie, le 8 juillet, les deux versions à Richard Henry Lee, en Virginie, soit « l’exemplaire écrit d’un commun accord par la Chambre et l’original », afin qu’il puisse lui-même juger si les modifications ont été apportées « pour le meilleur ou pour le pire »2.

C’est à John Hancock, en tant que président du Congrès, qu’incombe la responsabilité d’informer officiellement les assemblées et George Washington, et de leur envoyer la Déclaration. Le 4 juillet, le Congrès charge aussi « le comité nommé pour préparer la déclaration », soit Benjamin Franklin, Thomas Jefferson, John Adams, Roger Sherman et Robert Livingston, d’assurer le suivi de son impression. Il ordonne également que des exemplaires soient envoyés « aux assemblées, conventions et comités, ou conseils de sûreté, et aux différents officiers de l’armée continentale » afin « qu’elle soit proclamée dans chacun des États unis et à la tête de l’armée »3.

Le 5 juillet, Hancock envoie un exemplaire à l’assemblée du New Jersey précisant que la déclaration « étant considérée la base et les fondations de futures institutions », les députés doivent veiller « à la proclamer de telle manière à ce que les habitants en soient informés universellement ». Le même jour, il en adresse un autre au Comité de sûreté de Pennsylvanie, expliquant que « les États américains sont désormais à jamais détachés de ceux qui veulent les détruire, ils doivent impérativement adopter leur propre gouvernement pour leur sécurité et bonheur ». Or, à cette date, la Pennsylvanie, comme la plupart des treize États, n’a toujours pas de constitution. Le 6 juillet, il envoie le même courrier à la convention du New York, à l’assemblée du Massachusetts, aux gouverneurs du Connecticut, John Trumbull, et du Rhode Island, Nicholas Cooke, et à l’assemblée du New Hampshire, expliquant que « le Congrès, pleinement convaincu que les affaires prendront une tournure plus favorable, a estimé nécessaire de dissoudre tous les liens entre la Grande-Bretagne et les Colonies américaines et de déclarer ces dernières des États libres et indépendants ». Ce même jour, il adresse le même message quasiment mot pour mot à George Washington, toujours avec un exemplaire de la Déclaration. Il lui précise aussi que « le Congrès depuis quelque temps a eu toute son attention occupée par l’un des plus intéressants et des plus importants sujets qui pourrait se présenter à lui, ou à toute autre assemblée d’hommes ». Toujours le 6, il envoie la Déclaration au général Artemas Ward, « le commandant des troupes continentales à Boston », afin qu’elle y soit proclamée. Enfin, le 8 juillet, il adresse un courrier à l’assemblée du Maryland4.

Ce même jour, le Comité de correspondance secrète envoie à Silas Deane, arrivé à Bordeaux le 6 juin, un courrier signé de Benjamin Franklin et de Robert Morris, accompagné de « la Déclaration du Congrès pour une séparation définitive de la Grande-Bretagne ». Le Comité instruit Deane de communiquer le document immédiatement à la Cour de France et d’adresser des exemplaires aux autres Cours d’Europe et lui suggère d’obtenir une bonne traduction en français et de la faire paraître dans les gazettes. Optimiste, le Comité indique aussi à Deane qu’il recevra dans quelques jours des instructions du Congrès contenant ce qu’il pourra proposer à la France. Il s’agit indubitablement du modèle de traité mais le comité chargé de sa rédaction, soit John Dickinson, Benjamin Franklin, John Adams, Benjamin Harrison et Robert Morris, ne propose un texte au Congrès que le 18 juillet et le document final n’est adopté que le 17 septembre 17765.

Pour imprimer la Déclaration d’indépendance, le Congrès s’adresse à John Dunlap, un immigré irlandais qui tient son échoppe à quelques minutes de marche de la State House. Son titre alors est « Au Congrès, le 4 juillet 1776. Une Déclaration par les Représentants des États unis d’Amérique, assemblés en un Congrès général ». Elle est signée uniquement par John Hancock et Charles Thomson. C’est la version qui sera officiellement envoyée aux colonies et à l’armée par le président du Congrès. Clairement, d’autres versions circulent également, soit des copies manuscrites faites par des délégués, Thomas Jefferson et John Adams en particulier, possiblement même des exemplaires d’une version imprimée avant le 4 juillet, sur laquelle les délégués ont travaillé. Le 19 juillet, le Congrès décide de publier à nouveau la Déclaration mais cette fois-ci dans sa forme définitive, avec une calligraphie officielle et sur un parchemin, lui donnant un aspect légal dans la tradition des documents du Parlement britannique, et, maintenant que le New York s’est joint aux douze autres, avec pour titre « La déclaration unanime des treize États unis d’Amérique »6.



Joie et violence : proclamer la Déclaration

À l’évidence, l’accueil de la Déclaration d’indépendance n’est pas unanimement positif, encore moins enthousiaste, partout en Amérique. Certains colons sont bien pour la lutte contre la métropole mais espèrent encore la réconciliation avec la Grande-Bretagne et donc l’estiment prématurée. D’autres, que l’histoire appelle les Loyalistes mais que les partisans de l’indépendance, empruntant au vocabulaire politique britannique, nomment les Tories – soit ceux en faveur du roi opposés aux Whigs –, y sont franchement hostiles. Sans oublier la majorité de la population, en retrait et en attente, que l’on appelle les « disaffected », soit ceux qui ne prennent pas position. Mais pour les soutiens au Congrès et à l’indépendance, le moment est crucial car il faut se faire entendre, lire la Déclaration solennellement, la proclamer, en faire un événement majeur, montrer que la décision est unanime et parfois faire preuve de violence, symbolique ou réelle, pour l’imposer si nécessaire.

À Philadelphie même, le 8 juillet 1776, les comités révolutionnaires « se sont rendus en procession à la State House [où se réunissent le Congrès et l’assemblée], où la Déclaration d’indépendance des États unis d’Amérique fut lue devant un très grand nombre d’habitants de cette Ville et de ce Comté et fut reçue avec des applaudissements unanimes et une sincère satisfaction ». Puis, « le soir les armes de notre ancien roi furent descendues de la grande salle de la State House, où ledit Tribunal du roi se tenaient auparavant, et brûlées devant les acclamations des spectateurs »7.

À Boston, le 18 juillet, la « Déclaration du Congrès américain » est lue du « balcon de la State House [l’assemblée] » à treize heures, devant tous les officiels de la ville et une foule enthousiaste, rapporte-t-on, une lecture accompagnée de treize coups de canon, « correspondant au nombre d’États Américains Unis ». Des toasts sont aussi portés à « la prospérité et à la perpétuité des États unis d’Amérique, au Congrès américain, au général Washington, à la chute des tyrans et de la tyrannie » et « aux amis des États unis dans tous les quartiers du globe ». Le soir même, « les armes du roi et toute image y ressemblant, que ce soit un lion et une couronne, un pilon, un mortier et une couronne, un cœur et une couronne etc. et tout blason appartenant à un Tory, sont démontés et nourrissent un incendie général sur King Street ». On note le choix du nom de la rue. À Princeton, dans le New Jersey, une semaine avant, dès le 9 juillet – la ville n’est qu’à 70 kilomètres de Philadelphie –, Nassau Hall, le plus grand bâtiment de l’État « fut illuminé avec faste et l’indépendance proclamée avec une triple volée de tirs de mousquets et des acclamations universelles pour la prospérité des États unis. La cérémonie fut conduite avec la plus grande solennité8 ».

En Virginie, il est ordonné le 20 juillet 1776 que la Déclaration paraisse dans les gazettes de l’État et que « les shérifs de chaque Comté la proclament à la porte de leur tribunal ». À Williamsburg, capitale de l’État, le 25 juillet, « la Déclaration d’indépendance fut solennellement proclamée au Capitole, au Tribunal, et au Palais [du gouverneur] sous les acclamations de la foule, accompagnées de tirs de canons et de mousquets, plusieurs régiments des troupes continentales ayant aussi défilé ». L’article de presse ajoute cependant que des nouvelles arrivées de Charleston, en Caroline du Sud, rapportent des attaques « d’Indiens Cherokees », ayant « incendié des habitations et placé hommes, femmes et enfants dans un même massacre aux mains de ces impitoyables sauvages », ce qui fait partie « du projet capital et favori de Sa Majesté George III, la plus brillante et la plus clémente, afin de dévaster ces Provinces ». De manière très intéressante, la presse virginienne reprend non seulement l’argumentation de la Déclaration, certes principalement rédigée par un Virginien, sur la stratégie britannique de créer le chaos dans les colonies en incitant les autochtones à la révolte et au massacre de colons, mais aussi ses termes mêmes en parlant de « sauvages impitoyables ».

Effectivement, alors que les colons repoussent un assaut britannique sur l’île de Sullivan, à proximité de Charleston, le 28 juin 1776, les Cherokees mènent des raids dans l’ouest de la colonie afin de reprendre leurs terres. Les Américains s’estiment pris simultanément entre deux feux et perçoivent les Cherokees comme de connivence avec les Britanniques pour les empêcher de devenir indépendants. Or, les Cherokees, même si parfois de concert avec des agents ou des officiers britanniques, poursuivent leurs propres intérêts. La réponse des colons partisans de l’indépendance, des officiers de l’armée américaine et du Congrès est, elle, sans pitié. William Henry Drayton, riche planteur de Caroline du Sud, déclare « qu’il ne fera pas la paix avec la nation Cherokee sans obtenir de les déplacer au-delà des montagnes », soit les Appalaches. Thomas Jefferson va même plus loin. De Philadelphie, il encourage les Virginiens à « pousser la guerre dans le cœur de leur pays », voire « à ne jamais cesser de les poursuivre tant que l’un d’entre eux restera de ce côté-ci du Mississippi »9. L’indépendance se construit et se défend indubitablement dans la rhétorique et les idéaux, également dans les spectacles, les acclamations et les défilés militaires, mais aussi et de manière primordiale dans la violence contre des ennemis communs, décrits comme en intelligence, à savoir le roi, ses ministres, le Parlement, les loyalistes, les autochtones et les esclaves. Le Congrès a besoin d’entretenir cette adversité pour promouvoir sa cause et la Déclaration d’indépendance l’exprime explicitement.

À Newport, dans le Rhode Island, le samedi 20 juillet 1776, la Déclaration est lue à midi et « treize coups de canon sont tirés ». Toujours dans le Rhode Island, l’assemblée décide en juillet 1776 que « toute personne qui déclare et reconnaît le roi être notre seigneur et souverain légitime ou qui prie pour le succès de ses armes sera jugée coupable et condamnée à payer une amende de 100 livres ». Le 22 juillet, dans la petite ville de Worcester, près de Boston, « un nombre d’hommes patriotes, animés par l’amour de leur pays » se sont assemblés « devant le Poteau de la Liberté » et « après avoir levé les couleurs des Treize Colonies Confédérées, ont sonné les cloches et joué du tambour, après quoi la Déclaration d’indépendance a été lue devant une grande et respectable foule ». Puis, « les armes du tyran de Grande-Bretagne, d’exécrable mémoire, du tribunal de cette ville, qui furent un temps décorées mais [sont] désormais déshonorées, ont été brûlées ». Après ce moment, « un groupe choisi de fils de la liberté s’est rendu à la taverne, connue auparavant du nom des Armes du roi [King’s Arms], laquelle signature odieuse du despotisme a été démontée par ordre de la foule, auquel l’aubergiste s’est plié avec joie ». Le soir, une série de toasts ont été portés « au Président et au Grand Conseil de l’Amérique [le Congrès], au général Washington, aux officiers et aux soldats de l’Armée américaine, aux officiers et aux marins de la Marine américaine, à tous les Amis de l’Amérique, à l’État de la Baie du Massachusetts, [et] à la ville de Boston ». Enfin, ils ont bu à ce « que les ennemis de l’Amérique soient étendus à ses pieds » et « que la Liberté et l’Indépendance de l’Amérique perdurent jusqu’à ce que le soleil s’éteigne avec l’âge et que la terre retourne au chaos ». La soirée « s’est passée dans la joie, au commencement de cette ère du bonheur ». À Providence, toujours dans le Rhode Island, le 25 juillet 1776, lors d’un repas avec le gouverneur, deux séries de treize toasts sont portées, entre autres, pour ce « que les couronnes des tyrans soient des couronnes d’épines », « que les constitutions de chaque État aient pour objectif la préservation des droits civils et religieux de l’humanité », « que l’union de ces États soit établie sur la justice et la confiance mutuelle et qu’elle soit aussi permanente que les piliers de la nature », « que la subtilité de l’étendard américain détruise la férocité du Lion Britannique », ou encore « que les États indépendants de l’Amérique soient à jamais l’asile de la liberté »10.

Ce même 25 juillet, à New York, la Déclaration est lue devant la mairie (« City-Hall »), « où était présent un nombre de véritables amis des droits et des libertés de l’Amérique qui ont montré leur approbation par de retentissantes acclamations ». Après, « les armes britanniques situées au-dessus du siège de Justice au tribunal furent descendues, exposées, mises en pièces et brûlées. D’autres armes britanniques en fer forgé […] furent jetées à terre, détruites et le portrait de George III placé dans la Chambre du Conseil fut jeté dehors, brisé, déchiré et brûlé ». Ce jour-là, toutes les armes britanniques des églises de la ville furent retirées et détruites.

Trois jours avant, le 22 juillet, à Huntington, sur l’île de Long Island, « la liberté et l’indépendance des Treize Colonies unies furent proclamées sur diverses places centrales en lisant, avec un roulement de tambour, la Déclaration du Congrès général ». Après quoi « le drapeau qui flottait en haut du Poteau de la Liberté, avec le mot “Liberté” d’un côté et “George III” de l’autre fut modifié. Le mot “Union” fut découpé et les lettres “George III” publiquement déchirées et jetées ». Ce drapeau est sans doute ce qu’on appelle désormais le Grand Union Flag ou Continental Union Flag, avec l’Union Jack en haut à gauche en cartouche, pour la Grande-Bretagne, et treize bandes latérales en alternance rouges et blanches sur le reste de la toile, pour les colonies. Ensuite, « une effigie de la personne représentée par ces lettres ayant été fabriquée en hâte à partir de matériaux médiocres, avec son visage noir, comme le régiment de Dunmore en Virginie, sa tête ornée d’une couronne de bois et hérissée de nombreuses plumes, comme les sauvages de Carleton et de Johnson, et son corps enveloppé dans l’Union [le drapeau], en lieu et place d’un manteau ou d’une robe d’État, fut bordé de poudre à canon, dont l’original semble si friand, [et] le tout, avec les lettres mentionnées plus haut, fut pendu au gibet, mis à feu et brûlé jusqu’aux cendres ». Comme en Virginie, cette scène, qui se veut festive, joyeuse et libératrice, s’attaque en réalité violemment à la fois au roi, aux Noirs qui ont rejoint les troupes britanniques de lord Dunmore en Virginie pour gagner leur liberté et aux autochtones qui servent sous les ordres de Guy Carleton, le gouverneur du Québec qui a repoussé l’assaut américain quelques mois plus tôt, et de Guy Johnson, intendant des Affaires indiennes à partir de 177411. Il est aussi intéressant de noter cette radicalité et cette violence dans une colonie qui est la dernière à voter pour l’indépendance. Celles-ci peuvent s’expliquer précisément par la frustration que ce retard a suscité parmi les partisans de l’indépendance et par la tension causée par l’imminente menace militaire britannique, à Long Island, lieu particulièrement exposé. Car la flotte et l’armée britanniques sont alors déjà dans la baie de New York, au large de Sandy Hook, non loin de Long Island. Cet acte de lèse-majesté peut ainsi être interprété comme une provocation et comme un défi lancé aux troupes du roi.



La Déclaration dans la presse

La presse, alors en plein essor dans ces années 1760 et 1770, joue un rôle central dans la diffusion de la nouvelle de l’indépendance et de la Déclaration elle-même. Comme l’écrit en 1789 un des premiers historiens états-uniens de la révolution, David Ramsay, « dans l’établissement de l’indépendance américaine, la plume et la presse ont eu autant de mérite que l’épée12 ». Dans les années 1770, toutes les colonies ont plusieurs presses qui impriment des journaux. C’est le Massachusetts qui en a le plus avec huit, puis viennent la Pennsylvanie (six), le Connecticut et la Virginie (quatre) et la Caroline du Sud (trois). L’amélioration de la distribution du courrier et le développement des abonnements contribuent grandement à cette expansion. Les journaux de Philadelphie en particulier sont le véhicule de communication privilégié pour le Congrès. Ses déclarations et résolutions y sont régulièrement publiées. Il s’agit ici, bien entendu, des imprimeurs « patriotes », c’est-à-dire favorables au Congrès et à la cause de l’indépendance, car les journaux, comme la population, sont divisés. Il existe assurément des journaux loyalistes.

Dès le samedi 6 juillet 1776, le Pennsylvania Evening Post, qui paraît trois jours par semaine, publie sur sa première page la Déclaration d’indépendance. Le 8 juillet, elle paraît également en une de l’hebdomadaire Dunlap’s Pennsylvania Packet or General Advertiser. Ce même numéro annonce aussi que la Déclaration sera lue à douze heures devant la State House à Philadelphie. Le 10 juillet, c’est au tour de la Pennsylvania Gazette de la publier, toujours en première page et, le 13, elle paraît dans le Pennsylvania Ledger or the Virginia, Maryland, Pennsylvania, and New-Jersey Weekly Advertiser et dans le Pennsylvania Journal and Weekly Advertiser13. Toujours à Philadelphie, ajoutons que, le 9 juillet, la Déclaration est également publiée dans un journal en langue allemande – à peu près un tiers de la population de la colonie vient d’États ou de régions germaniques. Puis, elle paraît à Baltimore, au Maryland le 10 juillet, dans trois journaux différents de New York les 10 et 11, dans le Connecticut le 12, le 13 à Providence, dans le Rhode Island, le 16 dans le New Hampshire, le 18 dans deux titres de Boston, le 19 en Virginie, le 2 août à Charleston, en Caroline du Sud, où elle est lue publiquement le 5 trois fois à des endroits différents de la ville, et le 10 août, soit plus d’un mois après son adoption, à Savannah, en Géorgie14. En tout, du New Hampshire à la Géorgie, vingt-neuf journaux publient la Déclaration.









CHAPITRE 31
Combattre et dénoncer la Déclaration d’indépendance
 (août 1776)

Réfuter la Déclaration d’indépendance

La Déclaration d’indépendance, surtout les accusations dirigées contre le roi, exige, pense-t-on à Londres, une réponse. Deux sont rédigées et publiées dès 1776. L’une écrite par John Lind à la demande discrète de lord North et une autre par Thomas Hutchinson, l’ancien gouverneur du Massachusetts. La Déclaration paraît dans la presse londonienne le 10 août 1776. Lind, avec l’aide de son ami, le philosophe Jeremy Bentham, est donc chargé de construire une réfutation. Cette réponse ne peut, bien sûr, être explicitement officielle car ce serait reconnaître la légitimité du Congrès comme l’expression des colonies, ce qui est inconcevable pour le roi et son gouvernement, mais nous pouvons la considérer comme telle.

Lind est connu des cercles du pouvoir à Londres du fait de sa défense du Parlement en réponse au pamphlet d’Arthur Lee écrit contre le droit de celui-ci à lever des impôts dans les colonies. Le pamphlet de Lind, publié en 1775, s’intitule Remarques sur les Principales Lois du Treizième Parlement de Grande-Bretagne1. Quant à sa réponse à la Déclaration d’indépendance, intitulée Une réponse à la Déclaration du Congrès américain, elle paraît à Londres en novembre 1776. Ce pamphlet connaît plusieurs tirages, dont 500 exemplaires sont envoyés dans les colonies et aux officiers de l’armée et de la marine britanniques.

John Lind explique tout d’abord que l’indépendance est depuis longtemps le dessein « des chefs de la rébellion » et que l’observateur attentif ne doit pas être surpris. Le ton, bien sûr, est à la fois ironique avec des expressions comme « ce puissant Congrès » et acerbe – « assurément la Déclaration du Congrès américain est une insulte jetée à quiconque porte le nom de Britannique ». Car pour l’auteur, « la querelle n’est pas, ni n’a jamais été, entre Sa Majesté et tous, ou une partie, de ses sujets » mais « clairement entre une partie de ses sujets et les autres ». Ainsi « l’attaque portée par le Congrès paraît viser Sa Majesté, mais la blessure nous est destinée ». Les accusations contre le roi portent ainsi également contre le Parlement et tous les Britanniques. Puis, appelant « au bon sens de nos compatriotes » – notons, à nouveau, cet appel au sens commun pour attaquer ou défendre le roi –, Lind s’attache à répondre aux « prétendues » accusations, une par une, la partie la plus importante, aux yeux des contemporains, de la Déclaration. Les griefs, tous injustifiés, certains même « si ridicules qu’il est à peine possible d’y répondre avec gravité », suscitent des réponses assez longues et détaillées, avec une argumentation le plus souvent ancrée dans l’histoire des colonies, le contexte de leur fondation même, et les résolutions, messages et pétitions du Congrès depuis 1774. Alors que la Déclaration tient sur une page, le pamphlet de Lind fait 157 pages, dont 16 d’introduction.

Pour Lind, les colonies sont en révolte, « hors-la-loi ». La Déclaration américaine est « irrespectueuse », voire « insolente ». Elle est l’expression « d’une impudence et d’une ingratitude sans précédent dans les annales de l’humanité ». Les accusations contre le roi, présentées « dans une confusion calculée », sont en fait un château de cartes. Point de « tyrannie » ni « d’usurpations ». Bien au contraire, la plupart des lois et des décisions royales dénoncées sont tout simplement l’expression d’un usage auquel les colons ont toujours consenti : des lois, votées par le Parlement, qui ont précisément permis aux colonies « de se développer avec une vigueur et une rapidité sans précédent ». Quant aux lois plus récentes, principalement depuis 1774, elles sont destinées à être provisoires « pour remédier à un mal [et] dont la durée est restreinte à celle du mal lui-même ». Il ne s’agit pas « d’injustices » ou « de sévérité excessive » mais de l’exercice d’un pouvoir légitime.

À propos des lois, Lind avance un argument qui oppose Londres aux colonies depuis 1765, à savoir que celles du Parlement ont la primauté sur celles votées par les assemblées coloniales car ces dernières ne sont que « des législatures locales et subordonnées » qui prétendent assumer des prérogatives « particulières au Parlement ». Une approche qui fait enrager les Américains qui, eux, sont très attachés à leurs assemblées, où la plupart des délégués du Congrès ont d’ailleurs siégé avant de rejoindre ce dernier.

Parmi les réponses de Lind, notons celle sur l’accusation faite au roi de fomenter des insurrections dans les colonies, en langage clair d’armer les esclaves des partisans de l’indépendance. La contre-attaque est facile : « [Les gouverneurs de Sa majesté] ont offert la liberté aux esclaves de ces défenseurs de la liberté. Est-ce de la tyrannie d’offrir à un esclave sa liberté ? » Les planteurs au Congrès sont les vrais « tyrans ». Quant à l’accusation d’inciter « les sauvages impitoyables » à la guerre, pour Lind, « le Congrès est le premier qui a entraîné les Indiens dans cette querelle ». Quant au recrutement de « mercenaires étrangers », Lind rappelle que les Britanniques ont toujours recours à des troupes auxiliaires étrangères dans leurs conflits extérieurs ou intérieurs. Il mentionne la rébellion des Irlandais « après la Révolution », soit dans les années 1689-1691, lors desquelles la France de Louis XIV est d’ailleurs intervenue pour tenter de sauver Jacques II, et la révolte des Jacobites écossais, écrasée à la bataille de Culloden, dans les Highlands près de Inverness, en 1746. D’ailleurs, pour les Britanniques, c’est la dernière révolte qui reste dans les mémoires avant celle des Treize Colonies.

Lind développe aussi ses propres accusations à l’endroit des Américains, dans le corps de sa réponse mais aussi en fin de document sous la forme de 35 articles. Les membres du Congrès sont « les chefs de la rébellion », des « hommes ambitieux et rusés », que suit « une population induite en erreur ». L’auteur accuse notamment les Patriotes de faire subir le supplice du goudron et des plumes à leurs ennemis, loyaux à la couronne. Il est vrai que des cas ont été recensés mais ils sont très peu nombreux. Parmi les victimes des révolutionnaires américains, de manière très intéressante, Lind mentionne l’histoire de ce pilote de navire noir, Thomas Jeremiah, lui-même propriétaire d’esclaves. Accusé, sans preuves claires, d’importer des armes dans la colonie afin de fomenter une rébellion d’esclaves, il est condamné, pendu et brûlé à Charleston à l’été 17752. Une note de bas de page précise que le gouverneur royal de la colonie a tenté de sauver Jeremiah mais que les Patriotes, « ces assassins », ont menacé de le pendre « devant la propre porte de la résidence du gouverneur » si celui-ci s’interposait.

L’attaque principale de John Lind, cependant, qui cherche à démonter l’argumentation échafaudée dans la Déclaration, est, à l’image du discours de George III en octobre 1775, celle qui accuse le Congrès d’avoir toujours souhaité l’indépendance. « Si un Ange [était] descendu du Ciel avec les termes d’un accord qui offrait moins que l’indépendance, ils l’auraient repoussé avec un mépris hostile », déclare Lind. Tout homme « honnête » – ici l’auteur reprend le terme candid qui apparaît dans la Déclaration – peut-il douter que l’indépendance « n’a pas été l’objectif déterminé des principaux hommes de l’Amérique » ? s’interroge-t-il. Reprenant les termes des pétitions du Congrès de 1775, Lind demande si c’est « la langue de sujets demandant réparation avec humilité », d’hommes qui « se proclament membres d’un grand empire », ou celle « d’un État indépendant à un autre ». En laissant entendre que les colons souhaitaient en réalité l’indépendance depuis le début de la crise, Lind exonère ainsi le roi et le Parlement de toute brutalité ou intolérance. Pour résumer : nous avons « ici les lois du Parlement qui sont entendues comme celles de la législature suprême, là-bas des lois qui se prétendent comme telles d’individus sans pouvoir reconnu. Ici la trahison est une attaque de la nature la plus odieuse, là-bas simplement de fausses accusations ». La réponse de John Lind est longue et argumentée mais le message est clair et simple. En substance, les colons se sont rebellés contre le pouvoir légitime du roi et du Parlement. Si la rébellion cesse et que les colons reconnaissent l’autorité de ces derniers, alors ils reviennent sous la protection du roi. Quant à l’élégant préambule de Thomas Jefferson, Lind, comme beaucoup de lecteurs en Grande-Bretagne, n’y accorde que peu ou pas d’attention. Sa réponse tient en quatre pages à peine : pour l’auteur, « dans ces principes les Américains ont dépassé l’excentricité des plus grands fanatiques ». D’ailleurs, pourquoi les lire ? « Les opinions des Américains de nos jours sur les institutions, comme ceux de leurs ancêtres sur la sorcellerie [allusion à la crise des sorcières de Salem, dans le Massachusetts, en 1692], sont trop ridicules pour être remarquées. »

La réponse de la Grande-Bretagne à la Déclaration d’indépendance américaine ne peut être, en fin de compte, que la répression de la rébellion, autrement dit la guerre, même si « de toutes les guerres, les guerres civiles sont émaillées des plus grandes atrocités, les ennemis les plus féroces étant des frères contre des frères ». Il faut néanmoins « prendre les mesures les plus rapides et les plus efficaces pour réduire ces sujets rebelles à l’obéissance due à la loi ». La Déclaration ne renforce-t-elle pas la cause des Britanniques en prouvant que les Américains « aspirent depuis longtemps à l’indépendance » ? Par conséquent, en forme d’invocation et d’avertissement, John Lind prévoit que « la nation [britannique] s’unira comme un seul homme » et « qu’il n’y a pas de paix avec eux, que la paix du roi ; ni de guerre contre eux, que celle que la justice offensée mène contre les criminels »3. Sans surprise, nous avons affaire à un dialogue de sourds – et pour cause : la Déclaration d’indépendance a mis fin, en tout cas du côté américain, au dialogue. Les Treize Colonies sont sorties de l’empire. Les colons ne sont plus des sujets du roi de Grande-Bretagne et ils le revendiquent désormais haut et fort. Ce sont les habitants de treize républiques indépendantes. À l’inverse des documents du Congrès depuis 1774, la Déclaration n’appelle pas de réponse. D’ailleurs, la réponse de Lind n’est pas adressée au Congrès mais principalement aux Britanniques de métropole et de l’empire, tout comme aux Américains qui n’ont pas encore fait leur choix. L’un comme l’autre sont des manifestes, des textes de propagande destinés aux lecteurs convaincus, voire à influencer les indécis.



La réponse de Thomas Hutchinson

Des Loyalistes, fidèles à l’empire et au roi, répondent eux aussi à la Déclaration d’indépendance. Parmi ces derniers, nous retrouvons Thomas Hutchinson. Celui-ci est à Londres depuis 1774. La Déclaration d’indépendance est une affaire de grande importance pour lui car il est un des acteurs principaux des événements survenus à Boston en 1773 et 1774. Surtout elle prouve, à ses yeux, ses accusations de conspiration dans le but d’obtenir l’indépendance des colonies qu’il porte contre ses opposants depuis ces années4. En novembre 1776, il publie ainsi Critique de la Déclaration du Congrès à Philadelphie, dans une lettre à un noble lord. Le noble en question est Philip Yorke, duc de Hardwicke, deuxième du nom, un Parlementaire, selon Hutchinson, « complètement perdu quant à comprendre à quoi se réfèrent les nombreux faits énumérés dans la Déclaration d’Indépendance publiée à Philadelphie et qui aurait souhaité qu’ils soient mentionnés avec plus de précision5 ».

À l’inverse de John Lind qui argumente sa démonstration à partir de livres, de pamphlets et de textes de loi, Hutchinson est américain et connaît bien les colonies. Il a aussi été un acteur et un témoin de la crise à Boston jusqu’en 1774 et il a publié une histoire du Massachusetts en trois volumes. Il peut donc répondre aux accusations de manière très détaillée, avec l’expérience du vécu. Aux yeux des Britanniques, il peut aussi les éclairer sur les Américains et le contexte de la vie politique coloniale. Sans surprise, son argument principal est « qu’il y avait des hommes dans chacune des principales Colonies qui avaient l’indépendance » comme objectif avant même le débat sur les impôts des années 1760. « Leur dessein d’indépendance commença peu après la conquête du Canada », dénonce-t-il, soit dès 1763. D’après Hutchinson, ils n’avaient pour autant aucun plan défini mais ont utilisé chaque crise pour désunir l’opinion américaine de la Grande-Bretagne, pour éloigner les Américains de Londres et « pour enflammer les esprits ». Il ne nomme personne en particulier mais on peut aisément imaginer qu’il songe à des figures comme Samuel Adams ou John Hancock, ses adversaires politiques dans le Massachusetts dans les années 1760 et 1770 et « les promoteurs de l’indépendance et de la révolte ». Certes, reconnaît-il, les Américains ont des amis et des appuis en Angleterre mais à qui ils ont caché leurs véritables objectifs.

Après cette analyse du contexte général, Hutchinson en vient à sa réfutation, parfois isolément parfois en les regroupant, des accusations portées contre le roi. À ses yeux, certaines sont « imaginaires », d’autres « futiles » ou d’autres encore « obscures », car si elles étaient développées « elles aggraveraient le caractère criminel de la révolte » plutôt que de la justifier. Tout d’abord, pour lui, la Déclaration est fondée sur une hypothèse erronée. Les colons ne forment pas « un peuple distinct ». Ce sont des sujets du roi de Grande-Bretagne, comme les Britanniques de métropole et du reste de l’empire. Lui aussi attaque les propriétaires d’esclaves parmi les délégués du Congrès sur leur revendication que « le droit à la poursuite du bonheur » est inaliénable. « J’aimerais demander, écrit-il, aux délégués du Maryland, de la Virginie, et des Carolines comment leurs électeurs justifient de priver plus de cent mille Africains de leur droit à la liberté et à la poursuite du bonheur et d’une certaine manière leur droit à la vie, si ces droits sont absolument inaliénables. » Dans sa réponse aux accusations sur les déprédations perpétrées par les forces britanniques en Amérique, il explique « qu’elles seraient lourdes si émanant d’un peuple loyal et obéissant contre un Souverain qu’ils n’auraient pas provoqué », car « elles vont au-delà de celles portées par le peuple d’Angleterre contre le roi Jacques II, pour justifier la Révolution », en 1688 et 1689 donc. Mais ce n’est pas le cas ici. Ce n’est pas une révolution mais une rébellion, et d’après lui « une rébellion malheureuse ». « Les lois d’un Souverain dans son droit et contre lequel on s’est soulevé adoptées dans le but de supprimer une Rébellion la plus contre-nature et sans fondement sont ici données comme les causes de cette Rébellion. » Or, alors que les Américains s’estiment dans leur droit et ne font que réagir « à la tyrannie » de George III, pour Hutchinson, comme pour Lind, c’est précisément l’inverse : la rébellion est la cause de ces lois, dites « tyranniques ». À l’accusation de tyrannie à l’encontre de George III – véritablement exagérée au regard des autres monarques d’Europe continentale, la monarchie constitutionnelle anglaise étant alors l’idéal des philosophes français –, Hutchinson répond « qu’un tyran, dans la langue contemporaine, ne signifie pas simplement un souverain absolu et arbitraire mais cruel et sans pitié ». Mais, demande-t-il, « y a-t-il eu un Prince par qui ses sujets en rébellion ont été traités avec moins de sévérité ou avec plus de patience ? ». Notons que John Adams avouera en 1822, après avoir été le premier ambassadeur des États-Unis à Londres, où il a rencontré George III, et après avoir exercé lui-même le pouvoir comme président du pays de 1797 à 1801, « ne jamais avoir cru que George était un tyran par tempérament ou par nature », mais qu’il le pensait « trompé par ses courtisans des deux côtés de l’Atlantique, et dans son rôle officiel, seulement cruel ». Il précise aussi que s’il avait rédigé la Déclaration, il n’aurait pas inséré le mot « tyran », estimant l’attaque « trop personnelle »6. Or, John Adams a eu deux occasions de retirer ce terme, lors des travaux du Comité des cinq et lors de ceux du Congrès en séance plénière… Disons alors que le jugement de John Adams sur George III de 1822 est plus juste que celui du John Adams de 1776. Mais en juillet 1776, dans le feu de l’action, il faut justifier l’indépendance. Hutchinson, lui, finit sa réponse en expliquant que les colons sont devenus indépendants à partir du moment où ils n’ont plus obéi aux lois du Parlement, « la législature suprême », car « les lois d’Angleterre sont et doivent être les lois des Colonies ». Il explique aussi, avec justesse nous semble-t-il, que « même si les raisons avancées pour publier la Déclaration est un décent respect pour l’opinion de l’humanité » (il reprend ici les mots mêmes de la Déclaration), son « véritable dessein est de réconcilier le peuple de l’Amérique à l’indépendance ». À ses yeux, le Congrès y est parvenu. Effectivement, la Déclaration est explicitement adressée au monde, voire à l’Europe, mais en fait, elle est plus utile, au moins dans l’immédiat, à rallier les colonies et la population au Congrès et à l’indépendance. Son premier usage est donc interne. Enfin, Thomas Hutchinson conclut, certes avec l’amertume d’un opposant exilé mais sans avoir tout à fait tort, en déclarant que « sous ce gouvernement actuel libre en Amérique, aucun homme, par écrit ou par oral, ne peut contredire n’importe quelle partie de cette Déclaration, sans être désigné comme un ennemi à son pays et exposé à la rage et la fureur de la foule »7.



La réponse de George III

Il faut attendre le 31 octobre 1776 pour connaître la réponse à la Déclaration d’indépendance, cette fois-ci explicitement officielle, de la Grande-Bretagne dans la bouche de George III lui-même lors de son discours aux deux chambres du Parlement. Depuis une année, celui-ci dénonce (sans le nommer) l’absence de sincérité du Congrès dans son expression d’allégeance et assure que les chefs de la rébellion souhaitent l’indépendance depuis le début de la crise. La Déclaration du 4 juillet 1776, à ses yeux, confirme ses dires.

Le roi commence par indiquer « qu’il aurait été si satisfait de pouvoir informer [le Parlement], à l’ouverture de cette session que les troubles, qui ont si longtemps occupé mes colonies en Amérique du Nord, avaient pris fin ; et que mon peuple malheureux, s’étant remis de son égarement, s’était libéré de l’oppression de ses dirigeants et revenu à son devoir ». Mais « la détermination de ces chefs étant si hardie et leur objectif ayant toujours été le pouvoir et la domination, ils ont maintenant renoncé ouvertement à toute allégeance à la Couronne et à tout lien politique avec ce pays ». Ainsi, « rejetant, avec indignité et insultes, les moyens d’une réconciliation », ils ont « prétendu instaurer leur confédération rebelle d’États indépendants ». Pour le roi, il s’agit clairement « d’une trahison » et il convient d’éviter « qu’elle ne s’enracine, afin d’assurer la sécurité des colonies loyales et le commerce du royaume », et également « l’équilibre actuel en Europe ». Pour le roi, cependant, « le grand avantage qui sera tiré du fait que les objectifs des rebelles sont désormais ouvertement avoués et clairement compris » est que « nous aurons l’unanimité en métropole, fondée sur la conviction partagée de la justice et la nécessité de nos décisions ». Autrement dit, l’indépendance non seulement confirme ce que le roi et le gouvernement disent depuis l’été 1775, à savoir que les colonies ont toujours visé la séparation et feint la sujétion, mais elle justifie aussi pleinement une guerre qui sera appuyée par l’ensemble de la population et de l’Empire britanniques.

Quant à la position de l’Europe continentale vis-à-vis de la crise, George III est confiant. « Je continue, déclare-t-il, de recevoir l’assurance d’amitié de plusieurs cours d’Europe. » Il dit aussi « faire tous ses efforts pour que l’Europe continue de profiter de l’inestimable bienfait de la paix ». Néanmoins, prévient le roi, dans la situation présente, « il est opportun d’assurer la nécessaire défense du royaume »8.

Justement, comment la Déclaration d’indépendance est-elle reçue à Versailles ?









CHAPITRE 32
Rivalités et intrigues à Versailles
 (juin-juillet 1776)

S’imposer comme l’interlocuteur du Congrès

Silas Deane n’arrive à Bordeaux, en passant par les Antilles et l’Espagne, que le 6 juin 1776. Comme il le confie à son épouse Elizabeth avant son départ de Philadelphie, « je suis sur le point de monter sur la grande scène de l’Europe1 ». Il reste trois semaines à Bordeaux, puis met six jours pour gagner Paris où il s’installe le 6 juillet, « buvant abondamment » du vin sur le chemin2. Les communications entre les deux bords de l’Atlantique sont lentes et, pour les Américains, risquées. Leurs navires peuvent se faire intercepter par la marine britannique. Il en est de même pour le courrier. À la lenteur de l’acheminement s’ajoute la possibilité d’être saisi, ou plus rarement de se perdre en mer du fait d’un naufrage. Or, la lettre de Benjamin Franklin et de Robert Morris, au nom du Comité de correspondance secrète, adressée à Silas Deane et aussi datée du 6 juillet, avec la Déclaration d’indépendance jointe, interceptée ou perdue, ne lui parvient jamais. Deane doit donc entamer ses négociations avec Vergennes sans savoir que les colonies ont proclamé leur indépendance. Certes, personne ne le sait encore en Europe mais, plus ennuyeux, Deane ne sera pas le premier à en prendre connaissance.

Conformément aux instructions du Comité de correspondance secrète, Deane se met rapidement en contact avec Jacques Barbeu-Dubourg. Or, au même moment, celui-ci détaille à Benjamin Franklin tout ce qu’il a fait pour les colonies dans une longue lettre commencée le 10 juin et finie le 2 juillet, qui parvient à Philadelphie à la mi-septembre. Barbeu-Dubourg, tout d’abord, déclare se considérer « comme le dépositaire éventuel de la confiance des Colonies unies de l’Amérique » et « jure ici entre vos mains un hommage lige et une fidélité inviolable à l’auguste Congrès de la plus respectable république qui ait jamais existé ». Plus prosaïquement, il annonce avoir « tâché de remplir toutes les fonctions d’un agent fidèle et zélé ». En effet, Barbeu-Dubourg ne se ménage pas pour la cause américaine. Il dit s’être rendu neuf fois à Versailles en mai et juin 1776 et avoir « frappé, pour ainsi dire, à toutes les portes ». À propos justement des ministres, il donne son appréciation de la situation, qui est tout à fait juste : « Tous se prêteront de bonne grâce à une cause juste et honnête, mais aucun ne l’épousera avec chaleur. On a beau leur représenter le grand intérêt qu’a la France de ne pas manquer l’occasion d’enlever à l’Angleterre et d’attirer chez elle un commerce immense, et qui ne peut que s’accroître encore d’année en année. Ils comprennent très bien cela ; mais la France obérée a besoin de la paix, et ils ont interêt de l’entretenir. »

Jacques Barbeu-Dubourg écrit aussi s’être assuré d’obtenir des arsenaux royaux « quinze mille fusils à l’usage de l’infanterie suivant les modèles de 1763 », donc assez récents, mais il ne peut récupérer des canons de bronze car « ils portent les armoiries, ou les chiffres du Roy, qui les rendraient trop reconnaissables ». Il est aussi contacté par des militaires qui veulent combattre auprès des Américains. « On m’offre de toutes parts quantité de bons officiers, qui ne demandent pas mieux que de passer au service des Colonies américaines, si j’étais autorisé à leur assurer un grade tel qu’ils le désirent », écrit-il. Le Congrès, cependant, est alors très réticent à engager des officiers étrangers. En 1776, il ne considère la potentielle aide, puis alliance, avec la France qu’en termes commerciaux. Sur ce plan, Barbeu-Dubourg a aussi pris des contacts pour importer du tabac des colonies. « J’ai pris des arrangements avec la compagnie des fermiers généraux pour leur fournir directement par commission des Colonies unies, la provision de tabac nécessaire à la consommation annuelle de ce royaume qu’ils tiraient ci-devant par la voie de l’Angleterre, en économisant de part et d’autre ce que les douanes et les marchands de la Grande-Bretagne gagnaient tant sur les vendeurs américains que sur les acheteurs français ». « Je suis encore plus assuré de pouvoir vous procurer en retour, toutes les marchandises européennes que vous souhaiterez, comme vins, huiles, draps, toiles, drogues, mercerie, quincaillerie etc., à meilleur compte que vous ne les tiriez d’Angleterre, parce que la France produit davantage, et que la main-d’œuvre y est moins chère »3, déclare-t-il avec optimisme

Bien évidemment, le Congrès ne peut être au courant avec précision de la situation en France. Or, celle-ci a évolué depuis mars 1776 et l’envoi des instructions à Deane. Beaumarchais tente alors de se positionner comme le meilleur, voire l’unique, intermédiaire entre Versailles et le Congrès. L’enjeu est énorme. Être ce contact privilégié permet de se faire remarquer auprès de la cour et du roi, de solidifier et de développer ses propres réseaux, de briller dans le beau monde aussi puisque la révolte des colonies et la possible guerre entre la France et la Grande-Bretagne constituent la grande affaire du moment, voire d’entrer dans l’histoire, mais aussi et surtout de s’enrichir en faisant expédier des armes, des munitions et des uniformes aux insurgés en échange de denrées nord-américaines. De très grosses sommes sont en jeu, avec ces 2 millions de livres de France et d’Espagne. Beaumarchais est de retour de Londres à Paris le 24 mai. Début juin, il fonde une maison au nom espagnol (Roderigue et Hortalez) pour commercer avec les Américains en bénéficiant de l’appui masqué de Versailles. Le 10 juin il reçoit le premier million, le 27 le second. Il importe, à ses yeux, d’évincer Barbeu-Dubourg, « ce cruel bavard », « ce funeste et brouillon agent », comme il le qualifie auprès de Vergennes4. Beaumarchais accuse ainsi son rival de trop parler et de risquer d’ébruiter toute cette affaire. « Si pendant que nous fermons la porte d’un côté on ouvre la fenêtre de l’autre, il est bien impossible que le secret ne perce pas », prévient-il. Or, « cette affaire politico-commerçante va devenir immense »5.

Le 18 juillet 1776, Beaumarchais écrit à Silas Deane. Il se dit « occupé depuis longtemps du désir d’aider les braves Américains à secouer le joug anglais ». Il lui annonce avoir « déjà tenté diverses manières d’ouvrir un commerce sûr et secret entre le Congrès général et une maison que je forme à ce sujet ». Il précise discrètement « s’en être ouvert avec une personne à Londres qui se dit très attachée aux intérêts de l’Amérique », assurément Arthur Lee. Beaumarchais propose à Deane d’entamer des négociations, lui certifiant que si « ses moyens ne sont pas encore bien considérables, ils peuvent s’accroître infiniment ». Il conclut cette première approche en lui expliquant qu’il ne peut « accorder ni à M. Dubourg ni à personne qu’à vous Monsieur la confiance de parler librement de mon plan de commerce ». Il invite aussi l’Américain à « comparer la nature des offres qui [lui] viendront de toute part avec le zèle désintéressé qui m’attache à la cause de l’Amérique »6.

Les deux hommes se rencontrent le 19 juillet. Ni l’un ni l’autre ne parlant la langue de son interlocuteur, on peut s’interroger sur leur conversation. Il n’en demeure pas moins que Beaumarchais convainc l’émissaire américain. D’après un échange de lettres les 20 et 22 juillet, ils font affaire. Ce sera du tabac de Virginie et du Maryland, adressé à Beaumarchais lui-même afin qu’il se charge de la revente, contre des uniformes, des fusils et des canons pour une armée de 25 000 hommes. En un mot comme en cent : « Répondez-moi des navires américains. Je vous réponds des secours européens », propose Beaumarchais. Espérant « une commission proportionnée aux peines », il déclare néanmoins à Silas Deane : « J’entends servir votre pays comme s’il était le mien et j’espère trouver dans l’amitié d’un peuple généreux la véritable récompense de mes travaux. » Petit à petit, Beaumarchais tisse sa toile en s’assurant d’avoir le monopole sur l’aide française et sur le commerce franco-américain. Ainsi conseille-t-il à Deane : « Ne vous occupez point de chercher des canons ni d’autres armes. Vous êtes trop neuf en ce pays pour réussir à vous procurer aucun de ces objets »7. Deane joue le jeu face à Beaumarchais mais, tout naturellement, accepte d’autres offres que ce soit de financiers, de marchands ou d’intermédiaires.

Comprenant qu’il est en train d’être écarté, Jacques Barbeu-Dubourg écrit à Vergennes le 13 juillet 1776 pour le prévenir contre Beaumarchais : « Tout le monde connaît son esprit, ses talents, et personne ne rend plus de justice que moi à son honnêteté, sa discrétion, [et] son zèle pour tout ce qui est grand et bon », assure-t-il. Cependant, « je le crois un des hommes du monde les plus propres aux négociations politiques, mais peut-être en même temps un des moins propres au négoce mercantile ». Car, précise-t-il, « il aime le faste, on assure qu’il entretient des demoiselles, il passe enfin pour un bourreau d’argent et il n’y a en France ni marchand, ni fabricant qui n’en ait cette idée, et qui n’hésitât beaucoup à faire la moindre affaire de commerce avec lui ». « Aussi, poursuit Barbeu-Dubourg, m’étonna-t-il bien lorsqu’il m’apprit que vous l’aviez chargé non seulement de vous aider de ses lumières, mais de concentrer en lui seul l’ensemble et les détails de toutes les opérations de commerce, tant en envois qu’en retours, soit des munitions de guerre, soit des marchandises ordinaires, de la France aux Colonies unies, et des Colonies en France ». Or, exclure « absolument des gens qui avaient fait tant de frais, essuyé tant de fatigues et couru tant de dangers depuis un an pour le service et par ordre du Congrès, ce serait leur donner lieu de crier au monopole et leur faire un tort réel, lorsqu’ils ont mérité un sort tout différent », ajoute-t-il en pensant à sa propre situation. Avant de conclure : « je reviens à ma première et principale réflexion, et vous supplie, Monseigneur, de la bien peser. Peut-être est-il cent, peut être mille personnes en France qui avec des talents fort inférieurs à ceux de M. de Beaumarchais pourraient mieux remplir vos vues, en inspirant plus de confiance à tous ceux avec qui ils auraient à traiter d’affaire de commerce, soit Français, soit Américains, dans les villes, dans les ports, [et] dans les manufactures »8.

Rappelons que Jacques Barbeu-Dubourg, âgé de 67 ans, est un médecin et un botaniste. Il n’a pas l’entregent et les relations, ni l’habitude de traiter d’affaires secrètes de la plus haute importance à l’inverse de Beaumarchais, 44 ans, un talentueux écrivain, espion à ses heures, et homme du monde. Il est cependant ménagé par Vergennes car c’est un ami personnel de Benjamin Franklin et donc un contact précieux. Mais le fait est que c’est Beaumarchais qui, en cet été 1776, remporte la mise en étant perçu par Versailles comme l’intermédiaire principal entre la cour de France et le Congrès. Même si Barbeu-Dubourg continue quelque temps à voir Silas Deane et à prendre des contacts et des engagements pour fournir les Américains, il n’aura jamais l’appui officiel du ministre. Reste à Beaumarchais à se faire connaître du Congrès.



Une entrevue à Versailles

Dans une lettre au Congrès datée du 18 août 1776 et qui parvient à Philadelphie à la mi-octobre, Silas Deane rapporte ses activités à Paris et ses entretiens avec le ministre Vergennes et son premier commis. Ce dernier, l’expérimenté Conrad Alexandre Gérard, qui parle bien anglais selon l’émissaire américain, sert aussi de traducteur aux deux hommes. Lors de ces visites, Deane est accompagné de Jacques Barbeu-Dubourg et d’Edward Bancroft, une vieille connaissance de Deane, de ces années au Connecticut, mais qui s’avérera être un espion pour le compte des Britanniques. Tous les Américains ne sont pas forcément enthousiasmés par le Congrès et l’indépendance, tant s’en faut, et certains préfèrent servir George III.

La première entrevue avec Vergennes et Gérard, le 11 juillet, dure deux heures. Le ministre se montre très intéressé. Deane lui assure que la France est le meilleur pays en Europe pour le commerce des Américains et qu’il ne doute pas que les colonies auront déclaré leur indépendance avant que ce commerce soit engagé, donc incessamment. Vergennes acquiesce, estimant, lui aussi, que la France est la mieux placée pour fournir les Américains et recevoir leurs productions en retour. Il déclare également que « considérant la bonne entente entre les deux Cours de Versailles et de Londres, il ne pouvait soutenir ouvertement l’envoi de fournitures de guerre », mais qu’il ne s’y opposera pas, laissant les ports libres aux navires américains comme britanniques. Ajoutons que, le 15 août 1776, Deane soumet à Vergennes un mémoire assez détaillé sur les productions des Treize Colonies et les multiples possibilités de commerce avec la France.

Quant à l’indépendance, c’est, d’après le ministre, « un événement dans les limbes du temps » et qu’il se gardera bien de le commenter avant qu’il n’ait lieu. Ironiquement pour nous si l’on songe à la présence de Bancroft, Vergennes conseille à Deane de ne pas trop s’associer avec les Britanniques « plus que de nécessité », pensant que ses actions sont suivies par de nombreux espions. Mais ceux-ci peuvent être tout aussi bien américains. Le ministre demande aussi à l’émissaire comment les colonies peuvent survivre du fait de leur commerce interrompu. Deane lui répond que les colons n’importent pas ce qu’il est nécessaire à leur vie, bénéficiant d’immenses ressources, que les corsaires américains attaquent les navires britanniques et que les côtes américaines sont si étendues qu’il est impossible à la marine britannique de les surveiller toutes. De manière très intéressante, Vergennes demande à Deane si les colonies parviendront à rester unies une fois l’indépendance déclarée. L’Américain explique que la plus grande harmonie règne entre elles et que la menace d’un ennemi commun est suffisante à maintenir leur union. Que se passera-t-il après la guerre ? Nul ne le sait.



Les affaires américaines en France selon Silas Deane

Dans ce même rapport, Silas Deane fait aussi part au Congrès de l’intervention de Beaumarchais auprès de lui, une assistance que Jacques Barbeu-Dubourg dénonce, qualifiant Beaumarchais « d’homme de plaisir et non d’affaires ». Deane ne s’étend pas sur l’évincement de Barbeu-Dubourg, précisant juste au Congrès que la confiance du ministre repose en Beaumarchais. Après quelques considérations sur la paix et la guerre en Europe, Deane confie avoir reçu la promesse d’1 million de livres pour la cause américaine de la part du riche financier Jacques Donatien Le Ray de Chaumont.

Deane explique que « n’ayant aucune nouvelle de Philadelphie depuis avril, il est assez incertain sur la position du Congrès et très soucieux de la connaître » et qu’il occupe une position inconfortable pour poursuivre ses négociations. Il précise aussi que la déclaration du Congrès du 15 mai 1776 invitant les colonies à rompre avec la Grande-Bretagne et à devenir des républiques, qu’il a transmise à Gérard le 18 juillet, « n’est pas considérée par le Ministère comme une Déclaration d’indépendance mais comme une première étape vers celle-ci » et qu’il ne peut guère davantage à ce stade. Il encourage donc le Congrès à prendre cette décision, si ce n’est déjà fait, et à adopter une déclaration d’indépendance « dans des termes les plus complets et les plus explicites ».

Silas Deane poursuit sa lettre en confirmant combien Jacques Barbeu-Dubourg est dévoué au Congrès et lui a été utile, ajoutant qu’un nombre de gentilshommes de rang et de fortune sont prêts à servir le Congrès, sous-entendu en s’engageant dans l’armée de George Washington. Il ajoute qu’il les a encouragés et que certains sont prêts à embarquer. Deane prévoit « qu’une fois la guerre terminée […] il y aura un déluge d’habitants de ce côté du globe » vers l’Amérique. Il explique aussi que Paris regorge de Britanniques et que l’argent achète tout dans ce pays. Il lui faut être prudent. Comme « il n’y a pas de cafés ou de théâtres ou autre endroit de divertissement qui ne fourmillent de leurs émissaires », il dit parler des affaires américaines chez lui ou avec des amis proches, dont, bien sûr, Bancroft… Il mentionne Dumas, le contact de Benjamin Franklin aux Provinces-Unies, qui lui a écrit deux lettres de La Haye mais, selon Deane, il est « si timoré qu’il n’a pas pris le risque de les signer bien qu’il parle de la cause américaine dans les plus grands termes ».

Quant à Beaumarchais, « un homme d’esprit et de génie et un écrivain remarquable sur les sujets comiques et politiques », Deane informe le Congrès qu’il jouit de la pleine confiance du ministre Vergennes. Il dit aussi que Beaumarchais profitant de cette opportunité, adresse une lettre au Congrès, qu’il lui a fait lire, jointe à son courrier. « Tout ce qu’il dit, écrit ou fait est en réalité les actions du Ministère », ajoute Deane. Enfin, faisant allusion aux dettes du dramaturge, ce dernier écrit que « pour un homme qui devra dans peu de mois se cacher de ses créditeurs et qui en cette occasion peut avancer un demi-million est si extraordinaire que cela cesse d’être un mystère ». Autrement dit, Beaumarchais dépense l’argent de Versailles. Dans sa lettre au Congrès, elle aussi datée du 18 août, ce dernier, qui signe Roderique Hortalez & Co, mentionne la création de sa société, précise que tous les vaisseaux et leurs marchandises destinés à la France doivent être consignés à cette maison seule afin de préserver le secret nécessaire. Il énumère tout ce qu’il s’est procuré pour l’armée américaine, prévoit d’avoir un agent dans chaque port américain, et indique avoir obtenu plusieurs millions pour ce seul commerce. Il conclut avec un post-scriptum dans lequel il explique « que Rome avait un dictateur et dans un état de danger, plus le pouvoir exécutif est concentré en un point, la plus sûre sera son action […], faisant cette remarque pour leur sagesse ». Il les invite ainsi à le considérer « comme une nouvelle marque de son ardeur pour leur République naissante »9. Une bien belle façon de justifier son monopole.

Silas Deane conclut sa longue missive en déclarant que « jamais un peuple n’a été si impatient de nouvelles que les habitants de ce royaume le sont pour celles d’Amérique ». De plus, être considéré comme membre du Congrès et en affaire pour les Colonies unies lui a ouvert de nombreuses portes, au-delà de toute recommandation. Enfin, selon lui, le Congrès « le placera assurément en premier sur la liste des héros américains », étant donné les engagements qu’il a contractés sans aucun fonds pour le soutenir10.



Conjectures françaises sur l’indépendance

Le 13 août 1776, deux jours après que la Déclaration d’indépendance est connue à Londres, Garnier, le chargé d’affaires, écrit à Vergennes : « Le général Howe mande que le Congrès a déclaré l’indépendance des Colonies unies. On sait aussi que le Congrès a déclaré formellement la guerre à la Grande-Bretagne, et que cette déclaration est motivée dans vingt-trois articles où il déduit les raisons qui l’ont déterminé à prendre ce parti. Mais le gouvernement n’a pas cru devoir en prendre connaissance, et en effet, je ne vois pas que cette levée de boucliers fasse ici aucune nouvelle à sensation11. » La Déclaration semble ainsi être reçue dans une totale indifférence, voire avec dédain. Il rapporte aussi que lord Germain, ministre de la guerre, ne donne pas cher aux Américains, prévenant que même si « maintenant les autres puissances peuvent faire des traités d’alliance et de commerce avec les États-Unis, il attend incessamment des nouvelles qui leur feront changer de ton12 ». Le gouvernement s’attend à une écrasante victoire à New York, ce qui est compréhensible étant donné les moyens massifs qu’il a mis en œuvre pour cette bataille qu’il prévoit, voire espère, décisive.

Dans une lettre du 16 août, Garnier adresse au ministre « la traduction de l’acte du 4 juillet par lequel les Colonies se sont déclarées indépendantes sous le titre d’États unis de l’Amérique ». Les griefs exprimés dans la Déclaration n’intéressent pas le diplomate, ni sans doute le ministre. « D’autres apprécieront mieux que moi la valeur des motifs sur lesquels cette déclaration est fondée », écrit-il. En revanche, « le fait est, ce qui me paraît nous intéresser davantage. C’est entre deux armées et à la vue d’une flotte formidable que les Colonies déclarent unanimement la guerre à la Grande-Bretagne ; car c’est ici l’acte dont on voulait parler par la déclaration de guerre ». La Déclaration d’indépendance est donc perçue à Londres comme une déclaration de guerre. La France observe et note. C’est pour les Français l’occasion de souligner l’arrogance déchue de Londres. « Il faut convenir, Monseigneur, que ceci est bien différent de cette soumission immédiate dont s’est toujours bercé le Gouvernement, et qu’il regardait comme l’effet immanquable de l’étalage de ses forces. » Et de renchérir : « nous avons vu successivement tous les étages de cette chimère ». La Grande-Bretagne doit maintenant assumer d’avoir envoyé des forces terrestres et maritimes en grand nombre, au risque de dégarnir sa propre défense. « Cette erreur n’a fait que changer de gradation jusqu’à ce qu’enfin on ait pris le parti d’envoyer toutes les forces qu’il a été possible de rassembler, en abandonnant ce pays-ci à la bonne foi des puissances voisines. » La Grande-Bretagne est, aux yeux des Français, désormais vulnérable.

La suite logique du raisonnement est que c’est à la France d’en profiter. « Si la résistance des Américains est victorieuse, cette époque à jamais mémorable réduit l’Angleterre au point de n’en plus faire un sujet d’inquiétude pour la France, dont la considération sur le continent de l’Europe doit augmenter en proportion de l’affaiblissement de l’Empire britannique. » Ainsi, amputée des Treize Colonies, défaite militairement, la Grande-Bretagne cessera d’occuper la place en Europe qui revient à la France. Car, pour les Français, la victoire britannique de la guerre de Sept Ans est due « aux secours que l’Angleterre a tirés de l’Amérique ». Garnier estime que « si l’acte que je mets sous vos yeux peut se réaliser, ce serait l’événement le plus désirable pour nous ». Toujours est-il que ce qui frappe Garnier est ce qu’il perçoit, en partie à tort, comme l’indifférence des Britanniques à l’indépendance américaine. Ainsi, alors que le gouvernement attend « d’heureuses nouvelles et se flattent qu’elles seront décisives », ce qui paraît inconcevable au diplomate, « c’est l’apathie dans laquelle est tombée la Nation elle-même. Elle se déchire, elle s’épuise avec autant d’indifférence que si elle n’avait mis en jeu que des Allemands contre des Suisses, et elle lit peut-être l’arrêt de sa destruction comme un article ordinaire de gazette ». À l’inverse, Garnier, se répétant partiellement, souligne le courage et la détermination des colonies. « C’est entre deux armées et devant une flotte formidable qu’elles ont pris leur résolution où est cette soumission immédiate que le gouvernement regardait comme l’effet immanquable de ses menaces »13.

Vergennes répond le 24 août à la lettre de Garnier du 16. Le ministre se montre élogieux à l’égard des Américains. « La déclaration de leur indépendance à la vue du lord Howe n’annonce pas que la terreur soit prête à s’emparer de leur âme », note-t-il. Moqueur, il écrit « que le lord Shelburne [un des membres de l’opposition] est à Paris où il ne s’arrêtera probablement que peu. Je ne le crois pas plus content qu’un autre de la résolution des Américains. Que devient la grande influence qu’il croyait avoir sur eux ? »14. Autrement dit, même l’opposition parlementaire, qui soutenait les Américains face au gouvernement North, est surprise par cette déclaration d’indépendance, preuve, pour Vergennes, de leur impuissance à garder les colonies dans l’empire. La politique anglaise, avec son jeu parlementaire, la majorité et l’opposition, passionne jusqu’à Versailles.









CHAPITRE 33
La nouvelle donne
 (août 1776)

Versailles examine la nouvelle situation

Pour Vergennes, la Déclaration d’indépendance des colonies bouscule le calendrier et force la France et l’Espagne à prendre une décision. Le 31 août 1776, il sollicite la réunion d’un comité des ministres concernés, à savoir la marine, la guerre, et les finances, et Maurepas, principal ministre. Vergennes prépare un mémoire pour l’occasion, intitulé « Considérations sur le parti qu’il convient à la France de prendre vis-à-vis de l’Angleterre dans la circonstance actuelle ». En fait, rien de véritablement nouveau dans ce mémoire que Vergennes n’ait pas déjà exposé, à l’exception d’une situation toute nouvelle créée par l’indépendance des Treize Colonies.

Vergennes commence par déclarer que « De tous les maux qui peuvent affliger la société la guerre en est un des plus graves ». Or, « l’Angleterre est incontestablement et héréditairement l’ennemie de la France, jalouse de sa grandeur, des avantages naturels de son sol et de sa situation. Sa maxime constante est de nous faire la guerre ». Clairement, « tous ses efforts et toutes les ressources de sa puissance ont constamment été employés à attaquer celle de la France, à lui susciter des ennemis et à soulever l’Europe contre elle ». Au moment présent, « engagée dans une guerre civile à mille lieues de sa métropole, l’Angleterre est puissamment armée en Amérique par terre et par mer, elle y a une armée et une flotte nombreuses munies de tout le nécessaire pour agir rapidement ». « Quel plus beau moment la France pourrait-elle choisir pour effacer la honte de la surprise odieuse qui lui fut faite en 1755 ? » demande-t-il. Tout est dit. La révolte des colonies occupe l’Angleterre et l’affaiblit en Europe. La France doit en profiter.

Toute réconciliation est désormais exclue. L’indépendance des colonies se décidera par les armes. Rappelons que la réconciliation entre Américains et Britanniques au détriment des possessions françaises aux Antilles est une des craintes de Versailles. Or, cette situation semble désormais exclue. Les uns comme les autres sont occupés à se faire la guerre. Aux yeux de Versailles, c’est précisément cette unité anglo-américaine qui a causé la défaite française pendant la guerre de Sept Ans. « Ce ne sont pas les forces des Anglais, ce sont celles des Américains, leurs matelots, leurs soldats qui ont fait ces conquêtes énormes dont la France a ressenti si vivement l’humiliation dans le temps et dont elle éprouve encore en partie la privation. » Les Américains seraient assurément flattés et heureux de lire ces lignes.

Pour Vergennes, une alliance franco-américaine aurait de multiples avantages et ne serait pas provisoire. « La connexité que la guerre formerait entre la France et l’Amérique septentrionale ne serait pas une de ces liaisons passagères que le besoin du moment fait naître et évanouir », assure-t-il. « Nul intérêt ne pouvant diviser deux peuples qui ne communiquent entre eux qu’à travers de vastes espaces de mer, les rapports nécessaires de commerce qui s’établiraient entre eux formeraient une chaîne si non éternelle du moins d’une très longue durée, laquelle animant et vivifiant l’industrie française, appellerait dans ses ports ces denrées plus nécessaires que précieuses que l’Amérique produit. » La France et les États-Unis commerceront pendant longtemps dans une bonne entente, n’ayant pas de territoires frontaliers objets potentiels de disputes, semble dire Vergennes. « C’est faire un double bénéfice lorsque l’augmentation du travail national tient à la diminution de celui de la puissance rivale. » Une pierre deux coups… Le commerce franco-américain enrichira la France et affaiblira la Grande-Bretagne. Comme le notera rétrospectivement Condorcet dix ans plus tard, « l’Amérique avait à peine déclaré son indépendance et nos politiques voyaient déjà clairement que la ruine de l’Angleterre et la prospérité de la France devaient être la conséquence nécessaire de cette heureuse révolution1 ». L’un et l’autre vont de pair.

Ainsi pour Vergennes, clairement, l’occasion paraît idéale. « Il est certain que si Sa Majesté saisissant une circonstance unique que les siècles ne reproduiront peut-être jamais, réussissait à porter à l’Angleterre un coup assez sensible pour abattre son orgueil et pour faire rentrer sa puissance dans de justes bornes, elle maîtriserait pendant bien des années la paix et ne déployant plus sa puissance que pour faire régner partout l’ordre et la justice, elle aurait la gloire si précieuse à son cœur de n’être pas seulement le bienfaiteur de son peuple mais celui de toutes les nations. » Car la France mènerait « une guerre de conservation et de raison [plutôt] qu’une guerre d’ambition et de conquêtes ». Par ailleurs, Vergennes ne craint pas qu’une intervention armée de la France déstabilise l’Europe car « la France, l’Espagne et l’Angleterre sont les seules puissances de l’Europe qui par leurs richesses peuvent ameuter les autres et alimenter de longues guerres ». Or, l’Espagne sera du côté de la France en cas de conflit avec la Grande-Bretagne. Le ministre semble certain que les autres puissances n’interviendront pas au secours des Britanniques, en attaquant la France.

Somme toute, il faut décider d’une politique et s’y tenir car la Déclaration d’indépendance des Treize Colonies impose de prendre une décision. Vergennes, lui, ne souhaite pas que les Français soient des « spectateurs passifs de la révolution qui s’achemine dans l’Amérique septentrionale ». Son exposé recommande la guerre. Assurément, la France ne va pas entrer en guerre contre l’Angleterre précipitamment en cet été 1776. Mais elle va se préparer à cette possible voie. La Déclaration d’indépendance change radicalement la donne dans la mesure où la réconciliation entre les Britanniques et les Américains ne peut désormais advenir que par une future paix qui marquerait la défaite des uns ou des autres. Il faut donc observer si les Britanniques écrasent l’armée de George Washington à New York en cet été 1776, si le Congrès cède ou, au contraire, si les Américains résistent.



Les affaires d’Angleterre et d’Amérique

Dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, le français est la langue des élites, qu’elles soient politiques, commerçantes ou intellectuelles, en Europe continentale tout comme en Grande-Bretagne d’ailleurs. Une fois que la Déclaration d’indépendance est traduite en français, elle devient accessible partout en Europe.

La première traduction paraît le 30 août 1776 dans les Nouvelles extraordinaires de divers endroits, dite Gazette de Leyde. La Déclaration apparaît à la page 3, après des informations sur les opérations militaires britanniques en Amérique, l’échec devant Charleston le 28 juin et l’attaque contre New York, accompagnées de lettres de John Hancock et de George Washington, le tout traduit de la presse anglaise. La traduction n’est pas précédée ou suivie de commentaires, juste de ces quelques mots : « Voici la traduction de la Déclaration d’indépendance, rendue par le Congrès-Général, telle qu’elle a été publiée en Angleterre. » Son titre en français est : « Déclaration de la part des représentants des États-Unis de l’Amérique, assemblés en Congrès-Général le 4 juillet 1776 ». Sa mise en forme met en relief les différentes sections. Les griefs sont imprimés en italique et la dernière partie, avec la Déclaration proprement dite, est décalée vers la droite avec une marge plus large. Le supplément du numéro, à la même date, apporte un complément d’informations sur le déplacement des escadres britanniques aux Amériques2.

La Déclaration d’indépendance paraît ensuite en septembre 1776 dans le numéro VI des Affaires de l’Angleterre et de l’Amérique. Lancé en juin 1776 et publié à Paris (et non à Anvers comme trompeusement indiqué), ce périodique, supervisé et financé par Versailles, est l’organe de propagande pro-américaine et anti-britannique privilégié du pouvoir, destiné à mobiliser, pour ne pas dire échauffer, l’opinion publique en vue d’une possible intervention armée. Les numéros incluent principalement des transcriptions des débats parlementaires à Londres, des discours prononcés devant celui-ci, des articles de presse britanniques, irlandais et américains, les traités passés entre George III et les princes allemands pour le recrutement de troupes, diverses déclarations du Congrès et des documents provenant des Treize Colonies elles-mêmes. Chaque numéro contient « La lettre du banquier de Londres à M*** », corps du journal, qui met à jour le récit des événements liés à la crise en Amérique et dont l’objectif est « de fixer les opinions sur les circonstances passagères du moment »3. En lisant ce périodique, certes biaisé dans ses analyses et ses informations, on est aussi bien informé à Paris qu’à Londres.

Edme-Jacques Genet, diplomate polyglotte et propagandiste expérimenté, chef du Bureau des interprètes au ministère des Affaires étrangères, est le fondateur et principal rédacteur des Affaires de l’Angleterre et de l’Amérique. C’est lui qui rédige les « lettres du banquier de Londres ». À l’origine, le périodique devait s’appeler simplement Les Affaires de l’Angleterre mais le poids grandissant de la crise américaine dans l’actualité a poussé Genet à modifier le titre, ce qui s’avère une excellente intuition éditoriale. Le journal est contrôlé par Vergennes à qui Genet soumet chaque numéro. En 1776, il est principalement alimenté par Garnier, puis à partir de 1777 par Benjamin Franklin, en France depuis décembre 1776, puis par John Adams, à partir de 1778. Pour Genet, cette publication permet de « multiplier parmi nous des vues et des calculs et même, qu’il soit permis de le dire, une antipathie que notre gouvernement ne saurait peut-être trop soutenir et encourager vis-à-vis d’une nation dont le principe favori est de nous regarder pour ses plus vrais et ses plus anciens ennemis ».

Profitant de la publication des débats parlementaires dans la presse britannique, autorisée depuis 1771, Genet fait de la célérité un facteur décisif. « La traduction, communément l’ouvrage d’un seul homme, et ensuite la censure et les autres formalités prennent un temps toujours trop long pendant lequel l’intérêt s’évapore », déplore-t-il. Pour publier plus vite donc, Genet contourne la censure, ne faisant circuler les numéros que « sous les yeux de Monseigneur »4, soit Vergennes. Somme toute, comme l’écrit Genet, en lisant ce journal « le lecteur français peut [ainsi] croire qu’il voit dans toute leur étendue les discussions que les événements du jour font naître dans les conseils de ces dangereux voisins5 ».



Publier la Déclaration d’indépendance en français

Dans le post-scriptum de sa lettre du 16 août 1776, « le banquier de Londres » écrit qu’on lui a apporté « une traduction de l’acte du Congrès général de l’Amérique du 4 juillet », aussi appelé « acte de séparation et d’indépendance ». « C’est sans contredit le plus grand événement de la campagne, de la guerre même, & peut-être de ce siècle », annonce-t-il dans une présentation habile. « Je vais le transcrire ici en sa totalité ; car il ne faut rien en perdre », poursuit-il. « De pareils écrits et des subversions d’empire sont choses très rares ; heureusement ! » Ainsi conclut-il cette courte introduction, sorte de mise en bouche. Versailles marche effectivement sur un fil en publiant un tel texte in extenso. Mieux vaut au moins insister sur le fait que la situation des Américains reste exceptionnelle, à la fois particulière et unique. La Déclaration ne subit aucune modification de forme, seuls deux astérisques renvoient à des manchettes explicatives. Lorsque le Congrès accuse George III « de comploter avec d’autres », Genet précise « le Parlement » dans la marge. Et pour l’accusation « d’abolir le vrai système de lois anglaises dans une province voisine en y établissant un gouvernement arbitraire », « le Canada » est indiqué comme la colonie en question6.

Dans sa lettre du banquier de Londres, au 2 septembre 1776, insérée dans le numéro IX, Genet reprend des passages de la Déclaration d’indépendance mais cette fois-ci avec une explication de texte. Il annonce qu’en Angleterre « un bruit commence à se répandre, que l’avocat général rendra plainte contre les gazetiers qui ont imprimé l’acte d’indépendance, passé le 4 juillet par le Grand Congrès ». En fait, ne doit-on pas plutôt comprendre que c’est en France que certains se sont demandé pourquoi publier un tel document ? Or, pour Genet, on reconnaît dans ce texte du Congrès « cette maxime fondamentale de tous les gouvernements, que la première obligation des Souverains envers leurs sujets, c’est la justice ». Genet ne voit ainsi rien dans cet acte « qui porte atteinte à la souveraineté en général ». « C’est celle de George III en particulier que l’on croit offensée », assure-t-il.

La démonstration se déploie sur deux axes. D’une part, il faut à Genet mettre en relief les griefs qui sont propres à la situation des colons et d’autre part insister sur le fait que le Congrès avance des maximes « applicables au seul cas où il croit se trouver & dont l’espèce ne saurait être commune aux autres constitutions ». Ainsi explique-t-il, « La liberté, l’axiome du Congrès, est différemment modifiée chez les diverses nations » et elle ne regarde pas davantage les autres peuples « que d’autres points physiques ou moraux qui sont particuliers à la nation anglaise ». Autrement dit, les Anglais ont leur propre expérience de la liberté comme ils ont leurs traits physiques ou de caractère, leur langue, ou leurs coutumes. « Quant aux droits généraux des souverains, on a admiré au contraire la sagesse avec laquelle ces articles ont été traités7 » dans la Déclaration, déclare Genet. Ce dernier est sur un équilibre incertain : vanter les mérites des Américains qu’il faut soutenir mais s’assurer que la France n’en prenne pas exemple.

À l’enthousiasme du numéro précédent pour un document qui devait marquer son siècle succède ainsi dans celui-ci une mise en perspective relativiste qui fait de la Déclaration d’indépendance un document propre au caractère et à l’histoire anglais inapplicable dans un autre contexte. Diderot, lecteur de ces textes américains, notamment des Lettres d’un fermier de Pennsylvanie de John Dickinson, et qui écrira La Révolution de l’Amérique en 1781, même si signée par l’abbé Raynal, pense autrement. « On nous permet la lecture de ces choses-là, et l’on est étonné de nous trouver, au bout d’une dizaine d’années d’autres hommes. Est-ce qu’on ne sent pas avec quelle facilité des âmes un peu généreuses doivent boire ces principes et s’en enivrer ? Ah ! mon ami, heureusement les tyrans sont encore plus imbéciles qu’ils ne sont méchants ; ils disparaissent ; les leçons des grands hommes fructifient, et l’esprit d’une nation s’agrandit8 », ironise-t-il.









CHAPITRE 34
Guerre et paix à New York
 (juillet 1776)

Abattre la statue du roi

La gazette Les Affaires de l’Angleterre et de l’Amérique, dans son numéro X de septembre 1776, rapporte : « L’acte d’indépendance a été lu le 10 juillet [en fait le 9] dans la ville de New York, à la tête de chaque brigade de l’armée du Continent, & il a été reçu avec toutes les démonstrations possibles de joie, & le peuple dans l’ivresse de ce premier transport, a renversé la statue équestre du roi, qui avait été élevée en 1770 sur la principale place de la Ville. Le plomb dont ce monument était formé fut destiné aussitôt à faire des balles1. » Pourtant, à peine six ans auparavant, le 26 avril 1770, l’élite new-yorkaise, accompagnée « d’un très grand nombre des principaux habitants », s’était retrouvée à Bowling Green, au sud de Manhattan, pour fêter l’érection de cette statue équestre de George III, symbole « de leur ferme attachement et affection à la personne de Sa Majesté »2. En 1766, à la suite de l’abrogation du Stamp Act et en reconnaissance pour la mansuétude de George III, l’assemblée de la colonie de New York décide de faire fabriquer une statue équestre en son honneur. La commande est passée à l’artiste Joseph Wilton, sculpteur du roi depuis 1764. Wilton s’inspire de celle de Marc Aurèle, l’empereur philosophe alors perçu en Europe comme le modèle du chef d’État éclairé, qu’il a l’occasion d’étudier lors de son séjour à Rome dans les années 1750.

Le 11 juillet 1776, un journal de Philadelphie écrit que « la statue équestre de George III que la vanité et la folie des Tories [loyalistes] avait érigée en 1770, fut abattue et jetée à terre dans la poussière par les Fils de la Liberté, tel le juste mérite d’un tyran ingrat ». Et l’auteur d’ajouter : « le plomb avec lequel ce monument a été fait sera fondu en balles pour être projetées dans le cerveau de nos ennemis qui ont perdu un empire pour gagner un grain de poivre »3. New York fête ainsi l’indépendance avec un acte symbolique de tyrannicide. La tête du roi, elle, sera plus tard récupérée par les troupes britanniques, aidées de loyalistes, et expédiée à Londres.

George Washington, dont l’armée est basée à New York, approuve l’intention du geste mais pas sa forme. Ses ordres du 10 juillet précisent que « bien que le Général ne doute pas que les personnes qui ont abattu et mutilé la statue, à Broadway, hier soir, étaient motivées par le zèle en la cause publique, l’action a tellement l’apparence d’une émeute et l’absence d’ordre, pour l’armée, qu’il désapprouve la manière et ordonne qu’à l’avenir les soldats s’abstiennent de participer à ces choses et les laissent exécutées par les autorités compétentes4 ». Alors que les forces britanniques, sous le commandement des frères Howe, William et Richard, s’amassent dans la baie de New York, Washington, qui de toute façon est hostile à toute forme d’émeutes, ne souhaite pas les combattre dans le chaos.



Les frères Howe

Les frères Howe appartiennent à une famille de la haute aristocratie anglaise, liée aux Hanovriens. Richard, lord Howe, contre-amiral, est l’aîné depuis la mort de George pendant la guerre de Sept Ans, et William, général, le benjamin. Ils ont une sœur plus âgée que nous avons croisée jouant aux échecs avec Benjamin Franklin en 1774, espérant ainsi œuvrer de manière informelle à la réconciliation entre la Grande-Bretagne et ses treize colonies. Lors d’une de ces parties, Franklin rencontre d’ailleurs lord Richard Howe. Deux ans plus tard, la situation a bien changé. Rentré à Philadelphie en avril 1775, Franklin est devenu un fervent partisan de l’indépendance, faisant même partie du Comité des cinq, qui a rédigé la Déclaration en juin 1776. William Howe, lui, est nommé général en chef des opérations en Amérique en juillet 1775, en remplacement de Thomas Gage. En mars 1776, il se replie à Halifax, en Nouvelle-Écosse, considérant Boston comme trop exposée.

Richard Howe est pressenti comme commissaire de paix en Amérique dès l’automne 1775 mais les négociations autour de sa mission durent plusieurs mois. Tout d’abord, il souhaite assurer cette délicate mission seul. Le gouvernement n’est pas pour cette solution. Pour finir, Richard accepte que son frère William soit commissaire adjoint. Il est aussi promu vice-amiral et nommé chef des opérations navales en Amérique du Nord. Ce n’est qu’en mai 1776, cependant, que le roi, le gouvernement, et Richard Howe tombent d’accord sur ses pouvoirs et ses objectifs. Selon les mots de ce dernier, il doit pouvoir demander aux Américains s’ils acceptent « d’offrir une contribution au lieu de payer des impôts, de rendre les armes, de restaurer les autorités civiles, de déclarer par leurs assemblées leur obéissance au Parlement britannique, et de solliciter la levée des restrictions à leur commerce, d’une telle façon qui prouve de manière satisfaisante leurs bonnes intentions futures », afin de revenir « à la paix du roi ». En échange, « toute doléance exprimée d’une manière respectueuse sera reçue et considérée favorablement »5. Indépendamment du fait qu’en mai 1776, le Congrès n’a pas encore voté l’indépendance, on peut légitimement se demander comment ce dernier peut accepter de telles conditions. Non seulement elles reflètent le plan de lord North de février 1775, auquel le Congrès est opposé, mais elles sont décidées unilatéralement par le pouvoir britannique et, en essence, imposées par lui aux Américains. Notons une concession majeure cependant : dans les instructions finales, même si le mot « Congrès » est soigneusement évité, Londres accepte que des propositions lui soient faites par les colons collectivement, reconnaissant implicitement l’existence de celui-ci.

Les frères Howe, qui sont aussi membres du Parlement, ont la particularité d’être à l’écoute des Américains. L’assemblée du Massachusetts a d’ailleurs financé la construction d’une statue en mémoire de leur frère George en 1758 dans l’abbaye de Westminster. En février 1775, les électeurs du comté de Nottingham, le siège de William, sont mécontents et déçus de voir leur député accepter de combattre en Amérique, en contradiction à ses promesses électorales. Celui-ci leur répond : « Je n’ai pas cherché à aller là-bas. Ce fut un ordre que je ne pouvais refuser sans mériter l’odieuse accusation de reculer alors que mon pays est en détresse. » Certes, mais un article de presse sans concession lui demande : « Comment se fait-il, Monseigneur, que des soldats et des officiers, de grande renommée […] ont rejeté avec dédain des commissions qui les déshonoraient comme Anglais et comme militaire ? »6.

On imagine aisément la position inconfortable des frères Howe et surtout combien ce contexte et leur positionnement vis-à-vis de la crise et des Américains influencent inévitablement leurs décisions et leurs actions une fois sur le théâtre des opérations. Avant même sa nomination, Richard déclare au Parlement, non sans emphase et en parlant de lui-même à la troisième personne, « qu’il ne connaissait point de lutte à laquelle un officier pouvait faire face, en servant dans les circonstances présentes, aussi douloureuse que celle entre son devoir comme officier et son devoir comme homme. Tant bien même pouvait-il souffrir, s’il en recevait l’ordre, incontestablement son devoir serait de servir7 ». D’où l’importance primordiale, selon lui, de cette commission de paix, espérant toujours, même si, à nos yeux, illusoirement, une réconciliation, comme au moment où il cherchait une solution à la crise avec Benjamin Franklin en 1774. Comme le note d’ailleurs le marchand David Barclay dans une lettre à Franklin à son propos en mars 1776 : « Ce ne sera pas par manque d’inclination chez lui que le rameau d’olivier ne s’élèvera pas au-dessus du fracas de la guerre… Nous avons la satisfaction quotidienne d’entendre l’approbation de toutes les parties pour un homme qui, nous l’espérons, portera les lauriers en réunissant les colonies à la mère patrie8. » Le marchand britannique Dennis de Berdt confirme à son correspondant à Philadelphie que « lord Howe se rend en Amérique comme médiateur et non comme destructeur9 ». L’historien Ira Gruber parle effectivement de leurs rêves d’un retour triomphal en Angleterre en tant que sauveurs d’un empire10. La paix plutôt que la guerre donc – ou la guerre pour la paix s’il le faut.



L’offre britannique. Trop peu, trop tard

Les frères Howe reçoivent le titre de « commissaires pour la restauration de la paix dans nos colonies et provinces d’Amérique du Nord » le 6 mai 1776. Outre le pouvoir « d’offrir et d’octroyer la grâce » royale et de déclarer les colonies rebelles en paix avec la mère patrie, leurs instructions se concentrent sur un point essentiel : la possibilité pour les colonies de contribuer volontairement aux frais de leur défense et de leur administration, afin de les soulager des restrictions imposées à leur commerce par le Prohibitory Act de décembre 1775. En échange de cette contribution (fixée par Londres entre 5 % et 10 % du montant total, avec un régime spécial pour la Géorgie), plus aucune taxe ne sera levée en dehors des droits pour la régulation du commerce. Le gouvernement et le Parlement estiment toujours que le nœud de la crise est l’impôt. Sans surprise, les instructions reprennent le plan de réconciliation de lord North de février 1775 sur les contributions volontaires. Peut-être les colonies auraient-elles accepté une telle mesure en 1766 mais certainement pas en 1776, même avant d’avoir déclaré leur indépendance. Cela dit, Londres ne peut guère faire plus sans menacer la souveraineté du Parlement sur l’empire. La Grande-Bretagne accepte bel et bien que le Parlement ne légifère plus sur les Treize Colonies en dehors du commerce, ce qui est une grande concession. Cela correspond, implicitement, à renoncer au Declaratory Act de 1766 qui donne tout pouvoir au Parlement.

Deux autres points sensibles sont abordés : les cas particuliers du Connecticut et du Rhode Island et les dommages subis par les loyalistes. Ces deux colonies ont la particularité et le privilège d’élire leurs gouverneurs. Londres veut y mettre fin, en les obligeant à devenir des colonies royales, avec la nomination d’un gouverneur par la métropole. Elles sont même exclues des discussions de paix, sauf si les commissaires jugent nécessaire de les inclure (une clause insérée à la demande de lord Howe), tant qu’elles n’auront pas accepté cette « réforme nécessaire ». On peut facilement imaginer combien cette disposition sera jugée inacceptable par les colonies concernées et par les autres aussi. Les frères Howe sont également chargés de demander que « les gouvernements des colonies accordent une compensation raisonnable à ceux qui parmi les sujets loyaux de Sa Majesté en Amérique ont souffert des pertes en raison de la rébellion11 ». Chacun peut imaginer ce que le Congrès pensera de cette condition… À l’évidence, le dépôt des armes par les colons révoltés constitue le prélude à toute négociation.

Parti le 11 mai 1776 d’Angleterre sur son navire amiral de 64 canons, The Eagle, Richard Howe arrive à Halifax le 23 juin. Son frère, William, lui, a déjà quitté la Nouvelle-Écosse et est arrivé à New York le 29 juin. Richard le rejoint le 12 juillet. Ce dernier a rédigé, en mer, une proclamation à l’intention des assemblées coloniales, des gouverneurs et des colons, datée du 20 juin. Le 14 juillet, il la fait circuler dans les colonies, en gardant expressément la date du 20 juin, soit quatorze jours avant le 4 juillet, sachant qu’elle parviendra rapidement au Congrès. Dans une lettre du 21 juillet, Elbridge Gerry, du Massachusetts, confie à Samuel et John Adams « qu’il semble que lord Howe regrette de ne pas être arrivé un jour ou deux jours plus tôt et pense qu’il aurait pu éviter la Déclaration d’Indépendance12 ». Il aurait même estimé pouvoir « faire la paix en dix jours13 », ce qui paraît osé.

Toujours est-il que Richard Howe croit certainement la réconciliation encore possible et, de ce fait, se montre réticent à déployer toutes ses forces contre l’armée de George Washington. À l’inverse, William Howe pense – à juste titre – que la Déclaration d’indépendance ruine leurs efforts pour une réconciliation rapide. Henry Strachey, secrétaire des deux commissaires, rapporte ainsi que « l’opinion du Général Howe est que la proclamation ne produira aucun effet vu que le Congrès a déclaré les colonies des États indépendants et a désavoué l’autorité du roi et du Parlement14 ». Le 12 juillet, Ambrose Serle, le secrétaire personnel de Richard Howe, franchement hostile aux Américains, note dans son journal : « On nous a aussi informés que le Congrès a désormais annoncé les colonies être des ÉTATS INDÉPENDANTS », proclamant ainsi « la scélératesse et la folie de ces gens dans l’erreur ». « La Déclaration du 4 juillet, en soutenant leur droit à l’indépendance, repose sur des raisons qui prouvent que l’indépendance était leur objectif depuis le début », dénonce-t-il. « Une proclamation plus irrespectueuse et atroce n’a jamais été fabriquée des mains de l’homme », poursuit-il, accusant le Congrès d’avoir insulté le Parlement et le gouvernement. À ses yeux, le Congrès a tombé le masque et, pessimiste, il estime qu’il ne semble pas exister d’autres solutions que la guerre et le sang15.

La proclamation de Richard Howe, brève, ne dit ni ne promet grand-chose politiquement. Elle indique simplement que « le roi, désireux de délivrer tous ses sujets des calamités de la guerre et autres oppressions qu’ils subissent en ce moment », lire de la part du Congrès, « et de ramener lesdites Colonies à sa protection et sa paix dès que l’autorité constitutionnelle de leurs gouvernements sera rétablie », souhaite gracier « tous ceux qui, dans le tumulte et le désordre du moment, ont pu dévier de leur juste allégeance [et] souhaitent bénéficier de la ferveur royale par un retour rapide à leur devoir »16. Autrement dit, les rebelles seront graciés une fois qu’ils auront déposé les armes et que les gouverneurs royaux seront revenus au pouvoir. La proclamation stipule toutefois, de manière importante quoique tardive, que la loi sur l’interdiction du commerce est désormais nulle et non avenue. Le Congrès n’est cependant pas mentionné, aucune négociation sur le fond n’est ouverte, mais les commissaires n’ont certes pas cette latitude.

Richard Howe joint à sa proclamation quelques lettres, la plupart adressées à des gouverneurs, dont William Franklin (New Jersey) et lord Dunmore (Virginie), mais aussi, à titre privé, à des membres du Congrès tels John Dickinson et Benjamin Franklin. Il souhaite ainsi apporter une touche personnelle et amicale, sans aucun doute sincère, à son offre de conciliation. Lord Howe confie à Franklin se trouver « dans le plus grand désir de voir nos différends se résoudre » et « si les Colonies sont dans les mêmes dispositions, comme on m’en avait un jour informé, les plus grands espoirs » de rétablir « la paix et l’union avec les colonies » subsistent. « Mais, poursuit-il, si les préjugés profondément ancrés en Amérique et la nécessité d’empêcher que son commerce ne passe en des voies étrangères doivent nous maintenir dans l’état d’un peuple divisé, je regretterai, pour des raisons autant privées que publiques, de tout cœur que ce ne soit pas le moment d’atteindre ces grands objets de mon ambition. » Dans un post-scriptum, lord Howe explique être déçu d’avoir manqué l’opportunité qu’il espérait d’expédier cette lettre à sa date de rédaction (le 20 juin), en ayant été empêché par une mer calme et par des vents contraires17.



La réaction du Congrès

Lord Howe, avec de telles propositions et conditions, ne peut s’attendre qu’à une fin de non-recevoir de la part du Congrès. Seul un officier britannique, aussi bien disposé qu’il puisse être envers les Américains en général mais ne connaissant pas ou peu l’Amérique, peut imaginer que le Congrès se plie aux exigences de la métropole après des années de lutte et surtout une semaine après avoir voté et déclaré l’indépendance des colonies. Le 18 juillet, le Congrès reçoit une lettre de George Washington et celles de Richard Howe, qui ont été interceptées. Lord Howe savait pertinemment que ses lettres seraient saisies. C’est d’ailleurs une manière pour lui de communiquer avec le Congrès. Or, la veille, le 17, celui-ci a approuvé le refus de Washington de recevoir un courrier des frères Howe parce que ces derniers ne lui ont pas reconnu par écrit le titre de général, estimant que « celui-ci a agi avec la dignité qui sied à son rang18 ». À l’inverse, pour Ambrose Serle, le secrétaire de lord Howe, George Washington n’est « qu’un petit colonel de milice insignifiant à la tête d’une armée de bandits19 ». Le 18 juillet, toutes les lettres de Howe, même celles privées, sont ouvertes et lues au Congrès, du moins pour celles dont les destinataires sont présents. Or, ce même jour, une première version du modèle de traité à soumettre à la France est soumise par le comité en charge de le rédiger, à savoir John Dickinson, Benjamin Franklin, John Adams, Benjamin Harrison et Robert Morris. Clairement, le Congrès ne va pas à la fois travailler à un traité avec la France et tenter de résoudre ses différends avec la Grande-Bretagne pour réintégrer l’empire. Le lendemain, le Congrès, rappelons-le, fait imprimer la Déclaration d’indépendance sur un parchemin dans sa version officielle avec le titre « La déclaration unanime des Treize États d’Amérique ». On ne pourrait imaginer pire moment pour l’offre de réconciliation de lord Howe. Au demeurant, cette coïncidence d’agenda révèle spectaculairement l’irréconciliable décalage entre Londres et Philadelphie.

Toujours le 19 juillet, le Congrès décide de faire publier dans la presse la proclamation de Richard Howe mais aussi ses lettres aux gouverneurs et celle à Benjamin Franklin, avec l’accord de ce dernier. Le Congrès souhaite que « le bon peuple de ces États unis puisse être informé sur la nature des commissaires et en quels termes […] la Cour insidieuse de Grande-Bretagne s’efforce de les divertir et de les désarmer », et que « les quelques-uns qui restent suspendus à l’espoir fondé sur la justice et la modération de leur ancien roi puissent maintenant être convaincus que seul le courage de leur pays pourra sauver sa liberté »20. Incidemment, la teneur de la proclamation de lord Howe est une revanche pour ceux, comme John Adams, qui n’ont jamais espéré quoi que ce soit des commissaires de paix britanniques et une vraie déception pour les modérés, à l’image de John Dickinson. Même si, l’indépendance ayant été déclarée, désormais les jeux sont faits.

Les membres du Congrès portent, de la même manière, un regard sceptique, voire ironique, irrité même, sur les propositions britanniques. Le 20 juillet, Charles Carroll of Carrollton, du Maryland, note que « Howe apporte une déclaration offrant la grâce à ceux qui déposeront les armes et retourneront à leur devoir. Cela semble une condition préalable ». Il ajoute que cette offre « est traitée avec mépris et indignation par tout honnête Américain. Les yeux de tous doivent s’ouvrir désormais. Les plus aveugles et les plus enjôlés doivent voir et, je pense, détester la perfidie et la tyrannie de la Cour, du Parlement et de la Nation britanniques ». Le 29 juillet, il estime que « la proclamation de lord Howe a uni ou unira bientôt toutes les parties et rendra tous les Américains indépendants ». Pour John Adams, la déclaration de Richard Howe « a libéré le chat du sac » – autrement dit permis de faire tomber le masque. « Ces ruses ne trompent plus désormais », prévient-il. Quant au président du Congrès, John Hancock, en adressant la proclamation à la convention du New Jersey, il ajoute simplement qu’elle « ne mérite aucun commentaire21 ». William Henry Drayton, à Charleston, en Caroline du Sud, s’interroge : « N’y a-t-il pas une erreur dans ce titre ? » « Ne devrions-nous pas au lieu de “Paix” lire “Tyrannie” ? »22.



Lettres d’amis séparés par la guerre

Le 20 juillet 1776, le Congrès autorise Benjamin Franklin à répondre officiellement et publiquement à Richard Howe, dans une sorte de lettre ouverte. Comme les Britanniques ne reconnaissent pas le Congrès, la missive de Franklin peut être considérée comme la réponse officielle de celui-ci. Ce même jour, la convention de Pennsylvanie annonce l’élection de ses neuf délégués au Congrès. Parmi ceux-ci, Franklin est réélu et Benjamin Rush y fait son entrée. Ce dernier confie quelques jours après, le 23, à Charles Lee, un vétéran britannique de la guerre de Sept Ans, installé en Virginie depuis 1773 et un des officiers de l’armée américaine : « Les journaux vous informeront que j’ai été propulsé au Congrès. Je trouve qu’il y a une très grande différence entre échanger quelques idées politiques dans une lettre ou en prenant un verre de vin et faire son travail de sénateur avec soin. » Médecin et novice en politique, dans une autre lettre, il explique « que mon siège au Congrès m’a conduit à de multiples attentions auxquelles j’étais un étranger, mon activité entière [jusque-là] consistant à lire, écrire et prendre le pouls »23. Ce même 20 juillet, le Congrès prévoit aussi l’impression d’exemplaires d’une première version du plan de traité avec la France afin que chaque délégué puisse l’étudier24.

C’est dans ce contexte que Benjamin Franklin rédige sa réponse à lord Howe. Il réitère les doléances américaines, à l’image et dans le style des pétitions et des résolutions du Congrès depuis l’automne 1774, les accompagnant d’une note personnelle adressée à un ami, en exprimant sa propre tristesse et désillusion mais aussi une certaine rancœur, voire animosité, le tout sur un ton cordial mais sans concession, voire ironique et dur même par moments.

Franklin commence par faire observer que la proclamation ne contient rien de nouveau, « soit une offre de pardon contre la soumission » et plaint Richard Howe « d’avoir été envoyé aussi loin pour accomplir une tâche sans espoir ». « Offrir le pardon à des colonies, qui ont été elles-mêmes blessées, poursuit-il, exprime l’ignorance, la bassesse et l’insensibilité avec laquelle votre nation fière et mal informée nous a tenus ». Mais cette attitude ne « peut avoir d’autre effet que d’augmenter notre ressentiment », assure-t-il. Puis, Franklin rappelle que la Grande-Bretagne a incendié « des villes sans défense en plein hiver, échauffé les sauvages à massacrer nos fermiers et nos esclaves à tuer leurs maîtres » et achemine même maintenant « des mercenaires pour inonder nos établissements de sang ». Des accusations que l’on retrouve dans la Déclaration d’indépendance et qui ont « éteint l’étincelle qui restait de notre affection envers notre mère patrie qui nous était jadis si chère ». Là, en revanche, on peut sentir l’avis personnel de Franklin. « Vous » (la Nation britannique) ne pourrez jamais « nous considérer comme “des sujets frères” » et cela vous conduit à « essayer de briser notre volonté par la plus grande des tyrannies », dénonce-t-il.

S’il s’agit de paix, écrit Benjamin Franklin, alors c’est « entre la Grande-Bretagne et l’Amérique, deux États distincts maintenant en guerre ». Clairement, les Américains ne sont et ne seront plus des Britanniques. Mais il est persuadé que lord Howe « n’a pas ce pouvoir ». À ses yeux, pour que la Grande-Bretagne retrouve « une partie de notre considération et la plus grande part de notre commerce en expansion », il faudrait d’abord qu’elle accepte « de réparer les méfaits perpétrés contre nous ». Or, il dit connaître trop bien « sa fierté débordante et sa faible sagesse pour adopter des mesures aussi salutaires ». Il poursuit en dénonçant son appétit de conquêtes en tant que nation guerrière et son désir de monopole commercial « qu’ils l’ont continuellement conduite dans ces expéditions, distantes et ruineuses, si destructrices des vies et des finances, [et] qui s’avéreront pour elle aussi nuisibles à la fin que les Croisades anciennement le furent pour la plupart des nations de l’Europe ». Franklin dit ne pas avoir la vanité de prévoir les effets de cette guerre, mais il sait que ses prédictions se vérifieront, au même titre que d’autres qu’il a faites.

Le reste de la lettre est plus personnel. Benjamin Franklin assure qu’il s’est efforcé avec « un zèle sincère et inlassable d’empêcher que l’Empire britannique, ce noble vase de porcelaine, ne se brise », sachant pertinemment que « les morceaux séparés ne pourraient retenir leur part de force et de valeur dont ils jouissaient unis dans l’ensemble ». Évoquant avec émotion les parties d’échecs avec Caroline, la sœur aînée des Howe, en 1774, Franklin rappelle à Richard Howe « les larmes de joie qui mouillaient mes joues lorsque chez votre aimable sœur à Londres vous m’avez fait une fois espérer qu’une réconciliation pourrait arriver ». Mais, écrit-il, « j’ai eu le malheur de voir ces attentes déçues et d’être traité comme la cause des méfaits que je tentais d’empêcher ». Ici, Franklin fait une allusion à peine voilée à l’humiliation, « ce traitement méchant et injustifié », qu’il a subie en janvier 1774 au Cockpit devant le conseil du roi et une partie de la cour qui riait chaudement à chaque pique de lord Wedderburn. Sa consolation, assure-t-il, est d’avoir gardé l’estime et l’amitié « d’hommes sages et justes dans ce pays », au premier rang desquels Richard Howe. On se souvient d’ailleurs combien Caroline Howe avait dénoncé a posteriori l’attitude des courtisans et soutenu Benjamin Franklin à la suite de cette scène hostile et inappropriée, voire indécente.

Après s’être quelque peu épanché, Benjamin Franklin revient aux affaires en adoptant un ton plus dur. Selon lui, le commerce, aussi lucratif puisse-t-il être, ne justifie jamais de verser le sang. Il considère cette guerre à la fois injuste et malavisée et se dit persuadé que « la postérité froide et impartiale condamnera à l’infamie ceux qui l’ont recommandée et même le succès ne sauvera pas du déshonneur ceux qui se sont lancés volontairement dans celle-ci ». Afin d’être encore plus clair, Franklin conclut sa lettre en écrivant : « Je sais que votre motivation principale en venant ici était votre espoir d’exercer un rôle décisif dans une réconciliation et je crois que lorsque vous verrez celle-ci impossible à partir des termes que vous proposez, vous renoncerez à un commandement aussi détestable et retournerez à une position privée plus honorable »25.

Le 30 juillet, un officier américain, qui porte la lettre de Benjamin Franklin et reste présent lorsque Richard Howe la lit, témoignera plus tard à John Hancock de l’émotion de ce dernier malgré les critiques plutôt sévères. Sa réponse, datée du 16 août, est cependant contenue comme il se doit. Lord Howe reconnaît que les pouvoirs dont il est investi ne prévoit la réunion avec l’Amérique que comme dépendance de la couronne de Grande-Bretagne. Mais il estime que « ces pouvoirs lui permettent de conférer et de négocier avec des personnes d’influence [et] de mettre en place une paix durable et la réunion des deux pays ; si la disposition des colonies est telle que déclarée dans sa dernière pétition au roi » – une allusion à la pétition dite du rameau d’olivier, datée du 8 juillet 1775. « Lors de discussions, l’Amérique aurait jugé combien les moyens sont à la hauteur de la fin, à la fois pour engager sa confiance et prouver notre intégrité », estime-t-il. Autrement dit, certes, toute négociation ne peut se dérouler que dans le cadre de l’empire et de la sujétion mais les Américains ont leur mot à dire et seront écoutés. « Mais, ajoute-t-il, je perçois de la teneur de votre lettre que je ne peux compter sur votre assistance pour restaurer l’union permanente qui est depuis longtemps l’objectif de mes efforts et qui, je me flattais de le penser en quittant l’Angleterre, serait à la portée de mes pouvoirs. » Masquant son amertume, voire peut-être sa blessure, Richard Howe conclut en étant content que « le déshonneur auquel Franklin le voit exposé du fait de son rôle militaire dans ce pays n’a pas modifié ses sentiments d’estime personnelle envers lui »26.

Benjamin Franklin rédige une réponse, datée du 20 août 1776, à cette dernière lettre mais ne l’envoie pas. Dans une autre missive du 8 septembre, celle-ci expédiée, il confie à Richard Howe : « J’ai reçu votre lettre du 16 août dernier. Je n’y ai pas répondu immédiatement car j’ai remarqué que certains membres du Congrès n’appréciaient pas que nous correspondions27. » Elle reste néanmoins intéressante pour mesurer l’humeur du Congrès, et d’une grande partie des Américains, celle-ci reflétant un mélange à la fois de tristesse, de regrets, de frustration, et de colère, tout comme de détermination à combattre désormais pour leur indépendance.

« L’humeur des colonies telle que déclarée dans leurs multiples pétitions était sincère », confirme Franklin. « Les conditions proposées auraient dû être acceptées et la paix aurait été assurée », ajoute-t-il. « Je me permets de dire que Votre Excellence autant que moi-même pleure que ce ne fut pas le cas », confie-t-il. Il lui rappelle aussi lui avoir dit alors « que meilleure offre ne serait jamais proposée ». Mais, explique Franklin, « le mépris avec lequel ces pétitions ont été traitées, aucune n’ayant mérité une réponse et les mesures cruelles prises depuis ont changé cette humeur. Il ne pourrait en être autrement ». Il conclut, toujours avec cet humour mordant : « Proposer maintenant aux Colonies une soumission à la couronne de Grande-Bretagne serait vain. Le moment est passé. On pourrait aussi bien le proposer à la France sur la base d’un ancien titre »28. Autrement dit, les États-Unis, comme la France, sont un pays étranger sur lequel la Grande-Bretagne n’a aucun droit, même si, à une époque, lointaine dans le cas de la France, elle y a possédé des territoires.

Ainsi, juillet 1776 n’est pas mars 1774 ou même juillet 1775. Tout a radicalement changé. Un fait que Richard Howe, comme les Britanniques dans leur ensemble, n’arrive pas à comprendre, encore moins à admettre. Il pense, à tort, que la Déclaration d’indépendance n’est qu’une péripétie, un saut d’humeur, voire un expédient pour forcer les Britanniques à négocier, ne voyant pas que c’est une étape décisive longtemps mûrie, le basculement vers une nouvelle ère. Devant cette fin de non-recevoir de la part du Congrès, les frères Howe changent de stratégie. À leurs yeux, les Américains n’accepteront de négocier seulement qu’après avoir perdu une bataille majeure. Comme l’écrit William Howe, le général, « la paix sera restaurée en Amérique lorsque l’armée rebelle sera battue29 ». Pour les commandants britanniques, il faut ainsi frapper fort les Américains pour les décourager, puis leur soumettre une nouvelle offre de réconciliation.









CHAPITRE 35
Long Island
Guerre et théâtre
 (août 1776)

Les forces en présence

Au cours de l’été 1776, les Britanniques accumulent dans la baie de New York et à Staten Island leurs imposantes forces, navales et terrestres. William Howe arrive le 29 juin à bord de son navire amiral, la frégate Greyhound, accompagné de 110 navires et de 9 000 hommes. Un habitant de New York témoigne : « J’ai vu dans la baie quelque chose ressemblant à une forêt de pins taillés. Je n’en croyais pas mes yeux et en fixant mon regard, imaginez ma surprise quand au bout de dix minutes, toute la baie était pleine de navires autant qu’elle puisse l’être. J’ai cru que tout Londres était sur l’eau1. » Le 2 juillet, le général Howe fait débarquer quelques-unes de ses troupes sur Staten Island, où elles ne rencontrent aucune opposition. Le 12, son frère Richard arrive à bord de l’Eagle, avec sa flotte, dans une grande euphorie. Ambrose Serle note dans son journal : « Nous fûmes salués par tous les vaisseaux de guerre dans la rade, par les vivats des marins le long des navires, par les soldats sur les rives. Une plus belle scène ne pouvait se présenter à nous, le pays, les navires et les hommes, tous élevés par une des plus éclatantes journées imaginables2. »

Les Britanniques comptent alors presque 150 navires, 10 000 marins et 11 000 soldats à New York. Le 1er août arrivent 45 autres navires et 2 000 hommes, soit le reste de la force qui a échoué à prendre Charleston, en Caroline du Sud, le 28 juin, avec les généraux Henry Clinton et lord Charles Cornwallis. Au début du mois d’août, d’autres troupes, 8 000 Allemands et 2 000 Britanniques, les rejoignent. À la mi-août, l’armada britannique est prête : 400 navires, dont 50 vaisseaux de guerre, et environ 32 000 hommes. Jamais la Grande-Bretagne, ni aucun autre pays européen, n’a déployé une force aussi gigantesque au-delà des océans. Les Britanniques sont d’ailleurs, sans nul doute, les seuls à pouvoir le faire. Il faut considérer cette expédition comme une prouesse logistique. Pour illustrer l’ampleur de la tâche, mentionnons que lorsque le gouvernement imagine la campagne de 1776, il prévoit 38 000 hommes, 1 000 chevaux, 52 000 couvertures et 4 200 manteaux3.

Face à cette impressionnante force, l’armée de George Washington est moins nombreuse, environ 19 000 hommes peu expérimentés, et n’est pas épaulée par une flotte de guerre, juste quelques navires corsaires impuissants face aux vaisseaux de ligne. De plus, New York, comme toutes les villes américaines, jusqu’alors protégées par la marine britannique, n’est pas une ville fortifiée. Le site est totalement ouvert. Les Américains ne sont pas pour autant totalement démunis. Tout d’abord, ils mènent une guerre défensive, plus économe en soldats. Comme l’observe George Washington lui-même, « il est impossible d’oublier l’Histoire – notre propre expérience –, les conseils de nos amis européens les plus expérimentés, les craintes de l’ennemi et même les déclarations du Congrès [qui] prouvent que de notre côté la guerre doit être défensive. Ce qu’on appelle une guerre de position ». Par conséquent, « nous devons à tout prix éviter une bataille générale où tout risquer, à moins que nous n’y soyons contraints par une nécessité vers laquelle nous ne devrions jamais être poussés4 ». Washington adopte ainsi ce qu’on appelle la stratégie de la terre déserte ou stratégie fabienne, ainsi appelée en référence à la stratégie adoptée par le Romain Quintus Fabius face à Hannibal lors de la deuxième guerre punique, au IIIe siècle avant notre ère. Celle-ci consiste à ne pas trop s’exposer, à se retirer lorsque les conditions ne sont pas favorables et à frapper l’ennemi par à-coups loin de ses bases. Par ailleurs, même si les Britanniques sont aidés et guidés par des loyalistes, les Américains, eux, connaissent parfaitement le terrain. Enfin, ils ont construit des forts et de nombreuses positions sur les hauteurs avec des pièces d’artillerie. Washington a divisé ses troupes en cinq contingents : trois au sud de Manhattan en face de Brooklyn, un au nord de Manhattan et un sur Long Island. Ne bénéficiant pas d’un efficace réseau d’espions, les Américains restent tout l’été dans l’attente, les Britanniques ayant l’initiative et pouvant, avec leurs nombreux navires, attaquer où et quand ils veulent. Le 19 août, Washington s’interroge : « il y a quelque chose d’extrêmement mystérieux dans la conduite de l’ennemi5 ».






La bataille de Long Island

Quelques jours après, le 22 août 1776, William Howe porte son premier assaut, en débarquant, sous la canonnade des vaisseaux, avec 15 000 hommes sur Long Island, au niveau de Gravesend. Grâce à des manœuvres de diversion, dans la nuit du 26 août, Howe parvient à surprendre avec le gros de ses forces, soit 6 000 hommes, la position américaine et faire battre en retraite vers Brooklyn les troupes commandées par Israel Putnam et à capturer celles de William Alexander, dit lord Stirling. Le général britannique Henry Clinton décrit les Américains comme étant « réduits à un sauve-qui-peut [en français dans le texte] par les criques, les marais, les cours d’eau, etc.6 ». Un jeune engagé américain de 18 ans, Michael Graham, raconte la débâcle. « Je n’étais pas arrivé depuis plus d’une minute avant que les Britanniques ne surgissent de différentes directions faisant feu en marchant, lorsque je battis en retraite. Je me suis retourné pour leur tirer dessus une fois, puis m’enfuis aussi vite que je pus », explique-t-il. « Il est impossible pour moi de décrire la confusion et l’horreur de la scène qui suivit […], nos hommes couraient dans presque toutes les directions, et couraient où ils voulaient ; ils étaient sûrs de tomber sur un Britannique ou un Hessois. » Finalement, « je parvins à m’échapper en passant derrière les Britanniques […] et en m’enfonçant dans un marais où beaucoup de nos hommes se retiraient. Certains étaient embourbés et hurlaient à leurs camarades pour l’amour de Dieu de venir les aider ; mais chaque homme ne pensait qu’à sa propre sécurité et personne n’aida personne ». Puis, « à ma gauche je vis ce que je pris pour une retenue de moulin. Beaucoup en arrivant à cet endroit sautèrent dans l’eau et certains se noyèrent ». Graham, lui, continue par le marais et parvient à revenir au camp. Sur les hommes pris de sa compagnie pour cette bataille, conclut-il, il est le seul à s’être échappé. « Les autres furent soit tués, soit faits prisonniers »7.

George Washington décide alors de venir à la rescousse avec ses troupes stationnées à Manhattan au niveau de Brooklyn Heights. Il prend un risque car les Britanniques, qui ont deux fois plus d’hommes, peuvent alors attaquer sa position et, avec l’aide de la flotte, l’empêcher de battre en retraite vers Manhattan en traversant la East River. Ces derniers ont alors la possibilité de capturer George Washington lui-même. Mais, se souvenant de la bataille meurtrière de Bunker Hill, en juin 1775, et de la résistance acharnée des Américains, le général Howe hésite. Une pause qui lui sera longtemps reprochée à Londres. Washington, lui, en profite pour finalement se retirer sur l’île de Manhattan avec ses hommes et ses canons le 29 août8. La situation n’évolue pas pendant deux semaines.

Le rapport de William Howe au secrétaire d’État aux Colonies américaines, lord Germain, daté du 3 septembre 1776, indique laconiquement : « Les Britanniques et les Hessois ont débarqué à Long Island le 22 août. Les pertes ennemies sont calculées à 3 300 tués, blessés, faits prisonniers ou noyés. L’ennemi possède toujours New York ». Il estime ses propres pertes à « 61 Britanniques tués, 257 blessés, 31 disparus, 2 Hessois tués, et 25 blessés ». La bataille a été terrible. Un officier britannique raconte que « les Hessois et nos courageux Highlanders ne font pas de quartiers et ce fut un beau spectacle de voir à quelle vitesse ils expédiaient les rebelles avec leurs baïonnettes ». Il ajoute, les Hessois surtout car « nous leur avons bien dit que les rebelles ont décidé de ne pas faire de quartiers parmi eux en particulier ». La baïonnette, tout particulièrement, donne un avantage certain, même psychologique, aux Britanniques et aux Hessois face aux Américains qui, pour la plupart, n’en sont pas équipés. Le général de brigade lord Hugh Percy explique qu’« au moment où les rebelles tirent, nos hommes se précipitent sur eux avec leurs baïonnettes et ne leur laissent jamais le temps de recharger leur fusil »9. Le général William Howe, qui recommande à ses troupes de dépendre entièrement de celle-ci, en a bien conscience10. Par ailleurs, « 1 097 prisonniers » ont été faits à Long Island le 27 août11. Sauf les hauts gradés, ceux-ci ne sont pas particulièrement bien traités. Un Hessois se souvient que « tant que nous n’avions pas de chevaux, les prisonniers étaient harnachés devant les canons ». Il précise aussi que « parmi les prisonniers, il y avait de nombreux colonels, lieutenant-colonels, commandants et autres officiers qui, cependant, n’étaient que des artisans, tailleurs, cordonniers, perruquiers, barbiers, etc. ». « Quelques-uns furent sévèrement battus par les nôtres qui ne les auraient jamais laissés pour des officiers », ajoute-t-il12. Parmi eux, deux généraux américains, John Sullivan et lord Stirling, à l’inverse, sont considérés avec égards, étant même invités à dîner à bord de l’Eagle avec lord Richard Howe.

La bataille de Long Island est assurément une victoire britannique. Mais, considérant leur imposante supériorité numérique et navale, George Washington s’en sort remarquablement bien. Il est parvenu à se retrancher à New York même, alors une petite ville au sud de l’île de Manhattan, avec le gros de ses troupes. Les Britanniques, eux, moqueurs, voire méprisants, fêtent la victoire. Un officier, notant le talent des Américains pour construire des positions défensives, les décrit, néanmoins, comme « des taupes capables d’aller sous terre, puis de fuir comme des lapins13 ». Lord Cornwallis, lui, estime « qu’en peu de temps, leur armée se dispersera et la guerre sera finie ». Pareillement, un officier ne s’attend pas à une nouvelle campagne et un autre compare la prochaine bataille à une chasse aux canards aux confins de l’Écosse. Pour Hugh Percy, les Américains « sentent si sévèrement le coup pris le 27 [août] que, je peux me lancer à dire, ils ne se présenteront jamais plus devant nous sur le champ de bataille ». « Je me flatte maintenant à penser que cette campagne mettra totalement fin à la guerre14 », ajoute-t-il, confiant. Pour quelques officiers britanniques, cependant, la victoire est toute relative. Un capitaine estime que si les Britanniques avaient attaqué la position de George Washington sur Long Island, ils auraient facilement mis fin à la rébellion15. Un autre officier certifie que « si nos troupes avaient suivi de près [les Américains], ils auraient jeté leurs armes et se seraient rendus ; ou si nos navires avaient bombardé leurs batteries, et nous nous attendions à recevoir l’ordre de le faire, pas un homme n’aurait pu s’échapper de Long Island16 ».

Outre les défis logistiques et les dangers de telle ou telle manœuvre et le fait que William Howe souhaite ménager ses hommes, lui et son frère ne cherchent pas à écraser l’armée de George Washington. Ils combattent avec retenue car leur objectif ultime est la réconciliation et la réintégration des Treize Colonies, selon leurs termes, dans l’empire. Comme l’observe un officier hessois, à New York, « nous voulions épargner les sujets du roi et espérer terminer cette guerre de façon amicale17 ». Réunir l’Amérique et la Grande-Bretagne est, aux yeux des frères Howe, la source d’une plus grande gloire que de battre George Washington et son armée, peu estimée en 1776. Or, si cette mission réussit, les Américains et les Britanniques devront à nouveau vivre ensemble. Cette guerre civile est inévitable certes mais, pensent-ils, il faut la mener efficacement, en évitant tout carnage. Moins la force employée sera grande, plus le seront les chances de paix. La stratégie de William Howe n’est donc pas de recourir à la Schrecklichkeit, soit la guerre effrayante ou la politique de la terre brûlée, que certains à Londres souhaitent le voir conduire18. Comme le note l’historien Ira Gruber, les frères Howe préfèrent adopter une stratégie d’avance soutenue, en créant l’impression d’une invincibilité britannique, sans causer de vastes pertes de vies et de biens19.



Une pièce de théâtre

Cette victoire offre l’occasion à un auteur britannique ou loyaliste, dont l’identité nous est inconnue, d’écrire une pièce de théâtre intitulée La Bataille de Brooklyn. Une farce en deux actes, jouée à Long Island le mardi 27 août 1776 par les représentants des tyrans d’Amérique, assemblés à Philadelphie. Cette pièce satirique est publiée par James Rivington en 1777, un imprimeur et gazetier loyaliste de New York, qui a vu son atelier détruit par des révolutionnaires en novembre 1775. Le théâtre est ainsi utilisé pendant la guerre comme vecteur de propagande pour un camp comme pour l’autre20. Cette pièce met en scène les généraux John Sullivan et Israel Putnam, tout comme George Washington, avec un lord Stirling alcoolique et deux valets malins, Joe King, appartenant à lord Stirling, et Noah, à Sullivan.

La pièce ridiculise, sans surprise, George Washington et ses officiers et fait du Congrès une assemblée tyrannique dont les membres sont « les scélérats les plus manipulateurs qui aient jamais asservi un pays jadis aussi libre et heureux ». La retraite des troupes américaines est dépeinte, sous le regard de Washington, comme une déconfiture, les soldats « courant comme tant de daims », sous les ordres d’officiers incapables. John Sullivan, par exemple, dit à ses hommes « que chacun fasse comme il veut. Chaque homme est son propre général ». Quant à lord Stirling, qui est fait prisonnier, son serviteur, Joe King dit « qu’il ne sera une perte pour personne sauf pour ceux qui le trouvent ». Ce même King espère qu’après cette défaite, « les gens ouvriront leurs yeux et ne seront plus les dupes de la tyrannie, de la tromperie et du carnage du Congrès continental ». À qui Noah répond : « Depuis la première réunion de cette Hydre à Philadelphie, ses soixante-quatre gueules n’ont dévoré que deux étrangers. » « La puissance et la richesse », rétorque King. Ce dernier poursuit en affirmant que ce sont bien des étrangers à la plupart des membres du Congrès. Ces derniers sont aussi accusés de confisquer la liberté.

King et son acolyte Noah profitent, en fin de pièce, de la victoire britannique pour fuir la tyrannie de leurs maîtres et du Congrès, sollicitant la miséricorde du roi pour revenir à « cette autorité qui n’a jamais opprimé ses sujets ». Ils renouvellent ainsi « leur allégeance au Prince le plus aimable et le plus vertueux qui n’a jamais brandi un sceptre […], en soutenant la constitution qui est l’envie et l’admiration du monde entier ». La dernière réplique appartient à Noah, qui invoque le Seigneur « d’ouvrir les yeux de leurs compatriotes en erreur dans ce pays, jadis, heureux et à les encourager à exercer librement cette raison que chaque individu possède […] afin que la paix et l’ordre sourient, triomphants, face au visage brut de l’horreur et de la guerre »21.









CHAPITRE 36
L’offre britannique : leurre ou réalité ?
 (septembre 1776)

Une nouvelle offre de lord Howe

Les frères Howe ayant démontré leur puissance en conduisant l’armée de George Washington à battre en retraite et à se réfugier à Manhattan, le temps des négociations revient. Le 30 août 1776, recevant à dîner les deux généraux américains faits prisonniers, John Sullivan et lord Stirling, lord Richard Howe les convainc que ses pouvoirs de commissaires de paix ne sont pas limités à gracier mais qu’il peut réellement négocier les termes d’un accord durable et mettre fin à la guerre. Il est donc décidé que Sullivan se rendra au Congrès afin que celui-ci envoie une ambassade auprès de lord Howe pour entamer des négociations.

Le 2 septembre, John Sullivan rapporte oralement la teneur de sa conversation avec lord Howe devant le Congrès, qui lui demande de la consigner par écrit. Le lendemain son rapport est prêt. Celui-ci indique que « bien que ne pouvant à présent négocier avec le Congrès, lord Howe est très désireux de s’entretenir avec certains de ses membres, qu’il considérera, pour l’instant, comme des personnes à titre privé ». Par ailleurs, il assure « détenir les pleins pouvoirs pour trouver un compromis entre la Grande-Bretagne et l’Amérique sur la base de termes avantageux aux deux parties ». Il précise que l’obtention de sa commission l’a retardé près de deux mois en Angleterre et l’a empêché d’arriver avant que la Déclaration d’indépendance soit adoptée. Il estime néanmoins que le moment est propice, « lorsqu’aucun coup décisif n’a été encore porté » et qu’aucune des parties ne se sent contrainte. Il est confiant sur le fait que le Congrès « pourra obtenir beaucoup de choses qu’il n’a pas encore demandées » et assure que « son autorité sera reconnue » afin de valider les termes de l’accord1.

Ce même 3 septembre, le Congrès autorise George Washington à abandonner New York « s’il l’estime nécessaire » et souhaite « qu’aucun dommage ne soit fait à ladite ville par ses troupes en la quittant, le Congrès n’ayant aucun doute sur sa capacité à reprendre celle-ci, si l’ennemi devait, pour un temps, la contrôler ». De plus, le Congrès recommande aux assemblées de tous les États situés au nord de la Virginie de venir en aide à l’armée à New York2. Le lendemain, le Congrès accepte d’échanger les deux généraux américains contre des officiers britanniques que les Américains détiennent.

Le 5 septembre 1776, le Congrès répond à l’offre de Howe. En tant que « représentant des États libres et indépendants d’Amérique », il ne peut négocier à titre privé, mais « étant désireux de conclure la paix sur des termes raisonnables », il envoie un comité pour s’assurer « s’il a l’autorité de négocier avec des personnes autorisées […] au nom de l’Amérique et écouter ses propositions en ce sens ». Le Congrès informe aussi George Washington que seule une offre de paix adressée par écrit à ses représentants sera reçue et que « ces États unis, étant entrés en guerre pour la seule défense de leur vie et de leur liberté, accepteront avec bonne volonté les termes d’une paix raisonnable ». Le lendemain, l’ambassade est désignée : Benjamin Franklin, qui connaît personnellement Richard Howe, l’influent mais peu disposé à négocier John Adams, et Edward Rutledge, un modéré de Caroline du Sud3.



Négocier ou non : le dilemme du Congrès

Exprès, le Congrès ne laisse transparaître aucun débat dans ses registres qui sont destinés à être publiés. L’apparence de l’union dans l’unanimité est primordiale à afficher. Sa lecture semble indiquer que l’acceptation de l’offre de négociations de lord Howe a réuni l’ensemble des délégués. Or, ce n’est, bien sûr, pas le cas. Certains, dont John Adams, y sont d’abord opposés. Assurément, le Congrès est divisé sur cette question. Le 1er septembre 1776, Josiah Bartlett, du New Hampshire, pèse le pour et le contre. Si le Congrès accepte l’offre de négociations de Richard Howe, « attrapant un fil aussi fin », en fait sans être sûr des pouvoirs du commissaire britannique, la force du Congrès « baissera dans les yeux du public ». Autrement dit, le Congrès paraîtra manquer de détermination en se prêtant trop facilement à la manipulation par un lord anglais. Mais s’il refuse « la proposition de conciliation, accompagnée de 30 mensonges qui circulent dans cette ville et bientôt dans tout le continent », les loyalistes et les « soi-disant modérés » essaieront de faire passer le Congrès pour « obstiné et désireux de sang et de guerre », alors que les Britanniques sont prêts à reconnaître notre indépendance si nous acceptons de leur attribuer une partie de notre commerce. « Une telle idée se propageant en ce moment parmi la population, surtout les soldats, pourrait avoir des conséquences les plus fatales », craint-il. Pour finir, il avoue : « quand je considère ces choses, je suis perdu quant à savoir ce qui est le mieux à faire »4. William Hooper, de Caroline du Nord, lui, « craint l’habilité et l’adresse de lord Howe, qui, de toute évidence, est un politique, un soldat, un gentleman, plus que les armes britanniques5 ».

Quant à John Adams, il se montre des plus méfiants. Au demeurant, au-delà de ses habituels excès, il n’a pas véritablement tort. Il soupçonne « lord Howe d’être entouré d’Américains indifférents à la guerre », ce qu’on appelle les disaffected, et « machiavéliques, des exilés de Boston et d’ailleurs [autrement dit des loyalistes], qui le convainquent de mélanger l’habilité à la force ». Pour lui, le message de Richard Howe est « le plus insidieux et ridicule que l’on puisse concevoir » et il plonge le Congrès dans une situation délicate. Benjamin Rush, étant assis à côté de John Adams lorsque le général Sullivan délivre le message de lord Howe oralement, racontera plus tard que le Bostonien lui a chuchoté qu’il aurait préféré « que la première balle qui a été tirée le jour de la défaite de notre armée [à Long Island] lui transperça la tête ». Adams se serait ensuite levé pour s’opposer à l’offre britannique, ne voyant en John Sullivan qu’un « appelant envoyé parmi nous pour nous convaincre par de douces paroles à renoncer à notre indépendance ». L’analyse est tout à fait juste6. Dans une lettre du 2 septembre 1776, John Adams se montre encore plus moqueur : « Ainsi, les pêcheurs ont préparé une senne et tout un banc de poissons s’est précipité et a été attrapé. Les chasseurs ont lancé leur filet et une nuée de pigeons sont descendus du lit et le filet les a recouverts. Mais la plus insolente des choses est d’avoir envoyé un de ces pigeons à Philadelphie comme flatteur afin de leurrer toute la volée7. »

Dans une lettre à son épouse Abigail, datée du 6 septembre, John Adams explique que les débats au Congrès autour de l’offre de lord Howe ont duré trois ou quatre jours et que lui-même est contre y accorder la moindre attention. Se pliant à l’avis de la majorité, cependant, il dit avoir été choisi unanimement, avec Benjamin Franklin, pour se rendre à New York. Un deuxième tour, entre Richard Henri Lee et Edward Rutledge, est nécessaire pour désigner le troisième émissaire, à l’avantage de Rutledge. Josiah Bartlett explique que Richard Henry Lee s’étant opposé à répondre favorablement à l’offre de lord Howe, il se désiste pour finir8. Quant à John Adams, il aurait souhaité refuser, étant, lui aussi, opposé à cette ambassade « totis viribus », écrit-il en latin, soit de toutes ses forces, mais ses amis lui ont conseillé d’accepter. Cependant, annonce-t-il, il ne s’y rend pas pour demander pardon. Adams pense même que lord Howe ne les recevra pas mais précise que, si c’est le cas, il compte lui poser quelques questions et voir ce qu’il répond. Il estime aussi que « Son Excellence opère une manœuvre machiavélique afin de nous faire détester cette guerre et d’y mettre fin ». Il écrit aussi avoir été choisi car Richard Howe est pour le Congrès « un autre [Thomas] Hutchinson », l’ancien gouverneur du Massachusetts, et qu’il connaît « les enroulements tortueux de son cœur et les ruses de serpent de son esprit ». Par conséquent, les délégués l’estiment tout à fait qualifié pour converser avec lui. Également, sa présence minimisera les risques pour l’Amérique, pense-t-il avec son assurance habituelle. Enfin, John Adams accepte d’aller à New York car un second volet de leur mission est d’inspecter les troupes américaines qui y sont stationnées. Il s’y rend donc aussi comme membre du Bureau de la Guerre du Congrès9.

Dans ses mémoires, Benjamin Rush nous informe que, lors des débats, quatre orateurs ont pris la parole, « avec une éloquence peu commune », pour refuser l’offre de lord Howe : John Adams, John Witherspoon, du New Jersey, George Ross, de Pennsylvanie, et lui-même. Ross a demandé ce que le roi de Grande-Bretagne aurait dit si le Congrès avait souhaité négocier avec lui en tant qu’Électeur du Hanovre. Une allusion au fait que lord Howe propose de s’entretenir avec des membres du Congrès à titre privé, sans reconnaître la légitimité de ce dernier. « Il aurait proprement rejeté avec mépris une telle proposition insultante », répond-il. George Ross ajoute : « Que les États américains fassent de même » car « rien ne pourrait déshonorer le roi de Grande-Bretagne qui ne puisse nous déshonorer dans les mêmes circonstances ». Autrement dit, puisque les commissaires britanniques ne reconnaissent pas le Congrès, il serait déshonorant pour celui-ci de négocier avec eux. Benjamin Rush, lui, rapporte avoir dit en conclusion de son intervention que « notre pays est loin d’être dans la situation où il doit s’humilier aux pieds de la Grande-Bretagne ». « Nous avons perdu une bataille et une petite île [Long Island] mais la ville et l’État de New York sont toujours indépendants », rappelle-t-il. Il déclare avec un lyrisme tout révolutionnaire : « Mais supposons que cet État soit conquis, supposons que la moitié des États de l’Union soient conquis, supposons que tous les États sauf un soient conquis, et que celui-ci ne renonce pas à son indépendance. » Il conclut : « Mais j’irai plus loin. Si ce seul État, le dernier dépositaire de notre liberté, est envahi, et qu’il ne survive pas à son précieux droit de naissance qu’en cédant à une force supérieure, [et] que son dernier souffle soit consommé en prononçant le mot indépendance »10.



Le discours de John Witherspoon

Un des discours prononcés au Congrès contre l’offre de négociations de lord Howe, celui de John Witherspoon, nous est parvenu, du moins en partie. Récemment élu, celui-ci est un pasteur presbytérien, né en Écosse, qui représente le New Jersey. Après avoir reconnu que la question en débat est de la plus haute importance et difficulté, Witherspoon déclare que « la soumission absolue et inconditionnelle » est ce que les Britanniques souhaitent, « que nous le fassions de notre plein gré ou qu’ils nous y forcent ». Il sait aussi que « le roi n’a pas mis de côté son ressentiment personnel et que celui-ci s’accroît davantage chaque jour ». Aucun doute que lord Howe a fait le premier pas, mais envers « des sujets du roi de Grande-Bretagne en rébellion ». Witherspoon note qu’il l’a accompli publiquement, alors qu’il aurait pu mener ces pourparlers secrètement. Cela signifie que le gouvernement tient à ce que tout Londres sache qu’ils ont tenté de sauver l’empire par la paix avant d’utiliser la force.

Que répondre ? Clairement, « chaque délégué sans exception qui a parlé a reconnu qu’on ne peut renoncer à l’indépendance que nous venons de déclarer ». « Lord Howe, poursuit-il, parle d’un coup décisif non encore porté, comme si cette cause dépendait d’une seule bataille. » Or, « nous pourrions nous engager dans aucune bataille pour un long moment, ou les Britanniques pourraient en perdre comme ce fut le cas lors de la rébellion des Écossais en 1745, et la cause malgré tout demeurer la même ». En tant qu’Écossais loyal au gouvernement anglais, Witherspoon fait ici allusion à la révolte écossaise des Jacobites, c’est-à-dire ceux en faveur de la dynastie écossaise des Stuarts contre celle de Hanovre, écrasée à la bataille de Culloden, en 1746 et non en 1745. Il n’est cependant pas le seul à faire cette analogie. Dès septembre 1774, l’officier britannique Hugh Percy, alors stationné à Boston, écrit que « ce pays est maintenant dans un état de rébellion ouverte comme l’Écosse le fut en l’année 1745 »11. Il est indéniable que, dans les années 1774-1776, pour les Anglais, la rébellion des jacobites écossais est la dernière qui secoua le royaume avant celle des colons américains, et le rapprochement, même à trente ans d’écart, doit être dans l’esprit de beaucoup, au moins en métropole, et ce quoique le contexte, le lieu, et les conditions des deux révoltes aient peu en commun. Pour Witherspoon, la comparaison, au moins d’un point de vue militaire, sert son propos. Il évoque une précédente bataille, celle de Falkirk, toujours en Écosse, près de Stirling, une victoire jacobite qui a lieu trois mois avant Culloden, précisant même qu’il en a été témoin. Est-ce que cette défaite a changé la cause anglaise, s’interroge-t-il ? « Pas le moins du monde, tant que le corps de la nation était déterminé, par principe, contre les rebelles », répond-il. Et pourtant « les milices anglaises se sont comportées cinquante fois pire que ne l’a fait l’armée américaine dernièrement ». Par conséquent, accepter cette offre trompeuse maintenant serait « de notre côté le pire moment », car cela répandrait la peur. Incidemment, le parcours personnel de Witherspoon illustre parfaitement le fait que les Américains ne se voient aucunement comme des rebelles mais, à l’inverse, dans une lutte légitime, à l’image de celle du Parlement contre Jacques II en 1688, d’abord pour défendre leurs droits, leur pratique de la vie politique, et leur héritage anglais, puis leur indépendance. Ils ne se comparent jamais aux révoltés jacobites.

John Witherspoon dit qu’il n’y a rien à attendre de ces négociations pour la bonne et simple raison que, de son propre aveu, lord Howe ne reconnaîtra jamais l’indépendance des États unis. « Nous avons renoncé, rappelle-t-il, à notre connexion à la Grande-Bretagne et nous nous sommes déclarés libres et indépendants. Allons-nous en débattre à nouveau ? » demande-t-il de manière rhétorique. Si l’Angleterre ou la France, qui ont eu une relation de suzeraineté, proposait à l’autre de revenir au statut de vassal avec plus de privilèges, « j’aimerais bien savoir comment cette proposition serait reçue », ajoute-t-il. « Si nous avions été une république indépendante pendant une longue période, nous exprimerions ce sentiment avec force. » Le fait que ce ne soit pas le cas « prouve que nous n’avons pas encore acquis toute l’idée et l’habitude d’être indépendants », constate-t-il. Witherspoon fait ensuite remarquer que lord Howe, lui-même, dit regretter de ne pas être arrivé dix jours plus tôt, avant que la déclaration ne soit adoptée. C’est la preuve qu’il souhaite revenir en arrière et que ce retour à l’avant-Déclaration est une condition des négociations.

Certains estiment, poursuit-il, que cette offre est « une sorte de test de talents dans l’art de la politique » et qu’il faut montrer au public « que nous serons prêts à entendre quoi que ce soit qui permettra de restaurer la paix dans ce pays ». Witherspoon décline alors ce public en trois catégories : les Tories (Loyalistes) « nos ennemis secrets » ; les Whigs, amis de l’indépendance, « nos sincères et solides soutiens » ; et l’armée, « qui doit se battre pour nous ». Les premiers souhaitent « que nous négociions avec Howe ». Les seconds pensent que cette idée d’entretiens devrait être absolument rejetée. Quant aux soldats, Witherspoon est certain qu’ils percevront ces négociations comme contre-productives et qu’elles apporteront crainte et découragement12.

Malheureusement, nous n’avons pas le discours complet de John Witherspoon et celui-ci, très probablement prononcé le 5 septembre 1776, n’est pas mentionné dans les registres du Congrès. Il reflète néanmoins les arguments des opposants aux pourparlers, à savoir qu’ils ne peuvent aboutir, risquant même d’être préjudiciables à la cause américaine, quoi que Londres ait à offrir. Et ceci ne serait-ce que parce que les Britanniques ne souhaitent pas négocier avec un État indépendant mais avec, à leurs yeux, des colonies en rébellion. Toute négociation, dans ces termes, équivaut à renier la Déclaration d’indépendance du 4 juillet.









CHAPITRE 37
L’impossible paix
 (septembre 1776)

La délégation américaine

Dans une lettre du 8 septembre 1776, Benjamin Franklin prévient personnellement lord Howe que John Adams, Edward Rutledge et lui-même ont été envoyés par le Congrès pour s’entretenir avec lui. Il l’informe qu’ils se mettront en marche le lendemain matin et attendront ses instructions sur l’endroit exact de la rencontre, une fois arrivés à Perth Amboy, dans le New Jersey. Ce même jour, John Adams écrit à Samuel Adams qu’il part le lendemain avec « le docteur Franklin et M. Rutledge voir cette rare curiosité lord H. ». Souhaitant le rassurer, il lui dit de ne pas imaginer qu’une panique s’est emparée de Philadelphie. Il ne s’agit que « de politique raffinée », qui peut avoir des conséquences certes mais qu’il ne s’inquiète pas le moins du monde1.

John Adams décrit leur voyage dans son journal, rédigé bien plus tard. Franklin, âgé de 70 ans, et Rutledge, pourtant 27 ans, se déplacent en chaise ; Adams, à cheval. En chemin, ce dernier raconte avoir croisé « un nombre d’officiers et de soldats traîner et vagabonder, ce qui me donna pour le moins une pauvre opinion de la discipline de nos troupes et provoqua en moi autant d’indignation que d’angoisse ». Dans une auberge à New Brunswick, dans le New Jersey, pleine de clients, lui et Franklin doivent partager le même lit. Franklin souhaite garder la fenêtre ouverte, Adams la préfère fermée. Sur ce, Franklin lui dit qu’il ne connaît apparemment pas sa théorie des froids. Adams lui répond qu’il a lu son essai selon lequel on ne peut attraper froid en se rendant dans une église froide, mais que ce n’est pas cohérent avec sa propre expérience. Cependant, souhaitant écouter sa démonstration, Adams accepte de prendre le risque d’attraper froid en laissant la fenêtre ouverte. Franklin commence alors son discours « sur l’air et le froid, la respiration et la transpiration, duquel je fus si amusé, que je m’endormis rapidement, le laissant lui et sa philosophie ensemble », conclut Adams.

Le 11 septembre, lorsque les trois émissaires arrivent à destination, sur une suggestion de John Adams, ils décident d’emmener l’officier placé en otage pour leur sécurité, ce qui surprend agréablement lord Howe, qui les remercie de cette attention. La rencontre commence sous les meilleurs auspices. Les émissaires passent « entre deux rangs de grenadiers, au regard aussi perçant que dix Furies, et grimaçant en manipulant leurs fusils équipés de baïonnettes, qui je suppose fait partie de l’étiquette militaire nécessaire mais que nous ne comprenions pas ni n’y prêtions attention ». Ici Adams met en scène la simplicité américaine, associée au républicanisme. Les Américains sont reçus dans une demeure que John Adams juge « sale comme une étable », mais « Son Excellence avait préparé une grande et belle salle, avec un tapis de mousse et des feuilles vertes de buissons et d’arbustes des environs », le tout « dans une élégance romantique ». Au dîner furent servis « un bon bordeaux, du jambon, de la langue de bœuf et du mouton »2.



Des négociations illusoires

Le contenu des discussions entre Richard Howe et les émissaires américains nous est connu principalement par le rapport écrit que ces derniers en font au Congrès, daté du 17 septembre 1776, et le récit d’Henry Strachey, secrétaire des deux commissaires de paix, accompagnés de la correspondance de John Adams et d’une note succincte de lord Howe à lord Germain.

Les émissaires indiquent tout d’abord qu’ils ont été reçus avec la plus grande des courtoisies. Puis, lord Howe commence par rappeler qu’il ne peut négocier avec le Congrès lui-même mais seulement avec des hommes d’influence à titre privé. Les trois Américains lui répondent « qu’il peut nous considérer à la lumière de ce qu’il souhaite et nous communiquer les propositions qu’il est autorisé à faire » mais « que nous nous considérons en d’autres places que celles où nous sommes par ordre du Congrès ». Autrement dit, ils représentent officiellement le Congrès que celui-ci soit reconnu ou non par les Britanniques. Puis, « Son Excellence se lança dans un discours d’une longueur considérable, qui ne contenait pas de proposition de paix, sauf une, que les Colonies reviennent à leur allégeance et leur obéissance au gouvernement de Grande-Bretagne », rapportent les émissaires. Pour le reste, lord Howe a confirmé que « le roi et ses ministres sont dans d’excellentes dispositions envers nous » et nous a assuré « qu’en cas de soumission les lois offensantes du Parlement seraient revues et les instructions aux ministres reconsidérées ». Au-delà du fait qu’il est impensable que les Américains renoncent à leur indépendance pour revenir dans l’empire, on peut se demander à quel point lord Howe peut leur donner l’assurance que les lois votées depuis 1763, notamment celles contre Boston de 1774, seraient rediscutées car c’est au Parlement de décider et, en l’occurrence, de renoncer, lui, au Declaratory Act de 1766 par lequel il impose son autorité aux colonies. Ajoutons que Richard Howe dit « revues » et non « abrogées ».

Les émissaires lui répondent qu’un retour à la domination de la Grande-Bretagne est hors de question. Ils lui rappellent les « humbles pétitions successives des Colonies au roi et au Parlement traitées avec mépris », leur patience face à « un gouvernement tyrannique » et que ce n’est pas avant « la dernière loi du Parlement, par lequel on nous a imposé la guerre et placés hors de la protection du roi que nous avons déclaré notre indépendance ». Cette loi, bien sûr, est celle sur l’interdiction de commercer et la guerre de course de décembre 1775. Ils ajoutent que « cette déclaration [d’indépendance] a été appelée des vœux de la population des Colonies en général, que chaque colonie l’a approuvée, et une fois faite, elles se considèrent toutes comme des États indépendants, et organisent ou ont organisé leurs institutions en conséquence ». Ainsi, « il n’est pas dans le pouvoir du Congrès d’accepter en leurs noms qu’elles reviennent à leur ancien statut de dépendance ». Ils lui expliquent, cependant, qu’il n’y a aucun doute sur leur volonté de conclure une paix qui serait avantageuse aux deux pays et qu’il pourrait, « si la Grande-Bretagne était dans la même bonne disposition, recevoir plus rapidement de nouveaux pouvoirs en ce sens que le Congrès d’obtenir de toutes les Colonies qu’elles consentent à la soumission ».

On sent une touche de fierté, de ressentiment, de méfiance et d’ironie dans ce rapport. Les émissaires américains ne font confiance ni à lord Howe, ni au Parlement, ni au roi. D’autre part, le Congrès souhaite une paix entre deux pays et non un retour au monde d’avant. Sans surprise, « Son Excellence, désolée de constater qu’aucun arrangement n’allait être trouvé, mit fin à l’entrevue ». Dans leur rapport au Congrès, les trois émissaires, donnant leur opinion, ajoutent à juste titre qu’il n’y a rien de sûr quant à ce que peut obtenir lord Howe du roi et surtout du Parlement car ceux-ci pourraient ou ne pourraient pas, selon leur plaisir, modifier leurs instructions aux gouverneurs ou les lois elles-mêmes. À leurs yeux, les effets de cette promesse de négociations sont trop incertains pour que l’Amérique ait pu compter dessus, même si elle était restée dans son statut de dépendance. Clairement, même si Richard Howe est sincère dans son désir de mettre fin à la guerre et de réintégrer les colonies dans l’empire à des conditions qui leur seraient acceptables, ce n’est pas lui qui décide. Même si cela reste des conjectures puisque l’indépendance des colonies a été déclarée, on ne peut guère imaginer que les frères Howe obtiennent du Parlement ce que ce dernier a refusé de faire pendant treize ans. Le Congrès, lui, décide de rendre publiques ces négociations, à la fois le message de lord Howe rapporté par le général John Sullivan, la résolution du Congrès adoptée en réponse et le rapport des émissaires. L’ensemble est publié dans la Pennsylvania Gazette le 18 septembre 17763.



La version britannique

Loin de la communication du Congrès, toujours assez elliptique et très travaillée, le récit d’Henry Strachey nous en dit davantage non seulement sur le contenu de la conversation mais surtout sur qui intervient pour dire quoi. Richard Howe reçoit les émissaires sur la plage à Staten Island, Benjamin Franklin lui présente John Adams et Edward Rutledge, et il les remercie pour leur confiance, commence Strachey. Suit « une conversation générale et insignifiante » entre les trois, autrement dit quelques politesses d’accueil. Un général hessois est présent pendant le dîner puis quitte la salle au moment où les pourparlers débutent.

Lord Howe commence par leur dire « qu’il est connu pour vouloir le bien de l’Amérique, en particulier la province du Massachusetts » qui a rendu honneur à la mémoire de son frère aîné. Il leur explique aussi qu’il aurait souhaité être le seul commissaire et pouvoir se rendre immédiatement à Philadelphie mais que son frère William, commandant l’armée et lui la flotte, il a été jugé préférable que ce dernier se joigne à lui dans cette mission. Lord Howe propose de prendre la dernière pétition du Congrès, celle dite du rameau d’olivier de juillet 1775, comme point de départ des négociations afin de s’entendre sur un accord permanent. Il précise aussi que le message à la population britannique, qui accompagne la pétition, « a eu tendance à miner les bons effets que l’on aurait pu attendre » de celle-ci. Effectivement, en juillet 1775, le Congrès rédige aussi un message à l’intention des Britanniques et ce geste, apparemment, n’a guère été apprécié par les autorités. Mais, observe Howe, les Américains ont eux-mêmes changé la situation depuis qu’il a quitté l’Angleterre avec leur Déclaration d’indépendance. Or, il n’a pas, ni ne pense jamais avoir le pouvoir de négocier avec les colonies comme des États indépendants. Autrement dit, pourquoi cette impatience de la part du Congrès ? Il ajoute qu’ils doivent comprendre qu’il lui est impossible de reconnaître le Congrès si celui-ci n’est pas reconnu par le roi, dont il est le représentant. Mais, à ses yeux, la question du Congrès est accessoire car, selon lui, si l’autorité royale devait être rétablie, celui-ci cesserait, bien sûr, d’exister. On peut facilement imaginer la réaction des Américains à l’écoute de ces propos. Franklin, mesuré, répond que Howe peut les considérer comme il le souhaite et qu’il n’y a aucune raison de distinguer entre des députés du Congrès ou des individus et que la conversation peut se tenir comme entre amis. Strachey note que « les deux autres messieurs acquiescent, en quelques mots, à ce qu’a dit le Docteur ».

Howe reprend le fil de son discours en expliquant à nouveau qu’un accord peut être trouvé pour réintégrer les colonies dans l’empire. Faisant allusion à la question fiscale, il déclare que Londres n’est pas intéressé à l’argent des Américains mais à son commerce, sa force, et ses hommes. Là-dessus, Franklin, « avec un rire sarcastique » rapporte Strachey, s’exclame : « des hommes, nous en produisons un nombre considérable » – en songeant à la force de leur armée, ajoute le scribe. Rappelons que la démographie américaine est un des nombreux sujets d’expertise de Franklin.

Pour finir, Howe demande donc aux émissaires s’il n’est pas possible de revenir en arrière, avant la décision d’indépendance, et d’ouvrir la porte à une pleine discussion. C’est Franklin qui lui répond, assez catégoriquement d’ailleurs. L’Amérique a interprété la loi sur l’interdiction du commerce comme la réponse à sa pétition, déclare-t-il, et, depuis, des forces ont été dépêchées, des villes détruites. Les Américains ne peuvent plus, par conséquent, « s’attendre à être heureux sous la domination de la Grande-Bretagne et que toute ancienne liaison est anéantie ». Comme l’Amérique ne reviendra pas sous gouvernement britannique, « ils imaginent que la Grande-Bretagne l’imposera par la force ». Depuis le début de la crise, d’abord de manière embryonnaire puis progressivement de plus en plus clairement, les Américains veulent être traités d’égal à égal par les Britanniques, ce que permet précisément l’indépendance. Leur statut colonial est un héritage de l’histoire et de la géographie et, pour eux, n’implique aucunement la sujétion. Dès lors, ce que les Britanniques perçoivent comme l’emploi d’une force légitime contre une rébellion est aux yeux de ces juristes, de ces marchands, de ces planteurs et de ces savants américains, tous d’une grande culture, proprement insultant.

Henry Strachey rapporte les réactions des deux autres émissaires. John Adams indique à lord Howe qu’il peut le considérer comme il le souhaite, « sauf comme un sujet britannique ». Edward Rutledge, lui, se demande si la Grande-Bretagne « ne bénéficierait pas davantage en s’alliant avec les Colonies comme des États indépendants qu’elle n’en a profité jusqu’à présent » puisqu’elle « pourrait jouir d’une grande partie de son commerce ». L’Amérique pourrait, à son tour, protéger ses îles aux Antilles plus efficacement et plus facilement qu’elle ne le peut. Il déclare aussi être content de cette conversation car la Grande-Bretagne peut encore « évaluer les avantages d’une alliance avec l’Amérique comme État indépendant tant que rien n’a été décidé avec une puissance étrangère ». Toute chimérique qu’elle puisse être en 1776 et, bien sûr, inacceptable pour Londres, cette proposition de Rutledge est intéressante car elle illustre précisément ce que l’on craint à Versailles, à savoir une réconciliation entre l’Amérique et la Grande-Bretagne qui menacerait les intérêts commerciaux et stratégiques de la France aux Antilles. Edward Rutledge confirme qu’il est impossible que la population des colonies revienne sous gouvernement anglais. Prenant l’exemple de la Caroline du Sud, son État, il ajoute que les autorités royales ont été « très oppressives » et que la population est « maintenant heureuse » et « ne reviendrait pas sous le gouvernement du roi même si le Congrès le souhaitait ». Clairement, les émissaires américains sont sincères. Outre l’honneur et la parole du Congrès qui seraient bafoués avec une telle volte-face, il est indéniable que les États, tout du moins désormais que les partisans de l’indépendance sont au pouvoir, n’accepteraient jamais de revenir dans l’empire. Le Congrès ne pourrait jamais, ou alors au prix d’immenses difficultés, leur imposer cette décision.

Lord Howe leur répond qu’il regrette de ne pouvoir trouver une voie de négociation, n’ayant pas la latitude de traiter avec des États indépendants. Toujours un peu provocateur et sarcastique, puisque la Grande-Bretagne ne souhaite « qu’une (totale) et inconditionnelle soumission et que Son Excellence n’a pas de propositions à nous faire », Benjamin Franklin suggère alors que ce soit eux qui fassent une offre à la Grande-Bretagne. Howe l’interrompt alors, en précisant que la Grande-Bretagne ne demande pas une soumission inconditionnelle et qu’il espérait avoir été clair sur ce point. Le récit de Henry Strachey se termine sur une déclaration de lord Howe qui « doute qu’il soit autorisé à transmettre une offre, sans pour autant dire qu’il la refuserait ». Quant à Ambrose Serle, il note laconiquement : « Ils se sont rencontrés, ils se sont parlé, ils se sont quittés »4.



Impressions personnelles

John Adams et Edward Rutledge expriment leur opinion sur ces pourparlers dans leur correspondance. Dès le jour même, le 11 septembre 1776, Rutledge confie à George Washington que l’entrevue avec lord Howe, qui a duré plusieurs heures, n’a apporté aucun avantage immédiat, celui-ci ayant déclaré qu’il n’avait pas le pouvoir de les considérer comme des États indépendants. Il ajoute : « nous avons facilement découvert que si nous étions encore dans un statut de dépendance, nous n’aurions rien à attendre », car tout repose sur « la bonne volonté et le plaisir de Sa Majesté ». Par conséquent, « nous continuons de compter sur votre sagesse et votre fortitude et celle de nos troupes ».

John Adams, lui, écrit à Samuel Adams comme il lui avait promis de le faire. Il commence par observer que l’attachement de Richard Howe au Massachusetts prouve, selon lui, qu’il n’a pas suivi la controverse avant les lois, dites coercitives ou intolérables, de 1774 et que par conséquent il a une connaissance insuffisante de la nature, tout comme du développement de la crise. Il résume ensuite la teneur de propos de lord Howe, précisant que Edward Rutledge lui a fait observer que le général John Sullivan a rapporté que « Son Excellence lui avait dit que la loi sur l’interdiction de commercer serait mise complètement de côté et que le Parlement n’avait pas le droit de lever des impôts en Amérique ». Lord Howe lui a répondu que « le général Sullivan l’avait mal compris et avait exagéré ses mots bien au-delà de leur portée ».

John Adams interrompt ici son récit pour partager son avis, estimant « que toute cette affaire lui a paru, comme il avait toujours pensé, être une bulle, une embuscade, une simple manœuvre insidieuse, calculée pour être un leurre et pour nous tromper, et elle est tellement flagrante qu’ils doivent avoir une bien piètre opinion de nos capacités en stratégie pour penser que nous tomberions dans ce piège ». Puis il rapporte que « le docteur Franklin a assuré [à lord Howe] que, selon lui, l’Amérique ne reviendrait jamais sous domination britannique et que, par conséquent, il était du devoir de tout honnête homme, de chaque côté de l’océan, de promouvoir la paix, la reconnaissance de l’indépendance de l’Amérique, et la signature d’un traité d’amitié et d’alliance entre les deux pays ». Richard Howe a répondu qu’il n’avait pas eu connaissance de telles instructions. Edward Rutledge lui a fait alors noter « que la plupart des Colonies avaient accepté de vivre pendant deux ans sans gouvernement, subissant tous les inconvénients de l’anarchie, dans l’espoir d’une réconciliation mais que désormais elles avaient érigé de nouveaux gouvernements ». John Adams a ajouté que « les colonies sont complètement passées par une révolution ». Il signifie ici que les colonies se sont totalement transformées et que nul retour en arrière n’est possible. Ainsi, explique-t-il, « elles ont saisi l’autorité des officiels de la couronne et en ont nommé parmi eux, ce que Son Excellence peut facilement comprendre au prix de hautes luttes, et qu’elles ne pourraient pas facilement revenir à la situation d’avant ». De plus, il ajoute, les Américains savent très bien que, du fait de la Déclaration d’indépendance qu’ils viennent d’adopter, « le gouvernement britannique ne leur fera jamais plus confiance et ne pourra les gouverner que par la force ». Cette dernière phrase de la lettre met l’accent sur quelque chose de primordial. Même si les Américains renonçaient à leur indépendance, comment seraient-ils traités par Londres ? Ne leur ferait-on pas payer, peut-être pas immédiatement mais plus tard, leur insubordination, leur rébellion ?

Dans son journal, John Adams revient sur d’autres éléments de la conversation et donne son avis a posteriori sur cette rencontre et sur le moment de celle-ci. Il évoque à nouveau, mais avec plus de détails, l’expression d’attachement de lord Howe envers le Massachusetts, « sa gratitude pour avoir érigé un monument en marbre dans l’abbaye de Westminster en l’honneur de son frère aîné, tué en Amérique lors de la guerre française » – comprenons la guerre de Sept Ans. Lord Howe a alors dit « considérer cet honneur vis-à-vis de sa famille au-dessus de toute chose en ce monde » et que « telles étaient sa reconnaissance et son affection pour l’Amérique, de ce point de vue, qu’elles lui faisaient ressentir pour elle comme pour un frère, et que si l’Amérique devait tomber, il en serait triste et désolé au même titre que la perte d’un frère ». Sur ce, Benjamin Franklin lui répond – « avec un air facile et une expression contenue, une révérence, un sourire et toute cette naïveté qui paraît dans sa conversation et est souvent observée dans ses écrits » note Adams : « Votre Excellence, nous ferons tout notre possible pour vous éviter cette souffrance. » Lord Howe rebondit : « Je suppose que vous vous efforcerez de nous occuper en Europe » – allusion, on peut l’imaginer, comme lui et son frère sont militaires, à une guerre menée en Europe plutôt qu’en Amérique.

John Adams revient sur une autre partie de leur conversation lorsqu’il a déclaré à Lord Howe qu’il pouvait l’adresser au titre qu’il souhaitait « sauf comme sujet britannique ». Ce dernier se serait alors tourné vers Franklin et Rutledge en disant : « M. Adams est une personne déterminée. » Ces mots auraient été prononcés « avec tant de gravité et de solennité que je pense maintenant qu’ils signifiaient plus que mes collègues et moi n’avions compris sur le moment », avoue-t-il. En revenant sur le pouvoir de pardon dont Howe jouit et parlant de lui-même à la troisième personne, Adams poursuit en expliquant que, bien plus tard « en Angleterre, on m’a informé que les noms d’un nombre d’Américains étaient expressément exceptés et que John Adams en faisait partie ». Il continue : « Lorsque j’étais ministre plénipotentiaire à la Cour de St. James, le roi et ses ministres étaient souvent critiqués [et] ridiculisés dans la presse » pour avoir reçu comme ambassadeur « un homme désigné par le Conseil Privé comme un rebelle expressément exclu du pardon ». Si ceci est juste, observe Adams, cela explique « cette sombre épithète de “personne déterminée” ». Il s’agit sans doute d’une rumeur entretenue par la presse et la cour car les instructions de lord Howe ne contiennent pas de liste d’Américains qui ne pourraient bénéficier du pardon royal, à moins que quelques noms lui aient été communiqués oralement. John Adams, lui, y prête une oreille attentive, sans aucun doute pour y trouver un compliment valorisant. D’ailleurs, sa remarque faite à lord Howe qu’il pouvait lui adresser la parole « sauf comme sujet britannique » circule rapidement au Congrès et au-delà. Son ami Benjamin Rush ne manque pas de la rapporter jusqu’en France, dans une lettre à Jacques Barbeu-Dubourg datée du 16 septembre 1776, commentant : « Cet illustre patriote n’a pas son supérieur, à peine son égal, dans tout le continent de l’Amérique pour ses capacités et sa vertu5. » John Adams est effectivement nommé ministre plénipotentiaire des États-Unis à la cour de George III en mai 1785, soit neuf ans après l’entrevue de septembre 1776 et deux ans après la fin de la guerre et la reconnaissance de l’indépendance américaine par la Grande-Bretagne. Dans son journal, il se remémore aussi que, lors de son séjour en Angleterre, il a croisé lord Howe qui, « avec un sourire de bonne humeur inhabituel et faisant manifestement allusion à notre conversation à Staten Island, lui a dit : “Ah ! Maintenant, nous devons vous repoussez parmi les étrangers”6. »

Dans ses mémoires, Benjamin Rush, lui, observe, rétrospectivement et à très juste titre, sur l’échec de ces discussions du 11 septembre 1776 entre lord Howe et les trois émissaires américains, que l’issue de ces négociations a démontré que le moment où les États se sont déclarés indépendants était juste. Car, estime-t-il, cela a empêché leur désunion après la défaite et la retraite des armées américaines dans l’été et l’automne suivants. Par ailleurs, il ajoute que cela a « causé le départ des Tories [loyalistes] et des Whigs [patriotes] craintifs des assemblées des États unis et a laissé le gouvernement du pays entre les mains d’hommes aux principes et aux tempéraments résolus7 ».









CHAPITRE 38
New York capturée, New York incendiée
 (septembre 1776)

Le retour de la force

Personnellement déçu, amer peut-être, Richard Howe adresse un rapport aride et sévère au ministre lord Germain le 20 septembre 1776 sur son entrevue avec les émissaires du Congrès. Il dit avoir bien expliqué aux « Américains mécontents » que sa commission est limitée à offrir le pardon et à déclarer les colonies en paix, et que « le souhait paternel de Sa Majesté est de rendre ses sujets américains heureux, tout en les soulageant des calamités de la guerre ». Il leur a signifié également que « pour des raisons évidentes nous ne pouvons négocier un traité avec leur Congrès et encore moins entamer des discussions et des négociations sur la base inadmissible de l’indépendance ». Or, les émissaires « ont été très explicites sur le fait que les colonies associées n’accéderaient à une paix ou alliance qu’en tant qu’États libres et indépendants et que la Grande-Bretagne tirerait des avantages plus durables et plus grands d’une telle alliance ». Howe conclut succinctement : « leurs arguments ne méritant pas une attention sérieuse, la conversation prit fin »1.

La veille, il a fait publier et circuler une nouvelle proclamation, beaucoup moins conciliante que celle du 14 juillet 1776 et adressée directement aux habitants des colonies, en forme d’avertissement à peine masqué : « Bien que le Congrès, que les Américains malavisés acceptent de voir mener l’opposition au rétablissement du gouvernement constitutionnel de ces provinces, a rejeté toute tentative de réconciliation qui ne prendrait en compte leur prétention déraisonnable et inadmissible à l’indépendance », les présents commissaires restent « désireux de conférer avec les sujets bien disposés de Sa Majesté afin de restaurer la tranquillité publique et d’établir une union permanente de chaque colonie dans l’Empire britannique ». Par conséquent, le roi étant « gracieusement » prêt à modifier ses instructions aux gouverneurs « qui peuvent être interprétées comme imposant une limitation inacceptable à leur liberté législative » et à s’accorder sur le remaniement des lois qui rendent « les sujets de Sa Majesté mécontents », il est recommandé à toute la population « de réfléchir sérieusement sur leur condition et leurs attentes et de juger pour eux-mêmes s’il leur paraît plus incompatible avec leur honneur et leur bonheur d’offrir leur vie en sacrifice à une cause illégitime et précaire dans laquelle ils sont engagés, ou de revenir à leur allégeance, d’accepter les bienfaits de la paix et d’être protégés dans la libre jouissance de leur liberté et de leurs biens, selon les vrais principes de la Constitution »2.

En attendant que les Américains réfléchissent à ce qui est le mieux pour eux, et sans doute pour les y aider, les frères Howe reprennent les combats. Les négociations n’ayant pas abouti, leur offre de conciliation ayant même été rejetée, les commandants britanniques utilisent à nouveau la force. Ce qu’ils visent maintenant est de déloger George Washington et son armée de New York même, soit la pointe sud de Manhattan, afin de capturer la ville et d’y restaurer l’ordre royal. Comme le déclare un officier britannique : « Ils ont traité la proclamation des commissaires avec beaucoup de mépris. La baïonnette est la seule chose qui peut les convaincre3. » C’est d’ailleurs ce qu’avait déclaré William Howe, qui croyait moins aux négociations de l’été 1776 que son frère, qui écrivait dès janvier 1776 : « De ce que je peux apprendre des objectifs des chefs des rebelles […] je pense fortement qu’ils ne se raviseront pas avant d’avoir tenté leur chance dans une bataille et d’être battus4. » Maintenant que les faits semblent lui donner raison, l’initiative lui revient.



La prise de Manhattan

Le 15 septembre 1776, l’assaut sur Manhattan est donné, sous la canonnade des vaisseaux et des pièces d’artillerie. Un soldat américain, Joseph Martin, âgé d’à peine quinze ans, témoigne de l’ampleur du bombardement : « tout d’un coup survint un tel coup de tonnerre des navires britanniques que j’ai cru que ma tête allait partir avec le son ». Il raconte « s’être jeté d’un bond dans un fossé et être resté immobile, commençant à se demander quelle partie de ma carcasse allait partir en premier »5. À New York même, un habitant décrit que « dans l’après-midi [du 14], tant de navires ont remonté la East River » et que leurs canons « ont détruit des maisons et qu’il était dangereux de marcher dans les rues »6.

Les troupes britanniques et hessoises, environ 12 000 hommes, débarquent en plusieurs vagues à Kip’s Bay, au nord de la ville de New York et au niveau de l’actuel 34e Rue. La milice du Connecticut, positionnée dans ce secteur, fuit, passant de 13 000 soldats à 2 000, ce qui fait enrager George Washington. Benjamin Trumbull, chapelain des troupes, lui, les défend. Il observe que les « hommes furent accusés de battre en retraite, même de courir dans ces circonstances mais je pense que la faute repose principalement sur les officiers de ne pas avoir donné aux troupes une perspective raisonnable de défense et d’une retraite sûre s’ils devaient combattre l’ennemi ». Il ajoute que probablement beaucoup de vies ont été sauvées7. Confirmant les dires du pasteur Trumbull, le jeune soldat Joseph Martin raconte la retraite : « Les hommes étaient désorientés, sans officiers autour d’eux pour les commander. Je ne me souviens pas avoir vu un officier du moment où j’étais sur les rives de la East River jusqu’au soir. » « Comment des hommes peuvent-ils se battre sans officiers ? »8 s’interroge-t-il.

Cependant, au lieu de pousser vers l’ouest afin de couper la route aux troupes américaines stationnées à New York, environ 5 000 hommes, et de les empêcher de remonter vers Harlem Heights, au nord, William Howe s’arrête. Le gros de l’armée de George Washington parvient alors à quitter la ville, en abandonnant beaucoup de matériel et laissant « quelques canons au Fort [George] pour maintenir la farce de la défense et de l’opposition9 ». Ce petit fort, situé à la pointe sud de Manhattan, a été bâti par les Hollandais dans les années 1620 et occupé par les Britanniques depuis 1664. Le 16 septembre 1776, les Britanniques attaquent l’armée de Washington à Harlem Heights mais ils sont repoussés. Ils décident alors de consolider leurs positions à New York même.

Des officiers américains ont proposé à George Washington d’incendier la ville avant l’arrivée des Britanniques. Ce dernier est de la même opinion écrivant : « si j’avais été laissé à mon seul jugement, New York aurait dû être réduite en cendres avant de la quitter ». Mais, « j’ai écrit au Congrès dans ce but et en fus absolument interdit ». Début septembre effectivement, Washington, afin de ne pas laisser les Britanniques en faire leur quartier général, propose de détruire New York mais le Congrès refuse catégoriquement. Aucun dommage ne doit être porté à la ville, ordonne celui-ci, car « il n’a aucun doute sur ses capacités à la recouvrer si l’ennemi devait en prendre possession pour quelque temps ». Outre l’optimisme en chambre du Congrès, loin des combats, il faut ici distinguer le civil du militaire. Du point de vue des opérations, laisser aux Britanniques une ville complètement détruite est une sage décision, mais que penseraient les assemblées des États et la population américaine si le Congrès recommandait la destruction d’une ville simplement pour éviter que l’ennemi ne s’y installe ? Chacun craindrait que la prochaine soit la sienne. Ce serait politiquement suicidaire. Mais pour George Washington, « ils auront des raisons de regretter cette décision, je n’en doute pas une seconde et je n’en ai jamais douté ». Car « il est évident pour moi que (couverte par leurs navires) il sera quasiment impossible de la leur reprendre car tout leur matériel est acheminé par mer et nous par terre ». De plus, « en laissant [la ville] intacte, l’ennemi jouit de casernes chaudes et confortables où toute leur force peut être concentrée, l’endroit protégé par une petite garnison (s’il le souhaite), ayant leurs navires tout autour et ayant seulement à défendre une petite bande de terre »10.

Au soir du 15 septembre 1776, William Howe peut s’enorgueillir d’une nouvelle victoire, la prise de New York, sans déplorer beaucoup de pertes. Mais il s’agit alors d’une ville largement dépeuplée, réduite à 5 000 habitants sur une population de 25 000. Un Loyaliste témoigne de cet exode : « À voir le grand nombre de maisons fermées, on penserait que la ville a été pratiquement évacuée. » Évoquant l’occupation de l’armée de George Washington, certes d’un mauvais œil, il ajoute : « On voit à peine des femmes et des enfants dans les rues. Les troupes arrivent chaque jour et ouvrent de force les maisons fermées pour s’y installer11. » Quant à William Howe, il lui sera reproché, sur le moment à demi-mot par certains de ses généraux, dont Henry Clinton, et plus tard vivement dans la presse anglaise et au Parlement, de ne pas avoir piégé l’armée américaine dans New York afin de l’écraser ou de la forcer à capituler.

Un pasteur loyaliste, de la communauté des Frères moraves, décrit la fuite des Américains et l’arrivée des Britanniques à New York, le tout dans une grande confusion et pillages. « Il y avait beaucoup d’agitation dans la ville. Les magasins des Continentaux [l’armée américaine] ont été ouverts par force et des gens ont emporté des provisions. » Certaines personnes « arrivaient et d’autres partaient par les ferries jusqu’au soir, puis les bateaux se sont retirés ». « Des officiers du roi ont débarqué de leurs navires et ont été reçus avec joie par des habitants. Le drapeau du roi fut hissé de nouveau sur le fort [George] et celui des rebelles descendu. Et ainsi la ville fut libérée des usurpateurs qui l’avaient opprimée pendant si longtemps », se réjouit-il. L’Union Jack flotte désormais au sommet du Fort George et il en sera ainsi jusqu’à la fin de la guerre en 1783. New York devient « le Gibraltar d’Amérique du Nord », selon la formule opportune d’un officier britannique dans une allusion à cette possession de la Grande-Bretagne en territoire espagnol12.

New York devient ainsi une ville occupée. Dans la matinée du 16 septembre, poursuit le pasteur, « les premières troupes britanniques arrivent dans la ville. Elles se sont alignées en deux rangs sur Broadway, le gouverneur [William] Tryon et d’autres officiers sont présents, devant une foule d’habitants ». Puis, « toutes les maisons de ceux qui ont pris parti pour la rébellion ont été marquées comme confisquées ». « Le lendemain tout était assez calme, bien que des prisonniers fussent acheminés et enfermés dans les églises hollandaise et presbytérienne. La peur que chacun avait que la ville soit détruite par le feu diminuait et les habitants se sentaient désormais assez en sécurité ; peu pensaient que la destruction serait si proche »13, ajoute-t-il.



New York en flammes

Au milieu de la nuit du 21 au 22 septembre 1776, plusieurs incendies se déclarent quasi simultanément au sud-ouest de la ville, près de l’église anglicane de Trinity Church. Le feu dure dix heures et près de 500 bâtiments sont détruits, soit entre un sixième et un quart de la ville. Un prisonnier américain à bord d’un navire britannique décrit de loin un feu « de la taille d’une flamme de chandelle », un spectacle « des plus beaux et lumineux mais lugubre »14. Sur place, c’est une scène de peur, de panique, de destructions, de pillages, de violence et de mort. Les cris terrifiants des habitants, hommes, femmes et enfants, raconte un témoin « se joignaient au grondement des flammes, l’effondrement des maisons et la destruction [qui] formaient une scène de la plus grande horreur au-delà de toute description »15. Un officier britannique décrit l’incendie de Trinity Church, « la plus grande et la plus ancienne église anglaise », et de l’église luthérienne comme « une immense pyramide de feu »16.

Ailleurs dans la ville, un pasteur rapporte que « tout l’air était rouge », même si l’incendie est alors loin de lui. Celui-ci, poursuit-il, « se répandait si violemment que tout ce qui était fait avait peu d’effets ; si on était dans une rue et on regardait autour de nous, le feu avait déjà commencé dans une autre rue plus haut »17. Un militaire britannique raconte « qu’on voyait des malades, des personnes âgées, des femmes et des enfants à moitié nus allant ils ne savaient où, se réfugiant dans des maisons loin du feu mais là ils étaient délogés une deuxième et même une troisième fois par l’élément dévorant ». « La terreur augmenta avec l’horrible bruit des habitations qui brûlaient et s’écroulaient, l’abattement des bâtiments de bois qui servaient de conducteurs au feu », explique-t-il.

Là où le feu a pris, entre Broadway et Wall Street, quatre incendiaires suspectés sont immédiatement jetés dans les flammes, et un autre tué et pendu. D’autres « suspectés de piller ou d’être des incendiaires sont passés à la baïonnette18 ». Plus tard, « quatorze ou quinze pris dans l’acte et d’autres ont été tués par des sentinelles », raconte un Britannique. Une lettre rapporte aussi que « le premier incendiaire qui est tombé dans les mains des soldats fut une femme » et que « son sexe ne l’a point sauvée, car sans cérémonie elle fut jetée dans les flammes »19. Dans les semaines qui suivent la tragédie, la détresse règne dans la ville. Les plus démunis, ceux qui ont tout perdu, vivent désormais dans les rues à la merci du pillage des soldats britanniques eux-mêmes et une partie de New York est connue sous le surnom « de la ville de toile », du fait de nombreuses tentes et huttes faites de briques, de longerons et de morceaux de voiles20. Les autorités militaires britanniques arrêtent deux cents suspects mais, sans preuves ni procès, ils seront progressivement libérés.

Comme on l’imagine aisément, les Britanniques et les Américains s’accusent mutuellement d’avoir provoqué ce désastre. Il n’y a cependant aucune raison que le général William Howe ait ordonné d’incendier la ville. Les Britanniques viennent de la capturer et souhaitent y établir leur quartier général le temps de la guerre. Dans une lettre au ministre Germain, datée du 24 septembre 1776, le gouverneur William Tryon affirme que « beaucoup de circonstances mènent à la supposition que M. Washington était informé de cet acte scélérat puisqu’il a envoyé toutes les cloches loin de la ville sous le prétexte de les fondre en canons, alors que ce fut plus certainement pour empêcher de sonner l’alarme avant que le feu ne se répande au-delà de la portée des pompes et des seaux21 ».

Dès le 22 septembre 1776, George Washington informe John Hancock de l’incendie : « Vendredi soir, à environ onze heures ou minuit, un feu s’est déclaré dans la ville de New York […] et on dit qu’il brûla rapidement jusqu’au lever du soleil le lendemain matin. » Il ajoute : « Je n’ai pas été informé de comment cet accident est arrivé, ni reçu de bilan des dommages. Les informations indiquent que beaucoup de maisons entre Broadway et le fleuve ont été détruites. » Suivant scrupuleusement les instructions du Congrès, il est difficile d’imaginer qu’il ait donné l’ordre de mettre le feu à New York, même s’il l’avait souhaité. Quinze jours plus tard, dans une lettre cette fois-ci privée, il s’en félicite : « À propos de New York, j’ai oublié de mentionner que la Providence – ou un honnête homme – a fait davantage pour nous que nous étions disposés à faire, presque un quart de la ville est supposé avoir été détruit par le feu. » Ni lui ni ses généraux n’ont donné l’ordre d’incendier : ce fut probablement un acte spontané d’Américains opposés à l’occupation britannique.

Le 23 septembre, George Washington confirme à Jonathan Trumbull, gouverneur du Connecticut voisin, qu’il ne sait pas comment le feu a pris et « que plusieurs de nos compatriotes ont été punis de mort de diverses façons. Certains ont été pendus, d’autres brûlés vifs etc., prétendument arrêtés en flagrant délit22 ». Quant au général William Howe, il rapporte au ministre Germain que « pendant la nuit du 20 au 21, à minuit, la tentative la plus horrible d’incendier New York fut accomplie par un nombre de misérables, ayant mis le feu dans plusieurs endroits ». Il ajoute que beaucoup furent « attrapés commettant cet acte et quelques-uns tués sur le coup par nos soldats furieux ». Puis il vante le mérite de ses troupes dans leur combat contre le feu, même si c’est un soudain changement de direction du vent qui a véritablement sauvé la ville23.

Au Congrès, c’est la stupéfaction et la tristesse. Benjamin Rush écrit à son épouse Julia : « Nos affaires à New York (qui vont de mal en pis) revêtent un aspect triste aux yeux de la plupart des gens ». Chacun s’interroge et cherche un coupable. Le 25 septembre, William Hooper, délégué de Caroline du Nord, raconte que « nous avons été très préoccupés par le récit de la ville de New York prise dans les flammes il y a plusieurs jours de cela ». Il ajoute que « quelques-uns attribuent cette calamité au Général Howe alors que d’autres, plus probablement, l’imputent à un accident ou à la brutalité ingouvernable de ces hommes-monstres de Hessois ». Car, pense-t-il, « le général Howe possédant [New York] assurément ne serait pas assez fou pour brûler sa propre maison au-dessus de lui ». Le lendemain, Hooper, dans une autre lettre, revient sur les causes possibles de l’incendie en rapportant « qu’il se dit, je ne sais à quel degré de vérité, que [le général] Howe est obligé, de temps à autre, de satisfaire l’humeur des Hessois en leur donnant un jour pour fêter et se déchaîner, et que dans leur emportement, en pleines festivités, ils auraient fait de la ville un grand feu de joie ». « D’autres, avec moins de probabilité, l’attribuent à nos forces qui étaient positionnées à quinze kilomètres de distance »24. Effectivement, si les Américains ne sont pas responsables, ni les Britanniques, et si ce n’est pas accidentel, alors il y a de très bonnes chances que les auteurs soient les honnis mercenaires hessois.

Au-delà des rumeurs et des accusations, il reste primordial pour le Congrès qu’il ne puisse être accusé d’un tel méfait en France. Dans une lettre du Comité de correspondance secrète à Silas Deane, datée du 1er octobre 1776, Benjamin Franklin et Robert Morris l’informent que la ville de New York a été incendiée et que l’on rapporte qu’entre un cinquième et un sixième de celle-ci est réduite en cendres. Ils ajoutent que « l’ennemi a accusé des retardataires parmi nos gens qui auraient mis le feu à dessein et a saisi l’occasion, nous dit-on, pour accomplir des cruautés inhumaines sur ces pauvres misérables ». De manière essentielle, ils concluent que nos ennemis « sans aucun doute s’efforceront de jeter l’opprobre d’une telle décision sur nous mais en cela ils échoueront car le général Washington, avant d’évacuer la ville [et] alors que c’était en son pouvoir de faire selon sa volonté, s’est informé auprès du Congrès sur la possible destruction de la ville, comme beaucoup de ses officiers le lui conseillaient ». Mais, justement, le Congrès a décidé qu’elle devait être évacuée et laissée intacte, estimant que, sans aucun doute, il pourrait la reprendre à l’avenir. Voilà qui « convaincra le monde entier que nous n’avons aucun désir de brûler les villages ou de détruire les villes mais laissons ce travail méritoire honorer l’histoire de nos ennemis »25, concluent-ils avec une touche d’ironie.









CHAPITRE 39
« Le Ciel et la France pour nous sauver »
 (septembre-novembre 1776)

Des nouvelles de New York

En France, Louis XVI lui-même souhaite avoir des nouvelles des combats à New York. Ainsi écrit-il à Vergennes : « On dit ce soir que Washington avait été battu le 26 et le 27 septembre et que le 29 il avait pris sa revanche sur Howe et l’avait repoussé jusqu’à 26 milles de Philadelphie. Mandez-moi ce que vous en sauriez1. » Les dates comme les faits sont approximatifs, voire erronés mais, en ce début d’automne 1776, les informations sont irrégulières, parfois même fausses, comme celle faisant circuler le bruit d’une éclatante victoire américaine. Il faut attendre le 11 octobre pour que le chargé d’affaires à Londres, Charles-Jean Garnier, envoie un rapport détaillé à Vergennes sur la bataille de Long Island, fondé sur les lettres de William Howe rapportant ses opérations du 20 au 30 août au gouvernement, dont la substance paraît dans la presse.

« L’armée royale en Amérique est en possession de l’île Longue », commence Garnier. Il explique ensuite que le général Howe se voit félicité, n’ayant « qu’environ 400 hommes tués ou blessés […] tandis qu’on évalue la perte des Américains à 3 300 hommes, y compris mille prisonniers parmi lesquels trois de leurs généraux. Ils ont aussi perdu 32 pièces de canon ». Effectivement, William Howe sera décoré de l’Ordre de Bath, le 13 octobre 1776, pour sa victoire. La prise de New York datant du 15 septembre, elle ne figure pas dans ce courrier de William Howe mais, annoncée dans une autre datée du 9 septembre, elle lui semble aisée et imminente. Moqueur, Garnier décrit l’excessif optimisme qui se répand parmi les soutiens au gouvernement à la suite de cette première victoire : « À entendre les conséquences qu’en tirent les partisans du gouvernement, il semble que tout soit fait et que l’Amérique entière fût renfermée dans l’île Longue. » « L’imagination érige déjà des forteresses dans les diverses provinces et on lève à leurs frais une armée pour contenir ces peuples rebelles », poursuit-il.

L’opposition parlementaire, en revanche, « ne voit dans ce premier succès qu’un malheur de plus en ce qu’il soutiendra l’illusion de l’Angleterre, en encourageant la poursuite d’une guerre qui, selon eux, ne doit finir que par la séparation de l’Amérique et ne peut se prolonger que pour augmenter la détresse de ce pays-ci ». Garnier croit plutôt aux prévisions des opposants au gouvernement. Il se félicite aussi de l’échec des négociations entre Richard Howe et les émissaires américains de la mi-septembre, même si le contexte est approximatif : « Il me revient même d’assez bon lieu que depuis la prise de l’île Longue le général Sullivan, un des prisonniers, a été à la sollicitation des commissaires anglais, trouver le général Washington pour lui faire de nouvelles offres de paix, et que ce dernier lui a dit de retourner où il était prisonnier et de dire aux commissaires qu’il fallait que l’épée décidât de cette grande querelle. » Sur la prise de New York, Garnier écrit : « J’ai toujours ouï-dire que la rive de l’île Longue opposée à New York dominait la ville de manière à en rendre la défense impossible. On craint seulement qu’elle ne soit brûlée par les Américains. » Même en France, que les Américains mettent le feu à New York paraît probable. D’où l’importance pour le Congrès de démontrer que ce n’a pas été le cas2.

Lorsque Vergennes fait son rapport sur ces événements à Louis XVI, le 17 octobre 1776, il estime que cette défaite américaine ne change rien à la politique qu’il préconise mais qu’on entre dans une période de pause, en quelque sorte, les Britanniques s’installant vraisemblablement à New York pour leurs quartiers d’hiver. « Si je ne me fais pas illusion, écrit-il, l’événement qui vient de se passer à Long Island, quand même il serait suivi de la prise de New York rend les circonstances moins alarmantes pour nous. Les Anglais, avec un établissement en Amérique pour leurs quartiers d’hiver me semblent moins à craindre qu’errant sur la mer, et ne sachant où prendre un asile. » Car, à ses yeux, « on ne risque donc rien à les laisser s’engager toujours plus dans une guerre, où les avantages mêmes qu’ils célèbrent sont des pertes réelles ». Autrement dit, plus les Britanniques sont occupés en Amérique avec des forces massives, mieux cela vaut pour la France. Et Vergennes de conclure : « Si le parti semble préférable, quand bien même la guerre devrait être inévitable, il est bien essentiel, Sire, de ne pas discontinuer les précautions de toute espèce que Votre Majesté a ordonnées avec tant de prévoyance, en sorte que se trouvant partout dans un état respectable elle puisse prendre le rôle qui appartient à sa couronne, celui d’arbitre de la paix et de la guerre. » Ce n’est ainsi pas l’annonce d’une première défaite américaine qui doit modifier la politique de Versailles. À demi-mot, le ministre suggère au roi de maintenir toute la préparation nécessaire en cas de conflit avec la Grande-Bretagne.



Un traité pour la France

À Philadelphie, en septembre 1776, le Congrès s’affaire. Le 17, en particulier, est une journée des plus productives. Les trois émissaires qui se sont entretenus avec lord Howe soumettent leur rapport écrit. Par ailleurs, il est aussi décidé de publier la nouvelle offre de réconciliation que le revenant lord Drummond qui, comme nous l’avons vu, avait promis monts et merveilles en janvier 1776, a proposée à George Washington début août et la réponse négative de ce dernier. Drummond convainc aisément Richard Howe, qui de toute façon cherche à tout prix la réconciliation et la réintégration des colonies dans l’empire, mais le Congrès, cette fois-ci, se montre assez dur. Le 12 août, tout d’abord, Drummond écrit à lord Howe, joignant son plan de réconciliation, et celui-ci lui répond le 15, estimant que ses propositions pourraient « devenir un accord d’union permanente » et restant prêt à « accueillir la première opportunité […] de promouvoir un événement si désirable ». Le 17, Drummond écrit à Washington, se présentant comme « profondément intéressé au bien-être de l’Amérique » et « se flattant de pouvoir se rendre utile à la restauration d’une paix désirable », avec l’appui de lord Howe. Il lui demande la permission de débarquer à New York pour continuer son chemin vers Philadelphie. George Washington le lui interdit, lui faisant observer que le Congrès l’avait autorisé en février 1776 à quitter Philadelphie pour les Bermudes, à condition de ne pas revenir sans son autorisation. Washington décide alors d’envoyer la lettre de Drummond au Congrès3. Thomas Jefferson qualifie Drummond et son plan de réconciliation « de suggestions non autorisées, officieuses, et sans fondements d’une personne qui semble totalement méconnaître les raisons et les faits de cette grande dispute », ce qui résume très bien le sentiment du Congrès. D’une part, Drummond propose une contribution des colonies perpétuelle à la place d’impôts levés par le Parlement, ce qui est inacceptable pour les Américains car ce serait aux assemblées de décider du montant et certainement pas à vie. D’autre part, le Congrès et les délégués s’offusquent, d’ailleurs à juste titre, que ces négociateurs britanniques, sérieux ou loufoques, ne tiennent absolument pas compte du fait que les colonies ont proclamé leur indépendance. Pour le Congrès, personne n’est autorisé à « recevoir des propositions au sujet de la paix qui ne reconnaissent pas en premier lieu ces États être souverains et indépendants4 ».

Beaucoup plus important, ce même 17 septembre, le Congrès s’entend sur un modèle de traité, avec trente articles, sur lequel les délégués travaillent depuis début juin, à proposer Louis XVI. Il s’agit principalement de clauses concernant la liberté de navigation et de commerce, soit un accès totalement libre et réciproque, sans droit de douane, aux navires marchands des deux nations. Certains articles détaillent la réception et l’adjudication des prises des navires corsaires français et américains dans les ports de chaque pays. Un autre spécifie que la France conservera des droits de pêche au large de Terre-Neuve. Il est aussi précisé que la France n’envahira aucun territoire en Amérique du Nord, que ce soit dans les Florides ou au Canada. Également, le Congrès propose que les résidents américains en France, marchands ou autres, soient exemptés du droit d’aubaine, soit une disposition selon laquelle les biens des étrangers sans héritiers nés en France sont récupérés par l’État. Enfin, « si en conséquence de ce traité, le roi de Grande-Bretagne devait déclarer la guerre contre Sa Majesté Très Chrétienne, lesdits États unis n’assisteront pas la Grande-Bretagne, dans cette guerre, avec des hommes, de l’argent, [et] des navires5 ».

La veille, le 16 septembre 1776, Benjamin Rush envoie une assez longue lettre à son ami Jacques Barbeu-Dubourg, toujours perçu à Philadelphie comme le contact privilégié des Américains à Paris, les efforts de Beaumarchais étant alors inconnus. Dans celle-ci, il partage les derniers développements et lui présente un panorama, certes optimiste et enthousiaste, assez complet de la situation. Cette missive sera ensuite transmise à Vergennes par Barbeu-Dubourg lors de sa réception à la mi-décembre car les nouvelles directes et fiables du Congrès sont très précieuses à Versailles. Rush parle de la victoire des Britanniques à Long Island et de leur prise attendue de New York, « où les mécontents se rallient à leur étendard ». Mais « nous espérons les faire décamper dans quelques mois avec leurs nouveaux maîtres ». Il indique aussi que de « nouvelles institutions, fondées sur l’autorité du peuple, se forment dans tous les États » et que « toutes ont établi des élections législatives annuelles ». Il lui fait part de son élection au Congrès en juillet, puis évoque l’entrevue entre lord Howe et les trois émissaires américains de la mi-septembre, ne manquant pas de préciser que toute l’Amérique méprise de telles propositions – sous-entendu celles de lord Howe. Il évoque aussi le plan de Confédération qui est discuté au Congrès et que les délégués ont presque fini un traité qu’ils espèrent soumettre à la cour des mains de Silas Deane et peut-être du docteur Franklin. Enfin, il l’informe aussi que les toasts les plus répandus à Philadelphie sont : « À Sa Majesté Très Chrétienne » et « À une alliance rapide entre le roi de France et les États unis »6.

Le 24 septembre, les instructions adressées aux émissaires du Congrès à la cour de France, accompagnant le modèle de traité, sont prêtes. Celles-ci indiquent la marge de manœuvre dont ils jouissent. Certains articles peuvent être annulés, d’autres amendés, et d’autres encore doivent être obtenus. Le quatrième, par exemple, prévoyant la protection maritime mutuelle, est essentiel mais ceux sur les droits de douane, limités au minimum ou entièrement levés, entre les îles françaises aux Antilles, actuelles et futures, car le Congrès mentionne bien que le France (comme d’ailleurs les États-Unis) pourrait profiter de la guerre pour en conquérir, et les États-Unis peuvent être éliminés. L’article concernant la possibilité – en fait la très forte probabilité – d’une guerre entre la France et la Grande-Bretagne, à la suite de la signature de ce traité, et celui énonçant la promesse des Américains de ne jamais assister les Britanniques peut être renforcé si Louis XVI a besoin d’autres assurances. Ainsi, les Américains sont prêts à s’engager à « n’être jamais sujets ou reconnaître d’allégeance ou d’obéissance au roi, à la couronne, ou au Parlement de Grande-Bretagne, ni d’octroyer tout commerce à cette nation », et de manière primordiale assurent qu’aucun traité de paix ne sera conclu « sans que les deux parties ne soient incluses, si elles le souhaitent ». Les instructions demandent aussi aux émissaires américains à Versailles d’obtenir l’envoi immédiat de 20 000 à 30 000 fusils et baïonnettes, une grande quantité de munitions et des canons et que la France en sera indemnisée. Les Américains souhaitent également recruter « quelques bons » ingénieurs militaires.

Le Congrès précise aussi « qu’il est fort probable que la France ne souhaite pas laisser les États unis couler dans le conflit actuel ». Cependant, « la difficulté d’obtenir des informations réelles sur nos conditions peut nourrir l’opinion que nous sommes capables de faire la guerre sur nos forces et ressources plus longtemps que, en réalité, nous ne le pouvons ». Il faut donc insister pour obtenir « une déclaration en notre faveur explicite et immédiate, en suggérant qu’une réintégration au sein de la Grande-Bretagne pourrait être la conséquence de tout délai » – chacun lit ici « une réintégration forcée en cas de perte du conflit », bien sûr, même si ce n’est pas formulé explicitement. Les émissaires américains doivent aussi rassurer l’Espagne, « si elle est peu disposée envers notre cause » du fait de la crainte « qu’elle a pour ses possessions en Amérique du Sud », que les États-Unis ne prendront aucune mesure contre ses colonies. Enfin, le Congrès charge ses représentants d’obtenir de la France « une reconnaissance publique de l’indépendance de ces États auprès de la Couronne et du Parlement de Grande-Bretagne », ce qui paraît très peu probable en cet automne 17767.



De nouveaux émissaires pour la France

Le 26 septembre 1776, les trois émissaires à la cour de France sont élus. Il s’agit de Benjamin Franklin, Silas Deane et Thomas Jefferson. Un comité, composé de Robert Morris, Richard Henry Lee, George Wythe et John Adams, est ensuite désigné pour rédiger leurs lettres de créance. Le Congrès ordonne que cette nomination reste secrète jusqu’à nouvel ordre. Un courrier est envoyé à Thomas Jefferson pour le prévenir de sa nomination et lui demander où un navire doit le rencontrer8. Benjamin Rush racontera qu’il était assis auprès de Benjamin Franklin, 70 ans en 1776 et jamais avare de bons mots, lors de son élection et que celui-ci lui a confié : « Je n’ai que quelques années à vivre et je suis déterminé à les consacrer aux missions que mes compatriotes estiment bonnes pour moi ; ou parlant comme un marchand de vieux vêtements d’un reste de marchandises, “vous m’aurez pour le prix que vous voulez”9. »

Le 28 septembre, les lettres de créances (datées du 30) sont prêtes. Le Congrès, souhaitant que ses émissaires fassent bonne figure, suivant « le style et la manière de la Cour de France », leur octroie, en plus du remboursement de leurs dépenses, « un salaire généreux », prévoyant la coquette somme de 10 000 livres sterling par la vente de productions américaines en France10. Notons que les ambassadeurs de ces treize États unis en France sont rémunérés en livres sterling et non en dollars. Le 27 septembre, Richard Henry Lee écrit à Thomas Jefferson, de retour en Virginie depuis le 9, l’informant que « le modèle du traité avec une nation étrangère est prêt et que vous-même, le Docteur Franklin, et M. Deane, maintenant en France, êtes les dépositaires de cette importante mission ». Il ajoute que « selon lui, il n’y a aucun plus beau service que les plus grands fils de l’Amérique puissent lui rendre et s’en honorer qu’une négociation réussie avec la France. Dans ce pays, tout en dépend ». Il précise aussi que Benjamin Franklin et lui devront voyager dans deux bateaux différents, le premier partira de Philadelphie et « un de nos vaisseaux armés ira à votre rencontre dans n’importe quel fleuve de Virginie que vous choisirez »11. Or, le 11 octobre, Thomas Jefferson écrit à John Hancock qu’il ne peut accepter cette mission, « si importante pour la cause américaine », du fait « d’une situation familiale si particulière », son épouse Martha étant malade. Le 22 octobre, le Congrès nomme Arthur Lee, qui est à Londres, pour le remplacer. Le lendemain, le Comité de correspondance secrète, auquel Richard Henry Lee (Virginie), William Hooper (Caroline du Nord) et John Witherspoon (New Jersey) ont été nommés le 11 octobre, envoie un courrier à Arthur Lee et à Silas Deane pour les en informer12.



Les yeux tournés vers la France

De son côté, Silas Deane se désespère d’avoir des nouvelles du Congrès. Même si le Comité de correspondance secrète prend soin d’envoyer plusieurs exemplaires du même courrier par des navires et des routes différents à partir de plusieurs ports américains, les lettres n’arrivent pas toujours à destination. Comme l’observe Jacques Barbeu-Dubourg auprès de Benjamin Franklin début juillet, « il est fort douteux que ces dépêches puissent parvenir jusqu’à vous, tandis que la mer est hérissée de vaisseaux anglais. J’en fais faire deux autres copies que je ferai partir chacune par un navire différent, afin qu’il puisse vous en arriver au moins une des trois13 ».

Le 25 septembre 1776, Silas Deane informe le Comité de correspondance secrète « qu’il se trouve dans une situation des plus critiques et que le ministère [à Versailles] est très mal à l’aise vis-à-vis de ce silence ». Il s’exclame : « Pour l’amour de Dieu, si vous voulez avoir un lien avec ce royaume, soyez plus assidus à me faire parvenir vos lettres. » Le 17 octobre, il évoque « sa difficile situation que la puissance de la langue ne peut dépeindre, étant complètement dépourvu d’informations et d’instructions depuis qu’il a quitté l’Amérique », soit le 3 avril. Il faut, estime-t-il à juste titre, que le Congrès annonce son indépendance « en bonne et due forme », afin qu’il puisse devenir son agent officiel, et surtout du fait que pour l’instant « les États unis d’Amérique, ou leur Congrès, ne sont pas connus en Europe comme des États indépendants, autrement que par ce qu’on en dit dans la presse, etc. ». Le 25 octobre, Deane continue de se plaindre au Congrès que son silence l’a jeté dans un état d’angoisse et de perplexité. Le 6 novembre, toujours rien. Les dernières informations reçues de Philadelphie datent du 6 juin, « il y a cinq mois ». Le 9, Versailles apprend la chute de New York.

Ce n’est que le 28 novembre, enfin, que Silas Deane dit avoir reçu, le 16 du mois, le double, daté du 7 août, de la lettre du Comité de correspondance secrète du 8 juillet avec un exemplaire de la Déclaration d’indépendance. Afin de remédier à ce long silence, il propose d’insister auprès de Versailles sur la date du premier courrier, rédigé quatre jours après la proclamation de l’indépendance (le 8 juillet), pour montrer que la France, aux yeux du Congrès, devait être la première nation à en être informée. Sans aucun doute une initiative opportune mais rappelons que la Déclaration est connue en France depuis la mi-août, soit trois mois auparavant. Dans une lettre du 3 décembre 1776, il dit à John Jay qu’il a présenté « la Déclaration d’indépendance à cette Cour après qu’effectivement elle était devenue une histoire ancienne partout en Europe ». Par conséquent, il souligne dans sa lettre au Congrès : « Votre Déclaration du quatre juillet a donné à cette Cour, comme à plusieurs autres en Europe, une raison de s’attendre à ce que vous leur annonciez formellement votre indépendance, mais ce silence de trois mois sur ce point leur paraît mystérieux. » Certes les délais sont longs mais à en juger par la correspondance de Vergennes et de ses agents, ils ne provoquent pas d’inquiétude. Silas Deane est plus angoissé et impatient que ne le sont les ministères. Une des raisons est que la Grande-Bretagne profite du silence du Congrès pour faire croire à Versailles que des négociations de réconciliation entre elle et les colonies sont en cours. Ainsi, Deane explique au Congrès que « les affirmations hardies de l’ambassadeur britannique disant que vous étiez en train de remédier à la dispute » a conduit Versailles à « craindre non seulement un accord entre les deux pays mais ses plus sérieuses conséquences pour ses îles aux Antilles, si nous nous unissions avec la Grande-Bretagne ». Cette fausse rumeur est, pour l’envoyé américain « la meilleure carte » que l’ambassadeur britannique à Paris ait dans sa main14. Le fait est que l’envoi de trois émissaires du Congrès auprès de Richard Howe à la mi-septembre 1776, une information habilement exploitée par les Britanniques, peut effectivement rendre les cours d’Europe, Versailles et Madrid en particulier, inconfortables. Et si Philadelphie et Londres trouvaient un accord ?

Sans nouvelles du Congrès, Silas Deane s’active néanmoins. Il rédige un mémoire de cinquante pages sur la situation de l’Amérique pour Vergennes, propose son propre modèle de traité d’alliance, en sept articles, à soumettre à la France (on peut imaginer ce que le Congrès pourra penser de cette initiative), arrange avec Beaumarchais l’envoi de matériel et de munitions en Amérique et recrute des officiers, en France mais aussi ailleurs en Europe, pour servir dans l’armée de George Washington. Deane souligne dans sa correspondance l’intérêt mais aussi l’engouement suscité par ces colonies autoproclamées indépendantes. « L’importance de l’Amérique, de tous les points de vue, paraît de plus en plus frappant dans toute l’Europe et particulièrement dans ce royaume », annonce-t-il au Congrès, fin novembre, avec enthousiasme, surtout auprès « de ceux qui aiment la liberté et le bonheur ». Il se dit ainsi « pratiquement harcelé à mort par la demande d’officiers pour se rendre en Amérique » et estime que « si j’avais dix navires, je pourrais les remplir tous de passagers pour l’Amérique ». Il prévoit aussi que « l’émigration de toute l’Europe sera prodigieuse, immédiatement après l’instauration de l’indépendance américaine », l’Amérique devenant « l’asile des effets et de la violence du pouvoir despotique »15.

Dans une lettre du 29 novembre 1776, Silas Deane présente aussi au Congrès élogieusement « le généreux » Beaumarchais, à qui « les États unis, sont, à tout point de vue, redevables plus qu’à aucune autre personne de ce côté-ci de l’océan » et dont « l’intérêt et l’influence, qui sont grands, ont été exercés au plus haut point pour la cause des États unis ». Il écrit même dans sa lettre à John Jay du 3 décembre que Beaumarchais est « en réalité son Ministre, vu que cette Cour est extrêmement prudente ». Notant que « Sa Majesté n’est pas dans les mêmes dispositions que son arrière-grand-père Louis XIV », il conjecture que « si c’était le cas, l’Angleterre serait bientôt dévastée »16. En attendant, au Congrès à Philadelphie, comme l’écrit Benjamin Rush en septembre 1776 : « Nous regardons seulement vers le Ciel et la France pour nous sauver17. »









CHAPITRE 40
Franklin l’ambassadeur
 (décembre 1776)

Le Congrès nomme trois émissaires en France : Benjamin Franklin, Arthur Lee et Silas Deane. Cependant, par son aura, Franklin apparaît aux yeux du tout-Paris, de tout le royaume même, comme l’ambassadeur des nouveaux États-Unis. C’est l’homme idoine du fait, comme le note John Adams, « de sa maîtrise du français, de ses nombreux correspondants en France, de sa grande expérience de la vie, de sa sagesse, de sa prudence, de sa fiabilité, de son savoir-faire et de son inébranlable foi dans le système politique et militaire américain actuel1 ». Franklin, qui a brièvement séjourné à Paris, se rendant même à la cour à Versailles, en 1767 et en 1769, a de nombreuses connaissances en France, notamment au sein de l’Académie des sciences, et a eu un recueil de ses travaux publiés en 1773 en plusieurs volumes, traduits en français par Jacques Barbeu-Dubourg. Sans surprise, il peut écrire au Congrès, après son arrivée, « qu’il a été reçu ici avec beaucoup d’enthousiasme, où l’Amérique a beaucoup d’amis2 ».

Benjamin Fanklin représente donc une menace pour les Britanniques. David Murray, lord Stormont, l’ambassadeur à Paris, prévient : « Comme c’est un homme subtil et plein de ressources, sans scrupule, [il] utilisera au service de cette cause tous les moyens possibles pour tromper, se prévaudra de l’ignorance générale des Français pour peindre la situation des rebelles sous les couleurs les plus fausses, et tendra tous les appâts imaginables aux ministres pour qu’ils apportent leur soutien déclaré à sa cause. Il a l’avantage d’avoir des relations étroites ici avec certaines personnes3. » De fait, l’arrivée de Franklin, malgré son souhait de voyager incognito, ne passe pas inaperçue jusqu’à Versailles, ses premières lettres écrites d’Auray et de Nantes étant interceptées et traduites en français.

Le 4 décembre 1776, Benjamin Franklin informe Silas Deane qu’il vient d’arriver à bord du Reprisal (« Représailles » en français), « petit vaisseau de guerre appartenant au Congrès » et qu’il se trouve « dans la Baye de Quiberon, attendant un vent favorable pour aller à Nantes ». Il explique qu’il est parti de Philadelphie le 26 octobre et qu’il a mis 30 jours de terre à terre. Puis qu’il est resté « à bord trois jours après avoir mis l’ancre, espérant pouvoir aller jusqu’à Nantes avec le vaisseau, mais le vent continuant d’être contraire, [il est] venu ici pour aller par terre à Nantes ». Franklin se trouve alors dans le petit bourg d’Auray, dans le sud de la Bretagne. Sa traversée de l’Atlantique a été des plus incommodes. « Mal logé », racontera-t-il plus tard, « dans un vaisseau misérable inadapté pour les mers du Nord, mal nourri [la volaille étant trop dure pour ses dents], à tel point qu’à mon arrivée j’avais à peine assez de force pour me tenir debout ». Le 29 novembre, le navire est dans la baie à attendre, puis Franklin décide de débarquer au port le plus proche. Pendant la traversée, le Reprisal, un navire de course, capture deux brigantins, l’un irlandais, l’autre anglais. Le premier, faisant la route de Bordeaux à Cork, est chargé de douelles, de poix, de goudron, de térébenthine, et de vin et le second, allant de Rochefort à Hull, en Angleterre, transporte des graines de lin et de l’eau-de-vie4. Franklin espère être autorisé à vendre ces prises, qu’il estime à 4 000 livres sterling, à Nantes. De plus, indique-t-il à Deane, « notre vaisseau a apporté de l’indigo pour le compte du Congrès pour la valeur d’environ 3 000 livres sterling, qui doit être à nos ordres pour payer nos dépenses ». Car, ajoute-t-il, « nous sommes autorisés par le Congrès à mener le train de vie à Paris que l’on estime adapté », autrement dit à vivre dans un certain luxe. À Jacques Barbeu-Dubourg, il écrit : « Mon cher bon ami sera bien surpris de recevoir une lettre de moi datée de France quand ni lui ni moi ne nous y attendions5. »

Benjamin Franklin n’est pas seul. « J’ai avec moi, écrit-il à Silas Deane, deux petits-fils ; un d’environ 16 ans qui me servira de secrétaire particulier ; l’autre, un enfant de 7 ans, que j’ai l’intention de placer en pension afin qu’il puisse apprendre le français. » Chargeant Deane de lui trouver un logement à Paris, il ajoute « un seul lit, pour le moment, pourra servir aux deux ». Il s’agit de William Temple Franklin (né en 1760), fils naturel de William Franklin, le gouverneur loyaliste du New Jersey, alors détenu prisonnier au Connecticut sur ordre du Congrès, et de Benjamin Franklin Bache (né en 1769), fils de Sarah Franklin, la fille de Benjamin Franklin et de Deborah Read.

Le 8 décembre 1776, Silas Deane écrit à Vergennes pour lui apprendre – mais sans doute le ministre le sait-il déjà – que Benjamin Franklin est en France. « Son arrivée, écrit-il en faisant l’ingénu, est le sujet de conversation de tout le monde et suscite mille conjectures et bruits, étant à l’origine d’aucun, ayant constamment déclaré que j’ignore le motif de son voyage ou de ses affaires6. » Beaumarchais, alors absent de Paris et qui voit ses affaires bousculées par l’arrivée inattendue de ce nouveau représentant, pour le moins illustre, du Congrès écrit lui aussi aussitôt à Vergennes : « J’ai reçu de Nantes la nouvelle que M. Franklin y était débarqué. Connaissant, comme je le sais, ce maudit pays de bavardage et d’oisiveté, j’ai tremblé qu’à l’arrivée de cet homme célèbre à Paris il ne se vît tellement entouré qu’il n’y eût quelqu’indiscrétion de commise. » Il l’informe, par conséquent, « qu’il s’est hâté d’écrire à M. Deane d’aller au-devant de son ami, de le tenir sous clef jusqu’à mon retour et de ne le laisser parler ni remettre de lettres à personne que je n’eusse eu l’honneur de vous prévenir, monsieur le Comte, et de prendre vos ordres sur ces événements »7.

En attendant, en ce début décembre 1776, à Nantes, Benjamin Franklin rapporte à John Hancock avec optimisme « qu’il a trouvé plusieurs vaisseaux chargés de matériel militaire pour l’Amérique, juste prêts à partir ». Il dit même percevoir « la plus belle perspective que nous soyons bien fournis pour une nouvelle campagne, et beaucoup plus forts que nous n’étions lors de la dernière »8, soit celle de New York à l’été 1776. Silas Deane, lui, continue à recruter des officiers français pour combattre auprès des Américains face aux Britanniques. Le 7 décembre, il passe un accord avec un certain marquis de Lafayette. « Le désir que Monsieur le marquis de Lafayette marque de servir dans les troupes des États unis de l’Amérique septentrionale et l’intérêt qu’il prend à la justice de leur cause, lui faisant souhaiter des occasions de se distinguer à la guerre ; mais ne pouvant se flatter d’obtenir l’agrément de sa famille pour servir en pays étranger et passer les mers », écrit Deane, « j’ai cru ne pouvoir mieux servir mon pays et mes commettants qu’en lui accordant au nom du Très Honorable Congrès, le grade de Major Général que je supplie les états de lui confirmer, ratifier et en faire expédier la commission pour tenir et prendre rang à compter de ce jour ». Il ajoute que « les grandes dignités que sa famille possède en cette Cour, ses biens considérables en ce royaume, son mérite personnel, sa réputation, son désintéressement, et surtout son zèle pour la liberté de nos provinces » lui font mériter, à ses yeux, « le grade de Major Général au nom desdits États unis ». Et Lafayette d’écrire au bas du contrat : « Aux conditions ci-dessus, je m’offre et promets de partir quand et comme Monsieur Deane le jugera à propos, pour servir lesdits États avec tout le zèle possible sans aucune pension ni traitement particulier, me réservant seulement la liberté de revenir en Europe lorsque ma famille ou mon roi me rappelleront9. » Lafayette partira pour l’Amérique, de Saint-Sebastien, en Espagne, le 20 avril 1777 pour arriver en Caroline du Sud le 13 juin. Ce recrutement d’officiers volontaires pour combattre en Amérique ne plaît pas à Versailles, du moins pas si le tout-Paris en parle. Le 10 décembre 1776, Vergennes confie à Jean-Charles Lenoir, lieutenant général de police de Paris, « qu’il revient de toutes parts, Monsieur, que plusieurs particuliers se disant officiers répandent dans les cafés, aux spectacles et autres lieux publics qu’ils sont envoyés par le gouvernement aux Insurgents et qu’ils reçoivent des encouragements à cet effet ». Le ministre souhaite que ceux qui se disent envoyés par le gouvernement soient arrêtés10.

À l’inverse, la présence de Benjamin Franklin, doublée de l’échec des négociations anglo-américaines de septembre 1776 à New York, est une excellente nouvelle pour Vergennes. Le 24 décembre 1776, il confie au marquis de Noailles, ambassadeur à Londres depuis le mois de mai, que « la relation de la conférence du lord Howe avec les députés du Congrès vous aura fait juger comme à nous que les Colonies sont bien éloignées encore de toute idée d’accommodement avec leur mère patrie ; elles posent pour fondement le point précisément pour l’anéantissement duquel la Grande-Bretagne emploie toutes ses forces et toutes ses ressources, je veux dire leur indépendance ; ainsi, tant que les deux parties persisteront dans leurs prétentions respectives, leur rapprochement paraît impossible, à moins d’événements extra-ordinaires que rien encore ne paraît annoncer ». Il précise : « Mais ce qui nous prouve que le Congrès est fort éloigné de cette idée, c’est l’arrivée du docteur Franklin à Nantes, ce membre distingué du Congrès n’aurait probablement pas quitté cette assemblée dans le moment où la paix et le calme devaient être rendus aux Américains. » Voici les consignes qu’il donne à l’ambassadeur si les Britanniques lui parlent de cet émissaire prestigieux : « Au surplus, Monsieur, nous ignorons encore les causes qui ont amené M. Franklin en France mais il ne faut pas douter qu’en Angleterre on ne le suppose chargé de quelque commission secrète. Si les ministres vous en parlent, vous n’hésiterez pas d’avouer son arrivée, vous les assurerez en même temps que vous n’êtes pas instruit des motifs de son voyage, et s’ils vous paraissent désirer qu’il demeure en France sans aucune qualité ni caractère, vous leur répondrez, mais par manière de plaisanterie, que ce dernier objet dépend entièrement d’eux. » Discrétion, faux-semblants et même humour sont de mise sur la mission de Benjamin Franklin en France11.

La veille, le 23 décembre, Franklin sollicite une audience à Vergennes afin de lui présenter les lettres de créance des émissaires, disant « avoir les pleins pouvoirs du Congrès des États unis d’Amérique de proposer et de négocier un traité d’amitié de commerce entre la France et lesdits États ». Il précise aussi que « le traitement juste et généreux que leurs navires de commerce ont reçu en étant admis dans les ports de ce royaume en toute liberté, accompagnés d’autres considérations de respect, a conduit le Congrès à faire une offre en premier lieu à la France ». Il conclut « qu’ils se flattent de penser que les propositions qu’ils ont instruction de soumettre sont telles qu’elles ne seront pas jugées inacceptables »12.

Les trois émissaires américains voient le ministre le 28 décembre 1776. Le 4 janvier 1777, Vergennes en rend compte à Madrid. Il dit avoir bien rencontré Benjamin Franklin « accompagné du Sr. Deane, dont les gazettes ont déjà fait tant de bruit, et d’un 3e député venu à cet effet de Londres », ne se souvenant même pas du nom d’Arthur Lee. Méfiant et hautain, voire peut-être perplexe, Vergennes écrit : « Je ne sais si M. Franklin m’a tout dit, mais ce qu’il m’a dit n’est pas fort intéressant eu égard aux circonstances de sa patrie. L’objet ostensible de sa mission, le seul qu’il m’a fait entrevoir est un traité de commerce qu’il désire de conclure avec nous, il m’en a même remis le projet, je le joins ici afin que vous vouliez bien le communiquer dans le secret de notre intimité au ministère espagnol. » Versailles ne veut certainement pas froisser Madrid en ayant reçu, en premier, l’ambassade américaine. Rien ne sera décidé sans connaître la position de l’Espagne. « Le parti du roi à cet égard n’est point arrêté et il ne se décidera probablement qu’après avoir entendu l’avis du roi son oncle [Charles III], Sa Majesté ne voulant rien faire que dans le concert le plus intime avec lui », assure Vergennes.

Ce dernier est surpris de peu de choses que demandent les Américains. Il écrit : « Pour revenir à la proposition des Américains, sa modicité a lieu de surprendre, car ils ne demandent rien dont ils ne jouissent déjà par le fait au moins de notre part », autrement dit la liberté de commercer dans les ports de France. Vergennes analyse que « les Américains ont trop éprouvé les effets de la jalousie de commerce qui anime les Anglais pour ne pas prévoir les conséquences qu’elle peut et doit encore entraîner ». La Grande-Bretagne tient si farouchement à son commerce avec les Treize Colonies que cela pourrait être une raison pour déclarer la guerre à la France et à l’Espagne si ces dernières s’en attribuaient une part. Ainsi, poursuit-il, « bien convaincus que l’Angleterre ne verrait pas tranquillement les deux Couronnes [la France et l’Espagne] se substituer au commerce important qu’elle a fait jusqu’ici exclusivement avec ses Colonies, peut-être considèrent-ils [les Américains] ce motif comme suffisant pour opérer une rupture entre les 3 puissances ». Or, cette rupture « changeant le thème de la guerre amènerait tout naturellement les Anglais à reconnaître l’indépendance qu’ils leur disputent sans que les Colonies se trouvassent chargées d’aucun engagement éventuel de défensive qu’un peuple nouveau qui ne peut se former et prospérer qu’à la faveur d’une longue paix doit désirer d’éviter ». Nous le savons, une réconciliation de la Grande-Bretagne avec les Treize Colonies, en reconnaissant ou non leur indépendance, est la plus grande peur de Versailles. Jouant sur cette crainte et sur la façon dont la Grande-Bretagne protège jalousement son commerce avec les Treize Colonies, les Américains n’ont pas besoin de proposer grand-chose à Versailles ou à Madrid en échange de leur appui financier, diplomatique et militaire, selon Vergennes. Leur commerce suffit. Et ce d’autant plus que le ministre comprend que les Américains demandent à la France de renoncer à toute idée de récupération ou de conquête des portions de l’Amérique septentrionale et des îles qui lui ont appartenu. Ce qui convient à Versailles, qui n’a pas l’intention de récupérer le Canada ou tout autre territoire nord-américain perdu en 1763. Vergennes, raisonnant « d’après ce que les députés américains [lui] ont communiqué, et non pas d’après ce qu’ils peuvent tenir caché dans leurs poches » et évitant « même d’autant plus soigneusement d’y fouiller », s’en remet aux deux rois et prône prudence et patience. En attendant, pour ne pas provoquer la Grande-Bretagne, il interdit au capitaine du Reprisal de vendre ses deux prises13.





Conclusion

Au milieu du XVIIIe siècle, les Treize Colonies occupent une place confortable dans l’Empire britannique, même si de plus en plus étriquée. Toutes (sauf la Géorgie) fondées au XVIIe siècle, elles ont alors atteint une maturité économique mais également politique. Elles profitent aussi d’une démographie galopante, du fait d’une immigration continue et croissante, non seulement en provenance des îles Britanniques mais aussi, plus récemment, d’Allemagne, et surtout d’un fort taux d’accroissement naturel. Les administrateurs britanniques en sont largement conscients et s’en inquiètent. Mais la crise impériale des années 1760 révèle un phénomène jusque-là moins visible pour les acteurs (surtout à Londres) : l’autonomie législative des colonies. Au cours du XVIIIe siècle, les colons s’habituent à être gouvernés principalement non pas par les gouverneurs mais par les assemblées. Les élites, elles, marchands ou planteurs, siègent dans ces assemblées et acquièrent, de décennie en décennie, une solide expérience politique. Les mesures prises par Londres à partir de 1763 ne sont pas totalement nouvelles. Elles reprennent certaines mises en place dans les années 1730 et 1740 et interrompues par la guerre de Sept Ans mais elles sont appliquées avec plus de détermination et, pour certaines, sont plus sévères en réaction à la contestation des colons, perçue en Grande-Bretagne comme inédite, du moins à cette échelle.

À cet égard, l’année 1774 constitue un tournant sur le chemin de la séparation. Un Congrès américain voit le jour. Il est différent de celui de 1765. Les délégués sont plus nombreux, représentant douze colonies. Il est aussi mieux organisé et surtout prend des décisions sans en référer aux assemblées coloniales. Autre nouveauté : ce Premier Congrès continental décide de se réunir à nouveau au printemps 1775 si la crise n’est pas résolue. Le Second Congrès continental sera en place de 1775 à 1781. Les défis qui l’attendent sont immenses. Il doit s’imposer vis-à-vis des assemblées coloniales, jalouses de leurs prérogatives, comme la voix unique des Treize Colonies. Il doit construire une argumentation qui défend les colons face au Parlement, tout en manifestant clairement le désir sincère de rester au sein de l’empire. Ce qui frappe également l’observateur, c’est la création de cette union entre ces colonies, qui n’est pas aussi fragile qu’on l’estime en Grande-Bretagne, au moins tant que la contestation puis la guerre durent. Alors que le roi et le Parlement s’obstinent à soumettre les colonies selon leurs conditions et que le Congrès, lui, ne propose que le statu quo ante 1763, la séparation ne fait plus de doute à partir de l’hiver 1775-1776. Le printemps 1776 est celui de l’indépendance. De mars à juillet, le Congrès avance tambour battant vers la séparation. Une fois que les ports sont ouverts aux navires de toute l’Europe en mars et que les colonies sont invitées à devenir des républiques, avec leur propre constitution, en avril, l’indépendance est virtuellement acquise, tout comme la création d’une confédération et la demande d’aide à la France. Reste à décider dans quel ordre ces objectifs doivent être accomplis. Le 2 juillet, les délégués votent pour proclamer leur indépendance d’abord, puis pour construire une confédération – ce qui prendra plus d’une année – et pour rédiger un projet de traité à soumettre à Versailles – ce qui est fait en quelques mois. Le 4 juillet 1776, les Treize Colonies proclament leur indépendance au monde.

En France, le pouvoir s’intéresse à cette crise anglo-américaine depuis ses débuts. Versailles observe et s’informe. Les analyses du ministre Vergennes sont en grande partie pleines de justesse. Au-delà de la prudence et de la discrétion qui sont de mise, la logique interne de ses observations est orientée vers une intervention. Dès 1776, il est décidé d’aider en sous-main ces insurgés, en acceptant leurs navires dans les ports français et en les laissant acheter des armes. À Versailles, l’indépendance est espérée par certains, perçue comme assurée par d’autres. Seul le moment de l’entrée dans le conflit en s’alliant aux insurgés reste en suspens.

Le Congrès continental doit relever son plus grand défi durant l’été 1776, avec l’arrivée à New York de 40 000 hommes, britanniques et hessois, et plus de 100 navires. Si l’armée de George Washington et les milices coloniales sont anéanties en une campagne, il sera impossible de continuer la lutte. L’indépendance ne peut être concrétisée que par la victoire des armes. Washington est largement battu mais il réussit à sortir du piège de New York et à reconstituer son armée. En septembre, les Britanniques essaient de négocier une fin de crise mais, bien sûr, sans reconnaître l’indépendance des colonies. Chacun perçoit pourquoi les partisans de l’indépendance au Congrès tenaient absolument à la proclamer au plus tôt dans l’été. Toute éventuelle négociation avec le pouvoir londonien devenait impossible dans le cadre de l’empire. L’année 1776 se termine par l’envoi de Benjamin Franklin en France, armé de sa renommée et du projet de traité rédigé par le Congrès.

Relevons le rôle d’acteurs clés de la période de chaque côté de l’Atlantique. L’omniprésent Benjamin Franklin, à Londres puis à Philadelphie, infatigable apôtre de l’Empire britannique jusqu’à son humiliation à la cour en janvier 1774, avant de devenir un fervent partisan de l’indépendance au Congrès, puis le premier véritable ambassadeur des États-Unis en France ; le prolifique John Adams dont le journal, les notes et la correspondance nous informent tant ; John Dickinson et Thomas Jefferson, rivaux au Congrès pour leur éloquence jusqu’à ce que Dickinson, jusqu’au-boutiste de la réconciliation, choisisse de ne pas voter pour l’indépendance le 2 juillet 1776, mais aussi d’autres figures moins connues désormais telles Benjamin Rush, Samuel Ward, Edward Rutledge, Richard Henry Lee, George Wythe, Richard Smith ou encore Oliver Wolcott, aux fines analyses. En Grande-Bretagne, soulignons les rôles des ministres North et Germain, inflexibles, et de George III, singulièrement intransigeant, voire hostile, aux colons américains. Les frères Howe, William et Richard, eux, se distinguent par leur indécision même si chacun peut comprendre qu’ils soient partagés entre leur indulgence pour la cause américaine et le devoir dû à leur roi, surtout en tant que militaires. Enfin, en France, le ministre Vergennes exerce une influence considérable en faveur des insurgés, appuyé, voire épaulé, par des plumes de tout premier plan comme Gérard, Beaumarchais, Barbeu-Dubourg et Garnier, le chargé d’affaires à Londres aux rapports clairs et incisifs. Tous ces personnages interagissent, réfléchissent et influent sur ces événements, même si certains hésitent, voire changent d’avis. Ils font tous partie de cette grande dramaturgie.

La révolution américaine n’était pas prévisible, l’indépendance des Treize Colonies un jour ou l’autre, si. Le recul du temps nous l’assure mais certains acteurs de l’époque l’ont pensé et écrit. En revanche, c’est une accélération inattendue de l’histoire, soudaine et forte, qui a décidé du moment de celle-ci, en une année, de juillet 1775 à juillet 1776.

L’année 1776 est véritablement l’année américaine. Treize colonies sont devenues ou s’apprêtent à devenir des républiques indépendantes, assemblées dans un Congrès. Une guerre anglo-américaine a débuté et chacun sait qu’elle impliquera, à court ou à moyen terme, d’autres puissances européennes, au premier rang desquelles la France et l’Espagne. Aucun retour en arrière ne semble possible. Une ligue de républiques se forme outre-Atlantique, toute l’Europe s’y intéresse. La puissante Grande-Bretagne mobilise toutes ses forces mais elle est isolée. La perte définitive de ses treize colonies ne semble être qu’une question de temps. Avec l’année 1776 s’ouvre une nouvelle ère.
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